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Liste des oppositions
(Mis à jour le 6 août 2021)

DÉBITEUR DEMANDEUR CAUSE

SCUDERIA BLACK STAR Gianluca BIETOLINI Non-paiement factures de frais de pension

Jérôme GUILLET STE ENT. Alain COUETIL Non-paiement factures de frais de pension

Carole TRANCHANT Christophe CHEMINAUD Non-paiement factures de frais de pension

Christophe BURGUET STE ENT Keven BORGEL Non-paiement factures de frais de pension

Thierry DURAND STE ENT Olivier SAUVAGET Non-paiement factures de frais de pension

Jade Prescillia ANGELINI ST Ent Jean-Marc CAPITTE Non-paiement factures de frais de pension

Fang SUN ST Ent Charles GOURDAIN Non-paiement factures de frais de pension

Bachir YAHYA Benjamin LEGROS Non-paiement factures de frais de pension

Saeed Nasser AL ROMAITHI Ste Ent. François ROHAUT Non-paiement factures de frais de pension

SOUTH KENSINGTON STABLES Ste Ent. J. BERTAN de BALANDA Non-paiement factures de frais de pension

GAAR Racing Nicolas BELLANGER Non-paiement factures de frais de pension

Claude DONDI Ste Courses NANCY-BRABOIS Non paiement location de boxes et utilisation installations

Ildefonso LEON-SOTELO GARCIA Christian DELCHER SANCHEZ Non-paiement factures de frais de pension

Ildefonso LEON-SOTELO GARCIA Yannick FOUIN Non-paiement factures de frais de pension

Arnaud COUDEVILLAIN Jockey Club Español Extension d’inscription Forfeit-list et suspension agréments – 
Non paiement frais de pension

David ELBAZ Fabrice FOUCHER Non-paiement factures de frais de pension

Guy ARMENGOL JADOT Christophe FERLAND Non paiement factures de frais de pension

Guy ARMENGOL JADOT Hubert de NICOLAY Non-paiement factures de frais de pension

Didier VISSE Anthony CLEMENT Non paiement factures de frais de pension

Bethe KLODAWSKI Fabrice CHAPPET Non paiement factures de frais de pension

ECURIE DES CLOS Fabrice CHAPPET Non paiement factures de frais de pension

Valérie MOTHEU R. MARTENS Non paiement factures de frais de pension

Valérie MOTHEU Eric WIANNY Non paiement factures de frais de pension

Claude ROESCH Jérôme CLAIS Non paiement factures de frais de pension

Timothy CLAYDON Eric DANEL Non paiement factures de frais de pension

David ATAR France Galop Non paiement excédent de réclamation

Eric DRAI Centre d’Entr. Parc du Cheval Non paiement factures de frais de pension

Fabio BROGI Centre d’Entr. Parc du Cheval Non paiement factures de frais de pension

Reynald ELBAZ Alexandre FRACAS Non paiement factures de frais de pension

Marion SCHRUFER Cyril MORINEAU Non paiement factures de frais de pension

Laurent RAULIC Yannick FERTILLET Non paiement factures de frais de pension

Thierry CHERON Jean-Luc PELLETAN Non paiement factures de frais de pension

Beryl Violet CHENNELS Eric LIBAUD Non paiement factures de frais de pension

Elisabeth GANE Fabrice CHAPPET Non paiement factures de frais de pension

Christian MUNICH Ste Courses de DAX Non paiement location de boxes et utilisation installations

ECURIE FABIEN OUAKI Arnaud CHAILLE-CHAILLE Non paiement factures de frais de pension

Jaime CARUANA DE LA HERRAN Luis A. URBANO GRAJALES Non paiement factures de frais de pension

Daniel FOUCAULT Franck FIQUET Non paiement factures de frais de pension
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Décisions
Les décisions publiées au présent BO sont susceptibles de recours en application des dispositions du Code des Courses au Galop

 

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des dispositions de l’article 213 du Code des 
Courses au Galop sous la présidence de Mme Christine du BREIL ;

Saisis d’une demande du Ministère de l’Intérieur, concernant l’autorisation de faire courir en qualité de 
propriétaire et l’autorisation d’entraîner en qualité de permis d’entraîner délivrée par les Commissaires de 
France Galop à Mme Sandrine TIAN SIO PO ;

Rappel des faits :

Le 15 septembre 2021, lesdits Commissaires ont reçu un courrier en date du 14 septembre 2021 concernant 
une demande de suspension d’une durée maximale de 6 mois ou de retrait des autorisations susvisées 
à l’encontre de Mme Sandrine TIAN SIO PO, demande dont les motivations ont été détaillées aux termes 
dudit courrier ;

Le 16 septembre 2021, lesdits Commissaires ont transmis ce courrier à Mme Sandrine TIAN SIO PO dans 
le cadre de la procédure contradictoire mise en place, en lui demandant de faire parvenir ses observations 
écrites sur la situation et en lui rappelant les dispositions en la matière ; 

Le 27 septembre 2021, les Commissaires de France Galop ont été destinataires des explications de Mme 
Sandrine TIAN SIO PO en réponse à la demande susvisée ;

Le lendemain, lesdits Commissaires ont transmis les explications de Mme Sandrine TIAN SIO PO au 
Ministère de l’Intérieur pour ses éventuelles observations, tout en demandant audit Ministère de bien vouloir 
indiquer les suites qu’il souhaitait y donner et notamment s’il maintenait sa demande ; 

Le 17 novembre 2021, lesdits Commissaires ont réceptionné un courrier dudit Ministère mentionnant sa 
demande de mesure de police administrative de retrait des autorisations détenues par Mme Sandrine TIAN 
SIO PO en motivant ce maintien ;

Vu les dispositions du décret n°97-456 du 5 mai 1997 relatif aux Sociétés de courses de chevaux et au pari 
mutuel ; 

Vu la procédure contradictoire mise en œuvre ;

*  *  *

Attendu que les Commissaires de France Galop ont été saisis, d’une part, par un courrier de la Division 
des Courses de la Direction Centrale de la Police Judiciaire en date du 14 septembre 2021, sollicitant, en 
le motivant, une suspension d’une durée maximale de six mois ou un retrait des autorisations délivrées à 
Mme Sandrine TIAN SIO PO, puis par un courrier, annexé à la présente décision, mentionnant sa demande 
de retrait desdites autorisations ;

Attendu que lesdits Commissaires sont tenus de retirer ou de suspendre les autorisations, si le Ministère de 
l’Intérieur maintient sa demande au vu des observations émises à l’occasion de la procédure contradictoire ; 

Que lesdits Commissaires ont adressé l’ensemble des éléments audit Ministère et à Mme Sandrine TIAN 
SIO PO ;

Que le Ministère susvisé a maintenu sa demande de mesure administrative à l’encontre de Mme Sandrine 
TIAN SIO PO par courrier reçu le 17 novembre 2021 ; 

Attendu qu’il y a lieu, dans ces conditions, en application du décret susvisé :
- de procéder au retrait de l’autorisation de faire courir de Mme Sandrine TIAN SIO PO en qualité 

de propriétaire ; 
- de procéder au retrait de l’autorisation d’entraîner en qualité de permis d’entraîner de Mme 

Sandrine TIAN SIO PO ;
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PAR CES MOTIFS 

Décident : 
- de retirer, conformément à la demande du Ministère de l’Intérieur, l’autorisation de faire courir 

délivrée à Mme Sandrine TIAN SIO PO en qualité de propriétaire ; 
- de retirer, conformément à la demande du Ministère de l’Intérieur, l’autorisation d’entraîner en 

qualité de permis d’entraîner délivrée à Mme Sandrine TIAN SIO PO.

Boulogne, le 18 novembre 2021 
R. FOURNIER SARLOVEZE – C. du BREIL – N. LANDON

ANNEXE :  Courrier du Service Central des Courses et Jeux de la Direction Centrale de la Police 
Judiciaire du Ministère de l’Intérieur reçu le 17 novembre 2021 

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des dispositions de l’article 213 du Code des 
Courses au Galop sous la présidence de Mme Christine du BREIL ;

Saisis d’une demande du Ministère de l’Intérieur, concernant l’autorisation de faire courir en qualité de 
propriétaire et l’autorisation d’entraîner en qualité d’entraîneur public délivrée par les Commissaires de 
France Galop à M. Ronald NAYARADOU ;

Rappel des faits :

Le 15 septembre 2021, lesdits Commissaires ont reçu un courrier en date du 14 septembre 2021 concernant 
une demande de suspension d’une durée maximale de 6 mois ou de retrait des autorisations susvisées à 
l’encontre de M. Ronald NAYARADOU, demande dont les motivations ont été détaillées aux termes dudit 
courrier ;

Le 16 septembre 2021, lesdits Commissaires ont transmis ce courrier à M. Ronald NAYARADOU dans le 
cadre de la procédure contradictoire mise en place, en lui demandant de faire parvenir ses observations 
écrites sur la situation et en lui rappelant les dispositions en la matière ; 

Le	4	octobre	2021, les Commissaires de France Galop ont été destinataires des explications de M. Ronald 
NAYARADOU en réponse à la demande susvisée ;

Le même jour, lesdits Commissaires ont transmis les explications de M. Ronald NAYARADOU au Ministère 
de l’Intérieur pour ses éventuelles observations, tout en demandant audit Ministère de bien vouloir indiquer 
les suites qu’il souhaitait y donner et notamment s’il maintenait sa demande ; 

Le 17 novembre 2021, lesdits Commissaires ont réceptionné un courrier dudit Ministère mentionnant 
sa demande de mesure de police administrative de retrait des autorisations détenues par M. Ronald 
NAYARADOU en motivant ce maintien ;

Vu les dispositions du décret n°97-456 du 5 mai 1997 relatif aux Sociétés de courses de chevaux et au pari 
mutuel ; 

Vu la procédure contradictoire mise en œuvre ;

*  *  *

Attendu que les Commissaires de France Galop ont été saisis, d’une part, par un courrier de la Division 
des Courses de la Direction Centrale de la Police Judiciaire en date du 14 septembre 2021, sollicitant, en 
le motivant, une suspension d’une durée maximale de six mois ou un retrait des autorisations délivrées à 
M. Ronald NAYARADOU, puis par un courrier, annexé à la présente décision, mentionnant sa demande de 
retrait desdites autorisations ;

Attendu que lesdits Commissaires sont tenus de retirer ou de suspendre les autorisations, si le Ministère de 
l’Intérieur maintient sa demande au vu des observations émises à l’occasion de la procédure contradictoire ; 
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Que lesdits Commissaires ont adressé l’ensemble des éléments audit Ministère et à M. Ronald NAYARADOU  

Que le Ministère susvisé a maintenu sa demande de mesure administrative à l’encontre de M. Ronald 
NAYARADOU par courrier reçu le 17 novembre 2021 ; 

Attendu qu’il y a lieu, dans ces conditions, en application du décret susvisé :
- de procéder au retrait de l’autorisation de faire courir de M. Ronald NAYARADOU en qualité de 

propriétaire ; 
- de procéder au retrait de l’autorisation d’entraîner en qualité d’entraîneur public de M. Ronald 

NAYARADOU ;

PAR CES MOTIFS 

Décident : 
- de retirer, conformément à la demande du Ministère de l’Intérieur, l’autorisation de faire courir 

délivrée à M. Ronald NAYARADOU en qualité de propriétaire ;
- de retirer conformément à la demande du Ministère de l’Intérieur, l’autorisation d’entraîner en 

qualité d’entraîneur public délivrée à M. Ronald NAYARADOU.

Boulogne, le 18 novembre 2021 
R. FOURNIER SARLOVEZE – C. du BREIL – N. LANDON

ANNEXE :  Courrier du Service Central des Courses et Jeux de la Direction Centrale de la Police 
Judiciaire du Ministère de l’Intérieur reçu le 17 novembre 2021

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des dispositions de l’article 213 du Code des 
Courses au Galop sous la présidence de Mme Christine du BREIL ;

Saisis d’une demande du Ministère de l’Intérieur, concernant l’autorisation de faire courir en qualité de 
propriétaire et l’autorisation d’entraîner en qualité d’entraîneur public délivrée par les Commissaires de 
France Galop à M. Jean-Luc LANGERON ;

Rappel des faits :

Le 15 septembre 2021, lesdits Commissaires ont reçu un courrier en date du 14 septembre 2021 concernant 
une demande de suspension d’une durée maximale de 6 mois ou de retrait des autorisations susvisées à 
l’encontre de M. Jean-Luc LANGERON, demande dont les motivations ont été détaillées aux termes dudit 
courrier ;

Le 16 septembre 2021, lesdits Commissaires ont transmis ce courrier à M. Jean-Luc LANGERON dans le 
cadre de la procédure contradictoire mise en place, en lui demandant de faire parvenir ses observations 
écrites sur la situation et en lui rappelant les dispositions en la matière ; 

Le	4	octobre	2021, les Commissaires de France Galop ont été destinataires des explications de M. Jean-
Luc LANGERON, en réponse à la demande susvisée ;

Le même jour, lesdits Commissaires ont transmis les explications de M. Jean-Luc LANGERON au Ministère 
de l’Intérieur pour ses éventuelles observations, tout en demandant audit Ministère de bien vouloir indiquer 
les suites qu’il souhaitait y donner et notamment s’il maintenait sa demande ; 

Le 17 novembre 2021, lesdits Commissaires ont réceptionné un courrier dudit Ministère mentionnant 
sa demande de mesure de police administrative de retrait des autorisations détenues par M. Jean-Luc 
LANGERON en motivant ce maintien ;

Vu les dispositions du décret n°97-456 du 5 mai 1997 relatif aux Sociétés de courses de chevaux et au pari 
mutuel ; 

Vu la procédure contradictoire mise en œuvre ;

*  *  *
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Attendu que les Commissaires de France Galop ont été saisis, d’une part, par un courrier de la Division 
des Courses de la Direction Centrale de la Police Judiciaire en date du 14 septembre 2021, sollicitant, en 
le motivant, une suspension d’une durée maximale de six mois ou un retrait des autorisations délivrées à 
M. Jean-Luc LANGERON, puis par un courrier, annexé à la présente décision, mentionnant sa demande de 
retrait desdites autorisations ; 

Attendu que lesdits Commissaires sont tenus de retirer ou de suspendre les autorisations, si le Ministère de 
l’Intérieur maintient sa demande au vu des observations émises à l’occasion de la procédure contradictoire ; 

Que lesdits Commissaires ont adressé l’ensemble des éléments audit Ministère et à M. Jean-Luc 
LANGERON ; 

Que le Ministère susvisé a maintenu sa demande de mesure administrative à l’encontre de M. Jean-Luc 
LANGERON par courrier reçu le 17 novembre 2021 ; 

Attendu qu’il y a lieu, dans ces conditions, en application du décret susvisé :
- de procéder au retrait de l’autorisation de faire courir de M. Jean-Luc LANGERON en qualité de 

propriétaire ; 
- de procéder au retrait de l’autorisation d’entraîner en qualité d’entraîneur public de M. Jean-Luc 

LANGERON ; 

PAR CES MOTIFS 

Décident : 
- de retirer, conformément à la demande du Ministère de l’Intérieur, l’autorisation de faire courir 

délivrée à M. Jean-Luc LANGERON en qualité de propriétaire ;
- de retirer, conformément à la demande du Ministère de l’Intérieur, l’autorisation d’entraîner en 

qualité d’entraîneur public délivrée à M. Jean-Luc LANGERON.

Boulogne, le 18 novembre 2021 
R. FOURNIER SARLOVEZE – C. du BREIL – N. LANDON

ANNEXE :  Courrier du Service Central des Courses et Jeux de la Direction Centrale de la Police 
Judiciaire du Ministère de l’Intérieur reçu le 17 novembre 2021 

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des dispositions des articles 143, 213 et 216 
du Code des Courses au Galop ;

Saisis par la Commission médicale du dossier du jockey Pierre-Nizar FONTAN dont l’analyse du prélèvement 
biologique, effectué le 12 septembre 2021 sur l’hippodrome de DAX a révélé la présence de (-) -11-NOR-9-
CARBOXY-DELTA 9-TETRAHYDROCANNABINOL (CANNABIS) (substance classée comme stupéfiant) par 
les dispositions de l’article 143 du Code des Courses au Galop ;

Rappel	synthétique	des	faits :

Le	14	octobre	2021, le service médical a envoyé au jockey Pierre-Nizar FONTAN un courrier l’informant 
du résultat de son prélèvement biologique et lui demandant de lui faire parvenir des explications quant à la 
présence de cette substance en lui indiquant, par ailleurs, qu’il avait la possibilité de demander une analyse 
de contrôle sur la seconde partie du prélèvement ;

Le	22	octobre	2021, le jockey Pierre-Nizar FONTAN a fourni ses explications et a reconnu la prise de la 
substance prohibée en question, sans demander d’analyse de contrôle du 2nd flacon ; 

Le	29	octobre	2021, le service médical a informé ledit jockey que la Commission médicale se réunira le 9 
novembre 2021, qu’il aura la possibilité d’y assister et d’être assisté par son médecin traitant, étant observé 
qu’au vu du contexte sanitaire, il lui a également été proposé de se connecter par visio-conférence ;
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Le 9 novembre 2021, la Commission médicale s’est réunie, ledit jockey a pu être entendu et fournir ses 
explications, et ladite Commission, après avoir pris connaissance des éléments médicaux du dossier et en 
avoir délibéré, a décidé de prononcer une contre-indication médicale temporaire à la monte en courses à 
son encontre, prenant effet immédiatement en précisant que, pour pouvoir continuer à monter en courses, 
ledit jockey devra remplir les conditions cumulatives suivantes :

- réaliser une nouvelle visite de non contre-indication à la monte en course auprès d’un médecin 
agréé de France Galop ;

- produire un nouveau prélèvement biologique, à la recherche de substances prohibées, dont le 
résultat devra être négatif et le tout à ses frais ;

Ladite Commission a indiqué qu’elle prononcera la levée de la contre-indication médicale à la monte en 
courses au vu des résultats des conditions cumulatives demandées ; 

S’agissant d’une substance prohibée figurant sur la liste publiée au § I de l’article 1er de l’annexe 11 du 
Code des Courses au Galop, la Commission médicale a transmis son rapport en date du 15 novembre 
2021 aux Commissaires de France Galop ; 

Après avoir demandé audit jockey de transmettre ses explications écrites ou à demander par écrit à être 
entendu sur la situation ; 

Après avoir pris connaissance des éléments du dossier et des explications dudit jockey ;

Après en avoir délibéré sous la présidence de M. Robert FOURNIER SARLOVEZE ;

Vu le courrier dudit jockey en date du 24 novembre 2021, mentionnant notamment :
- que lors d’une soirée ayant eu lieu 3 jours avant son prélèvement biologique avec ses amis, ils se 

sont un peu « lâchés » sur l’alcool, qu’il n’est pas habitué à ce genre de soirée, que l’alcool lui est 
monté un peu trop à la tête, qu’il partait en vacances le samedi, qu’il s’est permis de boire un peu 
entouré de personnes fumant du cannabis et avec de l’alcool dans le sang ;

- qu’ainsi, dans le contexte de la soirée il a donc fumé quelques « lattes sur le joint », qu’il s’agissait 
de la première fois et que sous les effets de l’alcool, il n’a pas réalisé les risques qu’il prenait et 
qu’il se disait aussi qu’il n’allait pas monter en courses de ses vacances ;

- qu’il tient à préciser qu’il n’est ni fumeur de cannabis ni fumeur de cigarette, qu’il s’agissait d’une 
erreur qui peut être humaine, que sportif depuis son plus jeune âge, il est contre ce genre de 
substance, que ce soit le cannabis, le tabac ou autre, qu’il évite les soirées et est un garçon qui 
aime le sport en général ;

- qu’issu d’une famille rigoureuse il ne se permettrait pas ce genre de chose, qu’il s’excuse de s’être 
un peu « lâché », lui qui n’est pas comme ça « de base », qu’il pensait pouvoir profiter un petit peu 
après une année de travail sans vacances et sans voir sa famille, qu’il n’allait pas remonter en 
courses pendant ses vacances, qu’il est conscient de son erreur et regrette énormément ;

Vu les dispositions de l’article 143 du Code des Courses au Galop ;

***

Attendu que la Commission médicale a transmis le dossier aux Commissaires de France Galop en raison 
de la nature de la substance en cause et en application des dispositions de l’article 143 du Code des 
Courses au Galop ; 

Attendu qu’il y a lieu de sanctionner le jockey Pierre-Nizar FONTAN au regard de la présence d’une 
substance prohibée classée comme stupéfiant dans son prélèvement biologique, ledit jockey reconnaissant 
la consommation de la substance ; 

Attendu qu’au regard des éléments du dossier, les Commissaires de France Galop :
- prennent acte de l’inaptitude médicale temporaire à la monte en courses du jockey susvisé à 

compter du 9 novembre 2021 et de l’ensemble des démarches médicales que ledit jockey devra 
effectuer à la satisfaction de la Commission médicale pour pouvoir remonter en courses ; 

- prennent acte de la reconnaissance par ledit jockey de la prise de la substance prohibée en 
question depuis que son résultat positif lui a été notifié ; 

- interdisent audit jockey, au vu de ce qui précède et de son infraction au Code des Courses au 
Galop, indépendamment des mesures médicales à respecter, de monter dans toutes les courses 
régies par ledit Code, pour une durée de 30 jours, la positivité du prélèvement mettant en évidence 
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un comportement non conforme dudit jockey en matière de prélèvement biologique ; 

PAR CES MOTIFS 

Agissant en application des articles 143, 213 et 216 du Code des Courses au Galop ;

Décident :
- de prendre acte de l’inaptitude médicale temporaire à la monte en courses du jockey Pierre-Nizar 

FONTAN à compter du 9 novembre 2021 et de l’ensemble des démarches médicales que ledit 
jockey devra effectuer à la satisfaction de la Commission médicale avant de pouvoir remonter en 
courses publiques ;

- d’interdire audit jockey, en tout état de cause et indépendamment de toute mesure médicale, au 
vu de son infraction au Code des Courses au Galop, de monter dans toutes les courses régies 
par ledit Code, pour une durée de 30 jours.

Boulogne, le 25 novembre 2021 
R. FOURNIER SARLOVEZE – N. LANDON – A. de LENCQUESAING

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des dispositions de l’article 215 du Code des 
Courses au Galop sous la présidence de M. Robert FOURNIER SARLOVEZE ;

Après avoir pris acte du courrier électronique, en date 15 novembre 2021, transmis aux Commissaires de 
France Galop ce même jour, aux termes duquel Mme Carole ARTU a formulé une demande d’application 
de l’article 26 V. du Code des Courses au Galop visant à pouvoir continuer à engager et faire courir les 
chevaux appartenant à la Société d’Entraînement Jean-Yves ARTU S.N.C. et par lequel Mme Carole ARTU 
indique notamment que son fils, M. Damien ARTU, va reprendre la suite de l’activité de son père M. Jean-
Yves ARTU, décédé soudainement, les Commissaires de France Galop ont fait droit à cette demande en 
date du 19 novembre 2021 en admettant le cas de force majeure. Il ressort que cette autorisation provisoire 
prendra fin le 13 décembre 2021 ; 

Compte-tenu des conditions spécifiques d’agrément et de fonctionnement d’une société d’entraînement 
et en l’absence de dispositions spécifiques dans le Code des Courses au Galop permettant la poursuite 
d’activité en cas de décès du gérant mandataire, titulaire d’une autorisation d’entraîner en qualité d’entraîneur 
public, doivent être examinées les éventuelles conditions dans lesquelles la Société d’Entraînement Jean-
Yves ARTU S.N.C pourrait être autorisée à exercer au-delà du 13 décembre 2021 ; 

Vu les articles 26, 28, 215 et l’annexe 10 du Code des Courses au Galop ;

Vu les éléments du dossier ;

Vu la demande de Mme Carole ARTU, en date du 15 novembre 2021, reçue par courrier électronique le 
même jour, mentionnant notamment que :

- son époux, l’entraîneur Jean-Yves ARTU, vient de décéder soudainement ; 
- son fils, M. Damien ARTU, assurera la continuité de l’activité de son père décédé ;
- son fils, M. Damien ARTU, souhaite accéder au stage d’entraîneurs professionnels, afin d’être en 

règle le plus tôt possible, la succession pouvant durer un certain temps ;

* * *

Vu le courrier électronique en date du 19 novembre 2021 adressé à Mme Carole ARTU précisant que toute 
éventuelle demande de dérogation au-delà du délai initialement accordé serait subordonnée aux éléments 
suivants :

-  la transmission d’un procès-verbal d’Assemblée Générale de la Société d’Entraînement Jean-
Yves ARTU S.N.C. la désignant notamment comme nouveau gérant et précisant l’étendue de ses 
pouvoirs ;

-  la transmission d’un dossier complet de demande d’agrément en qualité d’entraîneur public par 
son fils M. Damien ARTU ; 
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-  la transmission d’un mode opératoire détaillé en ce qui concerne l’organisation et le fonctionnement 
de ladite Société d’Entraînement durant la période transitoire, et ce, sous la responsabilité de 
gérant de Mme Carole ARTU ;

Ayant été précisé que ces éléments devaient être transmis auxdits Commissaires au plus tard le 30 novembre 
2021 ;

Attendu que Mme Carole ARTU a transmis un projet de procès-verbal de la Société d’Entraînement qui 
prévoit notamment les résolutions suivantes :

L’assemblée générale, après avoir pris connaissance du décès de Monsieur Jean Yves ARTU le 12 
NOVEMBRE 2021, décide de nommer nouvelle gérante Madame Carole ARTU.
L’assemblée générale donne tous pouvoirs à la nouvelle gérante pour représenter et gérer la 
société notamment auprès de l’association FRANCE GALOP.
Il lui est dévolu tous les pouvoirs pour gérer la carrière de l’effectif équin, tant pour la compétition 
que pour l’élevage et toute activité accessoire se rapportant à la société. 
Compte tenu des exigences relatives à l’agrément et au fonctionnement d’une société 
d’entraînement, la présente nomination revêt un caractère provisoire.

Attendu que le fils de Mme Carole ARTU, M. Damien ARTU, a déposé une demande d’agrément en qualité 
d’entraîneur public et que cette demande remplit les conditions d’admissibilité au stage de formation 
professionnelle ;

Attendu que par courrier électronique en date du 23 novembre 2021, l’Association des Entraîneurs de 
Galop a porté à la connaissance des Commissaires de France Galop les points suivants : 

- le soutien à la demande de M. Damien ARTU, suite au drame auquel sa famille doit faire face ;
- être favorable à lui accorder une licence d’entraîneur particulier le temps de l’obtention d’une 

licence d’entraîneur public ;
- qu’il peut ainsi préserver la continuité de l’écurie familiale tout en se préparant à la constitution du 

dossier et à la validation du stage nécessaire à l’obtention d’une licence d’entraîneur public ;

* * *

Attendu que les dispositions de l’article 215 du Code des Courses au Galop précisent notamment que les 
Commissaires de France Galop doivent examiner les demandes d’autorisation ou d’agrément énumérées 
ci-après et statuer à leur sujet :

- demande d’autorisation de faire courir en qualité de propriétaire et demande d’agrément en 
qualité de bailleur, d’associé, de locataire, de porteur de parts et de mandataire ;

- demande d’autorisation d’entraîner ;
- demande d’autorisation de monter.

Qu’après avoir statué sur la demande, les Commissaires de France Galop accordent ou refusent l’autorisation 
ou l’agrément ;

Que les Commissaires de France Galop peuvent accorder ou refuser des dérogations et des autorisations 
spéciales prévues notamment par les dispositions du présent Code réglementant :

- l’autorisation de faire courir, d’entraîner et de monter ;
- la qualification d’un cheval dans une course publique et de la personne qui le monte ;
- les déclarations relatives à la participation d’un cheval à une course publique ;
- l’organisation des courses et le contrôle de leur régularité ;

Attendu que les dispositions de l’annexe 10 du Code des Courses au Galop précisent notamment que tout 
postulant n’ayant jamais eu d’autorisation d’entraîner en qualité d’entraîneur public en France doit avoir été, 
soit salarié chez un entraîneur professionnel indépendant pendant au moins 24 mois, soit avoir été employé 
comme assistant entraîneur chez un ou plusieurs entraîneurs professionnels indépendants pendant au 
moins 24 mois ; 

Que toute personne qui demande une licence d’entraineur public en France doit préalablement suivre avec 
succès un stage de formation et de contrôle des connaissances et des capacités à exercer la profession 
d’entraîneur en France ; 

Que cette personne fait l’objet de la vérification de ses connaissances hippiques et, en cas de succès, suit 
un stage de formation complété par un contrôle de connaissance noté ; 
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Que la personne doit : 
- être âgée de 21 ans au moins ;
- avoir fait l’objet d’un avis favorable de la part du Service central des courses et jeux du Ministère 

de l’Intérieur ; 
- répondre aux critères d’expérience pratique fixés par le présent règlement ; 
- faire l’objet, à la satisfaction des Commissaires de France Galop, d’une vérification de l’absence 

d’endettement vis-à-vis notamment des services fiscaux et sociaux ; 
- être titulaire au moins d’un Brevet d’Enseignement Professionnel Agricole de lad-jockey ou d’un 

diplôme correspondant délivré en France ou dans un autre Etat de l’Union Européenne. Les 
candidats qui ne sont pas titulaires d’un tel diplôme doivent préalablement fournir une attestation 
délivrée par un organisme agréé au titre de la formation, selon laquelle ils ont suivi un stage 
d’initiation à la comptabilité et de remise à niveau concernant les connaissances hippiques ;

Que s’agissant de l’attribution de la licence, le candidat admissible à la délivrance de la licence sera agréé 
par les Commissaires de France Galop, à la condition qu’il puisse justifier au-delà de 5 chevaux d’un capital 
de 4.600 euros et de 3.000 euros par cheval supplémentaire jusqu’à un plafond de capital de 15.000 euros ; 

Qu’il apporte la preuve de sa possibilité d’installation immédiate ; 

Que les installations d’entraînement qu’il a choisies aient fait l’objet d’un agrément des Commissaires de 
France Galop ;

Vu l’article 28 du Code des Courses au Galop mentionnant les conditions de demande et d’attribution de la 
licence d’entraîneur public et les conditions d’agrément d’une société d’entraînement ; 

*  *  *

Attendu que Mme Carole ARTU est associée au sein de la Société d’Entraînement Jean-Yves ARTU S.N.C. ;

Attendu que la demande de Mme Carole ARTU d’assurer la continuité de l’entreprise est liée au décès 
brutal de son époux et qu’elle revêt un caractère d’urgence particulièrement exceptionnel ;

Que ladite demande est justifiée par l’expérience acquise par Mme Carole ARTU qui a bénéficié d’un 
agrément en qualité de permis d’entrainer de 1984 à 1989, agréée propriétaire depuis 1998, et d’un 
agrément de gérant et porteur de parts de sociétés agréées comme propriétaires ;

Qu’il convient de relever que figurent au palmarès de Mme Carole ARTU 120 courses, 5 victoires et 34 
places, lorsqu’elle bénéficiait de son agrément en qualité de permis d’entraîner ;

Attendu qu’une autorisation d’entraîner ne peut être accordée que de manière provisoire, au vu de la 
situation exceptionnelle en cause, et cela, dans l’attente de la participation de son fils M. Damien ARTU, aux 
pré-stage et stage de formation et de contrôle des connaissances et des capacités à exercer la profession 
d’entraîneur public en France ; 

Qu’à ce titre, il convient de préciser que M. Damien ARTU est employé au sein de la Société d’Entraînement 
Jean-Yves ARTU S.N.C. depuis le 1er juillet 2020, en qualité de cavalier d’entraînement et qu’il y a également 
effectué un stage comptable du 1er octobre 2015 au 31 août 2017 ;

Qu’en outre, en qualité de jockey, il affiche à son palmarès 58 courses et 11 places et en tant que Gentleman-
rider 319 courses, 33 victoires et 129 places, soit un total cumulé de 377 courses, 33 victoires et 140 places ;

Attendu qu’il y a donc lieu, au vu des éléments du dossier et des explications recueillies :
- d’accorder exceptionnellement et de manière provisoire jusqu’au résultat de l’examen de M. 

Damien ARTU pour devenir entraîneur, une autorisation dérogatoire d’entraîner à Mme Carole 
ARTU, et ce, pour le compte exclusif de la société d’entraînement susvisée ; 

Qu’il convient de préciser que ladite autorisation provisoire ne pourra être maintenue que si la demande de 
M. Damien ARTU fait l’objet : 

- d’un avis préalable motivé de l’Association des entraîneurs de Galop ;
- d’un avis favorable du Ministère de l’Intérieur ;
Que M. Damien ARTU devra impérativement, en outre : 
- passer en mars 2022 et juin-juillet 2022 les pré-stage et stage en vue de son agrément en qualité 

d’entraîneur public ;
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- qu’en cas d’échec ou de non-présentation à l’examen, l’autorisation sera définitivement retirée ;

Qu’enfin, les Commissaires de France Galop pourront à tout moment retirer cette autorisation provisoire 
s’ils considèrent que les conditions liées à son octroi ne sont plus réunies ; 

PAR CES MOTIFS :

Décident :
- d’accorder exceptionnellement et de manière provisoire jusqu’au résultat de l’examen de M. 

Damien ARTU pour devenir entraîneur public, une autorisation dérogatoire d’entraîner à Mme 
Carole ARTU, et ce, pour le compte exclusif de la Société d’Entraînement Jean-Yves ARTU 
S.N.C. ;

Qu’il convient de préciser :
- que ladite autorisation provisoire ne pourra être maintenue que si la demande de M. Damien 

ARTU fait l’objet : 
- d’un avis préalable motivé de l’Association des entraîneurs de Galop ;
- d’un avis favorable du Ministère de l’Intérieur ;

- que M. Damien ARTU devra impérativement, en outre : 
- passer en mars 2022 et juin-juillet 2022 les pré-stage et stage en vue de l’agrément en 

qualité d’entraîneur public ;
- étant observé qu’en cas d’échec ou de non-présentation à l’examen, l’autorisation sera 

définitivement retirée ;
- qu’enfin, les Commissaires de France Galop pourront à tout moment retirer cette autorisation 

provisoire, s’ils considèrent que les conditions liées à son octroi ne sont plus réunies.

Boulogne, le 29 novembre 2021 
R. FOURNIER SARLOVEZE – N. LANDON – A. de LENCQUESAING

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Saisis par la Commission médicale de France Galop du dossier du jockey Jérôme CLAUDIC dont l’analyse 
du prélèvement biologique, effectué le 2 septembre 2021 sur l’hippodrome de PARISLONGCHAMP a révélé 
la présence des métabolites de la COCAINE (BENZOYLECGONINE et ECGONINE METHYL ESTER), 
substances prohibées par les dispositions de l’article 143 du Code des Courses au Galop ;

Rappel	synthétique	des	faits :

Le	14	octobre	2021, la Commission médicale a notifié son résultat audit jockey et lui a demandé de lui faire 
parvenir des explications, lui indiquant par ailleurs, qu’il avait la possibilité de demander une analyse de 
contrôle sur la seconde partie du prélèvement ;

Le	25	octobre	2021, ledit jockey a fourni un courrier de réponse dans lequel il nie avoir consommé cette 
substance et ne peut pas en expliquer la présence dans son prélèvement biologique, ne sollicitant toutefois 
pas d’analyse de contrôle ;

Le	29	octobre	2021, la Commission médicale a envoyé audit jockey un courrier l’informant qu’elle se 
réunira le 9 novembre 2021 en lui indiquant qu’il aurait la possibilité d’y assister et d’être assisté par son 
médecin traitant en lui proposant au vu du contexte sanitaire actuel, de se connecter par visio-conférence ;

Le 9 novembre 2021, ladite Commission s’est réunie, ledit jockey a pu s’entretenir avec les membres 
de ladite Commission, mais n’a pas pu expliquer la présence de ladite substance dans son prélèvement 
biologique ;

Après avoir pris connaissance des éléments médicaux du dossier et des explications dudit jockey, et en 
avoir délibéré, la Commission Médicale a décidé de prononcer une contre-indication médicale temporaire à 
la monte en courses à son encontre, prenant effet immédiatement en précisant que, pour pouvoir continuer 
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à monter en courses, ledit jockey devra remplir les conditions cumulatives suivantes :
- réaliser une nouvelle visite de non contre-indication à la monte en courses assortie d’un 

électrocardiogramme, à ses frais, auprès d’un médecin agréé par France Galop ;
- produire des résultats d’analyses négatifs de trois nouveaux prélèvements biologiques pour 

la recherche de substances prohibées, répartis sur une même semaine et sur trois journées 
différentes, le tout à ses frais ;

Ladite Commission a également précisé que la levée de la contre-indication médicale à la monte en courses 
en France sera prononcée par la Commission médicale au vu des résultats des conditions cumulatives 
demandées ci-dessus ; 

Le 15 novembre 2021, s’agissant d’une substance prohibée figurant sur la liste publiée au § I de l’article 
1er de l’annexe 11 du Code des Courses au Galop, la Commission médicale a transmis un rapport aux 
Commissaires de France Galop ;

*  *  *

Après avoir dûment appelé le jockey Jérôme CLAUDIC à se présenter à la réunion fixée au 1er décembre 
2021 pour l’examen contradictoire de ce dossier et constaté sa non-présentation ;

Après avoir, lors de cette réunion, examiné les éléments du dossier, les explications dudit jockey, le rapport 
adressé aux Commissaires de France Galop par la Commission médicale en date du 15 novembre 2021 et 
ses pièces jointes ; 

Vu les explications écrites du jockey Jérôme CLAUDIC en date du 29 novembre 2021 mentionnant 
notamment : 

- qu’il est impossible pour lui d’être positif à cette substance ne consommant pas de drogue et 
n’étant pas sorti les 15 derniers jours avant le contrôle ;

- qu’il aurait aimé faire expertiser le 2ème flacon dans un autre laboratoire que celui de France 
Galop, mais que ce n’est pas possible et qu’il a donc « lâché l’affaire », puisque les laboratoires 
sont liés donc on ne peut avoir aucune comparaison ;

- qu’il a proposé de faire tous les examens possibles pour prouver toute sa bonne foi sur le fait qu’il 
ne consomme aucune drogue ; 

- qu’il a 32 ans et n’a jamais loupé un contrôle anti dopage ou d’alcool et que les tests se sont 
montrés toujours négatifs ; 

- que d’ailleurs peu de temps après, il a été encore contrôlé à CRAON sans avoir jamais reçu le 
résultat, ce qui n’est pas normal ;

- qu’il a l’impression et une certitude d’avoir été piégé, car cela est impossible et qu’il jure sur 
l’honneur ne jamais avoir consommé cette substance ; 

- qu’étant impuissant face à cela, il est tout simplement dans l’incompréhension et dépité de cette 
situation et qu’il vit un cauchemar ;

- qu’il n’a pas grand-chose de plus à ajouter sur ce dossier, mis à part que « rien n’a été possible 
de faire » pour prouver la vérité au service médical de France Galop ;  

Vu les articles 143 et 216 du Code des Courses au Galop ; 

Après en avoir délibéré sous la présidence de M. Gérald HOVELACQUE ;

*  *  *

Attendu que l’analyse du prélèvement biologique a démontré la présence d’une substance classée comme 
stupéfiant et ses métabolites, ce qui n’est pas contesté par l’intéressé qui n’a pas sollicité d’analyse de 
contrôle de la seconde partie du prélèvement et qui indique simplement ne pas pouvoir expliquer la présence 
de cette substance dans son prélèvement évoquant une « impression et une certitude » d’avoir été piégé ;

Attendu que la Commission médicale a déclaré le jockey Jérôme CLAUDIC inapte médicalement 
temporairement à la monte en courses à compter du 9 novembre 2021 et lui a indiqué que pour pouvoir 
continuer à monter en courses, ledit jockey : 

- devra réaliser une nouvelle visite de non contre-indication à la monte en courses assortie d’un 
électrocardiogramme, à ses frais, auprès d’un médecin agréé par France Galop ;

- produire des résultats d’analyses négatifs de trois nouveaux prélèvements biologiques pour 
la recherche de substances prohibées, répartis sur une même semaine et sur trois journées 
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différentes, le tout à ses frais ;

Attendu que ladite Commission a également précisé audit jockey que la levée de la contre-indication 
médicale à la monte en courses en France sera prononcée au vu des résultats des conditions cumulatives 
susvisés ;

Que la situation du jockey en cause est objectivement constitutive d’une grave infraction aux dispositions 
de l’article 143 du Code des Courses au Galop dont l’objectif est de veiller à la régularité des courses, à la 
santé et à la sécurité de l’ensemble des jockeys participant à une course et qu’il y a donc lieu de prendre 
une sanction à son égard ; 

Qu’il y a lieu, dans ces conditions, de prendre acte de : 
- l’inaptitude médicale temporaire à la monte en courses dudit jockey prononcée à compter du 9 

novembre 2021 ;
- l’ensemble des démarches médicales à effectuer à la satisfaction de la Commission médicale 

pour pouvoir remonter en courses ;

Attendu qu’il y a également lieu d’interdire, en tout état de cause, au jockey Jérôme CLAUDIC, au vu de sa 
grave infraction au Code des Courses au Galop, de monter dans toutes les courses régies par le Code des 
Courses au Galop, pour une durée de 6 mois ;

PAR CES MOTIFS 

Agissant en application des articles 43, 143, 213, 216 et 223 du Code des Courses au Galop ;

Décident :
- de prendre acte de l’inaptitude médicale temporaire à la monte en courses du jockey Jérôme 

CLAUDIC et de l’ensemble des démarches médicales à effectuer à la satisfaction de la Commission 
médicale pour pouvoir remonter en courses publiques en France ;

- d’interdire, en tout état de cause et indépendamment de toute mesure médicale, audit jockey, au 
vu de son infraction au Code des Courses au Galop, de monter dans toutes les courses régies 
par le Code des Courses au Galop pour une durée de 6 mois.

Boulogne, le 1er décembre 2021 
R. FOURNIER SARLOVEZE – G. HOVELACQUE – P. SABAROTS

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des dispositions des articles 171, 213 et 216 
du Code des Courses au Galop sous la présidence de M. Gérald HOVELACQUE ;

Le 15 novembre 2021, les Commissaires de France Galop, constatant un nombre récurrent de sanctions 
relatives à l’usage abusif de la cravache par le jockey Benjamin GELHAY lui ont adressé un courrier à 
vocation pédagogique mentionnant notamment : 

- un constat relatif aux trop nombreuses décisions concernant son usage de la cravache ; 
- que soucieux qu’il prenne conscience de ce problème un peu trop récurrent, ils désiraient 

attirer son attention sur cette situation, puisqu’il était effectivement nécessaire de corriger ce 
comportement, lequel est trop répétitif ; 

- que le respect du bien-être animal, la bonne image des courses et la nécessité de veiller à la 
régularité des arrivées et des parcours motivent notamment les règles établies en matière d’usage 
de la cravache et qu’il est donc primordial de veiller à respecter lesdites règles ; 

- que la réitération trop fréquente d’un comportement fautif peut conduire à une convocation devant 
eux pour s’en expliquer ;  

- que c’était donc dans un esprit pédagogique et constructif qu’ils souhaitaient tout d’abord l’alerter 
et lui demander la plus grande vigilance à ce sujet ; 

Dès le 20 novembre 2021, ledit jockey a de nouveau été sanctionné pour usage abusif de la cravache ; 

Le 22 novembre 2021, les Commissaires de France Galop ont convoqué ledit jockey après avoir décompté 
un nombre beaucoup trop élevé d’infractions relatives à l’usage de la cravache, ce nombre de sanctions 



XVI BO 2021/24 - plat/obstacle

leur apparaissant problématique ;

Lesdits Commissaires indiquaient alors que cette convocation avait notamment pour objectif de lui faire 
prendre conscience de l’atteinte à l’image des courses que ce comportement engendre, le public et eux-
mêmes étant particulièrement sensibles à ce sujet ; 

Après avoir dûment appelé le jockey Benjamin GELHAY à se présenter à la réunion fixée au mercredi 1er 
décembre 2021 pour l’examen contradictoire de ce dossier et constaté sa non-présentation et son absence 
de toute réponse ;

Après avoir, lors de cette réunion, examiné les éléments du dossier ;

* * *

Attendu que l’employée de France Galop assistant les Commissaires de France Galop a présenté le dossier 
en rappelant que l’objet initial de cette séance était de pouvoir échanger avec lesdits Commissaires et de 
faire réaliser audit jockey qu’il doit solliciter autrement les chevaux, car l’image des courses est en jeu, 
termes résultant de sa convocation ;

Attendu qu’il y a lieu, au vu : 
- des dispositions du Code des Courses au Galop ; 
- des éléments du dossier ; 
- des nombreuses sanctions dont a fait l’objet le jockey Benjamin GELHAY ; 
- de son absence de toute réponse, ce qui n’est pas adapté à la situation et au courrier pédagogique 

envoyé en première intention ; 

de classer sans suite ce dossier d’un point de vue disciplinaire en prenant acte de l’interdiction de monter 
d’une durée de 14 jours prononcée le 20 novembre 2021 suite à sa dernière infraction, mais de lui demander 
la plus grande vigilance en la matière lors de ses futures montes en courses publiques, puisqu’il lui appartient 
de toujours privilégier le respect des règles, afin que chacun court dans le respect de l’image des courses 
et de l’égalité des chances ; 

Qu’en cas de récurrence nouvelle concernant ce comportement, il sera convoqué, afin d’être entendu sur 
la situation ; 

PAR CES MOTIFS 

Agissant en application des articles 43, 171, 213 et 216 du Code des Courses au Galop ;

Décident :
- de classer ce dossier sans suite d’un point de vue disciplinaire en prenant acte de l’interdiction 

de monter d’une durée de 14 jours prononcée le 20 novembre 2021 suite à sa dernière infraction, 
mais de demander au jockey Benjamin GELHAY la plus grande vigilance en matière d’usage de 
la cravache lors de ses futures montes en courses publiques, puisqu’il lui appartient de toujours 
privilégier le respect des règles, afin que chacun court dans le respect de l’image des courses et 
de l’égalité des chances ; 

- en cas de récurrence nouvelle concernant son usage fautif de la cravache, de le convoquer 
ultérieurement afin de l’entendre sur la situation. 

Boulogne, le 1er décembre 2021 
R. FOURNIER SARLOVEZE – G. HOVELACQUE – P. SABAROTS

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des dispositions des articles 143, 213 et 216 
du Code des Courses au Galop sous la présidence de M. Gérald HOVELACQUE ;

Saisis par la Commission médicale du dossier du jockey Tom LEFRANC dont l’analyse du prélèvement 
biologique, effectué le 21 juin 2021 sur l’hippodrome de SAINT-CLOUD, a révélé la présence d’une 
substance prohibée (KETAMINE et ses métabolites DEHYDRONORKETAMINE et NORKETAMINE), classée 
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comme stupéfiant, par les dispositions de l’article 143 du Code des Courses au Galop ;

Rappel	synthétique	des	faits :

Le 20 juillet 2021, la Commission médicale a notifié son résultat audit jockey et lui a demandé de lui faire 
parvenir des explications, lui indiquant, par ailleurs, qu’il avait la possibilité de demander une analyse de 
contrôle sur la seconde partie du prélèvement ;

Le 1er août 2021, le jockey Tom LEFRANC a envoyé un courrier de réponse à la Commission médicale 
indiquant vouloir réaliser une analyse de contrôle du second flacon ; 

Le 22 septembre 2021, le laboratoire QUANTILAB, désigné par le jockey pour l’analyse du second flacon, 
a confirmé la présence de la substance déjà présente dans le premier flacon ;

Le	29	octobre	2021, ladite Commission a envoyé un courrier audit jockey l’informant de sa réunion le 
9 novembre 2021 en lui indiquant qu’il aura la possibilité d’y assister et d’être assisté par son médecin 
traitant, en proposant en raison du contexte sanitaire actuel de se connecter à distance pour s’entretenir par 
téléphone avec les membres de la Commission médicale ;

Le 9 novembre 2021, ladite Commission s’est réunie et, après avoir pris connaissance des éléments 
médicaux du dossier et entendu ledit jockey, a décidé, compte-tenu de la récidive qui n’avait pas pu être 
prise en compte par la précédente Commission médicale du 29 juin 2021, et bien qu’ayant rempli entre-
temps les conditions cumulatives de ladite Commission pour pouvoir remonter en courses, que M. Tom 
LEFRANC fait l’objet d’une prolongation de sa contre-indication médicale temporaire à la monte en courses, 
tout en indiquant que pour pouvoir continuer à monter en courses, il devra avoir un avis dans un centre 
d’addictologie désigné par le médecin conseil de France Galop pour juger de la nécessité de mettre en 
place un suivi médical et psychologique ;

Que ladite Commission a également précisé qu’à réception de cet avis médical, elle se réunira de nouveau 
pour statuer sur sa non contre-indication à la monte en courses ;

Le 15 novembre 2021, s’agissant d’une substance stupéfiante prohibée figurant sur la liste publiée au 
§ I de l’article 1er de l’annexe 11 du Code des Courses au Galop, la Commission médicale a transmis le 
dossier aux Commissaires de France Galop ;

***

Après avoir dûment appelé le jockey Tom LEFRANC à se présenter à la réunion fixée au 1er décembre 2021 
pour l’examen contradictoire de ce dossier ; 

Après avoir, lors de cette réunion, examiné les éléments du dossier, dont le rapport adressé aux Commissaires 
de France Galop par la Commission médicale en date du 15 novembre 2021 et ses pièces jointes, et pris 
connaissance des déclarations dudit jockey, ainsi que de celles de M. Cédric BOUTIN qui l’accompagnait, 
étant observé qu’il leur a été proposé de signer les retranscriptions écrites de leurs déclarations orales, 
possibilité utilisée ; 

Vu les articles 143 et 216 du Code des Courses au Galop ; 

Vu le courrier de procédure du conseil dudit jockey en date du 30 novembre 2021 ;

Vu le courrier remis en séance ;

Attendu que le jockey Tom LEFRANC a déclaré en séance ne pas avoir d’explication comme la première 
fois, qu’il n’a pas consommé de son plein gré ni volontairement ;

Attendu qu’à la question de M. Robert FOURNIER SARLOVEZE de savoir si ledit jockey allait régulièrement à 
des soirées, ce dernier a répondu que oui, qu’il fréquente beaucoup de gens, côtoie les mêmes personnes, 
que c’est facile de mettre quelque chose dans un verre, mais qu’il est compliqué de savoir d’où cela 
provient ;

Attendu que M. Robert FOURNIER SARLOVEZE a indiqué que la dernière fois les Commissaires de France 
Galop avaient fait confiance audit jockey, car il avait été clair ;

Attendu que M. Cédric BOUTIN a déclaré en séance :
- que la première fois il ne s’était pas déplacé en raison de la présence de l’avocat du jockey, mais 

qu’il avait envoyé un courrier, ajoutant fréquenter ledit jockey depuis 10 ans et que ce dernier a 
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des défauts comme tout le monde, mais pas « le nez dans la poudre » ; 
- que dans le milieu il y a beaucoup de jeunes qui font des soirées, qu’il peut y avoir de la malveillance 

ou des bêtises, mais que cela reste très difficile à prouver ;
- qu’il a été très étonné de ce second cas positif au regard des dates, qu’il se demande si c’est 

intentionnel ou si ledit jockey a été piégé, le second prélèvement ayant eu lieu le 21 juin 2021, soit 
cinq jours après qu’il ait eu confirmation de sa positivité, le 16 juin 2021 ;

- qu’il a convoqué ledit jockey dans son bureau qui lui a dit avoir fréquenté les mêmes personnes, 
qu’il ne comprenait pas, que quelqu’un avait pu profiter de lui à son insu, ajoutant avoir consommé 
un peu d’alcool ;

- qu’il en veut un peu audit jockey, car son association avait fait « une aparté » sur ce qui s’était 
passé lors d’une visite à la Police des Jeux, laquelle était désireuse d’informations, qu’il a souhaité 
que ledit jockey soit entendu, mais qu’il lui a été demandé que ce soit ce dernier qui appelle la 
Police des Jeux, ce qui n’a pas été fait ;

- qu’il a appris des choses sur ces rassemblements, mais qu’il ne peut pas les prouver ;

Attendu que M. Robert FOURNIER SARLOVEZE a indiqué avoir vu des articles de presse sur ces 
rassemblements qui ont même fait l’objet de premières pages de la presse généraliste mentionnant que la 
cible des fournisseurs de cette substance était des jeunes entre 16 et 25 ans ;

Attendu que M. Cédric BOUTIN a déclaré que le produit circule en effet et qu’il circulait même avant ces 
« affaires », qu’il y a eu des comportements déviants de certaines personnes à ce titre, insistant sur le fait 
que lors du second prélèvement il a demandé audit jockey d’aller voir la Police des Jeux pour expliquer qu’il 
se sentait innocent, ce qu’il n’a pas fait, alors que cette démarche aurait pu le protéger ;

Attendu que le jockey Tom LEFRANC a déclaré avoir eu peur d’aller voir la police, craignant que cela lui 
attire du tort ;

Attendu que M. Cédric BOUTIN a indiqué :
- se demander comment quelqu’un d’intelligent comme ledit jockey, qui regarde des émissions 

cultivées, qui est parti de chez lui à 14 ans, qui a un peu perdu ses repères avec ses parents 
divorcés qu’il voit peu, qui est cavalier d’entraînement peu rémunéré, qui a déjà fait l’objet d’une 
sanction de six mois, qui a subi une lourde opération du bras et veut continuer à monter, peut 
sciemment avoir été de nouveau positif ;

- qu’il pense que ledit jockey a fait attention à partir de la notification de la positivité du premier 
prélèvement, le 19 avril 2021, jusqu’au prélèvement de juin 2021, bien qu’il soit possible de 
fréquenter des « idiots », qu’il n’est pas surpris que certaines personnes soient concernées par 
cette substance, mais que concernant ledit jockey nul ne saura vraiment ce qui s’est passé et qu’il 
y a des gens dans son entourage qui ont pu vouloir lui nuire ;

Attendu qu’à la question de M. Robert FOURNIER SARLOVEZE de savoir s’il ne conteste pas la positivité, 
M. Cédric BOUTIN a répondu ne pas pouvoir la contester, à moins qu’il n’y ait un problème d’échantillons, 
ajoutant que le fait que les deux « cas » soient similaires en ce qu’ils concernent les mêmes personnes, les 
mêmes endroits et la même substance, amène à se poser des questions ;

Attendu que le jockey Tom LEFRANC a déclaré ne pas avoir été prudent la première fois, mais avoir fait 
plus attention la seconde fois, ce à quoi M. Robert FOURNIER SARLOVEZE a précisé que les Commissaires 
n’étaient pas très heureux de le voir de nouveau devant eux ;

Que M. Cédric BOUTIN a ajouté :
- que ledit jockey aurait pu décider de partir de cette soirée, mais qu’il y est resté, prenant le risque 

d’être piégé, qu’il soit de bonne ou de mauvaise foi, personne ne pourra le prouver, qu’il ne peut 
que se référer au constat objectif que ledit jockey a été positif, mais que cette nouvelle positivité 
reste curieuse au regard de la notification du premier cas ; 

- qu’il regrette que la Police n’ait pas diligenté une enquête concernant les autres personnes 
concernées ;

- que ce nouveau cas ne peut constituer une récidive, l’interdiction de monter relative au prélèvement 
de mars 2021 ayant été prononcée après les faits du présent dossier ; 

- souhaiter que l’indulgence des Commissaires accordée la première fois puisse de nouveau 
«  jouer », car une interdiction supplémentaire de monter d’une durée de six mois sans sursis 
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serait très compliquée ;
- qu’il fera de nouveau monter ledit jockey en courses, mais que la situation reste compliquée dans 

la mesure où le doute « plane », car s’il est possible de voir ses amis à 17h et de se coucher tôt 
lorsque l’on est un sportif de haut niveau, il se demande toujours s’il a succombé à la tentation, 
ce qui est possible, mais pas certain, ajoutant que si la substance circulait vraiment, les vrais 
coupables ne seront pas sanctionnés ; 

Attendu que M. Gérald HOVELACQUE a demandé l’âge dudit jockey, ce à quoi ce dernier a répondu avoir 
23 ans ;

Attendu que le jockey Tom LEFRANC a déclaré :
- que lors du deuxième prélèvement il « montait à 54 kg », ce qui est son poids minimum, qu’il a 

eu beaucoup de mal à faire le prélèvement, mais qu’il souhaitait y arriver pour montrer « patte 
blanche », persuadé qu’il serait négatif, ajoutant que s’il avait eu un doute il aurait simplement dit 
qu’il n’arrivait pas à uriner et n’aurait eu qu’une interdiction de monter d’une durée de 6 jours ;

- qu’il monte depuis 10 ans, qu’il a beaucoup de problèmes de poids, que la première sanction a 
déjà été difficile financièrement, psychologiquement et au regard de son entourage, de sorte qu’il 
n’aurait pas pris le risque d’être positif une seconde fois, précisant avoir été voir un psychologue 
dont il remet l’attestation de non dépendance à un produit ;

Attendu qu’à la question de M. Robert FOURNIER SARLOVEZE de savoir si ledit jockey se souvient être 
sorti entre le 16 et le 21 juin, ledit jockey a répondu que non, M. Robert FOURNIER SARLOVEZE ajoutant 
que le prononcé d’une mesure de sursis n’est pas courant et que les Commissaires avaient été cléments 
précédemment, M. Cédric BOUTIN rappelant que le dépôt d’une plainte aurait pu le disculper et permettre 
de mener une enquête ;

Attendu que les intéressés ont déclaré ne rien avoir à ajouter suite à une question du Président de séance 
en ce sens ; 

***

Attendu que la Commission médicale a transmis le dossier aux Commissaires de France Galop en raison 
de la nature de la substance et de ses métabolites en cause dans le prélèvement susvisé et en application 
des dispositions de l’article 143 du Code des Courses au Galop ; 

Qu’il y a lieu de prendre acte de : 
- la prolongation de l’inaptitude médicale temporaire à la monte en courses dudit jockey prononcée 

par la Commission médicale le 9 novembre 2021 ;
- l’ensemble des démarches médicales à effectuer à la satisfaction de la Commission médicale 

pour pouvoir remonter médicalement en courses ;
- de la décision en date du 6 juillet 2021 concernant la présence de cette même substance dans un 

prélèvement biologique du 12 mars 2021, décision interdisant notamment au jockey de monter 
en courses publiques pour une durée de 6 mois dont 2 mois avec sursis ; 

Attendu qu’il y a lieu, en tout état de cause et indépendamment des mesures médicales susvisées, au vu de 
tout ce qui précède, de sanctionner le jockey Tom LEFRANC au vu de sa nouvelle grave infraction au Code 
des Courses au Galop caractérisée de nouveau par la présence d’un stupéfiant et ses métabolites dans le 
prélèvement biologique susvisé, après qu’un premier prélèvement biologique réalisé le 12 mars 2021 ait 
révélé cette présence ;

Qu’il convient de relever que le jockey Tom LEFRANC reconnaissait devant les Commissaires de France 
Galop, le 6 juillet 2021, une faute de sa part concernant la présence de KETAMINE et ses métabolites dans 
son prélèvement du 12 mars 2021, tout en assurant de sa prise de conscience, de son sérieux et de son 
absence d’addiction ; 

Attendu qu’il appartient aux Commissaires de France Galop de veiller à la régularité des courses, à la 
sécurité des jockeys et des chevaux, les courses hippiques étant une activité sportive qui se pratique en 
peloton et qui est une activité à risques, ce qui motive leur contrôle permanent et leur stricte application du 
Code des Courses au Galop ; 

Qu’il leur appartient de veiller, en outre, à l’image des courses ; 
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Attendu que la présence d’une telle substance stupéfiante dans un second prélèvement biologique en date 
du 21 juin 2021, soit à peu près trois mois après le prélèvement biologique du 12 mars 2021, est intolérable 
et contradictoire avec les déclarations dudit jockey devant les Commissaires de France Galop le 6 juillet 
2021 mentionnant une soirée au cours de laquelle il avait beaucoup bu, ce qui expliquerait cette unique 
positivité datant du 12 mars 2021 ;

Que la présence de la substance et ses métabolites dans un prélèvement du 21 juin 2021, à peine plus de 
trois mois après une première positivité en mars 2021, ne peut pas être tolérée ; 

Attendu qu’il résulte de ce qui précède, de l’ensemble des éléments du dossier, du résultat positif du 
prélèvement biologique du jockey Tom LEFRANC effectué le 21 juin 2021, résultat non contesté par l’intéressé, 
à qui il appartient de se prémunir contre tout risque de prélèvement biologique positif, notamment dans le 
cadre de sa vie personnelle, ce qui n’est pas assez démontré, des risques continuant d’être possiblement 
pris dans ses choix de soirées et fréquentations, que la situation est objectivement constitutive d’une grave 
infraction aux dispositions de l’article 143 du Code des Courses au Galop ; 

Que ladite substance, aux effets perturbateurs du système nerveux central, aux effets entre autres 
hallucinogènes, psychédéliques, anesthésiants, mais aussi aux effets sur la coordination motrice et pouvant 
conduire au phénomène dit de « décorporation » dans le prélèvement d’un jockey, est de nature à mettre 
en péril la régularité des courses, leur sécurité, leur image et mettre en grand danger le jockey lui-même, 
mais aussi ses consœurs et confrères ; 

Attendu que le sursis de deux mois, révocable sur 5 ans, mentionné dans la décision du 6 juillet 2021, 
continue de courir en cas de récidive, mais que la notion de récidive n’est cependant pas applicable au 
présent cas, puisque la notification de la sanction prononcée le 6 juillet 2021 est intervenue postérieurement 
au prélèvement biologique du 21 juin 2021 faisant l’objet du présent dossier ; 

Qu’il y a donc lieu d’interdire au jockey Tom LEFRANC de monter dans toutes les courses régies par le 
Code des Courses au Galop pour une durée de 6 mois ; 

Que cette sanction est adaptée et proportionnée à la grave situation en cause et aux deux prélèvements 
dont ledit jockey a fait l’objet à environ 3 mois d’intervalle, aux effets dissuasifs recherchés et étant limitée 
dans le temps ; 

PAR CES MOTIFS : 

Agissant en application des articles 43, 143, 213 et 216 du Code des Courses au Galop ;

Décident :
- de prendre acte de la prolongation de l’inaptitude médicale temporaire à la monte en courses du 

jockey Tom LEFRANC et de l’ensemble des démarches médicales à effectuer à la satisfaction de 
la Commission médicale pour pouvoir remonter en courses ;

- d’interdire, en tout état de cause et indépendamment de toute mesure médicale, audit jockey, au 
vu de son infraction au Code des Courses au Galop, de monter dans toutes les courses régies 
par le Code des Courses au Galop, pour une durée de 6 mois, cette sanction étant adaptée et 
proportionnée à la grave situation en cause, aux effets dissuasifs recherchés et étant limitée dans 
le temps. 

Boulogne, le 1er décembre 2021 
R. FOURNIER SARLOVEZE – G. HOVELACQUE – P. SABAROTS



Résultats	des	courses	à	obstacles
(Conformément aux dispositions de l’article 196 du Code des Courses au Galop,

les résultats des courses sont publiés sous réserve des modifications qui y seraient éventuellement apportées à la suite
de réclamation, d’appel ou d’une décision prise par les Commissaires de France Galop en application dudit code.)

Article 205 III (extrait) Les Commissaires des courses ou les personnes auxquelles ils délèguent des fonctions 
techniques ne peuvent les exercer dans une course dans laquelle ils seraient directement intéressés.
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–––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––   20 novembre 2021

Primes aux éleveurs :
 1 435 a Arnaud Paysan.
 701 a Regis Barault, Mme Jeanine Barault, Thierry Poche.
 414 a Thierry Prod’Homme, Mickael Thierry Prod’Homme.
 287 a Mme Bernadette Deschere, Alexandre-Rene Deschere.
 159 a Gaec Delorme Gerard & Vincent.
 111 a Daniel Pironneau, Mme Daniel Pironneau.
 79 a Jean-Pierre Leseigneur.

Temps total : 4’41’’44’’’
Le hongre BALLY STONE a fait l’objet d’un prélèvement biologique.
A l’issue de la course, après avoir entendu le jockey Jérémy BRY en 
ses explications, les Commissaires l’ont sanctionné par une interdiction 
de monter d’une durée de 1 jour pour avoir fait un usage abusif de la 
cravache (6 coups/1re infraction).
Par ailleurs, les Commissaires lui ont adressé des observations pour 
avoir fait un usage de la cravache le coude levé au-dessus de l’épaule 
(1re infraction).

 1849 4552 PRIX PARCS DES EXPOSITIONS D’ANGERS
(Haies - Handicap de catégorie)

22 000 c (9 900, 4 840, 2 860, 1 980, 1 100, 770, 550) – dotation France 
Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, cette année, en 
courses de haies, été classés dans les trois premiers d’une course de 
dotation totale de 35.000. 
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	55	k.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	70	k.
Les	Jockeys	n’ayant	pas	gagné	quarante	courses	recevront	3	k	;	ceux	
n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° H3 : Haies, Dist. 3 800 m env.
Référence : +16,5.

 1718  Pharaon, h, b, 4 ans, par Makfi GB et Pyramid Street USA 
(Street Sense USA), 691/2 k (661/2 k),  h, Mme G. Guillard 
(T. Vabois), JPh. Dubois

 694  Picnic, h, b.f, 4 ans, par Penny’S Picnic (IRE) et 
Dansia GER (Lavirco GER), 681/2 k (671/2 k),  h, T. Poché 
(V. Chatellier), T. Poché

 1718  Funcky	Boy, h, b, 4 ans, par Youmzain IRE et Lorie De 
Ples [Satri (IRE)], 691/2 k (661/2 k), Ah, SCEA du Mont Mean, 
P. & C. Peltier (s)

 1718 4 Hondleen, h, b, 4 ans, par Voiladenuo et Trotot (Sleeping 
Car), 691/2 k, gh, O. Seite (R. Julliot), E. & G. Leenders (s)

 1805 3 Kill Bill, h, b, 4 ans, par Masked Marvel GB et Katouchka 
[Westerner (GB)], 691/2 k,  h, Herald Bloodstock Ltd 
(de A. Chitray), L. Baudron (s)

 718  Histoire	Du	Chenet, f, b, 4 ans, par No Risk At All 
et Viva Tchela [Astarabad (USA)], 691/2 k (661/2 k),  h, 
Haras de Saint-Voir (C. Riou), de N. Lageneste

 1718 5 High	City, f, 4 ans, 691/2 k (661/2 k), Ah, L. Fleury 
(F. Besson), Gab. Leenders (s)

7 partants ; 24 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 778 a
Eng. Sup. : Kill Bill
2 long, 3 long, 5 long, 8 long, 1 long.
9 900a – 4 840a – 2 860a – 1 980a – 1 100a – 770a

3 800 m

1

2

3

4

5

6

arr

ANGERS
0201 324 samedi 20 novembre 2021

Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Théophile MELOU – Germain MORINEAU – 
Isabelle PANTAIS – Thierry BOUGON

 1848 4554 PRIX TERRA BOTANICA
(Steeple-Chase - Handicap de catégorie)

22 000 c (9 900, 4 840, 2 860, 1 980, 1 100, 770, 550) – dotation France 
Galop
Pour tous chevaux de	5	ans	et	au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	54	k.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	72	k.
Les	Jockeys	n’ayant	pas	gagné	quarante	courses	recevront	3	k	;	ceux	
n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° S2 : Steeple-Chase, Dist. 3 800 m env.
Référence : +19.

 1782 4 Eagle	Steal, h, gr, 7 ans, par Turgeon USA et Kivole 
(Dadarissime), 671/2 k (641/2 k), Agh, T. Guineheux 
(D. Salmon), N. Paysan

 224  Bally Stone, h, b, 7 ans, par Ballingarry IRE et Backstone 
Slate (Sleeping Car), 701/2 k (691/2 k),  h, T. Poché 
(V. Chatellier), T. Poché

 1457 5 Allee Sat, h, b, 6 ans, par Satri IRE et Blonde Cleville 
(Vertical Speed), 68 k (65 k), R. Bertin (J. Bry), R. Bertin

 1741  Disco	Mome, h, b, 8 ans, par Tiger Groom GB et Rapide 
Mome [Roman Saddle (IRE)], 68 k (65 k), g, Mme C. Leduc 
(C. Riou), T. Viel

 1671 3 Espion De Guye, h, gr, 7 ans, par Lord Du Sud et 
Vraibelle De Guye (Dom Alco), 72 k,  h, Ecurie Etoile N.V. 
(A. Desvaux), J. Planque (s)

 1793 1 Camerise, f, b.f, 5 ans, par Spider Flight et Regulatrice 
[Epistolaire (IRE)], 69 k (66 k),  h, S. Dory (LP. Dory), 
S. Dory

 1677  Roi	D’Oudalle, h, b, 7 ans, par Linda’S Lad (GB) et 
Gnoof USA (Kingmambo USA), 70 k, Agh, JP. Leseigneur 
(S. Paillard), J. Marion (s)

 1720 2 Rovanthus, h, 5 ans, 71 k (70 k),  h, SCEA Ecurie Bader 
(M. Farcinade), Mme S. Delaroche

 1011 7 Barpower, h, 5 ans, 70 k,  h, Mme A. Vigreux 
(de A. Chitray), Mme A. Vigreux

 386 5 Drakkar	Naval, h, 8 ans, 67 k (64 k), gh, Gil. Chaignon 
(E. Bougon Bougeard), Gil. Chaignon

 1735  Gaiete De Coeur, f, 5 ans, 72 k, Ah, Haras de Saint-Voir 
(R. Julliot), de N. Lageneste

 1665  Fantomas Arzembouy, h, 6 ans, 70 k (67 k), 
G. Denuault (s) (M. Bonsergent), G. Denuault (s)

 1807  Eclair	Des	Brieres, h, 7 ans, 651/2 k (641/2 k), D. Lepage 
(M. Cypria), S. Foucher

13 partants ; 42 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 774 a
1 long ½, 2 long, encolure, courte encolure, 1 long, 2 long, 1 long, 1 long, 
5 long.
9 900a – 4 840a – 2 860a – 1 980a – 1 100a – 770a – 550a

3 800 m
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 1700 3 Saint Patis, h, n.p, 4 ans, par Balko et La Loute (Saint 
Des Saints), 72 k, Ah, Ecurie Sagara (J. Charron), 
L. Gabeur

 1711 1 Rosario Baron, h, b, 4 ans, par Zambezi Sun GB et 
Early La Hutte [Daliapour (IRE)], 70 k,  h, F. de Sousa 
(G. Richard), Mme D. Mele

 1494 3 Margaret’S	Legacy, h, al, 4 ans, par Prince Gibraltar et 
Caphira GB (Singspiel IRE), 70 k,  h, B. Dunn (J. Reveley), 
H. Merienne

 1589 2 Hitech, h, b, 4 ans, par Balko et Villemanzie [Villez (USA)], 
70 k,  h, WD. MacDonald (C. Lefebvre), Mme D. Mele

 1643 2 Placenet, h, b, 4 ans, par Network GER et Lofte Place 
[Poliglote (GB)], 73 k,  h, Ecurie Gabeur (B. Le Clerc), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 1822  Risky	Asset, h, al, 4 ans, par Iffraaj GB et Reine Magique 
GB (Mount Nelson GB), 69 k, Ah, E. Sauren (B. Bourez), 
C. Fey (s)

6 partants ; 19 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 786 a
courte encolure, 1 long, 2 long ½, 1 long ½, loin.
26 220a – 13 110a – 7 410a – 5 130a – 2 565a – 1 710a

Primes aux éleveurs :
 3 801 a Suc. Gaetan Gilles.
 1 900 a Jean-Yves Baron.
 1 074 a Richard Mark Venn, John Webb.
 743 a Hubert Favre, Didier Berland.
 371 a Mme Benoit Gabeur.
 247 a Framont Limited, Ashwood Farm Associates Ltd.

Temps total : 6’4’’32’’’
Les hongres ROSARIO BARON, SAINT PATIS et RISKY ASSET ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique avant la course.
Les hongres SAINT PATIS et RISKY ASSET ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 1852 282 PRIX KERYM
(Haies - Femelles)

52 000 c (23 920, 11 960, 6 760, 4 680, 2 340, 1 560, 780)
Pour pouliches de	3	ans, n’ayant pas, en courses de haies, reçu 30.000 
(victoires et places).	 Poids	:	 65	k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 8.000.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° 4 : Haies, Dist. 3 500 m env.

 1570 3 Ine Anjou, f, al, 3 ans, par Balko et Line Garry [Ballingarry 
(IRE)], 65 k,  h, Mustang SARL (O. Jouin), M. Solier

 1698 4 Bipbip Has, f, n, 3 ans, par Saint Des Saints et Big Miss 
Take (IRE) (Sinndar IRE), 67 k,  h, SCEA Hamel Stud 
(B. Lestrade), F. Nicolle

 1576 5 Alce, f, al, 3 ans, par Saddex (GB) et Pretty Du Kalon 
[Nicobar (GB)], 67 k (65 k), gh (Mme N. Desoutter), 
P. Quinton (s)

 1706 2 Oh	Marie, f, b, 3 ans, par Night Wish GER et Marie 
Octobre [Daylami (IRE)], 68 k, Ah, E. Meinder (de F. Giles), 
M. Pitart

 1699 5 Paulmia, f, gr, 3 ans, par Balko et Paulmie [Soldier Of 
Fortune (IRE)], 65 k,  h, C. Lemarie (C. Lefebvre), L. Viel (s)

 1597 1 Anong, f, b, 3 ans, par Alianthus GER et Daphne GER 
(Antonius Pius USA), 66 k, gh, de Eric Kerpezdron 
(W. Lajon), J. Delaunay

 1699 3 Queen De Baune, f, b, 3 ans, par Balko et Rhapsodie St 
Eloi (Ragmar), 66 k, gh, SCEA Ecurie Domaine de Baune 
(E. Labaisse), de A. Boisbrunet (s)

7 partants ; 16 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 520 a
7 long, 1 long, tête, 6 long, 6 long ½, 8 long.
23 920a – 11 960a – 6 760a – 4 680a – 2 340a – 1 560a – 780a

Primes aux éleveurs :
 3 468 a Gildas Vaillant.
 1 734 a Scea Hamel Stud.
 980 a Jerome Gandon.
 678 a Xavier Leredde.
 339 a Jean-Paul Boin.
 226 a Eric De Kerpezdron.
 113 a Scea Ecurie Domaine De Baune.

Temps total : 4’36’’64’’’
Les pouliches INE ANJOU et PAULMIA ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 1853 287 PRIX GENERAL DONNIO
(Steeple-Chase)
(L)

100 000 c (46 000, 23 000, 13 000, 9 000, 4 500, 3 000, 1 500)
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Primes aux éleveurs :
 1 435 a Dream With Me Stable Inc.
 701 a Haras Du Hoguenet, Zied Ben M’Rad.
 414 a Scea Du Mont Mean.
 287 a Mme Etienne Leenders, Suc. Francoise Gondouin, Etienne Leenders.
 159 a Herald Bloodstock Ltd.
 111 a Mlle Marie-Laure Besnouin.

Temps total : 4’41’’72’’’
Le jeune jockey Dylan LECOMTE étant souffrant, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement par le jeune jockey Florian BESSON sur la 
jument HIGH CITY.
Le hongre PHARAON a fait l’objet d’un prélèvement biologique.

 1850 4553 PRIX ANGERS LOIRE METROPOLE
(Haies - Femelles)

21 000 c (10 080, 5 040, 2 940, 1 995, 945) – dotation France Galop
Pour juments de 5	ans	et	au-dessus, ayant à la clôture des engagements 
une valeur égale ou inférieure à 62 k. et n’ayant pas, cette année, en 
course de haies, reçu une allocation de 12.000. Poids	:	 5	ans,	 66	k.	;	
6	ans	 et	 au-dessus,	 68	k.	 Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues, en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 3.000 cette 
année et par 6.000 l’année dernière.
Les	Jockeys	n’ayant	pas	gagné	quarante	courses	recevront	3	k	;	ceux	
n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° H4 : Haies, Dist. 4 100 m env.

 1765 2 Gemme, f, b, 5 ans, par Kentucky Dynamite USA et Sara 
Du Maquis [Dark Moondancer (GB)], 68 k (64 k), gh, 
SCEA Haras de Peyre (B. Marchand), Y. Fouin (s)

 1765 1 Datcha, f, gr, 8 ans, par Denham Red et Razette (April 
Night), 71 k, 0h, F. Foucher (de A. Chitray), F. Foucher

 1765 3 Douceurf, f, b, 8 ans, par Khalkevi IRE et Matasurf 
(Rochesson), 74 k (70 k), 0h, Mme AS. Bernier 
(Mme L. Suisse), D. Bernier

 1765 5 Zialight, f, n.p, 5 ans, par Saint Des Saints et Dalhia Light 
(Saint Cyrien), 71 k (67 k), gh, Ecurie Patrick Boiteau 
(F. Besson), Gab. Leenders (s)

 1765 4 Saintly Queen, f, b, 6 ans, par Saint Des Saints et Litani 
Queen GB (Emperor Jones USA), 70 k, 0h, L. Glemin 
(S. Paillard), E. & G. Leenders (s)

 1777 3 Perle	De	Veguy, f, 5 ans, 67 k (64 k), A, O. Couffon 
(C. Riou), B. Lefevre (s)

 1816 1 Mondura, f, 6 ans, 71 k,  h, Ecurie Michael Rizieri 
(D. Ubeda), Y. Fouin (s)

 145  Nadeschda, f, 7 ans, 68 k (67 k),  h, T. Poché 
(V. Chatellier), T. Poché

8 partants ; 11 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 71 a
1 long, 1 long, 6 long, 1 long, 4 long.
10 080a – 5 040a – 2 940a – 1 995a – 945a

Primes aux éleveurs :
 1 461 a Scea Haras De Peyre.
 730 a Haras De La Rousseliere Scea.
 426 a David Bernier, Mme Anne-Sophie Bernier, Mlle Charlotte Bernier, Mlle Agathe 

Bernier.
 289 a Patrick Boiteau.
 137 a S.C.E.A. Des Prairies, Mlle Marie-Laure Collet, Jean Collet, Mme Marylene 

Collet.
Temps total : 4’59’’18’’’
La jument GEMME a fait l’objet d’un prélèvement biologique.

AUTEUIL
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Terrain COLLANT

Commissaires de courses : Gérald HOVELACQUE – Christophe RIOM – 
Louis de BOURGOING – Nathalie BELINGUIER

 1851 285 PRIX SAMBRISTAN
(Steeple-Chase)

57 000 c (26 220, 13 110, 7 410, 5 130, 2 565, 1 710, 855)
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en steeple-chase, 
reçu une allocation de 24.000. Poids	:	67	k. Surcharges accumulées pour 
les sommes reçues en steeple-chase (victoires et places) : 1 k. par 7.000.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° 45bis : Steeple-Chase, Dist. 4 400 m env.
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Primes aux éleveurs :
 3 134 a Charles Magnien.
 1 567 a Thierry Cypres.
 885 a Roland Halfon, Guy Pariente Holding.
 613 a Elevage Laitre Scea.
 306 a Mme Nancy S. Dillmann, prime non attribuée.
 204 a Mme Michele Juhen-Cypres, Jacques Toulouse.
 102 a Earl Detouillon Raphael Frederique, Mme Anne Dupont.

Temps total : 4’32’’67’’’
Les hongres IN THE AIR et NIGHT AWAY ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 1855 286 PRIX THUYA
(Steeple-Chase - Autres Que Pur Sang)

48	000	c (23 040, 11 520, 6 720, 4 560, 2 160)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 et 6 ans, n’étant pas 
de race Pur Sang, les 5 ans, n’ayant pas, en steeple-chase, reçu une 
allocation de 17.000 ; les 6 ans n’ayant pas, en steeple-chase, reçu 
12.000 (victoires et places) depuis le 1er janvier de l’année dernière 
inclus. Poids	:	5	ans,	66	k.	;	6	ans,	68	k. Surcharges accumulées pour 
les sommes reçues en steeple-chase (victoires et places) : 1 k. par 6.000.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° 45bis : Steeple-Chase, Dist. 4 400 m env.

 1702 4 Grandioso, h, b, 5 ans, par Samum GER et Quaresca 
(Maresca Sorrento), 70 k,  h, HJ. Haltiner (C. Lefebvre), 
Mme D. Mele

 1702 2 Gentleman De Reve, h, gr, 5 ans, par Maresca 
Sorrento et Allez De Reve (Voix Du Nord), 71 k (70 k),  h, 
E. Clayeux (s) (C. Smeulders), E. Clayeux (s)

 1646  Galopin	Des	Obeaux, h, gr, 5 ans, par Spanish Moon 
USA et Almeria Des Obeaux [Saddler Maker (IRE)], 70 k, 
Ah, Mme S. Marsch (T. Beaurain), Mme S. Marsch

 1741 4 Furibon, h, b, 6 ans, par Balko et Harielle Ii (Un Numide), 
69 k, Y. Hedan (L. Solignac), Y. Hedan

 1702 5 Grand Monsieur, h, n.p, 5 ans, par Cokoriko et Ruth 
(Agent Bleu), 69 k, gh, Ecurie Patrick Joubert (de F. Giles), 
Gab. Leenders (s)

 1795 3 Futsala, f, 6 ans, 67 k,  h, T. Juhen (J. Reveley), 
E. Clayeux (s)

6 partants ; 18 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 729 a
3 long ½, 7 long, 5 long, 2 long.
23 040a – 11 520a – 6 720a – 4 560a – 2 160a

Primes aux éleveurs :
 3 340 a Hans-Jorg Haltiner, Mme Frederique Detouillon.
 1 670 a	Agb	Agency,	Alexis	Gronfier,	Basile	Gronfier,	Mlle	Anne-Eugenie	Gronfier.
 974 a Mme Nicolas Devilder.
 661 a Haras De La Rousseliere Scea.
 313 a Patrick Joubert, Haras De Saint-Voir.

Temps total : 6’18’’40’’’
Les hongres GRANDIOSO et GALOPIN DES OBEAUX ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 1856 280 PRIX FRANCOIS DE GANAY
(Haies - Handicap divisé)
Première épreuve

95 000 c (42 750, 20 900, 12 350, 8 550, 4 750, 3 325, 2 375)
Pour tous chevaux de 5	ans	 et	 au-dessus, ayant couru depuis le 
1er janvier de l’année dernière inclus et ayant, lors de l’une de leurs six 
dernières courses en obstacles, soit été classés dans les sept premiers 
d’une course ayant servi de support à des paris enregistrés sur le plan 
national, soit ayant reçu une allocation de 7.500, soit été classés dans les 
trois premiers d’un prix (A Réclamer excepté) couru sur un hippodrome 
de 1re catégorie.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	72	k.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE 
GALOP.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° 5 : Haies, Dist. 3 600 m env.
Référence : +8.

 1615  Galopin De Balme, h, gr, 5 ans, par Cima De Triomphe 
IRE et Jebarde Rederie (Agent Bleu), 66 k,  h, JL. Henry 
(T. Chevillard), F. Nicolle

 1786 3 King	Of	Run, h, al, 6 ans, par Born King JPN et Running 
Running [Zero Problemo (IRE)], 681/2 k, gh, P. Ponsot 
(J. da Silva), Y. Fouin (s)

4 400 m
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Pour tous chevaux de	5	ans	et	au-dessus, n’ayant pas, cette année, en 
steeple-chase, gagné une course de Groupe. Poids	:	66	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et 
places) : 1 k. par 25.000 cette année et par 55.000 l’année dernière.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° 27 : Steeple-Chase, Dist. 3 500 m env.

 1710 5 Corazones, h, b, 9 ans, par Nidor et Celine Mon Coeur 
GER (Sanglamore USA), 66 k, G. Laroche (R. Schmidlin), 
L. Carberry (s)

 1612 2 Grand	Oncle, h, b, 5 ans, par Saddler Maker (IRE) et 
Princesse Lington (Bulington), 68 k, Ah, Mme I. Peltier 
(O. Jouin), P. & C. Peltier (s)

 1712  Garkapstar, h, b, 5 ans, par Kapgarde et Spidelle Star 
(Vertical Speed), 67 k, g, SARL Ecurie Andre Pommerai 
(C. Lefebvre), J. Boisnard (s)

 1787  Enjeu	D’Arthel, h, b, 7 ans, par Saddler Maker (IRE) 
et Olga D’Arthel [Brier Creek (USA)], 66 k (67 k), Ah, 
Ecurie Mme Jacques Cypres (J. Reveley), E. Clayeux (s)

 1703 1 Blasimon, h, b.f, 7 ans, par Soave GER et Fonaba 
(GB) (Dr Fong USA), 67 k,  h, D. Le Breton (G. Masure), 
F. Nicolle

 1615 3 Sampark, h, b, 10 ans, par Walk In The Park IRE et 
Sampaguita [Muhtathir (GB)], 70 k, 0, F. Foucher 
(T. Beaurain), F. Foucher

6 partants ; 17 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 1 180 a
1 long ¼, 6 long, 8 long, 2 long, 3 long ½.
46 000a – 23 000a – 13 000a – 9 000a – 4 500a – 3 000a

Primes aux éleveurs :
 6 670 a A. M. Paysan, Diego Paysan, Eric Leray.
 3 335 a Vcte Yves De Soultrait.
 1 885 a Andre-Marcel Pommerai.
 1 305 a Comte Guillaume De Brondeau.
 652 a Christophe Jouandou.
 435 a Alain Haddad.

Temps total : 4’33’’99’’’
Les hongres CORAZONES et ENJEU D’ARTHEL ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le propriétaire Gérald 
LAROCHE par une amende de 60 euros pour couleurs non conformes.

 1854 281 PRIX DE BEAUGENCY
(Haies)

47 000 c (21 620, 10 810, 6 110, 4 230, 2 115, 1 410, 705)
Pour tous poulains et pouliches de 3	ans, n’ayant pas, en courses à 
obstacles, couru trois fois.	Poids	:	66	k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 5.000.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° 4 : Haies, Dist. 3 500 m env.

 1688 3 In	The	Air, h, b, 3 ans, par Coastal Path GB et Sably 
[Marchand De Sable (USA)], 66 k, Ah, Ecurie Magnien 
(G. Masure), D. Sourdeau de Beauregard (s)

 1660 2 Ikarak, h, b, 3 ans, par Karaktar IRE et Une Idee [Brier 
Creek (USA)], 67 k,  h, P. Detre (T. Chevillard), F. Nicolle

 1611 5 Ken Beseder, h, al, 3 ans, par Kendargent et Nitza 
[Indygo Shiner (USA)], 66 k, A, Mme S. Jacquemin (G. Re), 
Mme B. Re-Scandella

 1692 1 Indigo	Des	Issards, h, al, 3 ans, par Network GER et 
Rapiere (Video Rock), 68 k,  h, Mme P. Papot (A. Zuliani), 
F. Nicolle

   My Symbol USA, h, b, 3 ans, par Quality Road USA 
et Russian Symbol (IRE) (Danehill Dancer IRE), 66 k,  h, 
A. Gilibert (L. Philipperon), M. Rolland (s)

 1701 2 Infra	Rouge, h, b, 3 ans, par Coastal Path GB et Uluru 
[Roman Saddle (IRE)], 68 k,  h, JL. Da Silva (C. Lefebvre), 
E. Clayeux (s)

   Night	Away, h, b, 3 ans, par Vif Monsieur GER et Sea 
Away [Gold Away (IRE)], 66 k,  h, M. Pitart (de F. Giles), 
M. Pitart

 1701 4 Imaginaire, h, 3 ans, 66 k (67 k),  h, Ecurie des Dragons 
(J. Reveley), E. Clayeux (s)

 1495  Black	White, h, 3 ans, 66 k (64 k), gh, M. Morey 
(Mme N. Desoutter), P. Quinton (s)

   My	Way	CZE, m, 3 ans, 66 k, SM. Staub (B. Bourez), 
C. Fey (s)

   Baramooss, h, 3 ans, 66 k,  h, Mme C. Darchy (O. Jouin), 
W. Menuet (s)

11 partants ; 39 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 1 504 a
1 long ¼, tête, ¾ long, 9 long, 2 long, 4 long ½, 4 long, 1 long.
21 620a – 10 810a – 6 110a – 4 230a – 2 115a – 1 410a – 705a
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 1732 2 Hevea	De	Thaix, h, 4 ans, 68 k,  h, Ecurie Laurent Cribier 
(L. Philipperon), P. Adda (s)

 1234 3 Nikita, f, 4 ans, 65 k (61 k),  h, Ecurie Sagara 
(R. Fourcade), L. Gabeur

 1775 5 Missamerican, h, 4 ans, 67 k (63 k),  h, G. Plisson 
(D. Carre), Ch. Plisson (s)

 1718 1 Heliope Allen, f, 4 ans, 67 k,  h, B. Vagne (J. Reveley), 
Gab. Leenders (s)

 1644 3 Hermine	Des	Obeaux, f, 4 ans, 67 k, Mme N. Devilder 
(O. Jouin), N. Devilder

 1686 4 All	Spring, f, 4 ans, 65 k,  h, LJ. Pichon (A. Coupu), 
J. Jouin

13 partants ; 37 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 1 287 a
Consition spéciale : Maranni (GB)
4 long, 8 long, 2 long ½, tête, ¾ long, ½ long, 1 long, 4 long ½, 2 long.
21 620a – 10 810a – 6 110a – 4 230a – 2 115a – 1 410a – 705a

Primes aux éleveurs :
 3 134 a Gabriel Vagne, Mme Gabriel Vagne.
 1 567 a Haras Des Sablonnets, Ecurie D’Ossau.
 885 a Mme Tamara De Beauregard, Donatien Sourdeau De Beauregard, Pierre De 

Maleissye Melun.
 613 a Neustrian Associates, Mme Rebecca Shepard.
 306 a Haras De Montaigu.
 204 a Pierre Morruzzi, Mme Philippe Morruzzi.
 102 a Thierry Cypres.

Temps total : 4’32’’77’’’
Les Commissaires ont, après enquête et audition de l’entraîneur Thierry 
DOUMEN, interdit au poulain MARANNI de participer à la course, les 
mentions de vaccinations portées sur le document d’identification ne 
permettant pas d’établir qu’il a reçu les injections de rappel contre la 
grippe dans les conditions fixées par l’article 135 et 136 du Code des 
Courses au Galop, et ont sanctionné l’entraîneur Thierry DOUMEN par 
une amende de 150 euros.
Le hongre HAPPYDAY et la pouliche ELITE ROCK ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.
A l’issue de la course, après examen du film de contrôle et audition du 
jockey Anthony RENARD, les Commissaires l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter de 1 jour pour avoir laissé pencher le hongre 
HORRESCO REFERENS, contrariant en instant la progression de la 
pouliche ELITE ROCK.

 1858 284 PRIX BOUM
(Haies - Handicap divisé)
Deuxième épreuve

55 000 c (24 750, 12 100, 7 150, 4 950, 2 750, 1 925, 1 375)
Pour tous chevaux de 5	ans	 et	 au-dessus, ayant couru depuis le 
1er janvier de l’année dernière inclus et ayant, lors de l’une de leurs six 
dernières courses en obstacles, soit été classés dans les sept premiers 
d’une course ayant servi de support à des paris enregistrés sur le plan 
national, soit ayant reçu une allocation de 7.500, soit été classés dans les 
trois premiers d’un prix (A Réclamer excepté) couru sur un hippodrome 
de 1re catégorie.
Les	 poids	 de	 cette	 épreuve	 seront	 remontés	 après	 division	 à	 la	
clôture	des	partants,	afin	que	le	poids	le	plus	élevé	soit	fixé	à	72	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° 5 : Haies, Dist. 3 600 m env.
Référence : +18.

 1821 2 Eniocanto, h, b, 7 ans, par Anzillero GER et 
Perle Du Seuil (Sleeping Car), 671/2 k (641/2 k), 0h, 
Passion Racing Club (E. Bonnet), Butel & Beaunez (s)

 518 3 Bandero, h, b.f, 6 ans, par Balko et Aubaine De 
Sivola [Shaanmer (IRE)], 72 k, gh, Haras de Beauvoir 
(de F. Giles), AS. Pacault (s)

 1789  Assad Lawal, h, al, 6 ans, par Bernebeau et Tardoune 
(Spadoun), 671/2 k, 0, S. Jeddari (A. Merienne), S. Jeddari

 1789 3 Belle Capitaine, f, b, 6 ans, par Kapgarde et Alfayza 
GB (Danehill USA), 711/2 k, 0h, L. Moens (C. Lefebvre), 
M. Rolland (s)

 1756  Golliath, h, gr, 5 ans, par Lord Du Sud et 
Quinine De Mazille [Network (GER)], 70 k (66 k), 
A, Mme V. Bertran de Balanda (Mme M. Daubry-B.), 
J. Bertran de Balanda (s)

 1756  Forza, h, b, 6 ans, par Policy Maker (IRE) et Oh Divine 
(Baroud D’Honneur), 701/2 k, JC. Sarais (T. Beaurain), 
JC. Sarais

 1815  Fantastic	Sun, f, b.f, 6 ans, par Soldier Of Fortune IRE et 
Pray For Sun IRE (Fantastic Light USA), 651/2 k (62 k), 0h, 
T. Lebaron (PA. Grondin), J. Bertran de Balanda (s)

 1789 1 Santana Du Berlais, h, 8 ans, 671/2 k,  h, J. Hayoz 
(L. Philipperon), Rob. Collet (s)

 1756 3 Manx	IRE, h, 5 ans, 67 k, Ah, L. Boissaux (B. Meme), 
P. Lenogue

 1694 3 As De Carpat, h, 5 ans, 671/2 k (631/2 k), 0h, 
Butel & Beaunez (s) (L. Vandamme), Butel & Beaunez (s)
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 1712 5 Bonaparte	Sizing, h, b, 7 ans, par Voix Du Nord et 
Royale Des Bordes [Lavirco (GER)], 72 k, A, Suc. A. Potts 
(J. Reveley), J. Bertran de Balanda (s)

 1777  Grand	De	Thaix, h, b, 5 ans, par Rail Link GB et Rubilite 
(Indian River), 71 k,  h, Mme N. Viel (G. Siaffa), L. Viel (s)

 1789 6 Peggy	GER, f, b, 6 ans, par Jukebox Jury (IRE) et 
Paradise Search IRE (Rainbow Quest USA), 621/2 k, 0h, 
Y. Fouin (s) (T. Andrieux), Y. Fouin (s)

 1485 5 Gage	De	Reussite, h, b.f, 5 ans, par Network GER et 
Joly Nelsa [Brier Creek (USA)], 69 k, . Ecurie Couderc 
(G. Masure), D. Bressou

 1708 4 Dentor	Des	Obeaux, h, al, 5 ans, par Protektor GER 
et Dendhera [Green Tune (USA)], 67 k, Mme N. Devilder 
(O. Jouin), N. Devilder

 1789 5 Kapteen, h, 6 ans, 621/2 k, D. Dahan (L. Philipperon), 
Rob. Collet (s)

 1612  Spinozzar, h, 7 ans, 671/2 k, gh, G. Filleul (P. Dubourg), 
A. Chaille-Chaille

 1735 1 Best	Sholo	(FR)	, h, 6 ans, 71 k, gh, Mme A. Piault 
(D. Mescam), L. Carberry (s)

 1703 3 Grand Depart, h, 8 ans, 65 k, 0h, H. de Waele 
(A. Merienne), P. Lenogue

 1605 1 Anzorie, f, 7 ans, 68 k,  h, Mme S. Marsch (N. Ferreira), 
Mme S. Marsch

 151  Zizaneur, h, 6 ans, 70 k,  h, D. Maxwell (T. Beaurain), 
P. Quinton (s)

 1712  Eclair	Du	Maffray, h, 7 ans, 66 k, A, H. de Waele 
(B. Meme), P. Lenogue

 1377  Mcgroarty	IRE, h, 10 ans, 66 k, Ah, The Has Been’S 
(C. Smeulders), Mme S. Leech

 1786 2 Anouma Freedom, h, 10 ans, 681/2 k, Ah, PG. Dumas 
(Mme N. Desoutter), Y. Fouin (s)

16 partants ; 52 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 2 618 a
encolure, 4 long ½, ½ long, courte encolure, 2 long ½, 1 long ¾, 1 long 
¼, 1 long ½, 2 long ½.
42 750a – 20 900a – 12 350a – 8 550a – 4 750a – 3 325a – 2 375a

Primes aux éleveurs :
 6 198 a Jean-Luc Henry.
 3 030 a Ecurie De La Verte Vallee.
 1 790 a Earl Les Bordes De Mornay, Gerard Hanquiez.
 1 239 a Michel Bourgneuf.
 688 a Gestut Kussaburg, prime non attribuée.
 482 a Philippe Thiriet, Jacques Cypres, Pierre Thiriet.
 344 a Mme Nicolas Devilder, Nicolas Devilder.

Temps total : 4’29’’59’’’
Les hongres GALOPIN DE BALME, KING OF RUN, BONAPARTE SIZING, 
GRAND DE THAIX et la jument PEGGY ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.
A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le jockey 
Jeremy DA SILVA, les Commissaires l’ont sanctionné par une amende de 
75Euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache (6 
coups, 1re infraction).

 1857 283 PRIX GERARD PHILIPPEAU
(Haies)

47 000 c (21 620, 10 810, 6 110, 4 230, 2 115, 1 410, 705)
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en courses à 
obstacles, reçu 15.000 (victoires et places). Poids	:	 67	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et 
places) : 1 k. par 4.000.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° 4 : Haies, Dist. 3 500 m env.

   Happyday, h, gr, 4 ans, par Coastal Path GB et Terenice 
(Dom Alco), 67 k, F. de Sousa (C. Lefebvre), Mme D. Mele

 1788 5 Hirson, h, al, 4 ans, par Red Dubawi (IRE) et Eau Et 
Sable [Lando (GER)], 69 k, gh, Haras des Sablonnets 
(P. Dubourg), A. Chaille-Chaille

 1659  Horresco	Referens, h, b, 4 ans, par Voiladenuo 
et Donna Chiara [Way Of Light (USA)], 69 k,  h, 
D. Sourdeau de Beauregard (s) (A. Renard), 
D. Sourdeau de Beauregard (s)

 1697 4 Mado, f, b, 4 ans, par Masked Marvel GB et Madonna Du 
Berlais [Trempolino (USA)], 68 k (64 k),  h, Y. Fouin (s) 
(T. Andrieux), Y. Fouin (s)

 1661 3 No	Shoes	On, f, gr, 4 ans, par Martaline GB et Shoeless 
[Le Havre (IRE)], 67 k, g, Haras de Montaigu (T. Beaurain), 
A. Couetil (s)

 1775 3 Elite	Rock, f, n, 4 ans, par Masked Marvel GB et Poprock 
Du Berlais [Martaline (GB)], 67 k,  h, M. Mescam (s) 
(D. Mescam), M. Mescam (s)

 1732 1 Hunter, h, b, 4 ans, par Montmartre et Annaland (Saint 
Des Saints), 69 k,  h, J. Detre (T. Chevillard), F. Nicolle
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BO 2021/24 - obstacle 5

Tombé haie d’essai : Epergne
4 long, 1 long ½, 8 long, 2 long, 1 long, 4 long.
6 720a – 3 360a – 1 960a – 1 330a – 630a

Primes aux éleveurs :
 974 a Scea Haras Des Chataigniers.
 487 a Franck Benillouche, David Dahan.
 284 a Gilles Trapenard, Max Trapenard.
 192 a Gildas Blain.
 91 a Mme Beatrice Nicco, Mme Sophie Niveaud.

Temps total : 4’6’’87’’’
A l’issue de la 1re course le hongre BLEKARAIN arrivé 1er, a subi un 
prélèvement biologique.
Le jockey Julien COYER étant tombé sur la haie d’essai, n’ayant 
l’autorisation de remonter, les Commissaires ont déclaré la pouliche 
EPERGNE non partante.

 1860 4555 PRIX DES CONSCRITS
(Haies - À réclamer)

14 000 c (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 3	ans,	mis à réclamer pour 7.000, 
9.000 ou 11.000.	Poids	:	68	k. Les poulains et pouliches mis à réclamer 
pour 9.000 porteront 2 k. ; pour 11.000, 4 k. En outre, les poulains et 
pouliches ayant, cette année, en courses de haies reçu une allocation 
de 5.000 porteront 2 k.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Haies, Dist. 3 400 m env.

 1752 6 Uzuri Mbaya, f, b, 3 ans, par Kitkou et La Titie Du 
Perche (Rochesson), 66 k (62 k),  h, (7 000), O. Triboire 
(M. Behocaray), de A. Boisbrunet (s)

 1706 6 Idylle Du Seuil, f, gr, 3 ans, par Gris De Gris (IRE) et 
Victoire Du Seuil (Robin Des Champs), 70 k (67 k),  h, (9 
000), F. Hennequin (D. Satalia), D. Satalia

 1743 5 Image	De	Sivola, f, b.f, 3 ans, par Vision D’Etat et 
Betise De Sivola [Network (GER)], 68 k (64 k), gh, (9 000), 
G. Trapenard (L. Colson), de A. Boisbrunet (s)

 1648 2 Iness Bere, f, b, 3 ans, par Pedro The Great USA et 
Courmarine (IRE) (Smart Strike CAN), 72 k (68 k), g, (11 
000), R. Chotard (Mme C. Banz), R. Chotard

   Micmac, h, b, 3 ans, par Choeur Du Nord et Montgarri 
(Johann Quatz), 72 k (68 k),  h, (11 000), A. Girod 
(S. Bouche), M. Pitart

 1809  Cleni	Night, f, 3 ans, 70 k, Agh, (11 000), 
Mme MC. Hennetier (H. Rodriguez Nunez), J. Ortet (s)

   Storm Saint, h, 3 ans, 72 k, Ah, (11 000), G. Meyer 
(B. Gelhay), Mme R. Philippon

 1754  Saint Patos, h, 3 ans, 68 k (65 k), 0, (7 000), 
Ecurie Team Spirit (A. Seigneul), M. Seror (s)

8 partants ; 14 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 95 a
½ long, 5 long, 2 long ½, 5 long, loin, courte tête.
6 720a – 3 360a – 1 960a – 1 330a – 630a

Primes aux éleveurs :
 974 a Olivier Triboire, Mlle Laure Godet.
 487 a Mme Marc Boudot.
 284 a Gilles Trapenard.
 192 a Haras De La Haie Neuve, Sas Regnier.
 91 a David Le Texier, Gerard Le Texier.

Temps total : 4’7’’45’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
jockey Davide SATALIA en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 4 jours pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache. (7 coups)
A l’issue de la 2e course la jument UZURI MBAYA arrivée 1re, a subi un 
prélèvement biologique.

 1861 4557 PRIX VIC TOTO
(Haies)

18	000	c (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5	ans	 et	 au-dessus, n’ayant pas, cette année, 
en course à obstacles, reçu 12.000 (victoires et places). Poids	:	 67	k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues, en courses à 
obstacles : 1 k par 3.000, cette année, et par 5.000, l’année dernière.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Haies, Dist. 3 900 m env.
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 1548  Zaporogue, h, 6 ans, 641/2 k, gh, X. Kepa (P. Dubourg), 
A. Chaille-Chaille

 1763 2 Beaute Promise, f, 8 ans, 72 k (68 k), 0h, 
Mme G. Aoudai (Mme M. Laurent), A. Chaille-Chaille

 1789 7 Yo, h, 10 ans, 681/2 k (661/2 k), Ah, Ecurie des Dunes 
(Mme N. Desoutter), P. Quinton (s)

 99 1 Emzo, h, 7 ans, 72 k, Mme M. Gilles (J. Reveley), 
A. Lefeuvre (s)

 1806  Criador, h, 5 ans, 711/2 k, Ah, HJ. Haltiner (T. Chevillard), 
Mme D. Mele

 1617 7 Gaelik	First, f, 6 ans, 701/2 k, DH. Dubois (N. Gauffenic), 
D. Windrif

 1412 6 King	Goubert, h, 8 ans, 70 k, Ah, P. Salvadori (G. Re), 
G. El Baz

 1677  Cima	Well, h, 6 ans, 651/2 k (62 k),  h, Ch. Plisson (s) 
(D. Carre), Ch. Plisson (s)

18 partants ; 17 eng. ; 18 part def. – Total des entrées : 1 171 a
courte tête, 4 long, 2 long, 2 long, ½ long, ¾ long, ½ long, 4 long ½, 
3 long.
24 750a – 12 100a – 7 150a – 4 950a – 2 750a – 1 925a – 1 375a

Primes aux éleveurs :
 3 588 a Sebastien Berger, Guy Berger.
 1 754 a Alexandre Conin, Damien Desiles.
 1 036 a Francois-Marie Cottin.
 717 a Luc Moens.
 398 a Mme Karine Perreau, Louis Colson.
 279 a Jean-Claude Sarais.
 199 a Aleyrion Bloodstock Ltd, Mlle Francoise Laroche.

Temps total : 4’32’’10’’’
Les hongres ENIOCANTO et BANDERO ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur le 
déroulement de l’arrivée, afin d’examiner notamment le changement de 
ligne vers la gauche du hongre ENIONCATO (Enzo BONNET) arrivé 1er, 
après le saut de la dernière haie et ses conséquences sur la progression 
et la performance du hongre BANDERO (Felix de GILES) arrivé 2e.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, les 
Commissaires ont maintenu le résultat de la course considérant que le 
hongre BANDERO n’aurait pas devancé le hongre ENIOCANTO lors du 
passage du poteau d’arrivée, malgré le mouvement constaté.

NÎMES
0614 324 samedi 20 novembre 2021

Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Jacques LUC – Bernard MONTAILLER – 
Marie-Pierre PELEUS – Nicolas BEUROULLE

 1859 4556 PRIX DE LUNEL
(Haies - À réclamer)

14 000 c (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, mis à réclamer pour 8.000, 
10.000 ou 12.000.	Poids	:	68	k. Les poulains et pouliches mis à réclamer 
pour 10.000 porteront 2 k., pour 12.000, 4 k. En outre, les poulains et 
pouliches ayant, cette année, en courses de haies, reçu une allocation 
de 5.000 porteront 2 k.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Haies, Dist. 3 400 m env.

 1629 4 Blekarain, h, al, 4 ans, par Blek et Paradise 
Rain GB (Compton Place GB), 70 k, A, (8 000), 
Bourgogne Racing Club (B. Gelhay), C. Provot

 1832  Complet	Thon, h, b.f, 4 ans, par Hannouma (IRE) et 
Yaven [Marchand De Sable (USA)], 72 k (69 k),  h, (10 000), 
D. Dahan (A. Seigneul), M. Seror (s)

 1693 6 Hop La De Sivola, f, b.f, 4 ans, par Noroit GER et 
Protege Moi [Green Tune (USA)], 68 k, 0h, (8 000), 
Haras de Sivola (H. Rodriguez Nunez), M. Pitart

 1523  Aby, f, b, 4 ans, par Balko et Atoti (Spirit One), 66 k (65 k),  
h, (8 000), Mme C. Lauffer (A. Beaudoire), Mme S. Parent-
Ricard

   Histoire Klass, f, b.f, 4 ans, par Lauro GER et Far 
Reaching [Bahhare (USA)], 66 k (62 k),  h, (8 000), 
Mme B. Nicco (G. Faivre-Picon), D. Satalia

   Danzig	Issue, h, 4 ans, 68 k (64 k),  h, (8 000), A. Diaz 
(Mme C. Banz), A. Diaz

 982  Harpe	Magique, f, 4 ans, 68 k (64 k),  h, (10 000), 
P. Rabineau (S. Bouche), M. Pitart

7 partants ; 19 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 116 a
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A l’issue de la 5e course le cheval INEDIT DE CIERGUES arrivée 2e a subi 
un prélèvement biologique.

 1863 4559 PRIX JASMIN II
(Steeple-Chase - Handicap de catégorie)

18	000	c (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	5	ans	et	au-dessus,	n’ayant pas, cette année, en 
steeple-chase, reçu une allocation de 8.500.	
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	55	k.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	72	k.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Steeple-Chase, Dist. 3 800 m env.
Référence : +19.

 1564 3 Espion	De	Vindecy, h, b.f, 5 ans, par Agent Secret 
IRE et Amazone De Balme (Solar One), 68 k (65 k),  h, 
Scuderia Christian Troger (D. Satalia), D. Satalia

 1764 6 Scarabi, h, gr, 8 ans, par Vic Toto et Alyssa Song 
(Kouroun), 68 k,  h, E. Daure (B. Gelhay), E. Dell’Ova

 1739 3 Mon Guillaume, h, b, 10 ans, par Ballingarry IRE et 
Belle Maison (Mansonnien), 69 k, gh, L. Cadot (H. Cadot), 
L. Cadot

 1795 1 Fou Du Seuil, h, al, 6 ans, par Network GER et Nistabelle 
(Lights Out), 72 k,  h, Mme M. Boudot (P. Blot), F. Lagarde

 1793 2 Baby Turf, f, b, 6 ans, par Konig Turf GER et 
Something Fine [Baby Turk (IRE)], 71 k (68 k), 
0, Art. Adeline de Boisbrunet (M. Behocaray), 
Art. Adeline de Boisbrunet

 1780 2 Torontas, h, 5 ans, 68 k, Ah, G. Cavallera 
(H. Rodriguez Nunez), J. Ortet (s)

 1763 6 Money	Back, f, 5 ans, 71 k (70 k), Mme C. Lauffer 
(A. Beaudoire), Mme S. Parent-Ricard

7 partants ; 24 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 334 a
loin, 4 long, 8 long, 4 long, 1 long.
8 640a – 4 320a – 2 520a – 1 710a – 810a

Primes aux éleveurs :
 1 252 a Mme Annie Grue, Mickael Seror.
 626 a Marcel Benavides, Franck Benavides.
 365 a Claude Dujon, Arnaud Chaille-Chaille.
 247 a Mme Marc Boudot.
 117 a Mlle Ingrid Desagnat.

Temps total : 4’27’’33’’’
Le jockey Julien COYER s’étant accidenté les Commissaires ont autorisé 
son remplacement sur le cheval SCARABI par Benjamin GELHAY au 
poids de 65 kg.
A l’issue de la 7e course le cheval MON GUILLAUME, arrivé 3e, a subi un 
prélèvement biologique.

ARGENTAN
0303 325 dimanche 21 novembre 2021

Terrain COLLANT

Commissaires de courses : Emmanuel LECLERC – Stéphane TONERO – 
Valérie VAUPRE – Eric de CATHEU

 1864 4566 PRIX DU HARAS DE GRANDCOUR
(Haies - Mâles et Hongres)

16 000 c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop
Pour tous poulains entiers et hongres de 3	ans,	n’ayant pas, en course 
à obstacles, reçu 7.000 (victoires et places). Poids	:	 67	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses à obstacles (victoires et 
places) : 1 k par 1.500.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Haies, Dist. 3 600 m env.

 1810 3 Isidor, h, b, 3 ans, par Nidor et Couleur Bernebeau 
(Bernebeau), 71 k (68 k),  h, Mme C. Hennequin 
(E. Bougon Bougeard), M. Siron (s)
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 1807 1 Red Rain, h, b, 6 ans, par Martaline GB et Roselia Rouge 
(Bonbon Rose), 69 k, gh, P. Puyravaud (T. Coutant), 
A. Chaille-Chaille

 1816  Kaprad, f, b, 6 ans, par Kapgarde et Layrad [Layman 
(USA)], 65 k, JM. Varcin (B. Gelhay), S. Eveno

 654  Falbala Le Dun, f, b, 6 ans, par Enrique (GB) et Uranus 
Le Dun [Fragrant Mix (IRE)], 68 k (64 k),  h, E. Krahenbuhl 
(S. Bouche), M. Pitart

 1675  Dorelko	Des	Obeaux, h, b, 8 ans, par Balko et Kore 
Des Obeaux (Saint Cyrien), 71 k (70 k),  h, Mme S. Marsch 
(A. Beaudoire), Mme S. Marsch

 1816  Spring	Of	Dream, f, al, 5 ans, par Top Trip (GB) et 
Hillflower [Sabrehill (USA)], 67 k (63 k),  h, Mme S. Gachelin 
(G. Faivre-Picon), D. Satalia

 1734  Gringa	Wood, f, 5 ans, 65 k,  h, A. Pagliaroli 
(H. Rodriguez Nunez), C. Ligerot

 1776  Galassia, f, 5 ans, 65 k (61 k),  h, JC. Sarais (Mme C. Banz), 
JC. Sarais

7 partants ; 27 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 442 a
courte encolure, 2 long ½, 6 long, loin.
8 640a – 4 320a – 2 520a – 1 710a – 810a

Primes aux éleveurs :
 1 252 a Earl Elevage Des Loges.
 626 a Haras De Botozel, Stephane Eveno.
 365 a Ouvry (S).
 247 a Mme Nicolas Devilder, Mme Laure Rebuffe.
 117 a Mme Stephanie Gachelin, Mme Celine Sirven-Gualde.

Temps total : 4’48’’6’’’
A l’issue de la 3e course la jument KAPRAD arrivée 2e a subi un 
prélèvement biologique.
Le jockey Julien COYER s’étant accidenté les Commissaires ont autorisé 
son remplacement sur le cheval GRINGA WOOD AA par Herman 
RODRIGUEZ NUNEZ au poids de 65 kg.
Les Commissaires ont sanctionné le jockey Benjamin GELHAY d’une 
mise à pied de 14 jours pour usage abusif et manifeste de la cravache, 
plus de 9 coups cinquième infraction. Les Commissaires ont demandé 
que le dossier soit transféré aux Commissaires de France Galop.

 1862 4558 PRIX FRANCE BLEU GARD LOZERE - PRIX ISOPANI
(Steeple-Chase)

16 000 c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de	3	ans, n’ayant pas, en steeple-chase, 
reçu une allocation de 2.500.	Poids	:	67	k. Surcharges accumulées pour 
les sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k par 2.000.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Steeple-Chase, Dist. 3 400 m env.

 1743 3 Saint Sire, h, b, 3 ans, par Saint Des Saints et 
Sierra Nevada [Ultimately Lucky (IRE)], 68 k, C. Guedj 
(H. Rodriguez Nunez), X. Thomas-Demeaulte (s)

 1660  Inedit	De	Ciergues, h, al, 3 ans, par Tiger 
Groom GB et Think About (Smadoun), 67 k, gh, 
Ecurie Mme Lynne MacLennan (T. Coutant), A. Chaille-
Chaille

 1743 4 Illiade De Sivola, f, b.f, 3 ans, par Noroit GER et Little 
Memories IRE [Montjeu (IRE)], 65 k (61 k),  h, G. Trapenard 
(M. Behocaray), de A. Boisbrunet (s)

 1759 4 I Run, f, b.f, 3 ans, par Elliptique (IRE) et Nuri GER (Doyen 
IRE), 65 k (61 k),  h, M. Pitart (S. Bouche), M. Pitart

 550  Lassana, f, b, 3 ans, par Nathaniel IRE et La Sage 
[Sageburg (IRE)], 65 k, Ecurie des Mouettes (B. Gelhay), 
S. Culin

5 partants ; 19 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 268 a
tête, 5 long, 2 long ½, loin.
7 680a – 3 840a – 2 240a – 1 520a – 720a

Primes aux éleveurs :
 1 113 a Claude Guedj.
 556 a Jean-Louis Devillard.
 324 a Gilles Trapenard.
 220 a Philippe Thiriet, Jacques Cypres.
 104 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.

Temps total : 4’12’’77’’’
Après avoir entendu le jockey RODRIGUEZ NUNEZ Hernan, les 
Commissaires l’ont sanctionné d’une mise à pied de 21 jours pour un 
usage abusif et manifeste de la cravache pendant toute la durée du 
parcours 21 coups.
Les Commissaires ont transféré le dossier aux Commissaires de France 
Galop.
Le jockey Julien COYER s’étant accidenté les Commissaires ont autorisé 
son remplacement sur la jument LASSANA par Benjamin GELHAY au 
poids de 65 kg.
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   Illusion De Gris, f, 3 ans, 67 k (63 k), Ah, 
Ctsse Le Guales de Mezaubran (Mme M. Besnard), 
E. & G. Leenders (s)

15 partants ; 43 eng. ; 15 part def. – Total des entrées : 515 a
Chev. élim. : Nature’S Soul IRE
1 long ¾, encolure, 5 long ½, 4 long ½, 6 long ½, 3 long ½.
7 680a – 3 840a – 2 240a – 1 520a – 720a

Primes aux éleveurs :
 1 113 a G. A. E. C Maussion.
 556 a Alain Grouas.
 324 a Jacques Beres.
 220 a Menuet (S), Mlle Cassandra Menuet, Mlle Tracy Menuet.
 104 a Earl Patrick Joubert.

Temps total : 4’41’’80’’’
Une tare de 0,5 kg supplémentaire a été accordée par les Commissaires 
en raison des conditions climatiques.
La jument COULEE VERTE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1866 4568 PRIX LUCIEN ROGOS
(Haies)

16 000 c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas reçu 8.000 en 
course de haies (victoires et places) cette année. Poids	:	67	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses à obstacles (victoires et 
places) : 1 k. par 1.500 cette année et par 3.000 l’année dernière.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Haies, Dist. 3 600 m env.

   Kash	Coeur	Deroche, h, b.f, 4 ans, par Jeu St Eloi 
et Basilakash (Mont Basile), 67 k (66 k),  h, C. Geoffroy 
(G. Richard), F. Nicolle

 1788  Joshua’S	Heart, h, b.f, 4 ans, par Joshua Tree IRE 
et Rolande [Loudeac (USA)], 71 k, A, P. Ventena Alves 
(T. Chevillard), D. Bressou

 1718 2 Cesar De Ballon, h, b, 4 ans, par Doctor Dino et 
Nile Altesse [Turgeon (USA)], 70 k (66 k),  h, A. Haynes 
(D. Geffray), L. Carberry (s)

 1686 5 Raffles	Hope, f, b.f, 4 ans, par Saint Des Saints et 
Raya Hope IRE (Robin Des Champs), 65 k, gh, S. Munir 
(AD. Fouchet), P. Quinton (s)

   Hermes Des Marais, h, b, 4 ans, par Voiladenuo 
et Thursday’S (Forestier), 67 k (64 k),  h, Mme J. Potier 
(C. Riou), S. Zuliani (s)

 1686  Hypnos, h, 4 ans, 67 k (64 k),  h, EARL Elevage d’Ainay 
(M. Gorieu), Gab. Leenders (s)

   Makito	(GB), h, 4 ans, 74 k (70 k), gh, 
Scuderia Christian Troger (G. Faivre-Picon), D. Satalia

 1788  Helios De Baune, h, 4 ans, 69 k, Ah, 
SCEA Ecurie Domaine de Baune (A. Renard), J. Delaunay

 1718 3 Coeur	Elephant, h, 4 ans, 68 k (65 k), P. Siron 
(T. Blainville), R. Le Dren Doleuze

 1686  Kapamazov GB, h, 4 ans, 67 k (66 k),  h, Mme SA. Bramall 
(K. Deniel), F. Nicolle

10 partants ; 38 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 478 a
1 long, 1 long, 1 long, 1 long, 3 long.
7 680a – 3 840a – 2 240a – 1 520a – 720a

Primes aux éleveurs :
 1 113 a Christian Geoffroy.
 556 a Pedro Ventena Alves.
 324 a Mme Robert Gasche-Luc.
 220 a Simon Munir, Isaac Souede.
 104 a Jerome Geneve.

Temps total : 4’39’’10’’’
Une tare de 0,5 kg a été accordée par les Commissaires en raison des 
conditions climatiques.
Le cheval RAFFLES HOPE a été monté par le jockey Adrien FOUCHET en 
remplacement de Maxime BONSERGENT.
Le hongre KASH COEUR DEROCHE a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 1867 4569 PRIX DU HARAS DU MEZERAY
(Haies - À réclamer)

10 000 c (4 800, 2 400, 1 400, 950, 450) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, mis à réclamer pour 7.000, 
9.000 ou 11.000. Poids	:	68	k. Les poulains et pouliches mis à réclamer 
pour 9.000 porteront 2 k.  pour 11.000, 4 k. En outre, les poulains et 
pouliches ayant, cette année, en course de haies, reçu une allocation de 
4.500 porteront 2 k.
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 1717 1 Jeloi Des Epeires, h, n, 3 ans, par Jeu St Eloi et Maline 
Des Epeires [Ballingarry (IRE)], 71 k, gh, T. Morenvillez 
(A. Renard), J. Delaunay

 1717 2 Solisud, h, gr, 3 ans, par Lord Du Sud et Ta Solitaire 
[Loup Solitaire (USA)], 69 k, 0h, F. Deliberos 
(T. Chevillard), Mme D. Mele

 1688 4 Yesnomaybe, h, gr, 3 ans, par Goken et Talna [Dyhim 
Diamond (IRE)], 68 k (65 k),  h, Mme S. Czyz (E. Manceau), 
W. Menuet (s)

   Balkalin	Du	Haut, h, al, 3 ans, par Balko et Courtaline 
[Martaline (GB)], 67 k (64 k),  h, JP. Colin (D. Salmon), 
N. Paysan

 1810  Bartabello, h, 3 ans, 67 k (63 k), V. Le Roy (K. Geffroy), 
D. Bressou

 1717 4 Imagot, h, 3 ans, 67 k (66 k), A, B. Lefevre (s) (G. Richard), 
B. Lefevre (s)

   Vandrimar, h, 3 ans, 67 k (66 k),  h, de CA. Clermont-
Tonnerre (Tho. Gillet), AS. Pacault (s)

 1688  In	Your	Jukebox, h, 3 ans, 67 k,  h, 
EARL Ecurie des Mottes (A. Coupu), J. Jouin

 1393  Cavani Kaizen, h, 3 ans, 67 k,  h, G. Lenzi (B. Meme), 
Mme D. Mele

 1630 3 Impec, h, 3 ans, 68 k (65 k), Mme F. Lefevre 
(M. Bonsergent), B. Lefevre (s)

11 partants ; 47 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 651 a
Sans motif : Cetenza
2 long, 2 long ½, 3 long ½, 5 long ½, 7 long ½, 6 long ½, 1 long.
7 680a – 3 840a – 2 240a – 1 520a – 720a

Primes aux éleveurs :
 1 113 a Francois-Marie Cottin.
 556 a Mme Thierry Morenvillez, Mme Dominique Mainard.
 324 a Jerome Prodhomme, Francis Nueno.
 220 a Mlle Sabrina Czyz.
 104 a Laurent Huau, Patrice Huau, Mme Josiane Huau.

Temps total : 4’41’’10’’’
Une tare de 0,5 kg supplémentaire a été accordée par les Commissaires, 
en raison des conditions climatiques.
Le hongre ISIDOR a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 1865 4567 PRIX DU HARAS DE LA GENEVRAYE
(Haies - Femelles)

16 000 c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop
Pour pouliches de	 3	ans,	 n’ayant, en course à obstacles, reçu 7.000 
(victoires et places). Poids	:	 67	k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en courses à obstacles (victoires et places) : 1 k. par 
1.500.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Haies, Dist. 3 600 m env.

   Venus De Bellouet, f, b, 3 ans, par Feel Like Dancing 
GB et Melody De Bellouet (Califet), 67 k (64 k),  h, 
G.A.E.C Maussion (E. Manceau), W. Menuet (s)

 1678 3 Imoona De Belair, f, b, 3 ans, par Spanish Moon 
USA et Strip Tease (Maresca Sorrento), 68 k (65 k),  h, 
J. Leylavergne (E. Bougon Bougeard), G. Lassaussaye

 1716 3 Coulee Verte, f, al, 3 ans, par Masked Marvel GB et 
Cite Martignac (Spirit One), 68 k, Ecurie X (B. Meme), 
D. Bressou

   Lady	Wisdom, f, b.f, 3 ans, par Great Pretender IRE et 
Lady D’Ogenne [Sassanian (USA)], 67 k,  h, Mme T. Menuet 
(T. Chevillard), W. Menuet (s)

   Iloa Conti, f, al, 3 ans, par Kapgarde et Valdivia 
(IRE) (Samum GER), 67 k,  h, Ecurie Patrick Joubert 
(AD. Fouchet), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 1730 3 Ikoriko, f, 3 ans, 70 k (69 k),  h, Ecurie Performer’s & As 
(Tho. Gillet), AS. Pacault (s)

 1625  Joly	Princesse, f, 3 ans, 67 k (64 k), Ah, R. Bedouet 
(D. Lecomte), Gab. Leenders (s)

 1716  Ici	Saint	Voir, f, 3 ans, 68 k (65 k),  h, Haras de Saint-Voir 
(M. Gorieu), A. Lefeuvre (s)

   Madame Morrible ITY, f, 3 ans, 67 k (66 k), gh, 
Ecurie Fabio (G. Richard), P. Chevillard

   Narkoza, f, 3 ans, 67 k (63 k), Ah, A. Le Duff 
(L. Vandamme), Butel & Beaunez (s)

 1460  Park	Of	Girou, f, 3 ans, 67 k,  h, X. Le Fort (B. Bourez), 
M. Siron (s)

   Palace	D’Ange, f, 3 ans, 67 k, Ah, T. Nivel (A. Renard), 
D. Sourdeau de Beauregard (s)

 1637  Belle Idole, f, 3 ans, 67 k (66 k),  h, S. Seignoux 
(S. Jourdan), Mme V. Seignoux

 1678 4 Iris	D’Argent, f, 3 ans, 68 k (65 k), gh, JL. Bertin 
(C. Riou), JL. Bertin
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4 long ½, 4 long ½, 3 long, ¾ long, 7 long ½.
6 240a – 3 120a – 1 820a – 1 235a – 585a

Primes aux éleveurs :
 904 a Mme Lea Renaud.
 452 a Pierre Cerbelle, Yvon Madiot.
 263 a Alain Haddad.
 179 a Earl Haras Du Taillis.
 84 a Gestut Karlshof, prime non attribuée.

Temps total : 5’38’’20’’’
Une tare de 0,5 kg supplémentaire a été accordée par les Commissaires 
en raison des conditions climatiques.
Le cheval GRAAL DU SEUIL a été monté par le jockey Bertrand BOUREZ 
en remplacement de Maxime BONSERGENT.
Le hongre PRINCE VATORI a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1869 4571 PRIX DE LONDRES
(Steeple-Chase)

13	000	c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, cette année, en 
steeple-chase, reçu 8.000 (victoires et places).	Poids	:	67	k.	Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses à obstacles (victoires et 
places) : 1 k. par 1.500 cette année et par 3.000 l’année dernière.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Steeple-Chase, Dist. 4 250 m env.

 1174  Hibiza De Niel, h, b, 4 ans, par Alianthus GER et 
Telle Mome (Bonbon Rose), 69 k (65 k), Mme C. Lequien 
(Mme M. Doudard), Mme C. Lequien

 1729  Hermine Allen, f, gr, 4 ans, par Tiger Groom GB 
et Triple Star (Dom Alco), 66 k (63 k), Ah, B. Vagne 
(E. Bougon Bougeard), E. & G. Leenders (s)

 1591  Horsa	D’Airy, f, b, 4 ans, par Rob Roy USA et Norsa 
D’Airy (Oblat), 68 k (64 k), gh, SCEA de La Vallee de L’Orne 
(B. Henry), Gab. Leenders (s)

 1812 3 Ladysane, f, b.f, 4 ans, par Dabirsim et Lady Anouchka 
(IRE) (Vettori IRE), 73 k (72 k), gh, M. Foursin (Tho. Gillet), 
P. Adda (s)

 1732  Holter De Pretot, h, b, 4 ans, par Saddler Maker (IRE) 
et Jungle Fever (Lights Out), 67 k,  h, Mme P. Chemin 
(R. Lemiere), Chemin & Herpin (s)

 1722 3 Speed Des Landes, h, 4 ans, 69 k (66 k), 0h, 
Suc. H. Paysan (D. Salmon), N. Paysan

6 partants ; 30 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 374 a
Consition spéciale : Ilcatraz
Sans motif : Footeux
1 long ½, loin, loin, 3 long.
6 240a – 3 120a – 1 820a – 1 235a – 585a

Primes aux éleveurs :
 904 a Mme Marie-Pascale Deniel.
 452 a Bruno Vagne.
 263 a Claude-Yves Pelsy.
 179 a Earl Bois Hue.
 84 a Philippe Chemin, Mme Philippe Chemin, Gerard Ferte.

Temps total : 5’4’’50’’’
Une tare de 0,5 kg supplémentaire a été accordée par les Commissaires 
en raison des conditions climatiques
Le cheval HERMINE ALLEN a été monté par le jockey Erwann BOUGON 
BOUGEARD en remplacement du jockey Dylan LECOMTE.
Le cheval ILCATRAZ a été déclaré non partant par les Commissaires pour 
vaccinations non conformes.
Le hongre HIBIZA DE NIEL a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1870 4572 PRIX DU HARAS DE NONANT LE PIN
(Steeple-Chase - Cavalières & Gentlemen-Riders)

13	000	c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	 5	ans	 et	 au-dessus,	 ayant à la clôture des 
engagements une valeur égale ou inférieure à 55 k. et n’ayant, depuis 
le 1er décembre de l’année dernière inclus, en steeple-chase, ni reçu 
une allocation de 7.000 ni été classés 2e ou 3e d’une course de dotation 
totale de 19.000.	Poids	:	67	k. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en courses à obstacle (victoires et places) : 1 k par 2.500 cette 
année et par 4.500 l’année dernière.
Pour	Gentlemen-riders	et	Cavalières,	ceux	n’ayant	pas	gagné	cinq	
courses	recevront	3	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
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Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Haies, Dist. 3 600 m env.

 1679  Hellena, f, b.f, 4 ans, par Choeur Du Nord et Jolila 
[Layman (USA)], 70 k (67 k),  h, (11 000), E. Puniere 
(E. Bougon Bougeard), G. Lassaussaye

 1755 4 Jolie	Marquise, f, b, 4 ans, par Gris De Gris (IRE) 
et Upside Down Cake (GB) (Encosta De Lago AUS), 
68 k (64 k), Ah, (9 000), O. Pruvost (Mme M. Daubry-B.), 
J. Bertran de Balanda (s)

 1726 3 A	Johnny, h, gr, 4 ans, par No Risk At All et Princesse 
Pauline (Mansonnien), 70 k (67 k), 0h, (7 000), A. Oertel 
(M. Gorieu), Gab. Leenders (s)

 1805  Alkaid, h, b, 4 ans, par Sommerabend GB et Mahyara 
[Lomitas (GB)], 68 k (66 k), gh, (7 000), O. Martinelli 
(A. Gautron), PJ. Fertillet

 1718  Hautwison, h, al, 4 ans, par Falco USA et Powerful Blue 
[Anabaa Blue (GB)], 72 k (69 k),  h, (11 000), T. Rossignol 
(B. Henry), A. Lefeuvre (s)

 1811  Ronbleue Stlaurent, f, 4 ans, 66 k (65 k),  h, (7 000), 
B. Le Regent (Tho. Gillet), B. Le Regent

 1778 4 Bachelier, h, 4 ans, 74 k (71 k), 0h, (11 000), G. Lenzi 
(C. Riou), Mme D. Mele

 1732  Hippocampe, h, 4 ans, 72 k, gh, (11 000), 
Pegasus Farms Ltd (A. Lotout), PJ. Fertillet

8 partants ; 22 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 124 a
9 long ½, 1 long, 3 long, loin.
4 800a – 2 400a – 1 400a – 950a – 450a

Primes aux éleveurs :
 696 a Daniel Lassaussaye, Earl Lassaussaye.
 348 a Mme Karine Perreau.
 203 a Xavier Moyer, Herve Sotteau, Mme Annabelle Moyer.
 137 a Thousand Dreams, Thierry Grandsir.
 65 a Thomas Rossignol.

Temps total : 4’33’’30’’’
Une tare de 0,5 kg supplémentaire a été accordée par les Commissaires 
en raison des conditions climatiques.
Les juments HELLENA et jOLIE MARQUISE ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 1868 4570 PRIX DU HARAS DE FRESNAY LE BUFFARD
(Haies)

13	000	c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	5	ans	et	au-dessus, n’ayant, depuis le 1er décembre 
de l’année dernière inclus, en course à obstacles, ni reçu une allocation 
de 6.000, ni reçu 12.000 (victoires et places). Poids	:	67	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses à obstacles (victoires 
et places) : 1 k. par 2.000 depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Haies, Dist. 4 200 m env.

 1815  Oro	D’Allier, h, b, 9 ans, par Buck’S Boum et Rumba 
D’Allier (Agent Bleu), 70 k, JM. Baudrelle (B. Meme), 
JM. Baudrelle

 1765 6 Elle Est Deslandes, f, n, 7 ans, par Full Of Gold et 
Rosca (Start Fast), 67 k (64 k), Pat. Lajon (B. Henry), 
Pat. Lajon

 1721 2 Papywhite, h, al, 7 ans, par Muhtathir GB et Triki Miki 
[Della Francesca (USA)], 74 k (71 k), gh, P. Chevillard 
(C. Riou), P. Chevillard

   Prince	Vatori, h, b, 5 ans, par Vatori et Polga [Poliglote 
(GB)], 67 k,  h, EARL Haras du Taillis (T. Chevillard), 
Mme D. Mele

   Amazonit GER, h, n.p, 10 ans, par Kamsin 
GER et Arpista GER (Chief Singer IRE), 67 k,  h, 
Ecurie Michel Doineau (A. Lotout), PJ. Fertillet

   Da	Vinci	Del	Rais, h, 6 ans, 70 k (66 k),  h, D. Mahe 
(Mme L. Lebeurrier), D. Mahe

 1414  Irish	Douk, h, 8 ans, 73 k (72 k), gh, JV. Chaignon 
(Tho. Gillet), JV. Chaignon

 1422 4 Graal Du Seuil, h, 5 ans, 71 k (70 k), g, JL. Bertin 
(B. Bourez), JL. Bertin

 1807  Orion, h, 6 ans, 68 k (65 k), Ah, XL. Le Stang (D. Salmon), 
XL. Le Stang

 989  Agent	Tres	Special, h, 5 ans, 67 k (65 k),  h, S. Dory 
(LP. Dory), S. Dory

 1720 4 Beechwood, h, 5 ans, 67 k (64 k), gh, Mme DL. Hooper 
(D. Lecomte), P. Journiac

11 partants ; 31 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 292 a
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   Seignor	Gringo, h, b, 3 ans, par Kamsin GER et 
Cinecitta USA (Diesis GB), 67 k (63 k),  h, Ecurie Sagara 
(R. Fourcade), L. Gabeur

   Madame	Arnika, f, 3 ans, 65 k,  h, F. Nicolle (A. Zuliani), 
F. Nicolle

8 partants ; 37 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 706 a
Sans motif : Galik
3 long, encolure, 3 long ½, 2 long, 3 long, 1 long.
10 120a – 5 060a – 2 860a – 1 980a – 990a – 660a – 330a

Primes aux éleveurs :
 1 467 a Earl Ecurie Des Mottes.
 733 a Donatien Sourdeau De Beauregard.
 414 a Mme Laura Gladysz.
 287 a Philippe Thiriet, Vincent Le Roy.
 143 a Joel Beuret, Bernard Hunault.
 95 a Haras Des Coudraies.
 47 a Alain Aupetit.

Primes F.E.E. :
 2 880 a Idylle Des Mottes.
 1 440 a I Can Path.
 840 a Quick Flash.
 570 a Impressive Machin.
 270 a Lorddelouest.

Temps total : 4’18’’55’’’
Le hongre GALIK a été déclaré non partant pour raisons vétérinaires.
La pouliche IDYLLE DES MOTTES a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 1872 4576 PRIX DE SAUTERNES
(Steeple-Chase)

26 000 c (11 960, 5 980, 3 380, 2 340, 1 170, 780, 390) – dotation France 
Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, cette année, reçu 
en steeple-chase une allocation de 11.000. Poids	:	 67	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et 
places) : 1 k. par 4.000.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° S2 : Steeple-Chase, Dist. 3 800 m env.

 1621 1 Funway, h, gr, 4 ans, par Galiway (GB) et Fun Verglas 
[Verglas (IRE)], 71 k, Ah, P. Le Geay (H. Rodriguez Nunez), 
P. Le Geay

 355 1 Prince	Des	Valois, h, b.f, 4 ans, par Nicaron GER et 
Bara Bahau (Cadoudal), 70 k,  h, Ecurie Regis Maurice 
(K. Dubourg), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 1174 2 Star Of Destiny, h, gr, 4 ans, par Authorized IRE et 
Dinner Bell (Highest Honor), 68 k,  h, Ecurie JAB (R. Julliot), 
E. & G. Leenders (s)

 1757 4 Lord	Of	World, h, b, 4 ans, par No Risk At All et Lamaya 
[Azamour (IRE)], 71 k, 0h, V. Le Roy (E. Labaisse), 
de A. Boisbrunet (s)

 1711 5 Crazy Marta, f, b, 4 ans, par Martaline GB et Less Crazy 
[Le Fou (IRE)], 70 k, Ah, G. Le Baron (de A. Chitray), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 1808 2 Bonaparte	Forlonge, h, b, 4 ans, par Cokoriko et Belle 
Du Brizais [Turgeon (USA)], 68 k (67 k), Mme C. Lauffer 
(A. Beaudoire), Mme S. Parent-Ricard

 1682 2 Hudson Sport, h, b, 4 ans, par Waldpark GER et 
Valenciennes (IRE) (Dansili GB), 69 k, gh, Gil. Chaignon 
(M. Mingant), Gil. Chaignon

 1761  Historiene	Lauteix, f, 4 ans, 65 k (61 k), D. Marchand 
(R. Fourcade), de T. Lauriere

8 partants ; 25 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 426 a
1 long ½, ¾ long, 1 long, courte encolure, 4 long ½, 9 long, 6 long.
11 960a – 5 980a – 3 380a – 2 340a – 1 170a – 780a – 390a

Primes aux éleveurs :
 1 734 a Guy Pariente Holding.
 867 a Ecurie Regis Maurice.
 490 a Earl Haras Du Taillis, Andrew John Crabb.
 339 a Mlle Alexandrine Berger, Cesare Gallorini Berger.
 169 a Haras Du Hoguenet, Gilles Le Baron.
 113 a Pierre Noirot.
 56 a Scea Haras De L’Etoile, Ecurie Des Monceaux, Ecurie Skymarc Farm.

Temps total : 4’45’’96’’’
Les Commissaires, après avoir entendu le juge du départ et les jockeys 
Alain de CHITRAY (CRAZY MARTA) et Edgar LABAISSE (LORD OF 
WORLD) en leurs explications, leur ont adressé des observations pour 
avoir fait preuve d’indiscipline au départ.
Le hongre PRINCE DES VALOIS a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.
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Steeple-Chase, Dist. 4 250 m env.

 1681 4 Google	De	Loued, h, b, 5 ans, par Sunday Break JPN et 
Ralyciane (Rochesson), 71 k, Mme MT. Theard (A. Robert), 
E. Leray (s)

 1733 1 Sententza	(GB), h, b, 8 ans, par Manduro GER et 
Forago USA (Forestry USA), 74 k (70 k),  h, Mme I. Gibaud 
(Mme E. Dubourg), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 1797 3 Blackfield, f, n, 5 ans, par Great Pretender IRE et Shekira 
[Medaaly (GB)], 67 k (64 k), Ah, T. Seguinotte (M. Havart), 
M. Mescam (s)

 1776  Fameck, h, b, 6 ans, par Della Francesca USA et Verbania 
(Kapgarde), 70 k, Ah, M. Nadot (F. Tett), PJ. Fertillet

 1723  Res Solis, h, b, 5 ans, par Montmartre et Ravna [Nikos 
(GB)], 70 k, Ah, N. Paysan (T. Guineheux), N. Paysan

 1807 4 Mister Papy, h, 9 ans, 67 k (64 k), A, K. Plisson 
(S. Maussion), K. Plisson

 1795 5 Mistral Des Noes, h, 7 ans, 69 k, 0h, 
Chemin & Herpin (s) (R. Lemiere), Chemin & Herpin (s)

7 partants ; 22 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 375 a
Eng. Sup. : Mister Papy
Certif. vétérinaire : French Dream
¾ long, 2 long, 1 long, 6 long ½, 3 long.
6 240a – 3 120a – 1 820a – 1 235a – 585a

Primes aux éleveurs :
 904 a Mme Irene Fougere, Nicolas Guerin, Bernard Jeffroy.
 452 a Francis Montauban.
 263 a Thierry Seguinotte.
 179 a Suc. Paul De Legge.
 84 a Earl Haras Du Camp Benard.

Temps total : 5’5’’30’’’
Une tare de 0,5 kg supplémentaire a été accordée par les Commissaires 
en raison des conditions climatiques.
Le hongre GOOGLE DE LOUED a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

BORDEAUX-LE BOUSCAT
0581 325 dimanche 21 novembre 2021

Terrain SOUPLE

Commissaires de courses : Pierre BARBE – Daniel BREJOU – 
Christian de WAZIERS – Erick BORDES

 1871 4573 PRIX UBU III
(Haies)

22 000 c (10 120, 5 060, 2 860, 1 980, 990, 660, 330) – dotation France 
Galop

Des Primes de 2 880, 1 440, 840, 570, 270, seront offertes par le Fonds 
Européen de l’Elevage respectivement attribuées aux cinq premiers qui 
ne seront versées que si les chevaux sont issus d’étalons inscrits au 
F.E.E. ou qualifiés d’après les conditions de la Breeders’Cup et inscrits 
au F.E.E.
Pour tous poulains et pouliches de	 3	ans, n’ayant pas, en courses de 
haies, reçu une allocation de 9.500. Poids	:	67	k. Surcharges accumulées 
pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. 
par 3.000.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° H2 : Haies, Dist. 3 700 m env.

 1716 1 Idylle Des Mottes, f, b, 3 ans, par Feel Like Dancing 
GB et Bugatti Des Mottes (Nidor), 67 k (66 k),  h, 
EARL Ecurie des Mottes (B. Dubourg), F. Nicolle

 1730 1 I	Can	Path, f, b, 3 ans, par Coastal Path GB 
et Une Fleur Somoza [Limnos (JPN)], 67 k, gh, 
D. Sourdeau de Beauregard (de A. Chitray), 
D. Sourdeau de Beauregard (s)

 1660 5 Quick	Flash, h, b, 3 ans, par Martinborough JPN 
et Sage Dance [Sageburg (IRE)], 67 k (64 k), gh, 
Ecurie Victoria Dreams (T. Vabois), JPh. Dubois

   Impressive	Machin, h, b, 3 ans, par Gris De Gris (IRE) 
et Sixty Star [Starborough (GB)], 67 k,  h, F. Deliberos 
(E. Labaisse), de A. Boisbrunet (s)

 1766 4 Lorddelouest, h, gr, 3 ans, par Lord Du Sud et Huzyreine 
(Saint Des Saints), 68 k, B. Lefevre (s) (G. Re), B. Lefevre (s)

 1165 2 Kikalove, f, al.m, 3 ans, par Montmartre et Kiraline 
[Martaline (GB)], 66 k, gh, EJ. Leclerc (T. Coutant), 
A. Chaille-Chaille
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Primes aux éleveurs :
 4 524 a Sarl Carion E. M. M. .
 2 262 a Mme Denise Blain.
 1 319 a Arnaud Chaille-Chaille.
 895 a Haras De Saint-Voir.
 424 a Haras De La Rousseliere Scea.

Temps total : 6’35’’43’’’
Le jeune-jockey Angelo ZULIANI s’étant accidenté lors du Prix OR JACK, 
les Commissaires ont autorisé son remplacement sur la jument GARDEZ 
LA MONNAIE (AQ) par le jeune-jockey Baptiste DUBOURG. A l’issue de 
la course, les Commissaires, après avoir examiné le film de contrôle, 
ont entendu le jockey Johnny CHARRON en ses explications sur le 
comportement du hongre SO FRENCH arrêté après le saut du talus des 
tribunes à un tour de l’arrivée.
L’intéressé a indiqué que ledit hongre s’était accidenté seul sans 
qu’aucune faute ne soit imputable à l’un des autres concurrents.
Le hongre POLINUIT a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 1875 4575 PRIX JACQUES DELAYE
(Haies - Handicap de catégorie)

22 000 c (9 900, 4 840, 2 860, 1 980, 1 100, 770, 550) – dotation France 
Galop
Pour tous chevaux de	5	ans	et	au-dessus, n’ayant pas, cette année, en 
courses de haies, reçu une allocation de 11.000.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	56	k.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	72	k.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° H2 : Haies, Dist. 3 700 m env.
Référence : +16,5.

 1618 4 Elixir	Pearl, h, b, 7 ans, par Archange D’Or (IRE) et 
Golden Gyp [Goldneyev (USA)], 671/2 k, 0h, Mme H. Cadot 
(M. Mingant), L. Cadot

 1558 4 Nile Paris, h, b, 7 ans, par Apsis GB et Nini De Paris 
[Lord Of Men (GB)], 701/2 k (681/2 k), Mme A. Berger 
(Mme N. Desoutter), Mme I. Gallorini

 1649 2 Top	Rock	Talula	IRE, f, b, 6 ans, par Lord Shanakill 
USA et Spirit Watch IRE (Invincible Spirit IRE), 66 k, A, 
R. Vibert (R. Julliot), L. Carberry (s)

 1737 2 First	D’Anjou, h, gr, 6 ans, par Smadoun et Partie Time 
(Nononito), 69 k (68 k), 0h, Mustang SARL (A. Beaudoire), 
L. Cadot

 1745 2 Beautiful	Secret, h, n.p, 6 ans, par Agent Secret IRE et 
Brouhaha [American Post (GB)], 72 k (68 k),  h, Y. Maupoil 
(M. Behocaray), de A. Boisbrunet (s)

 1802 4 Cybor	Del’Rais, h, b, 8 ans, par Monitor Closely IRE et 
Cyborria (Cyborg), 71 k (68 k), gh, N. Paysan (T. Dupouy-
Bataille), N. Paysan

 1442 4 Beaugos	De	Houelle, h, b.f, 6 ans, par Martaline GB et 
Inconciente (Kapgarde), 711/2 k (671/2 k), 0h, F. Leblanc 
(M. Zitiou-Collonges), A. Chaille-Chaille

 1721 4 Lords Du Berlais, h, 6 ans, 651/2 k, JM. Bonnin 
(H. Rodriguez Nunez), JM. Bonnin

8 partants ; 25 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 371 a
1 long ¾, 2 long, 2 long, 1 long ¼, ¾ long, 2 long, 2 long.
9 900a – 4 840a – 2 860a – 1 980a – 1 100a – 770a – 550a

Primes aux éleveurs :
 1 435 a	Suc.	Bernard	Beaufils,	Gregory	Derat.
 701 a Jean-Paul Gallorini, Cesare Gallorini Berger.
 414 a Maurice Regan, prime non attribuée.
 287 a Frederic Duchene, Christophe Denous.
 159 a Yves Maupoil, Suc. Maurice Rohaut-Leger.
 111 a Ecurie De La Rehoraie.
 79 a Franck Leblanc.

Temps total : 4’18’’73’’’
Le jockey Johnny CHARRON ne se sentant pas suffisamment bien pour 
se remettre en selle après le Prix de CHANTEGRIVE, les Commissaires 
ont autorisé son remplacement sur le hongre ELIXIR PEARL par le jockey 
Mickael MINGANT.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jeune-
jockey Matis ZITIOU COLLONGES (BEAUGOS DE HOUELLE) en ses 
explications, l’ont sanctionné par une interdiction de monter pour une 
durée de 1 jour, pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa 
cravache (1re infraction - 7 coups).
Le hongre ELIXIR PEARL a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.
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 1873 4574 PRIX OR JACK
(Haies)

22 000 c (10 120, 5 060, 2 860, 1 980, 990, 660, 330) – dotation France 
Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, cette année, 
en courses de haies, reçu 17.000 (victoires et places). Poids	:	 67	k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses de haies 
(victoires et places) :1 k. par 3.000 cette année et par 5.000 l’année 
dernière.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° H2 : Haies, Dist. 3 700 m env.

   Blackiron, h, b, 4 ans, par Olympic Glory IRE et Casta 
Diva (Linamix), 73 k (71 k),  h, Scuderia Scolari (L. Zuliani), 
F. Nicolle

 1613 5 Karl Edouard, h, b, 4 ans, par Doctor Dino et Kaer Gwell 
[Garde Royale (IRE)], 71 k (68 k),  h, Ecurie Victoria Dreams 
(T. Vabois), JPh. Dubois

 1547 1 Hello Ball, h, b, 4 ans, par Cokoriko et Nessy De 
Chadzeau (Lights Out), 70 k, Ecurie Patrick Klein 
(de A. Chitray), Mme I. Gallorini

 51 1 Invite	Special, h, b.f, 4 ans, par Sinndar IRE et My 
Destination (Sleeping Car), 71 k, Ah, Mme M. Carrie (G. Re), 
E. Grall (s)

 1650  Sinndarose, f, b, 4 ans, par Sinndar IRE et Rose D’Avril 
(Grand Tresor), 67 k, F. Cellier (M. Mingant), F. Cellier

 1452 7 Hectore	De	Vassy, h, 4 ans, 70 k,  h, F. Nicolle 
(A. Zuliani), F. Nicolle

 394  Tina	De	Lenzac, f, 4 ans, 65 k (651/2 k), Mme I. Gallorini 
(J. Charron), Mme I. Gallorini

7 partants ; 35 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 653 a
2 long, 2 long, 5 long ½, loin.
10 120a – 5 060a – 2 860a – 1 980a – 990a

Primes aux éleveurs :
 1 467 a Ecurie La Boetie.
 733 a Mme Baudouin De La Motte Saint-Pierre, Mme Remi Cottin.
 414 a Jean-Louis Berger.
 287 a Suc. Gaetan Gilles.
 143 a Philippe Dupont, Daniel Boullais, Thierry Page.

Temps total : 4’9’’94’’’
Le hongre BLACKIRON a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 1874 4577 PRIX DE CHANTEGRIVE - GRAND STEEPLE-CHASE DE 
BORDEAUX
(Steeple-Chase)
(L)

65 000 c (31 200, 15 600, 9 100, 6 175, 2 925) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	 5	ans	 et	 au-dessus. Poids	:	 66	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et 
places) : 1 k. par 9.000 cette année et par 15.000 l’année dernière.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° S4 : Steeple-Chase, Dist. 5 300 m env.

 1764 2 Polinuit, h, gr, 7 ans, par Poliglote (GB) et Ma Nuit Chez 
Maud (Saint Estephe), 71 k,  h, SARL Carion E.M.M. 
(L. Zuliani), F. Nicolle

 1815 5 Starko, h, al, 8 ans, par Balko et Senzi (Saint Cyrien), 68 k, 
0h, G. Blain (de A. Chitray), de A. Boisbrunet (s)

 1467 3 Demon De Fleur, h, gr, 8 ans, par Ange Gabriel et 
Fleur D’Anjou (Roli Abi), 70 k, D. Le Breton (R. Julliot), 
N. Chevalier

 1708 7 Gardez La Monnaie, f, b, 5 ans, par Fame And Glory 
GB et Allez Les Rouges (Saint Des Saints), 71 k,  h, 
F. Deliberos (B. Dubourg), F. Nicolle

 1615 6 Doux	Dingue, h, b, 8 ans, par Denham Red et 
Harielle Ii (Un Numide), 71 k, Ah, P. Terpereau (G. Re), 
E. & G. Leenders (s)

 1675 1 So	French, h, 10 ans, 68 k, Ah, Suc. M. Bryant 
(J. Charron), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 1708 2 Bubble Blue, h, 5 ans, 70 k,  h, L. Trotignon (K. Dubourg), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

7 partants ; 18 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 604 a
4 long ½, 3 long, 8 long, 3 long.
31 200a – 15 600a – 9 100a – 6 175a – 2 925a
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 1724 5 Voie	Lactee	IRE, f, b, 4 ans, par Zoffany IRE et 
Sweet Dreams Baby IRE [Montjeu (IRE)], 68 k (65 k),  h, 
E. Lecoiffier (N. Curtis), E. Lecoiffier

 1639 1 History	De	Choisel, f, n.p, 4 ans, par Bathyrhon GER 
et Beautiful Choisel [Sageburg (IRE)], 73 k,  h, J. Hargot 
(T. Dumouch), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 1740 1 Gracekeli	Du	Seuil, f, b, 5 ans, par Rail Link GB et 
Mrassu (IRE) [Anabaa Blue (GB)], 71 k, M. Wasylocha 
(P. Blot), F. Lagarde

 1724  Halasking, h, b.f, 4 ans, par Kitkou et Oppale [Brier Creek 
(USA)], 71 k, A, O. Trinquet (S. Paillard), S. Dehez (s)

 1799 3 Ho La Voila, f, 4 ans, 76 k (73 k),  h, Gab. Leenders (s) 
(T. Gaullier), Gab. Leenders (s)

 1749 5 Gardavous	Fyx, f, 5 ans, 69 k (66 k),  h, XL. Le Stang 
(S. Thepaut), XL. Le Stang

 1724 4 Queen’S	Shabby, f, 4 ans, 67 k, P. Lemoine-Boucaud 
(A. Merienne), G. Lassaussaye

8 partants ; 17 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 155 a
1 long ¾, 3 long ½, 4 long ½, 1 long ½, 1 long, ¾ long, tête.
7 680a – 3 840a – 2 240a – 1 520a – 720a

Primes aux éleveurs :
 1 113 a Patrick Le Corre.
 556 a Barronstown Stud, prime non attribuée.
 324 a Earl Jl.
 220 a Mme Marc Boudot.
 104 a Earl Trinquet, Marc Trinquet, Olivier Trinquet.

Temps total : 5’40’’26’’’
La température relevée par la Société des courses le jour de la course 
étant de 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé la tare de 0.5 
(art. 150).
Les Commissaires, après vérification, ont autorisé la jument GRACEKELI 
DU SEUIL à être montée en piste, la demande a été faite au préalable.
La jument VOIE LACTEE (IRE) a fait l’ objet d’un prélèvement biologique.

 1878 4560 PRIX DU PRINTEMPS
(Steeple-Chase - À réclamer)

14 000 c (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, mis à réclamer pour 8.000 ou 
10.000.	Poids	:	68	k. Les chevaux mis à réclamer pour 10.000 porteront 
2 k. En outre, les poulains et pouliches ayant, cette année, en steeple-
chases, reçu une allocation de 5.000 porteront 2 k.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Steeple-Chase, Dist. 4 000 m env.

 1828  Prince	Vert, h, b, 4 ans, par Buck’S Boum et Princesse 
Lucie [Poliglote (GB)], 68 k, gh, (8 000), JM. Bonnin 
(A. Merienne), J. Marion (s)

 1726 1 Little Queenie, f, b, 4 ans, par Authorized IRE et Life 
Of Risks (Take Risks), 70 k (66 k), gh, (10 000), J. Juillet 
(A. Nail), W. Menuet (s)

 1791  Millepattes Sy, h, b, 4 ans, par Amarillo IRE et Miss Dab 
(Dabistan IRE), 72 k (69 k), 0, (10 000), B. Letourneux 
(J. Bry), B. Letourneux

 1805 5 Kaleoraj, h, b, 4 ans, par Rajsaman et Last Harvest 
[Kahyasi (IRE)], 68 k (65 k),  h, (8 000), Mme MA. Levesque 
(M. Cypria), J. Jouin

 1729 2 Hardouinaye Clermo, f, b, 4 ans, par Choeur Du Nord 
et Verbania (Kapgarde), 68 k, gh, (10 000), S. Landon 
(C. Lefebvre), d’E. Andigne

   Mystical	Night, h, 4 ans, 70 k (67 k),  h, (10 000), 
E. Lecoiffier (N. Curtis), E. Lecoiffier

 1812  Turbee, h, 4 ans, 70 k (66 k),  h, (10 000), XL. Le Stang 
(Q. Defontaine), XL. Le Stang

 1484 7 Emila	Romagna, f, 4 ans, 70 k (69 k),  h, (10 000), 
T. Poché (V. Chatellier), T. Poché

 1775 4 Madgilloud	Paix, h, 4 ans, 72 k (69 k), A, (10 000), 
Mme T. Letort (L. Salmon), N. Chevalier

9 partants ; 24 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 439 a
Sans motif : Hashtag De Loued
4 long ½, 1 long, 9 long ½, 2 long ½, 3 long.
6 720a – 3 360a – 1 960a – 1 330a – 630a

Primes aux éleveurs :
 974 a Ecurie Madame Patrick Papot.
 487 a Sarl Jedburgh Stud, Mme Isabelle Corbani.
 284 a Mme Laure De Premont, Mlle Tess Van Der Gaag Wentinck, Guillaume De 

Premont.
 192 a Ecurie Lafeu, Mme Emilie Lafeu.
 91 a Suc. Paul De Legge.

Temps total : 4’58’’9’’’
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DURTAL
0213 325 dimanche 21 novembre 2021

Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Frédéric GUILLON – Eric MEUNIER – 
Edmée WAMBERGUE – Emilie ADRION-GUESNEAU

 1876 4561 PRIX P. CHARLERY DE LA MASSELIERE
(Steeple-Chase - Femelles)

16 000 c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop
Pour pouliches et juments de 4 et 5 ans, n’ayant pas, cette année, 
en course à obstacles, reçu 8.000 (victoires et places). Poids : 4 ans, 
66	k.	;	5	ans,	68	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 2.500.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Steeple-Chase, Dist. 4 000 m env.

 1723 3 Nanabelle, f, b, 5 ans, par Archange D’Or (IRE) et Lias 
City (Sagacity), 68 k, gh, S. Munir (W. Lajon), P. Quinton (s)

 1723 5 Girly	Des	Ongrais, f, gr, 5 ans, par Irish Wells et Pretty 
Des Ongrais (Baroud D’Honneur), 68 k,  h, Mme P. Chemin 
(S. Paillard), Chemin & Herpin (s)

 685 4 Holla Conti, f, b.f, 4 ans, par No Risk At All et Cadoulie 
Wood (Cadoudal), 66 k, gh, Ecurie Patrick Joubert 
(C. Lefebvre), Gab. Leenders (s)

 1749 4 Grivetta, f, b, 5 ans, par Great Pretender IRE et Arivolie 
[Network (GER)], 72 k (69 k), g, R. Bertin (J. Bry), R. Bertin

 1798 5 Happy Des Bruyeres, f, b.f, 4 ans, par Maresca 
Sorrento et Innsbruck (Lights Out), 66 k (63 k),  h, 
Mme F. Thomas-de Gigou (M. Cypria), J. Jouin

 204  Little	Winner, f, 4 ans, 66 k (631/2 k),  h, E. Lecoiffier 
(N. Curtis), E. Lecoiffier

 1723 4 Linda’S	Star, f, 5 ans, 68 k (67 k), J. Guilleux 
(V. Chatellier), Mme C. Lequien

 473 4 Gream	Rochelaise, f, 5 ans, 70 k, g, Ecurie des Dunes 
(L. Brechet), P. Quinton (s)

 1679 2 Heroine Smart, f, 4 ans, 69 k, Ah, Ecurie Smart 
(D. Mescam), M. Mescam (s)

 1765 7 Zelca, f, 5 ans, 68 k, Eurl Ecurie des Jouis (L. Solignac), 
G. Dumont

10 partants ; 29 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 315 a
¾ long, 1 long, 3 long ½, tête, 1 long ¾, 9 long ½, 1 long.
7 680a – 3 840a – 2 240a – 1 520a – 720a

Primes aux éleveurs :
 1 113 a Ecurie De La Verte Vallee, Mlle Delphine Lardot, Mlle Glwadis Lardot, Alexis 

Lardot.
 556 a Norbert Trincot.
 324 a Patrick Joubert.
 220 a Remi Juvin.
 104 a Guillaume Thomas, Mme Florence Thomas-De Gigou.

Temps total : 5’2’’47’’’
La température relevée par la Société des courses le jour de la course 
étant de 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé la tare de 0.5 
(art. 150).
Les Commissaires, ont autorisé le cheval GREAM ROCHELAISE à 
être emmené en main au départ (une demande a été effectuée sur 
l’hippodrome).
Les Commissaires, ont autorisé le jockey Nathaniel CURTIS à monter au 
poids de 63,5 kg.
La jument NANABELLE a fait l’objet d’un prélèvement biologique.

 1877 4563 PRIX PHILIPPE ET YANN ROY
(Steeple-Chase-Cross-Country)

16 000 c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 4 et 5 ans, les 5 ans, n’ayant pas, cette année, en 
steeple-chase, été classés 1er ou 2e d’une course de dotation totale de 
15.000. Poids	:	4	ans,	67	k.	;	5	ans,	69	k. Surcharges accumulées pour 
les sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 1.500 
cette année et par 3.000 l’année dernière.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Cross-Country, Dist. 4 250 m env.

 1724 3 Fairy Moon, f, b.f, 5 ans, par Saddex (GB) et Isloe De 
Penker (Al Namix), 71 k,  h, N. Lefebvre (C. Lefebvre)
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 1776 4 Ciranix, h, gr, 9 ans, par Saddler Maker (IRE) et Okea 
(April Night), 66 k (63 k),  h, S. Jouin (M. Cypria), J. Jouin

 1741  Candivol, h, gr, 9 ans, par Kandidate GB et Kivole 
(Dadarissime), 63 k,  h, Mme E. Varin (J. Bry), Mme E. Varin

 1577 1 Derby Dete, h, gr, 8 ans, par Great Pretender IRE et 
Femme D’Honneur (Take Risks), 681/2 k,  h, J. Planque (s) 
(A. Desvaux), J. Planque (s)

 1739 2 Curieux, h, b, 9 ans, par Nickname et Rouge Folie 
(Agent Bleu), 72 k (69 k),  h, Palmyr Racing (A. Seigneul), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 1735 7 Fripon Du Seuil, h, 6 ans, 72 k,  h, . Ecurie Couderc 
(C. Lefebvre), Gab. Leenders (s)

 1797 2 Folish	Gold, f, 7 ans, 66 k (65 k), gh, P. Delhumeau 
(V. Chatellier), T. Poché

 1776 3 Rhodax, h, 7 ans, 72 k (69 k), S. Guerin (A. Baudoin-Boin), 
S. Foucher

 336  Doremi, h, 8 ans, 69 k,  h, Ecurie des Dunes (L. Brechet), 
P. Quinton (s)

 1746  Kendalc’H	Kerbarh, h, 9 ans, 67 k (64 k),  h, 
XL. Le Stang (S. Thepaut), XL. Le Stang

10 partants ; 33 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 536 a
5 long ½, 9 long ½, 5 long ½, tête, 9 long ½, 1 long.
8 640a – 4 320a – 2 520a – 1 710a – 810a

Primes aux éleveurs :
 1 252 a Charles-Hubert De Chaudenay.
 626 a Sebastien Jouin, Mlle Charlyne Patry.
 365 a Arnaud Paysan.
 247 a Daniel Toublanc, Mme Claudine Toublanc.
 117 a Dominique Le Baron Dutacq, Mme Antoinette Le Baron.

Temps total : 4’54’’2’’’
La température relevée par la Société des courses le jour de la course 
étant de 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé la tare de 0.5 
(art. 150).
La Société d’entraînement Etienne & Grégoire LEENDERS a déclaré la 
jument FATINES non partante sur l’hippodrome (terrain mis en cause).
Les Commissaires, au vu des conditions climatiques défavorables, ont 
autorisé en retour de pesée, les jockeys avec un poids excédents une 
livre.
Le hongre QUART DE GARDE a fait l’objet d’un prélèvement biologique.

 1881 4565 PRIX GEORGES DU BREIL
(Steeple-Chase-Cross-Country)

16 000 c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	6	ans	et	au-dessus, n’ayant pas, cette année, en 
steeple-chase, reçu 10.000 (victoires et places).	Poids	:	67	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et 
places) : 1 k. par 2.500 cette année et par 3.500 l’année dernière.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Cross-Country, Dist. 4 900 m env.

   Jocrack	A	La	Motte, f, b.f, 7 ans, par Full Of Gold 
et Line Des Landes (Pure Hasard), 70 k (66 k), Agh, 
Mme B. Menuet (A. Nail), W. Menuet (s)

 1725 4 Docelle, f, b.f, 8 ans, par Early March GB et Lamberline 
(Chamberlin), 70 k (67 k), A, C. Gicqueau (A. Baudoin-
Boin), C. Gicqueau

 1728 2 Martamis, f, al, 6 ans, par Martaline GB et Semiramiss 
[Pennekamp (USA)], 70 k, gh, G. Le Baron (C. Lefebvre), 
Gab. Leenders (s)

 1796 4 First	Des	Planches, h, b, 6 ans, par Apsis GB 
et Quaty Des Planches [Bricassar (USA)], 67 k,  h, 
Chemin & Herpin (s) (S. Paillard), Chemin & Herpin (s)

 1725 2 N’Attend	Pas	Trop, h, gr, 10 ans, par Sunday Break 
JPN et Jenauraisjamaiscru (Kendor), 69 k,  h, Mme L. Seurin 
(L. Solignac), T. Jouin

 193 5 Cosmic	Power	GER, h, 8 ans, 72 k, Ah, B. Boitez 
(L. Brechet), P. Quinton (s)

 1054  For Gabello, h, 6 ans, 69 k (65 k),  h, XL. Le Stang 
(Q. Defontaine), XL. Le Stang

7 partants ; 16 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 324 a
Eng. Sup. : Martamis
3 long ½, 1 long ½, 3 long, 2 long ½.
7 680a – 3 840a – 2 240a – 1 520a – 720a

Primes aux éleveurs :
 1 113 a Anthony Goudal, Mlle Joanne Bourny, Noe Goudal.
 556 a Julien Grasland, Loic Fertillet.
 324 a Hans Rhyn.
 220 a Earl Pestour, Mme Anne-Laure Boisson, Mlle Delphine Pestour.
 104 a Bastien Le Yan, Mlle Theoline Le Yan.

Temps total : 6’34’’95’’’
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La température relevée par la Société des courses le jour de la course 
étant de 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé la tare de 0.5 
(art. 150).
Le jockey Louis SALMON a chuté pendant la course et a été examiné 
par le médecin.
Ledit jockey s’est rendu au CHU d’ANGERS par ses propres moyens que 
le médecin a signalé dans son rapport.
Le hongre PRINCE VERT a fait l’objet d’un prélèvement biologique.

 1879 4564 PRIX GEOFFROY DE LA CELLE
(Steeple-Chase-Cross-Country)

16 000 c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 et 6 ans, les 6 ans, n’ayant pas, cette année, 
en steeple-chase, été classés dans les deux premiers d’une course de 
dotation totale de 15.000. Poids	:	5	ans,	66	k.	;	6	ans	;	68	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et 
places) : 1 k. par 2.000 cette année et par 4.000 l’année dernière.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Cross-Country, Dist. 4 900 m env.

 1725 1 Graine	D’Estruval, f, b, 5 ans, par Ballingarry 
IRE et Tonelle D’Estruval [Fragrant Mix (IRE)], 
72 k,  h, Mme B. Le Gentil (S. Nailov-Ferhanov), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 1799 2 Kaprose	D’Anjou, f, b, 5 ans, par Kapgarde et 
Rosane [Sheyrann (IRE)], 72 k (69 k), A, Mustang SARL, 
P. & C. Peltier (s)

 1724 2 Giglio, h, b, 5 ans, par Samum GER et Ireland (Kadalko), 
72 k (69 k), Ah, Mme L Poireau (A. Baudoin-Boin), T. Jouin

 1781 3 Great	Qash, h, gr, 5 ans, par Great Pretender IRE et 
Usachaqa (Mister Sacha), 72 k, 0h, de CH. Chaudenay 
(C. Lefebvre), P. Journiac

 1794  Gazelle Mail, f, b, 5 ans, par Poliglote (GB) et True Love 
Mail [Great Pretender (IRE)], 71 k (67 k), Ah, Y. Dugue 
(Q. Defontaine), XL. Le Stang

 1689 3 Goaldamour, h, 5 ans, 73 k, gh, F. Nicolle (W. Lajon), 
J. Delaunay

 1685 4 Premiere Tentative, f, 5 ans, 72 k (69 k),  h, E. Lecoiffier 
(N. Curtis), E. Lecoiffier

7 partants ; 19 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 193 a
3 long ½, 4 long ½, 7 long ½, 1 long ¾, 7 long ½.
7 680a – 3 840a – 2 240a – 1 520a – 720a

Primes aux éleveurs :
 1 113 a Mme Bernard Le Gentil.
 556 a Frederic Duchene, Christophe Denous.
 324 a Thierry Cypres, Suc. Jean-Francois Naudin.
 220 a Charles-Hubert De Chaudenay.
 104 a Yvonnick Dugue.

Temps total : 6’42’’50’’’
La température relevée par la Société des courses le jour de la course 
étant de 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé la tare de 0.5 
(art. 150).
Les Commissaires, ont vu avec le vétérinaire de l’hippodrome pour faire 
un signalement du cheval GOALDAMOUR.
La jument GRAINE D’ESTRUVAL a fait l’ objet d’ un prélèvement 
biologique.

 1880 4562 PRIX DES RAIRIES-GD STEEPLE-CHASE DE DURTAL
(Steeple-Chase - Handicap de catégorie)

18	000	c (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	 5	ans	 et	 au-dessus,	 n’ayant, cette année, en 
steeple-chase, ni reçu une allocation de 10.000 ni été classés dans les 
quatre premiers d’une course de dotation totale de 45.000.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	56	k.	
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	72	k.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Steeple-Chase, Dist. 4 000 m env.
Référence : +16.

 1741 1 Quart De Garde, h, b, 6 ans, par Kapgarde et 
Wells Vision GER (Monsun GER), 681/2 k, gh, S. Munir 
(S. Paillard), P. Journiac
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Parcours n° S3 : Steeple-Chase, Dist. 4 100 m env.

 1671 4 Nuits Premier Cru, h, n.p, 9 ans, par Buck’S Boum 
et Fee Magic [Phantom Breeze (IRE)], 71 k (70 k), Ah, 
P. Coveliers (C. Smeulders), E. Clayeux (s)

 1795 4 Djin	De	La	Roque, h, b, 8 ans, par Cut Quartz et Belle 
Saga (Sagamix), 69 k (65 k),  h, J. Zuliani (Mme B. Zuliani), 
J. Zuliani

 1312 4 C’Est	Le	Bouquet, h, b, 9 ans, par Coastal Path GB 
et Radio Saint Voir (Robin Des Champs), 70 k, gh, 
Haras de Saint-Voir (B. Gelhay), de N. Lageneste

 1671  Apple’S	Baleze, h, b, 6 ans, par Saddex (GB) et Millez 
[Villez (USA)], 74 k, 0h, P. Coveliers (T. Beaurain), 
E. Clayeux (s)

   Grisy	Apple’S, h, gr, 6 ans, par Montmartre et Apple’S 
For Ever [Nikos (GB)], 69 k,  h, P. Coveliers (J. Reveley), 
E. Clayeux (s)

5 partants ; 17 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 619 a
7 long, tête, 8 long, 1 long.
8 640a – 4 320a – 2 520a – 1 710a – 810a

Primes aux éleveurs :
 1 252 a Jean Marie Prost.
 626 a Mme Robert Mongin.
 365 a Haras De Saint-Voir, Suc. Maurice Goin.
 247 a Ronny Coveliers.
 117 a Ronny Coveliers.

Temps total : 5’27’’70’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le jockey Dylan UBEDA étant accidenté, les Commissaires ont autorisé 
son remplacement sur le cheval APPLE’S BALEZE par le jockey Thomas 
BEAURAIN.
Le cheval NUITS PREMIER CRU a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1884 4578 HARAS DE SAINT-VOIR - PRIX DE LAMORLAYE
(Haies)

18	000	c (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de	 3	ans, n’ayant pas, en courses à 
obstacles, reçu 12.000 (victoires et places).	 Poids	:	 67	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et 
places) : 1 k. par 2.500.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° H3 : Haies, Dist. 3 400 m env.

   Pavlova	Sky, f, b.f, 3 ans, par Jeu St Eloi et Kobal 
Sky (Balko), 65 k,  h, Mme A. Gourdon (B. Le Clerc), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 1611 7 King	Turgeon, h, gr, 3 ans, par Turgeon USA et 
King’S Crystal GB (King’S Theatre IRE), 67 k (64 k), Ah, 
Mme H. Devin (F. Besson), Gab. Leenders (s)

 1604 3 Innocente	Bambino, h, b, 3 ans, par Cokoriko 
et Chanceuse [Crossharbour (GB)], 68 k,  h, 
Ecurie Mme Jacques Cypres (J. Reveley), E. Clayeux (s)

   Thequietman, h, b.f, 3 ans, par Karaktar IRE et 
Escort’Beauty (Robin Des Champs), 67 k (66 k),  h, 
JC. Ravier (C. Smeulders), E. Clayeux (s)

 1809  Iarak, h, b, 3 ans, par Karaktar IRE et Abacab [Boris De 
Deauville (IRE)], 68 k,  h, Lord Daresbury (T. Beaurain), 
E. Clayeux (s)

5 partants ; 38 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 633 a
Certif. vétérinaire : Cokidalle
5 long, ¾ long, 2 long, 3 long.
8 640a – 4 320a – 2 520a – 1 710a – 810a

Primes aux éleveurs :
 1 252 a Mme Sylvie Fanthou, Mlle Christina Jung.
 626 a Mme Henri Devin.
 365 a Jean-Francois Iandiorio.
 247 a Emmanuel Clayeux.
 117 a Jacques Cypres.

Temps total : 4’28’’0’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le jockey Dylan UBEDA étant accidenté, les Commissaires ont autorisé 
son remplacement sur le poulain IARAK par le jockey Thomas BEAURAIN.
La pouliche PAVLOVA SKY a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.
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La température relevée par la Société des courses le jour de la course 
étant de 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé la tare de 0.5 
(art. 150).
La jument DOCELLE a fait l’objet d’ un prélèvement biologique.

LYON-PARILLY
0712 325 dimanche 21 novembre 2021

Terrain COLLANT

Commissaires de courses : Stanislas de VILLETTE – Michel DUQUAIRE – 
Pierre-André JAY – Thierry RAVIER

 1882 4581 SMARTURF - PRIX DU PIC DU MIDI
(Steeple-Chase)

18	000	c (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en steeple-chase, 
reçu une allocation de 9.000. Poids	:	67	k. Surcharges accumulées pour 
les sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 2.500.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° S3 : Steeple-Chase, Dist. 4 100 m env.

 1670 1 Loup Nonantais, h, b, 4 ans, par Choeur Du Nord 
et Loupaline [Loup Solitaire (USA)], 71 k,  h, J. Andt 
(B. Le Clerc), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 1824 4 Joly Heritiere, f, b.f, 4 ans, par Network GER et Joly 
Coeur (Mont Basile), 68 k (67 k), Ah, EARL Elevage d’Ainay 
(C. Smeulders), E. Clayeux (s)

 1521 1 Vaub	Chop, h, b, 4 ans, par Panis USA et Vaubecourt 
(Courtroom), 67 k,  h, Ecurie des Dragons (de F. Giles), 
M. Pitart

 1757 3 Hadaline, f, b, 4 ans, par Cokoriko et Abacab [Boris De 
Deauville (IRE)], 68 k, Ah, Ecurie Mme Jacques Cypres 
(J. Reveley), D. Sourdeau de Beauregard (s)

 1757 5 Daniar, h, b, 4 ans, par Rail Link GB et Starlin (Sleeping 
Car), 73 k, Ah, HP. Sorg (B. Gelhay), N. Bellanger (s)

 1729 1 Hosana Conti, f, 4 ans, 69 k (65 k), Ah, 
Ecurie Patrick Joubert (F. Besson), Gab. Leenders (s)

 1814  Hold Up Tiepy, f, 4 ans, 65 k (631/2 k), Ah, D. Gleize 
(I. Cherchi), D. Gleize

 1808  Diamant	American, f, 4 ans, 66 k,  h, M. Laflandre 
(T. Beaurain), M. Pitart

8 partants ; 24 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 293 a
2 long, 7 long ½, 6 long, 2 long ½, 2 long, loin.
8 640a – 4 320a – 2 520a – 1 710a – 810a

Primes aux éleveurs :
 1 252 a Earl Haras De Nonant Le Pin, Jeannot Andt.
 626 a Stephane Milaveau.
 365 a Alain Chopard.
 247 a Jacques Cypres.
 117 a Hans-Peter Sorg.

Temps total : 5’17’’0’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le jeune jockey Julien COYER étant accidenté, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur le poulain DANIAR par le jockey Benjamin 
GELHAY au poids de 73 kg.
Le jockey Dylan UBEDA étant accidenté, les Commissaires ont autorisé 
son remplacement sur la pouliche DIAMANT AMERICAN par le jockey 
Thomas BEAURAIN.
La pouliche JOLY HERITIERE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1883 4618 HARAS DE TOURY - PRIX DU MONT-THOU
(Steeple-Chase)

18	000	c (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	 5	ans	 et	 au-dessus, n’ayant pas, depuis le 
1er juillet dernier inclus, en steeple-chase, reçu une allocation de 9.000. 
Poids	:	 67	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 4.000 cette année et par 
6.000 l’année dernière.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
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 513 5 Tirenville, h, 4 ans, 65 k,  h, Jean Romero (B. Le Clerc), 
M. Pitart

 1663 4 Hamilton	D’Ygrande, h, 4 ans, 66 k (62 k),  h, 
F. Lagarde (Mme L. Suisse), F. Lagarde

 1760  Reine Vera, f, 4 ans, 66 k,  h, JP. Vanden Heede 
(B. Gelhay), B. Goudot (s)

8 partants ; 31 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 577 a
4 long, 5 long, 9 long, 1 long, loin.
8 640a – 4 320a – 2 520a – 1 710a – 810a

Primes aux éleveurs :
 1 252 a Al Shaqab Racing.
 626 a Claude Righi.
 365 a Patrick Joubert, Emmanuel Clayeux.
 247 a Earl Detouillon Raphael Frederique.
 117 a Earl Haras Du Taillis, Bernhard Wenger.

Temps total : 4’47’’30’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le jockey Dylan UBEDA étant accidenté, les Commissaires ont autorisé 
son remplacement sur le poulain TIRENVILLE par le jockey Baptiste LE 
CLERC.
Le poulain PERMAFROST a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 1887 4580 HARAS DES CHATAIGNIERS - COURSE DE HAIES 
D’AUTOMNE
(Haies - Handicap de catégorie)

38	000	c (18 240, 9 120, 5 320, 3 610, 1 710) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5	ans	 et	 au-dessus, n’ayant pas, cette année, 
en courses de haies, été classés 1er d’une course de dotation totale de 
35.000.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	58	k.	
La	 référence	de	cette	épreuve	sera	éventuellement	 remontées	à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	72	k.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° H5 : Haies, Dist. 4 000 m env.
Référence : +14,5.

 1756 1 Oktente, f, b, 5 ans, par Blek et Pearl River [Epervier Bleu 
(GB)], 70 k,  h, Mme M. Bietola Lasset (de F. Giles), M. Pitart

 1745 3 Cookilayone, f, gr, 5 ans, par Rajsaman et Saroushka 
[Westerner (GB)], 691/2 k,  h, A. Girod (B. Le Clerc), M. Pitart

 1612  Follow Me Soldier, h, al, 8 ans, par Soldier Of Fortune 
IRE et Ringshaan [Darshaan (GB)], 72 k (69 k), Ah, 
M. Raulic (G. Siaffa), L. Viel (s)

 1671 1 Wajdam, h, b, 5 ans, par Saint Des Saints et 
Linadame [Trempolino (USA)], 711/2 k (671/2 k),  h, 
Ecurie Burgundy Horses (S. Bouche), M. Pitart

 1735 2 December, h, al, 7 ans, par Noroit GER et Bayonnelle 
(Saint Cyrien), 71 k,  h, Ecurie Sagittaire SAS (J. Reveley), 
D. Sourdeau de Beauregard (s)

 1401  Giotto	Des	Plachis, h, 5 ans, 691/2 k, g, F. Gelhay 
(B. Gelhay), F. Gelhay

 1745 1 First Daum, h, 7 ans, 72 k (69 k), 0h, A. Vangelisti 
(D. Satalia), D. Satalia

 1734 1 Grace	Des	Dieux, f, 5 ans, 711/2 k, 
Bourgogne Racing Club (T. Beaurain), C. Provot

 1745  Tender	Winner, h, 6 ans, 68 k (67 k), Mme A. Raffini 
(C. Smeulders), R. Martens (s)

9 partants ; 41 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 1 276 a
Certif. vétérinaire : Fan D’Apple’S
5 long, 1 long, encolure, 1 long, 2 long, loin.
18 240a – 9 120a – 5 320a – 3 610a – 1 710a

Primes aux éleveurs :
 2 644 a Raymond Bietola.
 1 322 a Elie Lellouche, Mlle Sarah Lellouche.
 771 a Pierre-Christian Galiote, Philip Blake, Roger O’Dwyer.
 523 a Richard Corveller, Mme Ange Corveller.
 247 a Ecurie Sagittaire Sas.

Temps total : 5’4’’70’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
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 1885 4617 NATURA’LIS - PRIX DU COL DE PORTE
(Steeple-Chase)

18	000	c (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas, cette année, gagné un 
steeple-chase d’une dotation totale de 18.000. Poids	:	67	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et 
places) : 1 k. par 3.000, depuis le 1er juillet de l’année dernière inclus.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° S3 : Steeple-Chase, Dist. 4 100 m env.

 1728 1 Garfield, h, al, 5 ans, par Doctor Dino et Reine Irlandaise 
[Lost World (IRE)], 74 k (70 k),  h, S. Munir (Mme B. Zuliani), 
F. Nicolle

   Parenthese	D’Ange, f, b.f, 5 ans, par Great Pretender 
IRE et Parenthese [Fragrant Mix (IRE)], 65 k, gh, 
Mme S. Jaffrelot (de F. Giles), D. Sourdeau de Beauregard (s)

 1758 3 Gagneur, h, b, 5 ans, par Coastal Path GB et Suite 
[Octagonal (NZ)], 67 k,  h, Haras de Saint-Voir (B. Gelhay), 
de N. Lageneste

 1620 3 Gremlin	Du	Large, h, al, 5 ans, par Kapgarde et 
Pollinie [Poliglote (GB)], 72 k (69 k),  h, Mme SA. Bramall 
(GG. Vibert), F. Nicolle

 199 4 Gallox, h, al, 5 ans, par Samum GER et Venus Collonges 
(Dom Alco), 68 k,  h, . Ecurie Couderc (J. Reveley), 
E. Clayeux (s)

 1436  Gala	D’Arthel, f, 5 ans, 70 k (69 k),  h, 
Com. Comte De Brondeau (C. Smeulders), E. Clayeux (s)

 1794  Grangousie	Chaluzy, h, 5 ans, 67 k (64 k), gh, 
H. Despont (I. Cherchi), H. Despont

7 partants ; 27 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 365 a
2 long, 2 long, 1 long ½, 1 long ½, 1 long ½.
8 640a – 4 320a – 2 520a – 1 710a – 810a

Primes aux éleveurs :
 1 252 a Mlle Marie-Laure Besnouin.
 626 a Ange Fouilleul, Steven Fouilleul.
 365 a Haras De Saint-Voir.
 247 a Pascal Noue.
 117 a Patrick Joubert, Clayeux (S), Sc Ecurie Couderc.

Temps total : 5’22’’60’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le jockey Dylan UBEDA étant accidenté, les Commissaires ont autorisé 
son remplacement sur la jument PARENTHESE D’ANGE par le jockey 
Felix DE GILES.
Le cheval GARFIELD a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 1886 4579 FRANCE SIRE - PRIX PATRICK DE SLANE
(Haies - Handicap)

18	000	c (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, cette année, en 
courses de haies, été classés dans les trois premiers d’une course de 
dotation totale de 36.000.
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+	14.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	70	k.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° H2 : Haies, Dist. 3 150 m env.
Référence : +14.

 1731 1 Al	Nakhil, h, al, 4 ans, par Planteur (IRE) et Salwa IRE 
(Galileo IRE), 64 k (641/2 k),  h, N. Ricignuolo (de F. Giles), 
M. Pitart

 1760 3 Permafrost, h, b, 4 ans, par Magadan IRE et Perlieglote 
[Poliglote (GB)], 70 k, gh, CE. Cayeux (T. Beaurain), 
CE. Cayeux

 805 2 Hip Hop Conti, h, b.f, 4 ans, par Lauro GER et Starmoss 
[Astarabad (USA)], 73 k,  h, Ecurie Patrick Joubert 
(J. Reveley), E. Clayeux (s)

 1760 7 Halo On Fire, h, al, 4 ans, par Papal Bull GB et Joly 
Berengere [Policy Maker (IRE)], 701/2 k (661/2 k),  h, 
Mme D. Buhmann (S. Bouche), M. Pitart

 1705  Sweet Cesaria, f, gr, 4 ans, par Tiberius Caesar et Sweet 
Storm (Stormy River), 64 k (631/2 k), A, Mme E. Himmel 
(I. Cherchi), W. Himmel
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Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° H2 : Haies, Dist. 3 800 m env.
Référence : +18,5.

 1756  Flying	Mondas, h, b, 6 ans, par Mohandas et Qualypso 
D’Ace (Lucky Dream), 691/2 k, Ah, D. Haury (N. Gauffenic), 
A. Acker

 1287 1 Maurren, f, n.p, 6 ans, par Sumitas GER et Marashaan 
[Shaanmer (IRE)], 71 k (70 k),  h, A. Ketterer (B. Claudic), 
A. Ketterer

 1815 2 Cutting	King, h, b, 9 ans, par Kingsalsa USA et Cutting 
Edge (Kapgarde), 641/2 k (63 k), 0h, A. Vieira Carvalho 
(J. Zerourou), A. Vieira Carvalho

 1671  Fait Honneur, h, b, 6 ans, par Authorized IRE et Patte De 
Velour (Mansonnien), 711/2 k (681/2 k), Ah, Haras de Saint-
Voir (E. Capdet), de N. Lageneste

 981 3 Master One, h, b.f, 5 ans, par Masterstroke USA et 
Victtorie [Vettori (IRE)], 671/2 k, 0h, Mme S. Marsch 
(H. Tabet), Mme S. Marsch

 1719 4 Gastlink, f, 5 ans, 691/2 k (661/2 k),  h, O. Trinquet 
(G. Meunier), F. Vannereux

   Cleophis, f, 8 ans, 711/2 k (681/2 k),  h, S. Dumont 
(N. Ferreira), A. Acker

 1605  Grande	Legende, f, 5 ans, 72 k (69 k), 
Bourgogne Racing Club (L. Huteau), C. Provot

 1193 6 Zuckerprinz, h, 8 ans, 671/2 k (631/2 k), Mme K. Kaczmarek 
(Mme S. Koyuncu), U. Schwinn

9 partants ; 25 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 320 a
3 long, nez, courte tête, 2 long ½, 2 long ½, 1 long ½, 2 long ½.
8 640a – 4 320a – 2 520a – 1 710a – 810a

Primes aux éleveurs :
 1 252 a Daniel Haury, Mlle Monique Heintz.
 626 a Albert Ketterer.
 365 a Nicolas Madamet, Ian Kellitt.
 247 a Haras De Saint-Voir.
 117 a Jean-Paul Deshayes, Mme Marie-Odile Deshayes.

Temps total : 5’4’’62’’’
La température extérieure relevée par la Société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0,5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le hongre FLYING MONDAS a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1890 4621 PRIX DE L’ABBAYE DES PREMONTRES
(Steeple-Chase-Cross-Country)

18	000	c (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 et 6 ans, les 6 ans n’ayant pas, cette année, 
en steeple-chases, reçu 10.000 (victoires et places). Poids : 5 ans, 
67	k.	;	 6	ans,	 69	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues 
en steeple-chase (victoires et places) : 1 k. par 2.500 cette année et par 
4.500 l’année dernière.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° C1 : Cross-Country, Dist. 4 500 m env.

 1676 5 Freydis, f, al, 6 ans, par Croco Rouge IRE et Marcheferais 
(Funny Baby), 67 k (64 k), And. Roussel (J. Zerourou), 
And. Roussel

 1794 4 Gamine	Apple’S, f, b, 5 ans, par Saddler Maker (IRE) 
et Rosa Apple’S (Useful), 67 k (63 k),  h, P. Coveliers 
(L. Remondet), E. Clayeux (s)

 590  Frelon	D’Estruval, h, gr, 6 ans, par Cachet Noir USA 
et Nouvelle D’Estruval (Saint Preuil), 70 k, Ah, A. Sannier 
(H. Tabet), A. Sannier

 1568 3 Guili Guili, f, 5 ans, 71 k (68 k),  h, Haras de Saint-Voir 
(E. Capdet), de N. Lageneste

4 partants ; 10 eng. ; 4 part def. – Total des entrées : 113 a
encolure, 3 long.
8 640a – 4 320a – 2 520a

Primes aux éleveurs :
 1 252 a Maurice Jonnette, Pierre-Hugo Dumont.
 626 a Pierre Coveliers.
 365 a Mme Bernard Le Gentil.

Temps total : 7’12’’8’’’
La température extérieure relevée par la Société organisatrice le jour, de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0,5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
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Le jockey Dylan UBEDA étant accidenté, les Commissaires ont autorisé 
son remplacement sur la jument COOKILAYONE par le jockey Baptiste 
LE CLERC.
La jeune jockey Cheyenne BANZ étant accidentée, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur le cheval TENDER WINNER par le jockey 
Corentin SMEULDERS, au poids de 67 kg.
La jument OKTENTE a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey 
Gianni SIAFFA en ses explications, l’ont sanctionné par une interdiction de 
monter pour une durée de 8 jours pour avoir fait un usage manifestement 
abusif de sa cravache (3e infraction - 9 coups).

 1888 4619 PRIX VETAGRO - SUP - CAMPUS VETERINAIRE DE 
LYON
(Steeple-Chase-Cross-Country)

18	000	c (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	5	ans	et	au-dessus, n’ayant pas, cette année, reçu 
35.000 en steeple-chase (victoires et places). Poids	:	67	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et 
places) : 1 k. par 4.000 cette année et par 8.000 l’année dernière.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° C3 : Cross-Country, Dist. 5 200 m env.

 1736 3 Flicka	D’Olivate, f, n.p, 6 ans, par Coastal Path GB 
et Komunion [Luchiroverte (IRE)], 70 k,  h, M. Pitart 
(de F. Giles), M. Pitart

 1313 4 Netcam, f, b.f, 9 ans, par Network GER et Orlana 
(Robin Des Champs), 72 k,  h, D. Clayeux (J. Reveley), 
E. Clayeux (s)

 1736 1 Baba Stone, h, b, 12 ans, par Robin Des Pres et Pierre 
Rousse (Oblat), 74 k (71 k),  h, E. Sayet (F. Besson), 
E. Sayet

 1676 2 A Dieu Vat, h, n.p, 11 ans, par Presenting GB et 
Montanara Paris [Turgeon (USA)], 69 k,  h, Haras de Saint-
Voir (B. Gelhay), de N. Lageneste

 1602 3 Daffodil Rose, h, b, 8 ans, par Indian Daffodil (IRE) et 
Toprose (Useful), 72 k,  h, Mme J. Picard (T. Beaurain), 
J. Zuliani

 1736  Elevee	Pour	Gagner, f, 7 ans, 68 k (67 k),  h, 
Mise de Tracy (C. Smeulders), E. Clayeux (s)

6 partants ; 14 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 198 a
Certif. vétérinaire : Corentin Collonges
4 long, 6 long, 2 long ½, 1 long, loin.
8 640a – 4 320a – 2 520a – 1 710a – 810a

Primes aux éleveurs :
 1 252 a Jean-Philippe Rivoire.
 626 a Dominique Clayeux.
 365 a Emmanuel Sayet.
 247 a Haras De Saint-Voir.
 117 a Mme Jean Picard.

Temps total : 7’12’’90’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
La jument FLICKA D’OLIVATE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

NANCY-BRABOIS
0903 325 dimanche 21 novembre 2021

Terrain LOURD

Commissaires de courses : Jean-Pierre LAURENT – 
Sébastien LITZELMANN – Philippe PAVILLON

 1889 4620 PRIX MARCEL FRANCES
(Haies - Handicap de catégorie)

18	000	c (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	5	ans	et	au-dessus,	n’ayant pas, cette année, en 
course de haies, reçu une allocation de 9.000.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	54	k.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	72	k.
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Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas reçu 9.000 en 
steeple-chase (victoires et places). 	Poids	:	67	k. Surcharges accumulées 
pour les sommes reçues en steele-chase (victoires et places) : 1 k. par 
2.000.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
LLes nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° S2 : Steeple-Chase, Dist. 3 600 m env.

 1760 4 Helsinki	Nolimit, h, gr, 4 ans, par No Risk At All et 
Ligne Claire [Lando (GER)], 67 k (63 k),  h, N. Ozguler 
(Mme L. Suisse), Y. Fouin (s)

 1650 2 Honneur	D’Estruval, h, al, 4 ans, par Sinndar IRE et 
Brise D’Estruval (Nickname), 69 k,  h, Mme B. Le Gentil 
(B. Le Clerc), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 1397 5 Harry Conti, h, gr, 4 ans, par Network GER et Toscana 
Conti (Dom Alco), 67 k,  h, Ecurie Patrick Joubert 
(W. Lajon), J. Delaunay

 1798 1 Tropeureux, h, b, 4 ans, par Desir D’Un Soir et Sirene 
Du Rheu (Ascetic Silver), 71 k (68 k),  h, G. Lacombe 
(A. Seigneul), de A. Boisbrunet (s)

 1824  Heidi Du Seuil, f, b, 4 ans, par Gris De Gris (IRE) 
et Nina Du Seuil [Blushing Flame (USA)], 65 k (62 k), 
Mme M. Boudot (N. Howie), M. Seror (s)

 772  Patricien, h, b, 4 ans, par Dream Well et Lady’S Day 
GER (Librettist USA), 68 k (67 k), Ah, Mme B. Regele 
(V. Chatellier), T. Poché

6 partants ; 32 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 662 a
1 long ¼, 6 long, 5 long, 1 long, loin.
10 120a – 5 060a – 2 860a – 1 980a – 990a – 660a

Primes aux éleveurs :
 1 467 a Mme Meryl Militon.
 733 a Mme Bernard Le Gentil, Bernard Le Gentil, Mme Isabelle Le Gentil Lambot.
 414 a Patrick Joubert.
 287 a Georges Lacombe, Sebastien Lacombe.
 143 a Mme Marc Boudot.
 95 a Fresnay Agricole S.A. S. .

Temps total : 4’26’’38’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le hongre HELSINKI NOLIMIT a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1893 4614 PRIX HENRY MAZE-SENCIER
(Steeple-Chase)

22 000 c (10 120, 5 060, 2 860, 1 980, 990, 660, 330) – dotation France 
Galop
Pour tous poulains et pouliches de 3	ans, n’ayant pas, en steeple-chase, 
reçu une allocation de 5.500. Poids	:	67	k. Surcharges accumulées pour 
les sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 2.000
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° S1 : Steeple-Chase, Dist. 3 600 m env.

 1691 4 Halthia	Des	Obeaux, f, b, 3 ans, par Alianthus 
GER et Halisa Des Obeaux [Malinas (GER)], 65 k, g, 
Mme N. Devilder (O. Jouin), N. Devilder

 1752 3 Riskaya, f, al, 3 ans, par No Risk At All et Kayanoura 
[Kahyasi (IRE)], 66 k (64 k),  h, F. Rault (Mme N. Desoutter), 
P. Quinton (s)

 1701  Seigneur	Des	As, h, b.f, 3 ans, par It’S Gino GER et 
Dallidas [Kahyasi (IRE)], 67 k, Ah, Mme D. Mele (R. Julliot), 
Mme D. Mele

 1637 1 Iliade	D’Estruval, f, b, 3 ans, par No Risk At 
All et Saison D’Estruval [Ultimately Lucky (IRE)], 
65 k (62 k),  h, Mme B. Le Gentil (A. Seigneul), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 1790 3 L’Irlandaise	GB, f, b, 3 ans, par Geordieland et Night 
Symphonie GB [Cloudings (IRE)], 67 k, Ah, Mme I. Peltier 
(A. Merienne), P. & C. Peltier (s)

 1687 1 Hudson	Park, h, al, 3 ans, par Anodin (IRE) et Adeje 
Park IRE (Night Shift USA), 67 k (66 k),  h, T. Poché 
(V. Chatellier), T. Poché

 1743 2 Irresistable POL, f, 3 ans, 66 k,  h, 
Ecurie Hugo & Pierre Pilarski (K. Dubourg), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

7 partants ; 17 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 270 a
3 long, 3 long ½, 1 long, 3 long ½, 3 long.
10 120a – 5 060a – 2 860a – 1 980a – 990a – 660a
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La jument FREYDIS a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

FONTAINEBLEAU
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Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Nicolas LANDON – 
François COUETOUX du TERTRE – Stéphanie DABURON – 

Georges MORELL

 1891 4609 PRIX TREMAILLE
(Haies - À réclamer - Mâles et Hongres)

18	000	c (8 280, 4 140, 2 340, 1 620, 810, 540, 270) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers et hongres de	3	ans,	mis à réclamer au minimum 
pour 9.000, avec prix de réclamation supérieurs de 2.000 en 2.000. 
Poids	:	 67	k. Surcharges accumulées : 1 k. par 2.000 pour les prix de 
réclamation supérieurs à 9.000. Les poulains ayant, en courses de haies, 
reçu une allocation de 6.000 porteront 2 k.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° H6 : Haies, Dist. 3 550 m env.

 1819 7 Golden Sand, h, al, 3 ans, par Martinborough JPN et 
Luna Sand [Footstepsinthesand (GB)], 70 k (66 k), Ah, (15 
000), H. de Waele (F. Girard), P. Lenogue

 1658  Mon Doudou, h, b, 3 ans, par Galiway (GB) et Nice 
Chief [Ski Chief (USA)], 70 k, 0h, (15 000), JY. Artu (s) 
(N. Gauffenic), JY. Artu (s)

 1801 4 Born To Honour IRE, h, b, 3 ans, par Born To Sea 
IRE et Bleu Ciel Et Rouge IRE (Manduro GER), 73 k 
(69 k), Ah, (17 000), Ecurie des Dragons (F. Besson), 
Gab. Leenders (s)

 1754 4 Inspace, h, al, 3 ans, par Martinborough JPN et 
Don’Tyoudare [Konig Turf (GER)], 67 k,  h, (9 000), 
Ecurie Mirande (B. Meme), Mme I. Pacault

 881  Ideal De Sivola, h, b, 3 ans, par Noroit GER et Gaspatir 
[Muhtathir (GB)], 71 k (67 k),  h, (17 000), Y. Fouin (s) 
(B. Marchand), Y. Fouin (s)

   Life	Is	Too	Short, h, b, 3 ans, par Pomellato GER et 
Onirique (IRE) (Teofilo IRE), 70 k (67 k), gh, (15 000), 
M. Boutin (s) (N. Howie), M. Seror (s)

 1658  Rhone, h, b, 3 ans, par Dark Angel IRE et Lucky Look 
[Teofilo (IRE)], 70 k (66 k),  h, (15 000), JP. Raymond 
(Mme M. Daubry-B.), J. Bertran de Balanda (s)

7 partants ; 19 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 286 a
Certif. vétérinaire : Kid Paddle
½ long, ½ long, 1 long ¼, 1 long, encolure, 4 long ½.
8 280a – 4 140a – 2 340a – 1 620a – 810a – 540a – 270a

Primes aux éleveurs :
 1 200 a Jean-Philippe Dubois.
 600 a Artu (S), Damien Artu, Mlle Marie Artu.
 339 a Mme Katy Murphy, prime non attribuée.
 234 a Haras De Mirande, Mme Isabelle Pacault.
 117 a Haras De Sivola, Max Trapenard.
 78 a Boutin (S).
 39 a Ecurie Haras Du Cadran, Ecurie Patrick Klein.

Temps total : 4’22’’11’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le hongre KID PADDLE a été déclaré non-partant pour raisons 
vétérinaires.
A l’issue de la course, les Commissaires, ont entendu, au sujet d’un 
mouvement survenu dans la diagonale à l’intersection des pistes, le 
jockey Nathan HOWIE (LIFE IS TOO SHORT) arrivé non-placé.
Après examen du film de contrôle et audition de l’intéressé, il ressort 
que le hongre LIFE IS TOO SHORT avait échappé un court instant à son 
jockey sans qu’aucune faute ne soit imputable à l’un des concurrent.
Les hongres GOLDEN SAND et LIFE IS TOO SHORT ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 1892 4615 PRIX PRINCESSE D’ANJOU
(Steeple-Chase)

22 000 c (10 120, 5 060, 2 860, 1 980, 990, 660, 330) – dotation France 
Galop
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Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° H7 : Haies, Dist. 3 800 m env.

 1548 3 Gastibelza, f, b.f, 5 ans, par Crossharbour GB et Sydney 
Australia [Dark Moondancer (GB)], 68 k, gh, F. Derval 
(C. Lefebvre), Gab. Leenders (s)

 1780 1 Galilea Des Mottes, f, al, 5 ans, par Feel Like Dancing 
GB et Phedre Des Mottes (Vertical Speed), 67 k (63 k),  h, 
EARL Ecurie des Mottes (Mme R. Violet), F. Nicolle

 1741 2 Great	Escape, f, b.f, 5 ans, par Great Pretender 
IRE et Rockburn (Saint Des Saints), 72 k (68 k),  h, 
Haras du Mondant (F. Besson), Gab. Leenders (s)

 1482 4 Glamoure, f, b, 5 ans, par Montmartre et Une Nana 
[Acambaro (GER)], 67 k, gh, JY. Artu (s) (N. Gauffenic), 
JY. Artu (s)

   Drowing, f, n, 8 ans, par Blue Bresil et Kandora 
(Cupidon), 66 k,  h, AS. & D. Allard (s) (B. Le Clerc), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 935  Bluesacha	Rosetgri, f, 7 ans, 67 k (64 k), ME. Uzan 
(E. Bonnet), G. Collet

 1703  Divahora, f, 6 ans, 66 k, g, T. Volz (H. Tabet), M. Rulec (s)
 1843 5 No	Risk	For	You, f, 7 ans, 71 k (68 k),  h, J. Seror 

(N. Howie), M. Seror (s)
   Texas	De	Lauzat, f, 5 ans, 66 k (65 k),  h, 

Ecurie Performer’s & As (Tho. Gillet), AS. Pacault (s)
9 partants ; 16 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 359 a
Eng. Sup. : Bluesacha Rosetgri
½ long, 5 long, 1 long, 5 long.
10 080a – 5 040a – 2 940a – 1 995a – 945a

Primes aux éleveurs :
 1 461 a Bernard Beucher, Mme Michele Juhen-Cypres, Mathieu Coutin.
 730 a Earl Ecurie Des Mottes, Guenael Renier.
 426 a Haras Du Mondant.
 289 a Artu (S), Damien Artu, Mlle Marie Artu.
 137 a Roger-Yves Simon, Nicolas Simon.

Temps total : 4’31’’66’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
La jument GASTIBELZA (AQ) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1896 4611 PRIX DE LA GROTTE DES ERMITES
(Haies - Mâles et Hongres)
(Maiden)

20 000 c (9 200, 4 600, 2 600, 1 800, 900, 600, 300) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers et hongres de 4 ans, n’ayant pas, depuis le 1er mars 
dernier, en courses de haies, reçu une allocation de 5.000. Poids	:	67	k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses de haies 
(victoires et places) : 1 k. par 2.500.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° H6 : Haies, Dist. 3 550 m env.

 1650 3 Moujik, h, b, 4 ans, par Siyouni et Balashkova [Montjeu 
(IRE)], 68 k,  h, A. Jathiere (L. Zuliani), F. Nicolle

 1695 3 Ete De Carl, h, b.f, 4 ans, par Sommerabend GB et Sa 
Carla [Satri (IRE)], 68 k (64 k), KT. Lange (N. Ferreira), 
S. Dehez (s)

 1814 3 Hermes Des Bordes, h, b.f, 4 ans, par Saddler Maker 
(IRE) et Royale Des Bordes [Lavirco (GER)], 68 k (67 k),  h, 
JP. Raymond (M. Farcinade), J. Bertran de Balanda (s)

 1293  Hunter	D’Estruval, h, n.p, 4 ans, par Fuisse et Tonelle 
D’Estruval [Fragrant Mix (IRE)], 67 k,  h, Mme B. Le Gentil 
(B. Le Clerc), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 1695  Hors De Vue, h, b, 4 ans, par Cokoriko et Bien Vue 
[Coastal Path (GB)], 67 k,  h, Mme de E. Lageneste 
(A. Seigneul), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 1820  Valparaiso, h, b.f, 4 ans, par Muhtathir GB et Suama 
[Monsun (GER)], 67 k,  h, A. Gilibert (L. Philipperon), 
M. Rolland (s)

   Julius	D’Artaix, h, al, 4 ans, par Jeu St Eloi et Maya 
D’Artaix [Clerkenwell (USA)], 67 k (63 k),  h, JM. Callier 
(M. Behocaray), de A. Boisbrunet (s)

 1755  Gomix, h, 4 ans, 68 k,  h, P. Lenogue (B. Meme), 
P. Lenogue

8 partants ; 21 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 390 a
¾ long, 1 long ¾, 4 long ½, 1 long, 2 long ½, 5 long.
9 200a – 4 600a – 2 600a – 1 800a – 900a – 600a – 300a
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Primes aux éleveurs :
 1 467 a Mme Nicolas Devilder, Les Obeaux D’Anjou.
 733 a Denys Audouard, Mlle Nathalie Desoutter, Jacques Crouzillac.
 414 a Mme Evelyne Van Haaren.
 287 a Mme Bernard Le Gentil.
 143 a R. J. Carter, S.A. Carter, prime non attribuée.
 95 a Appapays Racing Club.

Temps total : 4’20’’69’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
La pouliche HALTHIA DES OBEAUX et le hongre SEIGNEUR DES AS ont 
fait l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 1894 4610 PRIX DE MACHERIN
(Haies - À réclamer - Femelles)

18	000	c (8 280, 4 140, 2 340, 1 620, 810, 540, 270) – dotation France 
Galop
Pour pouliches de	 3	ans,	mises à réclamer au minimum pour 9.000, 
avec prix de réclamation supérieurs de 2.000 en 2.000. Poids	:	 68	k. 
Surcharges accumulées : 1 k. par 2.000 pour les prix de réclamation 
supérieurs à 9.000. Les pouliches ayant, en courses de haies, reçu une 
allocation de 6.000 porteront 2 k.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° H6 : Haies, Dist. 3 550 m env.

 1751 1 Havania, f, al, 3 ans, par Cockney Rebel IRE et Ionia 
IRE [Montjeu (IRE)], 74 k (70 k),  h, (17 000), D. Beaunez 
(L. Vandamme), Butel & Beaunez (s)

 1752 7 Shenta, f, b, 3 ans, par Prince Gibraltar et Shentala [Xaar 
(GB)], 71 k (68 k),  h, (15 000), Mme S. Berenger (T. Vabois), 
P. Adda (s)

 1751 5 Princesse	Etoilee, f, b, 3 ans, par Montmartre et Tour 
Ambition [Poliglote (GB)], 68 k (67 k), gh, (9 000), JP. Djian 
(M. Farcinade), M. Rolland (s)

 1759  Gold For Nizzy, f, b.f, 3 ans, par American Devil et 
Gold For Tina [Lando (GER)], 70 k (67 k), Ah, (13 000), 
M. Seror (s) (N. Howie), M. Seror (s)

 1774  Kiss Me Hardy, f, b.f, 3 ans, par Sri Putra GB et Chere 
Elenn (Mansonnien), 70 k (67 k), 0, (13 000), JJ. Mourad 
(N. Ferreira), E. Leray (s)

 1751 6 My First Moon, f, al, 3 ans, par Spanish Moon USA 
et My Tho GER (Zinaad GB), 69 k (65 k),  h, (11 000), 
Mme G. Seror (Mme M. Daubry-B.), M. Seror (s)

 1825 6 Ma Vision Berval, f, 3 ans, 68 k (67 k), Ah, (9 000), 
F. Leclercq (C. Smeulders), J. Carayon

 671  Hinspo	Express	IRE, f, 3 ans, 72 k (69 k), gh, (17 000), 
J. Halley (M. Gorieu), Gab. Leenders (s)

8 partants ; 14 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 122 a
9 long, 1 long, 1 long ¼, 1 long, 4 long.
8 280a – 4 140a – 2 340a – 1 620a – 810a – 540a

Primes aux éleveurs :
 1 200 a James Baudouin, Mme Vanessa Thomas.
 600 a Ecurie Euroling.
 339 a Andre Duboe.
 234 a Ecurie Haras De Quetieville, Mme Isabelle Sels, Mlle Pascale Sels.
 117 a Roger-Yves Simon, Nicolas Simon, Mlle Valerie Simon.
 78 a Ecurie Haras De Quetieville.

Temps total : 4’22’’59’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné la société 
d’entraînement M. SEROR (s), par une amende de 60 euros pour 
couleurs non conformes, cette dernière ayant été jugé responsable de 
cette situation.
Les pouliches HAVANIA et KISS ME HARDY ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 1895 4613 PRIX GERARD DE MARISY
(Haies - Femelles)

21 000 c (10 080, 5 040, 2 940, 1 995, 945) – dotation France Galop
Pour juments de 5	ans	 et	 au-dessus, n’ayant pas, cette année, en 
courses de haies, reçu une allocation de 10.000. Poids : 66	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et 
places) : 1  k. par 3.000 cette année et par 6.000 l’année dernière.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.

3 550 m

1

2

3

4

5

6

arr

tbé

3 800 m



18 BO 2021/24 - obstacle

22 novembre 2021     ––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––

Primes aux éleveurs :
 2 871 a Mme Pascale Herbin.
 1 403 a Earl Bois Hue.
 829 a Philippe Mace.
 574 a Jean-Pierre Masselin.
 319 a Nicolas Madamet, Georges-Etienne Madamet, Ludovic Madamet, Romain 

Madamet.
 223 a Mlle Karen George, prime non attribuée.
 159 a Thomas Vigneron, Mathieu Lochin, Loic Lochin.

Temps total : 5’21’’16’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le jockey Kylian DUBOURG s’étant accidenté dans le Prix HENRY 
MAZE-SENCIER, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur 
le hongre ROCK D’OPALE par le jockey, Baptiste LE CLERC au poids 
de 70.5 Kg.
Le jockey Nathan HOWIE s’étant accidenté dans le Prix GERARD DE 
MARISY, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur le hongre 
VOIX DU SOIR par le jockey Maelle DAUBRY-BARBIER au poids de 65 
Kg.
Les hongres ROCK D’OPALE et FAHAWRO ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 1898 4612 PRIX DE LA FONTAINE AUX BICHES
(Haies - Handicap de catégorie - Femelles)

22 000 c (9 900, 4 840, 2 860, 1 980, 1 100, 770, 550) – dotation France 
Galop
Pour pouliches de 4 ans, n’ayant pas, cette année, en courses de haies, 
reçu une allocation de 12.000.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 pouliches	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	55	k.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	70	k.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° H6 : Haies, Dist. 3 550 m env.
Référence : +15.

 718  Anca, f, b, 4 ans, par French Fifteen et Ampersand GB 
(Rail Link GB), 70 k, gh, H. Hayoun (L. Philipperon), 
P. Adda (s)

 1755 1 Isa, f, b, 4 ans, par Bathyrhon GER et Charbelle [Poliglote 
(GB)], 68 k (64 k), Ah, Butel & Beaunez (s) (L. Vandamme), 
Butel & Beaunez (s)

 1731 2 La Gatta, f, al, 4 ans, par Balko et Land Of Soprani [Lando 
(GER)], 67 k (64 k), A, P. Berg (C. Riou), P. Berg

 1832 6 He La Voila, f, b.f, 4 ans, par Voiladenuo et Royale 
Kilauea (Al Namix), 67 k (64 k), Agh, Ecurie Team Spirit 
(N. Ferreira), M. Seror (s)

 1760 2 Hazur Du Doubs, f, b, 4 ans, par Papal Bull GB et 
Unekaina [Lost World (IRE)], 661/2 k,  h, JP. Sabatino 
(de F. Giles), M. Pitart

 1805 1 Solingen, f, gr, 4 ans, par Muhtathir GB et Solvalla (Al 
Namix), 66 k,  h, Mme D. Mele (C. Lefebvre), Mme D. Mele

 1705  Harmonie	Roque, f, al, 4 ans, par Muhtathir GB et 
Pearl De La Roque [Villez (USA)], 68 k, Ah, Mme D. Mele 
(R. Julliot), Mme D. Mele

 1697  Baby Queen, f, 4 ans, 691/2 k, gh, Mme I. Peltier 
(A. Merienne), P. & C. Peltier (s)

 1755  The	Queen, f, 4 ans, 66 k (62 k), Ah, J. Seror 
(Mme M. Daubry-B.), M. Seror (s)

 1543 4 Dilzana, f, 4 ans, 69 k (66 k),  h, SCEA Haras du Ma 
(A. Seigneul), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 1504 4 Hope Klass, f, 4 ans, 67 k,  h, A. Combemorel 
(D. Ubeda), M. Pitart

11 partants ; 28 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 596 a
Certif. vétérinaire : Melle April
tête, 2 long, 1 long ¼, 1 long ¾, 1 long ¼, courte encolure, ¾ long, 1 long 
½, encolure.
9 900a – 4 840a – 2 860a – 1 980a – 1 100a – 770a – 550a

Primes aux éleveurs :
 1 435 a Scea Du Haras De Victot.
 701 a Marc Bridoux.
 414 a Erick Bec De La Motte, Francois-Marie Cottin.
 287 a Thierry Cypres, Philippe Peltier.
 159 a Jimmy Detouillon.
 111 a Guy Cherel.
 79 a Mme Robert Mongin.

Temps total : 4’23’’3’’’
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Primes aux éleveurs :
 1 334 a Alain Jathiere.
 667 a Mme Laurence Gagneux.
 377 a Earl Les Bordes De Mornay, Gerard Hanquiez.
 261 a Mme Bernard Le Gentil, Bernard Le Gentil.
 130 a Charles-Antoine Pignot, Haras De Saint-Voir.
 87 a Sarl Haras De Saint-Faust, Haras D’Idernes, Chantilly Bloodstock Agency.
 43 a Jean-Paul Durand, Mme Huguette Durand.

Temps total : 4’19’’95’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le jockey Angelo ZULIANI s’étant accidenté en courses à Bordeaux le 
21 novembre, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur le 
hongre MOUJIK par le jockey, Lucas ZULIANI au poids de 68 Kg.
Le jockey Kylian DUBOURG s’étant accidenté dans le Prix HENRY 
MAZE-SENCIER, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur 
le hongre HORS DE VUE par le jockey Alexandre SEIGNEUL au poids 
de 67 Kg.
Agissant sur réclamation du jockey Maximilien FARCINADE (HERMES 
DES BORDES), arrivé 3e, se plaignant d’avoir été gêné à environ 200 
mètres du poteau d’arrivée par le hongre ETE DE CARL (Nathanael 
FERREIRA), arrivé 2e, les Commissaires ont ouvert une enquête.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, les 
Commissaires ont maintenu le résultat de la course considérant que le 
hongre HERMES DES BORDES n’aurait pas devancé le hongre ETE 
DE CARL lors du passage du poteau d’arrivée, malgré le mouvement 
constaté.
En outre, les Commissaires n’ont pas sanctionné le jockey Nathanael 
FERREIRA considérant que le hongre ETE DE CARL lui avait échappé un 
court instant, sous l’effet d’un seul coup de cravache.
Les hongres MOUJIK et HERMES DES BORDES ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 1897 4616 GRAND STEEPLE-CHASE DE LA SOLLE - PRIX 
COMPAGNIE LES ARLEQUINS
(Steeple-Chase - Handicap de catégorie)

44 000 c (19 800, 9 680, 5 720, 3 960, 2 200, 1 540, 1 100) – dotation 
France Galop
Pour tous chevaux de	 5	ans	 et	 au-dessus, n’ayant, cette année, en 
steeple-chase, ni reçu une allocation de 15.000, ni été classés 2e d’une 
course de dotation totale de 35.000.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	58	k.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	72	k.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° S4 : Steeple-Chase, Dist. 4 400 m env.
Référence : +15,5.

 1666 4 Rock	D’Opale, h, al, 6 ans, par Kap Rock et Opale Jolie 
[Epalo (GER)], 701/2 k,  h, Mme A. Gourdon (B. Le Clerc), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 1713 5 Fahawro, h, b.f, 6 ans, par Le Havre (IRE) et Maikawa 
[Green Tune (USA)], 651/2 k, Ah, M. Foursin (L. Philipperon), 
P. Adda (s)

 1764 3 Royal Bataille, h, b, 6 ans, par Turgeon USA et Royale 
Cazoumaille [Villez (USA)], 701/2 k,  h, Ecurie Sagara 
(AD. Fouchet), L. Gabeur

 1690 2 Extragador, h, b, 7 ans, par Kapgarde et Newgador 
(Saint Preuil), 701/2 k,  h, J. Bigot (N. Gauffenic), J. Bigot

 1592 3 Ecoute	En	Tete, h, b, 7 ans, par Ballingarry IRE et Raise 
(April Night), 70 k, Ah, Elevage des Vallons (C. Lefebvre), 
P. & C. Peltier (s)

 1786  Henryville GB, h, b, 13 ans, par Generous IRE et 
Aquavita GB (Kalaglow IRE), 681/2 k (671/2 k), J. Finch 
(C. Smeulders), Mme S. Leech

 1703 5 Flag	Star, h, b.f, 6 ans, par Satri IRE et Taguy Star 
(Visionary), 72 k,  h, Mme N. Devilder (O. Jouin), N. Devilder

 1756  Voix	Du	Soir, h, 6 ans, 68 k (65 k), 0, D. Smaga 
(Mme M. Daubry-B.), M. Seror (s)

 1770  In	Extenso, h, 5 ans, 711/2 k (701/2 k), Rob. Collet (s) 
(A. Gautron), Rob. Collet (s)

9 partants ; 27 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 774 a
5 long, 1 long ½, 2 long, 1 long ¼, 2 long, 3 long, 2 long.
19 800a – 9 680a – 5 720a – 3 960a – 2 200a – 1 540a – 1 100a

4 400 m
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en courses de haies, reçu une allocation de 9.000 porteront 2 k, plusieurs 
allocations de 9.000, 4 k..
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° H4 : Haies, Dist. 3 800 m env.

 1697  Adriana Du Lys, f, gr, 4 ans, par Masked 
Marvel GB et Saca (Smadoun), 67 k, g, (11 000), 
Mme C. Babin Guillochon (O. Jouin), JL. Guillochon

 1755 2 Salt	Rock, h, gr, 4 ans, par Jukebox Jury (IRE) et Yellow 
Edge GB (Nayef USA), 69 k (65 k), Ah, (11 000), C. Trecco 
(Mme M. Daubry-B.), D. Windrif

 1659  Furimix, h, b, 4 ans, par Gemix et Firuza (GB) 
(Oasis Dream GB), 71 k (68 k), Ah, (11 000), 
Ecurie Club des Etoiles (N. Ferreira), Butel & Beaunez (s)

 1832  Birthday	Tic, h, gr, 4 ans, par Waldpark GER et Birthday 
Treat [Martaline (GB)], 70 k, 0h, (9 000), P. Lenogue 
(B. Meme), P. Lenogue

 1755  Onix	D’Aumont, h, al, 4 ans, par Gemix et Etoile Du Bosa 
(Le Nain Jaune), 68 k, (9 000), AM. Pommier (N. Gauffenic), 
D. Windrif

 1767  Happy Joy, h, al, 4 ans, par Coastal Path GB et 
Sweet Joy (Fado), 72 k (68 k),  h, (17 000), Y. Fouin (s) 
(T. Andrieux), Y. Fouin (s)

 1731 4 Paintball, h, b, 4 ans, par Siyouni et Peinture Rose 
USA (Storm Cat USA), 68 k (64 k), Ah, (9 000), 
Ecurie Club des Etoiles (L. Vandamme), Butel & Beaunez (s)

 1812  Cuvee Du Golfe, h, 4 ans, 71 k (68 k), Ah, (15 000), 
E. Lecoiffier (N. Curtis), E. Lecoiffier

   Highest	Love, h, 4 ans, 70 k (67 k), 0, (13 000), 
ME. Uzan (E. Bonnet), G. Collet

9 partants ; 24 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 345 a
4 long, 1 long ¾, 5 long, 3 long ½, 6 long, 1 long, 6 long.
11 040a – 5 520a – 3 120a – 2 160a – 1 080a – 720a – 360a

Primes aux éleveurs :
 1 600 a Mme Carinne Babin Guillochon.
 800 a Gerard Thomas Ryan.
 452 a Gemini Stud, Michel Haski.
 313 a Mlle Catherine Boissaux.
 156 a Mme Christian Chorier, Christian Chorier.
 104 a Mlle Jacqueline Bernadon.
 52 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.

Temps total : 4’51’’71’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey 
Nathanael FERREIRA en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de un jour, pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache (2e infraction - 6 coups).
La pouliche ADRIANA DU LYS a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1901 4608 PRIX DES COUDRAIES
(Steeple-Chase)

50 000 c (24 000, 12 000, 7 000, 4 750, 2 250) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5	ans	et	au-dessus, n’ayant pas, cette année, en 
steeple-chase, reçu 15.000 (victoires et places). Poids	:	67	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et 
places) : 1 k. par 4.000 cette année et par 8.000 l’année dernière.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° S6 : Steeple-Chase, Dist. 3 900 m env.

 1708  Geelong	Sport, f, b, 5 ans, par No Risk At All et Australia 
Sport [Ultimately Lucky (IRE)], 68 k, 0, P. Matzinger 
(J. Charron), B. Lefevre (s)

 298 1 Altus, h, gr, 6 ans, par Saint Des Saints et Pafadas 
[Martaline (GB)], 69 k (65 k),  h, ARF Racing (G. Faivre-
Picon), D. Satalia

 1770  Fret	D’Estruval, h, n.p, 6 ans, par No Risk At All et 
Udine D’Estruval [Le Fou (IRE)], 73 k (71 k), gh, S. Munir 
(Mme N. Desoutter), P. Quinton (s)

 1813 1 Princesse	D’Angers, f, b, 5 ans, par Khalkevi IRE 
et Perceverense (Arvico), 68 k (64 k),  h, E. Lecoiffier 
(Mme L. Suisse), E. Lecoiffier

 719  Fandango, h, b, 6 ans, par Poliglote (GB) 
et Paranoia [Esprit Du Nord (USA)], 71 k,  h, 
Ecurie Hugo & Pierre Pilarski (K. Dubourg), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)
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La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le jockey Nathan HOWIE s’étant accidenté dans le Prix GERARD DE 
MARISY, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur la pouliche 
HE LA VOILA (AQ) par le jockey Nathanael FERREIRA au poids de 64 Kg.
La pouliche ANCA a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

COMPIÈGNE
0880 329 jeudi 25 novembre 2021

Terrain COLLANT

Commissaires de courses : Nicole BRAEM – Julien COISNE – 
Nicolas MACON – Joanna SABARLY

 1899 4607 PRIX VERTIGE
(Steeple-Chase - À réclamer)

24 000 c (11 040, 5 520, 3 120, 2 160, 1 080, 720, 360) – dotation France 
Galop
Pour tous poulains et pouliches de	3	ans, mis à réclamer pour 12.000, 
avec prix de réclamation supérieurs de 2.000 en 2.000.	 Poids	:	 68	k. 
Surcharges accumulées : 1 k. par 2.000 pour les prix de réclamation 
supérieurs à 12.000. En outre, les poulains et les pouliches ayant, cette 
année, en steeple-chase, reçu une allocation de 9.000 porteront 2 k.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° S3 : Steeple-Chase, Dist. 3 450 m env.

 1706 3 Taking	Power, h, b, 3 ans, par Pomellato GER et Taking 
Haven [Septieme Ciel (USA)], 69 k (65 k),  h, (14 000), 
L. Alard (N. Ferreira), S. Dehez (s)

 1706 5 Une	Place	A	Table, f, b, 3 ans, par Spanish Moon 
USA et Little Bony (Irish Wells), 69 k (66 k), gh, (18 000), 
Haras du Domaine de L’Etang (G. Meunier), Br. Beaunez

 1706 4 Paint	Prince, h, b, 3 ans, par Prince Gibraltar et 
Painted Girl [Monsun (GER)], 71 k (68 k), gh, (18 000), 
Ecurie Zingaro (E. Bonnet), D. Cottin (s)

 1790 5 Black	Beach, h, gr, 3 ans, par Coastal Path GB et 
Sadaliya [Xaar (GB)], 69 k, Ah, (14 000), Mme E. Lenzi 
(R. Julliot), Mme D. Mele

 1829 6 Tacares, h, b, 3 ans, par Joshua Tree IRE et Summer 
Lemons USA (Lemon Drop Kid USA), 71 k (67 k),  h, (18 
000), Scuderia Christian Troger (G. Faivre-Picon), D. Satalia

 1716  Etincelle	Du	Rheu, f, gr, 3 ans, par Al Namix et Lady 
Akara [Akarad (FR)], 68 k (65 k), Ah, (16 000), G. Lenzi 
(C. Riou), Mme D. Mele

 1829  Grey Byrd, h, gr, 3 ans, par Kendargent et Harmonique 
(IRE) (King’S Best USA), 72 k (69 k),  h, (20 000), 
E. Lecoiffier (N. Curtis), E. Lecoiffier

7 partants ; 14 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 110 a
3 long ½, 2 long, 2 long, 3 long, ¾ long, loin.
11 040a – 5 520a – 3 120a – 2 160a – 1 080a – 720a – 360a

Primes aux éleveurs :
 1 600 a Earl Haras Du Taillis, Bernhard Wenger.
 800 a Mme Elise Drouet, David Salmon.
 452 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.
 313 a Earl Baudot Raymond, Alban Beauzon.
 156 a Haras Du Grand Courgeon.
 104 a Claude Duval.
 52 a Ecurie La Boetie, Laurent Benoit.

Temps total : 4’36’’79’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le hongre TAKING POWER a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1900 4603 PRIX DU TREPORT
(Haies - À réclamer)

24 000 c (11 040, 5 520, 3 120, 2 160, 1 080, 720, 360) – dotation France 
Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, mis à réclamer pour 9.000, 
avec prix de réclamation supérieurs de 2.000 en 2.000. Poids	:	 68	k. 
Surcharges accumulées : 1 k. par 2.000 pour les prix de réclamation 
supérieurs à 9.000. En outre, les poulains et pouliches ayant, cette année, 
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Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° S3 : Steeple-Chase, Dist. 3 450 m env.

 1698 1 Na Has, m, b.f, 3 ans, par Saint Des Saints et Chegei Has 
[Kahyasi (IRE)], 67 k,  h, SCEA Hamel Stud (B. Lestrade), 
F. Nicolle

 1837  Showly, h, b, 3 ans, par Spider Flight et Lady Bulle 
[Majorien (GB)], 66 k, gh, G. Rocton (P. Dubourg), 
A. Chaille-Chaille

 1768 7 Singapore	Trip, h, b, 3 ans, par Goken et Singapore 
Treat (Sagacity), 66 k, gh, F. Duvivier (T. Andrieux), 
Y. Fouin (s)

 1641 1 Gibralfaro, h, b, 3 ans, par Prince Gibraltar et Marmoom 
Flower IRE (Cape Cross IRE), 68 k,  h, D. Gicquel 
(GG. Vibert), F. Nicolle

 1817 2 Apolonas, h, b.f, 3 ans, par It’S Gino GER et Deesse Des 
As [Davidoff (GER)], 66 k, Ah, Mme D. Mele (C. Lefebvre), 
Mme D. Mele

 1817 5 Walfer, h, al, 3 ans, par Masked Marvel GB et 
Sainte Apoline (Nickname), 66 k, Ecurie de Maleissye 
(N. Gauffenic), D. Windrif

6 partants ; 9 eng. ; 1 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 1 957 a
Eng. Sup. : Showly
1 long, 6 long, 3 long, 1 long, 2 long ½.
38 640a – 19 320a – 10 920a – 7 560a – 3 780a – 2 520a

Primes aux éleveurs :
 5 602 a Scea Hamel Stud.
 2 801 a Gaetan Rocton.
 1 583 a Haras De La Huderie.
 1 096 a Ecurie Gribomont.
 548 a Hugues Van Haaren.
 365 a Pierre De Maleissye Melun.

Temps total : 4’28’’72’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le poulain NA HAS et le hongre SHOWLY ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 1904 4602 PRIX DE CRAON
(Haies)

51 000 c (23 460, 11 730, 6 630, 4 590, 2 295, 1 530, 765) – dotation 
France Galop
Pour tous poulains et pouliches de	 3	ans, n’ayant pas, en courses 
de haies, reçu une allocation de 13.000. Poids	:	 67	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et 
places) : 1 k. par 4.000.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° H2 : Haies, Dist. 3 400 m env.

 1576 4 Flash	Davier, f, b, 3 ans, par Doctor Dino et Qingdao 
(IRE) (Dansili GB), 67 k (J. Reveley), C. & Y. Lerner (s)

 1766 1 Loumonrok, h, b, 3 ans, par Montmartre et Loup 
The Loup [Loup Solitaire (USA)], 69 k (65 k),  h, 
Ecurie Team Spirit (M. Behocaray), de A. Boisbrunet (s)

 1818 4 Iratzederrea, f, gr, 3 ans, par Diamond Boy et Dona 
Palma (Saint Des Saints), 68 k,  h, Ecurie des Dragons 
(de F. Giles), J. Bertran de Balanda (s)

 1497 5 Ines	Du	Chenet, f, al, 3 ans, par Spanish Moon USA 
et Orthence [Epervier Bleu (GB)], 67 k,  h, Suc. M. Bryant 
(L. Philipperon), M. Rolland (s)

 1709 5 Infante De Somoza, f, b, 3 ans, par Choeur Du Nord 
et Almeria De Somoza [Antarctique (IRE)], 65 k (61 k), 
Y. Fouin (s) (T. Andrieux), Y. Fouin (s)

   Arbre De Cristal, h, gr, 3 ans, par Joshua Tree IRE et 
Cristalnango (Chichicastenango), 67 k, Ecurie Jules Ouaki 
(N. Gauffenic), D. Windrif

   Rob’S	Wells, h, b, 3 ans, par Saddex (GB) et Robinka 
(Robin Des Pres), 67 k, FX. Chaussonniere (J. Charron), 
M. Seror (s)

   Padosee	Briged, f, 3 ans, 65 k, A. Gallo (P. Dubourg), 
T. Viel

 1263  Ilico	D’Airy, h, 3 ans, 67 k,  h, H. Merienne (C. Lefebvre), 
H. Merienne

   Wardama, f, 3 ans, 65 k (62 k),  h, E. Lecoiffier (N. Curtis), 
E. Lecoiffier

10 partants ; 27 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 622 a
¾ long, ½ long, 4 long, ½ long, 1 long, 2 long ½, 3 long, loin.
23 460a – 11 730a – 6 630a – 4 590a – 2 295a – 1 530a – 765a
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 1835 2 Saint Anjou, h, 9 ans, 73 k (70 k),  h, A. Vandenhove 
(G. Siaffa), L. Viel (s)

6 partants ; 20 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 605 a
1 long, 2 long, ½ long, 6 long ½, courte encolure.
24 000a – 12 000a – 7 000a – 4 750a – 2 250a

Primes aux éleveurs :
 3 480 a Scea Haras De L’Etoile, Philippe Matzinger.
 1 740 a Ecurie Sagara.
 1 015 a Mme Bernard Le Gentil, Bernard Le Gentil.
 688 a Mme Francette Leloup, Jean-Claude Biais.
 326 a Francois-Marie Cottin, Suc. Paul Green.

Temps total : 5’23’’64’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
La jument GEELONG SPORT et le hongre ALTUS ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 1902 4601 PRIX GENERAL DE SAINT-DIDIER
(Haies - Groupe III)

120 000 c (54 000, 26 400, 15 600, 10 800, 6 000, 4 200, 3 000) – dotation 
France Galop
Pour tous poulains et pouliches de	3	ans. Poids	:	65	k. Les poulains et 
pouliches ayant, en courses de haies, gagné une Listed Race (Handicap 
excepté) porteront 1 k. ; un Groupe III, 2 k. ; plusieurs Groupe III, 3 k. ; un 
Groupe II, 4 k. ; un Groupe I, 5 k.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE 
GALOP.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° H2 : Haies, Dist. 3 400 m env.

 1819 1 Bathyscaphe, h, b, 3 ans, par Bathyrhon 
GER et Nasmona [Malinas (GER)], 65 k 
(66 k), Ah, Mme de F. Beauregard (J. Reveley), 
D. Sourdeau de Beauregard (s)

 1709 1 Diamond Carl, h, b, 3 ans, par Diamond Boy et Sa Carla 
[Satri (IRE)], 65 k,  h, S. Ruel (B. Dubourg), F. Nicolle

 1769 4 Sideralis, f, b, 3 ans, par Kapgarde et Biche D’Oo 
[Martaline (GB)], 63 k,  h, O. Tricot (G. Siaffa), L. Viel (s)

 1773 1 Spirit	Of	The	Moon	GB, h, al, 3 ans, par Sea The 
Moon GER et Casablanca IRE (Cape Blanco IRE), 65 k, 
Ecurie Benoit Roualec (L. Philipperon), Rob. Collet (s)

 1751 3 Top Cresselia, f, al, 3 ans, par Top Trip (GB) et Cresselia 
[Sinndar (IRE)], 63 k, 0, ME. Uzan (E. Bonnet), G. Collet

 1487 2 Keep	Running, h, r, 3 ans, par Turgeon USA et Roxaline 
[Trempolino (USA)], 65 k, gh, Mme de F. Beauregard 
(C. Lefebvre), D. Sourdeau de Beauregard (s)

   King	Power	ITY, h, b, 3 ans, par Sakhee’S 
Secret GB et Torrian IRE (Intikhab USA), 65 k,  h, 
Scuderia Christian Troger (D. Satalia), D. Satalia

7 partants ; 9 eng. ; 2 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 11 088 a
Eng. Sup. : Sideralis, King Power ITY
9 long, 2 long, 3 long ½, 1 long, 2 long, loin.
54 000a – 26 400a – 15 600a – 10 800a – 6 000a – 4 200a – 3 000a

Primes aux éleveurs :
 7 830 a Mme Francois De Beauregard.
 3 828 a Mme Laurence Gagneux.
 2 262 a Olivier Tricot, Mlle Meline Tricot-Legriffon, Louka Tricot-Legriffon.
 1 566 a Mlle Harriet Loder, prime non attribuée.
 870 a Frederic Lavoinne, Marc-Elie Uzan.
 609 a Mme Francois De Beauregard.
 435 a Razza Del Velino Srl, prime non attribuée.

Temps total : 4’14’’88’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les hongres BATHYSCAPHE et DIAMOND CARL ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 1903 4606 PRIX ROGER DE MINVIELLE
(Steeple-Chase)
(L)

84	000	c (38 640, 19 320, 10 920, 7 560, 3 780, 2 520, 1 260) – dotation 
France Galop
Pour tous poulains et pouliches de	3	ans, n’ayant pas reçu en steeple-
chase une allocation de 60.000.	 Poids	:	 66	k. Surcharges accumulées 
jusqu’à concurrence de 3 k. pour les sommes reçues en steeple-chase 
(victoires et places) : 1 k. par 18.000.
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Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° H4 : Haies, Dist. 3 800 m env.
Référence : +17.

 1756 2 Spirou De Lune, h, gr, 6 ans, par Spirit One et Tikidoun 
(Kaldoun), 70 k, gh, M. Rolland (s) (L. Philipperon), 
M. Rolland (s)

 1789  Gold And Fire, h, al, 7 ans, par Full Of Gold et Genetiere 
(Ange Gabriel), 631/2 k,  h, H. Merienne (D. Ubeda), 
H. Merienne

 1821 4 Dill Des Fresnes, h, b, 8 ans, par Diamond Boy et 
Venus Du Berlais (Bernebeau), 62 k (621/2 k), A, JP. Carnel 
(T. Blainville), JP. Carnel

 1789 2 Nurmi GER, h, n.p, 8 ans, par Samum GER et Nadin GER 
(Alkalde GER), 66 k (63 k), 0, A. Vangelisti (D. Satalia), 
Mme G. Menato

 1618  Saint Mars, h, b, 5 ans, par Saint Des Saints et 
Call Me Blue [Pistolet Bleu (IRE)], 621/2 k (63 k), 
Ballantines Racing Stud Ltd (N. Gauffenic), Rob. Collet (s)

 1756 5 Papille	D’Or	(GB), h, al, 9 ans, par King’S Best USA et 
Bella Platina GER (Platini GER), 70 k, gh, Mme P. Le Breton 
(J. Charron), G. Collet

 979  Henry Brulard, h, al, 6 ans, par Planteur (IRE) et 
Agent Mimi [Medecis (GB)], 69 k (65 k), Ah, G. Hanouna 
(F. Girard), P. Lenogue

 1802  Heaven’S	Night, f, 6 ans, 711/2 k (671/2 k), gh, D. Dahan 
(G. Meunier), S. Dehez (s)

   Konig	Gold, h, 6 ans, 71 k, gh, G. Taupin (s) 
(de F. Giles), G. Taupin (s)

 1789  Cesar Du Lemo, h, 6 ans, 72 k (69 k),  h, Mme S. Prunault 
(C. Riou), A. Le Clerc (s)

 1858  Cima	Well, h, 6 ans, 641/2 k (65 k),  h, Ch. Plisson (s) 
(R. Julliot), Ch. Plisson (s)

 1802  Brother	Bernard, h, 6 ans, 72 k (71 k),  h, KJ. Bradley 
(M. Farcinade), M. Rolland (s)

 1816  Pont	De	Bercy, h, 5 ans, 66 k (63 k), A, 
Mme N. Vermeulen (S. Balcaen), Mme N. Vermeulen

 1694  Applesandpierres IRE, h, 13 ans, 72 k (71 k), 0, 
Suc. CJ. Leech (C. Smeulders), Mme S. Leech

14 partants ; 49 eng. ; 15 part def. – Total des entrées : 2 280 a
Sans motif : Kapteen
1 long ¼, 5 long, encolure, 2 long, 1 long ¼, ½ long, 6 long, 5 long, 
1 long.
21 600a – 10 560a – 6 240a – 4 320a – 2 400a – 1 680a – 1 200a

Primes aux éleveurs :
 3 132 a Francis Picoulet.
 1 531 a Herve Barus, Georges Augustin.
 904 a Earl Lebrun Jean-Guy, Mlle Catherine Boissaux.
 626 a Ulrich Zerrath, prime non attribuée.
 348 a Ecurie Audoy Christian, Mme Eliane Vayssier.
 243 a Black Type Limited.
 174 a Suc. Michel Henochsberg, Boutin (S).

Temps total : 4’51’’60’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les hongres SPIROU DE LUNE et DILL DES FRESNES ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

NANTES
0137 331 samedi 27 novembre 2021

Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Michel HUET – Bernard DERSOIR – 
Jérôme DALIBERT

 1907 4623 PRIX TEC RAIL
(Haies - À réclamer)

18	000	c (8 280, 4 140, 2 340, 1 620, 810, 540, 270) – dotation France 
Galop
Pour tous poulains et pouliches de	 3	ans,	mis à réclamer pour 8.000 
ou 10.000. Poids	:	68	k. Les poulains et pouliches mis à réclamer pour 
10.000 porteront 2 k. En outre, les poulains et pouliches ayant reçu, en 
courses de haies, une allocation de 5.000 porteront 2 k.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
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Primes aux éleveurs :
 3 401 a Alain Clavier, Christian Loquet, Samuel Boisteau.
 1 700 a Laurent Nadot, Herve Nadot.
 961 a Mme Karine Perreau, Bertran De Balanda (S), Francois Hoffet.
 665 a Mlle Marie-Laure Besnouin.
 332 a Mme Laurence Curti, Mme Elodie Lambert.
 221 a Ecurie Jules Ouaki, Mme Laurence Poulain De La Fontaine.
 110 a Haras De La Faisanderie.

Temps total : 4’21’’60’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
La pouliche FLASH DAVIER et le hongre LOUMONROK ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 1905 4604 PRIX LEOPOLD D’ORSETTI - GRANDE COURSE DE 
HAIES DE COMPIEGNE
(Haies - Groupe III)

120 000 c (54 000, 26 400, 15 600, 10 800, 6 000, 4 200, 3 000) – dotation 
France Galop
Pour tous chevaux de	4	ans	et	au-dessus.	Poids	:	4	ans,	64	k.	;	5	ans,	
66	k.	;	 6	ans	 et	 au-dessus,	 68	k. Surcharges accumulées jusqu’à 
concurrence de 4 k. pour les chevaux de 4 et 5 ans. Les chevaux ayant, 
depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus, en courses de haies, 
gagné une Listed Race (Handicap excepté) porteront 1 k. ; un Groupe III, 
2 k. ; plusieurs courses de Groupe, 4 k. ; un Groupe I, 5 k.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE 
GALOP. 
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° H4 : Haies, Dist. 3 800 m env.

 1712 1 Porto Pollo, h, gr, 6 ans, par Manduro GER et Silky 
Steps IRE (Nayef USA), 70 k,  h, A. Bardini (B. Lestrade), 
F. Nicolle

 1712 2 Becquarainbow, h, b, 5 ans, par Tin Horse (IRE) et 
L’Etoile La Lune (IRE) (Groom Dancer USA), 67 k,  h, 
A. Bardini (G. Masure), F. Nicolle

 1708 1 Ferblue, m, al, 5 ans, par Motivator GB et Blue Fern 
USA (Woodman USA), 66 k,  h, C. Marzocco (L. Zuliani), 
F. Nicolle

 1712 3 Berjou, h, b, 7 ans, par Holy Roman Emperor IRE 
et Bernieres IRE [Montjeu (IRE)], 69 k, A, C. Trecco 
(N. Gauffenic), D. Windrif

 1710 1 Amour	Du	Mathan, f, b, 6 ans, par Saint Des Saints 
et Swahilie Du Mathan [Turgeon (USA)], 66 k, gh, 
JM. Baradeau (P. Dubourg), A. Chaille-Chaille

 1710 2 Flying	Startandco, h, b, 6 ans, par Cokoriko et 
Brownie And Co (Dom Alco), 70 k,  h, P. Vandemoortele 
(T. Chevillard), F. Nicolle

 1771 6 Zurekin	IRE, h, b, 5 ans, par Martaline GB et Fleur 
D’Ainay [Poliglote (GB)], 66 k,  h, J. Finch (J. Reveley), 
Mme S. Leech

7 partants ; 15 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 1 068 a
3 long, 3 long ½, nez, 5 long, 1 long ¼, 1 long ¾.
54 000a – 26 400a – 15 600a – 10 800a – 6 000a – 4 200a – 3 000a

Primes aux éleveurs :
 7 830 a Arnaud Coursin, Joel Souchard, Pierre Souchard.
 3 828 a Bernard Becquart, Robert Schlienger, Paul Schlienger.
 2 262 a Ecurie Skymarc Farm.
 1 566 a Franklin Finance S.A. .
 870 a Jean-Marie Baradeau.
 609 a Jacques Cypres, Nicolas Cypres, Mlle Fanny Cypres, Arthur Cypres.
 435 a K. Heaney, N. Heaney, prime non attribuée.

Temps total : 4’50’’96’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le hongre PORTO POLLO et le cheval FERBLUE ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 1906 4605 PRIX HAMILTON
(Haies - Handicap de catégorie)

48	000	c (21 600, 10 560, 6 240, 4 320, 2 400, 1 680, 1 200) – dotation 
France Galop
Pour tous chevaux de	5	ans	et	au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	55	k.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	72	k.
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   Linestroem, f, b.f, 3 ans, par Elvstroem AUS et 
Martalentete [Martaline (GB)], 65 k, gh, J. Le Prieur 
(L. Brechet), G. Mousnier

 1709  Turbo De Bellouet, h, 3 ans, 67 k (66 k), Mme F. Lefevre 
(G. Richard), B. Lefevre (s)

   Ile	D’Ouessant, f, 3 ans, 65 k (62 k),  h, JB. Chapalain 
(D. Lecomte), Gab. Leenders (s)

 1716  Nature’S	Soul	IRE, f, 3 ans, 65 k (61 k),  h, R. Kent 
(D. Geffray), L. Carberry (s)

   Bahtiyar, h, 3 ans, 67 k (66 k),  h, Mme M. Jaspard 
(B. Claudic), K. Herzog

 1717 5 One Tree Two, h, 3 ans, 67 k,  h, P. Autret (G. Re), 
D. Berra

 1774 4 Miss	Sigo, f, 3 ans, 66 k, gh, H. Lepee (A. Renard), 
D. Sourdeau de Beauregard (s)

 1727  Sunday Caramele, f, 3 ans, 65 k (63 k),  h, 
Eurl Ecurie des Jouis (J. Bry), G. Dumont

 1810  Makiola	De	Paix, f, 3 ans, 65 k,  h, G. Hardou (R. Julliot), 
N. Chevalier

15 partants ; 54 eng. ; 15 part def. – Total des entrées : 732 a
Chev. élim. : Raffles Park, Aulko
1 long, 6 long ½, 3 long ½, 2 long, courte encolure, 2 long, 9 long, 5 long, 
3 long.
9 200a – 4 600a – 2 600a – 1 800a – 900a – 600a – 300a

Primes aux éleveurs :
 1 334 a Clovis Bardin, Mme Florence Bardin.
 667 a Scea Hamel Stud.
 377 a Andre-Marcel Pommerai.
 261 a Pascal Noue, Xavier Lippens.
 130 a Jacques Cheuvreux.
 87 a Frederic Duchene, Jeff Denous, Christophe Denous.
 43 a Jean Le Prieur.

Temps total : 4’16’’3’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le hongre IDOLE DE MEE a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

 1909 4624 PRIX HUBERT HARDY
(Haies - Femelles - Autres Que Pur Sang)

22 000 c (10 120, 5 060, 2 860, 1 980, 990, 660, 330) – dotation France 
Galop
Pour pouliches de 4 ans, n’étant pas de race Pur sang, n’ayant pas, 
en course à obstacle reçu 8.000 (victoires et places).	 Poids	:	 67	k. 
Surcharges accumulées  pour les sommes reçues en courses de haies 
(victoires et places) : 1 k. par 1.500.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° H3 : Haies, Dist. 3 900 m env.

 1804 3 Histoire Allen, f, al, 4 ans, par Kapgarde et Une 
Epoque (Dom Alco), 69 k, gh, B. Vagne (C. Lefebvre), 
Gab. Leenders (s)

   Hatinka, f, gr, 4 ans, par Lord Du Sud et Mendy Tennise 
(Kadalko), 67 k (63 k),  h, JM. Callier (B. Marchand), 
Y. Fouin (s)

 1719  Heria	De	Grugy, f, b.f, 4 ans, par Martaline GB et 
Rose De Grugy [Alamo Bay (USA)], 67 k (64 k),  h, 
Ecurie La Grugerie (G. Siaffa), L. Viel (s)

 1748  Helomie, f, gr, 4 ans, par Falco USA et Ruade 
[Fragrant Mix (IRE)], 67 k,  h, E. Leray (s) (L. Solignac), 
Mme M. Solignac

 1798 3 Histoire Vraie, f, b.f, 4 ans, par Al Namix et Nasseseuse 
[Assessor (IRE)], 67 k, gh, J. Marion (s) (S. Paillard), 
J. Marion (s)

 1732 5 Helga, f, b, 4 ans, par Spanish Moon USA et Bella Napoli 
(Dream Well), 71 k (67 k),  h, JL. Pelletan (M. Pelletan), 
JL. Pelletan

 1804  Hildegard, f, n.p, 4 ans, par Scalo GB et Roveline 
[Volochine (IRE)], 67 k (63 k), V. Trevisani (D. Geffray), 
L. Carberry (s)

   Hyllia, f, 4 ans, 67 k (64 k), Mme C. Lequien (M. Cypria), 
Mme C. Lequien

   He Voila, f, 4 ans, 67 k, Y. Hedan (R. Julliot), Y. Hedan
 1804 4 Hocham	Kergador, f, 4 ans, 68 k,  h, M. Coroller 

(O. Jouin), D. Berra
 1804 5 Hortensia Bleue, f, 4 ans, 67 k, Ch. Dubourg (s) 

(K. Dubourg), Ch. Dubourg (s)
 1547  Hassouanne, f, 4 ans, 67 k (66 k), Mme E. Varin 

(V. Chatellier), Mme E. Varin
   Hambre De Mazeroy, f, 4 ans, 67 k (64 k),  h, 

Ph. Nicolas (S. Thepaut), XL. Le Stang

7

8

9

10

–

arr

arr

arr

arr

3 900 m

1

2

3

4

5

6

7

8

9
arr

arr

arr

tbé

Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° H2 : Haies, Dist. 3 500 m env.

 1717  Contre Ordre, h, b, 3 ans, par Martinborough JPN et 
Turga De La Tour [Turgeon (USA)], 70 k,  h, (10 000), 
G. Lenzi (R. Julliot), Mme D. Mele

 1687 2 Lyson	Des	Aigles, f, al, 3 ans, par Anodin (IRE) et 
Lys Des Aigles (Blue Bresil), 66 k (65 k), A, (8 000), 
Mme L. Lequien (V. Chatellier), Mme L. Lequien

 1588  Inzeo Du Gouet, h, b, 3 ans, par Rail Link GB et Dolly 
Du Gouet [Network (GER)], 70 k, A, (10 000), G. Delourme 
(A. Renard), B. Lefevre (s)

 1810  Iron	De	La	Doucaie, h, b, 3 ans, par On Est Bien (IRE) 
et Quality Mag (Kadalko), 68 k, (8 000), Mme C. Lequien 
(S. Paillard), Mme C. Lequien

 1717  Massatree, h, b, 3 ans, par Joshua Tree IRE et Massana 
[Red Ransom (USA)], 70 k,  h, (10 000), XL. Le Stang 
(L. Brechet), XL. Le Stang

   Izarra Janeiro, f, b, 3 ans, par Conillon GER et 
Ugenie D’Angron (Visionary), 68 k (65 k), Ah, (10 000), 
W. Menuet (s) (E. Manceau), W. Menuet (s)

 1766  Prince	Des	Iles, h, b, 3 ans, par Thewayyouare USA et 
Island Lady (Cardoun), 70 k (66 k),  h, (10 000), M. Thepot 
(A. Nail), W. Menuet (s)

 1774  Nathepolo, f, 3 ans, 68 k (65 k),  h, (10 000), XL. Le Stang 
(Q. Defontaine), XL. Le Stang

   Il Ipsa, m, 3 ans, 70 k, Ah, (10 000), J. Morel (L. Solignac), 
J. Morel

 1846  Saint Eloi, h, 3 ans, 68 k (65 k),  h, (8 000), J. Detre 
(C. Riou), J. Delaunay

   Lord’S	Weakness, h, 3 ans, 68 k (65 k), gh, (8 000), 
Mme MA. Levesque (M. Cypria), J. Jouin

11 partants ; 17 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 194 a
Sans motif : Isle De Bruzeau
1 long, 4 long, 8 long, 4 long ½, 1 long, 3 long, 1 long.
8 280a – 4 140a – 2 340a – 1 620a – 810a – 540a – 270a

Primes aux éleveurs :
 1 200 a Mlle Ingrid Desagnat, Pierre Dupuy Desagnat, Simon Dupuy Desagnat, 

Renan Dupuy Desagnat.
 600 a Mme Helene Mathiot.
 339 a Thierry Lemoine.
 234 a Michel Marion, Albert Gastineau.
 117 a Vincent Jouet, Mme Aurelie Poirier.
 78 a Olivier Gautier, Jean-Louis Regereau.
 39 a Joel Denis.

Temps total : 4’14’’77’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le hongre CONTRE ORDRE a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

 1908 4622 PRIX DES SONNEURS
(Haies)

20 000 c (9 200, 4 600, 2 600, 1 800, 900, 600, 300) – dotation France 
Galop
Pour tous poulains et pouliches de	 3	ans, n’ayant pas, en courses 
de haies, reçu 4.000 (victoires et places). Poids	:	 67	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies : 1 k. par 1.000.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° H2 : Haies, Dist. 3 500 m env.

   Un Des Flos, h, b, 3 ans, par Joshua Tree IRE et 
Je Te Donne (Mansonnien), 67 k, SCEA des Collines 
(T. Chevillard), N. Paysan

 816  Bou Has, f, b, 3 ans, par Kapgarde et Bournie [Kahyasi 
(IRE)], 68 k,  h, SCEA Hamel Stud (W. Lajon), J. Delaunay

 1766  Idole De Mee, h, al, 3 ans, par Masterstroke 
USA et Tartinette [Creachadoir (IRE)], 67 k, gh, 
SARL Ecurie Andre Pommerai (C. Lefebvre), J. Boisnard (s)

 1716 2 Yamazetha, f, b, 3 ans, par Great Pretender IRE et 
Phantasie GER (Kamsin GER), 68 k,  h, SARL Groupe KR 
(S. Paillard), J. Delaunay

 498  Iquem	D’Erable, h, b.f, 3 ans, par Saint Des Saints et 
Roupie [Vettori (IRE)], 67 k,  h, Ecurie du Haras d’Erable 
(de F. Giles), P. Quinton (s)

   Sko	D’Anjou, f, b, 3 ans, par Maresca Sorrento et Rosane 
[Sheyrann (IRE)], 65 k, gh, Mustang SARL (O. Jouin), 
M. Solier

1

2

3

4

5

6

7

8

arr

arr

arr

3 500 m

1

2

3

4

5

6



–––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––   27 novembre 2021

BO 2021/24 - obstacle 23

Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° H3 : Haies, Dist. 3 900 m env.

 1821 3 Duchesse	De	Launay, f, al, 9 ans, par Ballingarry IRE 
et Princesse Du Soir (Achille), 68 k (65 k), 0, (8 000), 
JC. Auvrai (M. Bonsergent), A. Fouassier

 1708  Grazano, h, gr, 5 ans, par Mastercraftsman IRE 
et Madonje GER (Monsun GER), 72 k, A, (12 000), 
Couetil Elevage (T. Beaurain), A. Couetil (s)

 1714 1 Mister Cara, h, b, 6 ans, par Ballingarry IRE et Miss 
Chantreuil (Saint Preuil), 70 k, (8 000), B. Rochette 
(Y. Plumas), N. Chevalier

 1742  Peligris, f, b.f, 5 ans, par Gris De Gris (IRE) et Pelissane 
[Laveron (GB)], 70 k (67 k), gh, (12 000), J. Haussy 
(C. Riou), J. Delaunay

 1802  Ecrinrose, h, al, 7 ans, par Full Of Gold et Rose Beryl 
[Lost World (IRE)], 72 k (69 k), Ah, (12 000), J. Michel 
(J. Bry), D. Sourdeau de Beauregard (s)

 1590  Touz Day, h, 7 ans, 68 k (65 k), g, (8 000), 
Ecurie Anjou Passion (Q. Defontaine), J. Marion (s)

 1721 3 Valentin Rose, h, 6 ans, 68 k,  h, (8 000), J. Planque (s) 
(A. Desvaux), J. Planque (s)

 1714 2 Sidelskie, f, 7 ans, 70 k (67 k), Ah, (10 000), J. Juillet 
(E. Manceau), W. Menuet (s)

 1875  Lords Du Berlais, h, 6 ans, 70 k (67 k), (10 000), 
JM. Bonnin (T. Dupouy-Bataille), JM. Bonnin

9 partants ; 23 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 299 a
1 long, 3 long ½, 7 long, 6 long ½, 6 long, 2 long, 1 long.
8 160a – 4 080a – 2 380a – 1 615a – 765a

Primes aux éleveurs :
 1 183 a Jean-Christophe Auvrai.
 591 a Alain Couetil, Ecurie Cerdeval.
 345 a Mme Martine Galiote, Pierre-Christian Galiote, Mme Anne-Laure Gulde Galiote, 

Christian Galiote.
 234 a Jerome Haussy.
 110 a Jean Michel, Patrick Perrier, Dominique Le Breton.

Temps total : 4’56’’99’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jeune-
jockey Quentin DEFONTAINE en ses explications, l’ont sanctionné par 
une interdiction de monter pour une durée de 1 jour, pour avoir fait un 
usage manifestement abusif de sa cravache (1re infraction - 7 coups).
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jeune-
jockey Jérémy BRY en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 1 jour, pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache en levant le coude au-dessus de la 
ligne des épaules (2e infraction).
La jument DUCHESSE DE LAUNAY et le hongre GRAZANO ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique à l’issue de la course.

 1912 4628 PRIX JACQUES REMIAT
(Steeple-Chase - Femelles)

21 000 c (10 080, 5 040, 2 940, 1 995, 945) – dotation France Galop
Pour juments de 5	ans	 et	 au-dessus, n’ayant pas, cette année, en 
steeple-chase, reçu 15.000 (victoires et places). Poids	:	65	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et 
places) :1 k. par 3.500 cette année et par 6.000 l’année dernière.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° S2 : Steeple-Chase, Dist. 4 300 m env.

 1777 4 Sainte Josee, f, al, 5 ans, par Doctor Dino et Kermeline 
(Le Balafre), 67 k (64 k), F. Hayeres (s) (M. Cypria), 
F. Hayeres (s)

 1793 3 Earlish	De	Grugy, f, b, 7 ans, par Full Of Gold et Girlish 
(Passing Sale), 67 k (64 k),  h, Mme V. Rives (G. Siaffa), 
L. Viel (s)

 1777 1 Elite De Bellouet, f, b.f, 5 ans, par Falco USA et Sainte 
De Bellouet (Kalmoss), 68 k (65 k), Agh, Suc. AA. Neveu 
(E. Manceau), W. Menuet (s)

 1879  Premiere Tentative, f, gr, 5 ans, par Khalkevi IRE et 
Medanix (Al Namix), 70 k (67 k),  h, E. Lecoiffier (N. Curtis), 
E. Lecoiffier

 1690 4 Philae	Du	Mathan, f, b, 6 ans, par Blue Bresil et Hyla Du 
Mathan (Kapgarde), 67 k, gh, Ecurie Artsam (C. Lefebvre), 
Gab. Leenders (s)

5 partants ; 19 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 298 a
1 long ¼, 7 long, 1 long, 1 long.
10 080a – 5 040a – 2 940a – 1 995a – 945a
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13 partants ; 14 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 28 a
1 long, 2 long ½, courte encolure, ¾ long, 6 long ½, 9 long, 4 long, 1 long.
10 120a – 5 060a – 2 860a – 1 980a – 990a – 660a – 330a

Primes aux éleveurs :
 1 467 a Bruno Vagne.
 733 a Jean-Marie Callier.
 414 a Ecurie La Grugerie, Jean-Paul Jegu.
 287 a Jerome-Pascal Cochet.
 143 a Haras De Mirande.
 95 a Francois-Marie Cottin.
 47 a Mme Karen Trevisani, Gheorghe Codre.

Temps total : 4’56’’77’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
La pouliche HATINKA a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue 
de la course.

 1910 4625 PRIX V’LA PARAME
(Haies)

19 000 c (9 120, 4 560, 2 660, 1 805, 855) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas, cette année, en courses 
à obstacles, reçu une allocation de 7.000. Poids	:	 67	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et 
places) : 1 k. par 2.500 cette année et par 4.000 l’année dernière.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° H3 : Haies, Dist. 3 900 m env.

 483  Gondor De Kerser, h, al, 5 ans, par Vendangeur 
(IRE) et Saphina De Kerser (Al Namix), 68 k,  h, 
Ecurie du Haras d’Erable (de F. Giles), P. Quinton (s)

 1720 1 Girl	D’Amour, f, b, 5 ans, par Falco USA et De Toute 
Beaute [Northern Crystal (GB)], 69 k, gh, Mme L. Seurin 
(L. Solignac), T. Jouin

 556  Dublin	Landing, h, b, 5 ans, par Masked Marvel 
GB et Mona Vassy (Sleeping Car), 68 k, gh, D. Bonne 
(T. Coutant), A. Chaille-Chaille

 1806 4 Harold Du Berlais, h, b, 5 ans, par Saint Des Saints et 
Royale Athenia [Garde Royale (IRE)], 68 k, D. Le Breton 
(R. Julliot), N. Chevalier

   Good	Luck	Moirette, h, aub, 5 ans, par Martaline GB 
et Rahana Moirette (Dom Alco), 67 k (66 k), D. Josset 
(B. Claudic), E. Leray (s)

   Gigi	Dancer, f, 5 ans, 65 k (62 k), g, G. Dumont 
(T. Vabois), G. Dumont

 1780 3 Nuance	De	Trois, h, 5 ans, 68 k (65 k), JM. Bonnin 
(T. Dupouy-Bataille), JM. Bonnin

   Wolf	Du	Lemo, h, 5 ans, 67 k, gh, B. Nay (S. Paillard), 
J. Marion (s)

   Kingmaja, h, 5 ans, 67 k (65 k), gh, J. Marion (s) 
(Q. Defontaine), J. Marion (s)

   Galloping	Star, h, 5 ans, 72 k (68 k),  h, 
de Groote Lieven Bvba (Mme L. Lebeurrier), L. Viel (s)

10 partants ; 33 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 416 a
1 long, 1 long, 1 long, 1 long, loin, 1 long, 1 long.
9 120a – 4 560a – 2 660a – 1 805a – 855a

Primes aux éleveurs :
 1 322 a Mme Kerstin Drevet.
 661 a Jean-Paul Bouguier, Mme Myriam Bouguier.
 385 a Nicolas Ferrand, Suc. Bernard Ferrand.
 261 a Jean-Marc Lucas.
 123 a Eric Leray, Mme Claude-Marie Duporte.

Temps total : 4’53’’15’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le hongre HAROLD DU BERLAIS a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.

 1911 4626 PRIX DE LA VALLEE DE L’ERDRE
(Haies - À réclamer)

17 000 c (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	5	ans	et	au-dessus, mis à réclamer pour 8.000, 
10.000 ou 12.000. Poids	:	68	k. Les chevaux mis à réclamer pour 10.000 
porteront 2 k. ; pour 12.000, 4 k. En outre, les chevaux ayant, cette année, 
en courses de haies, reçu une allocation de 5.000 porteront 2 k.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
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Primes aux éleveurs :
 1 534 a Sarl Chartier Centre Betail.
 767 a Mme Yvette Godefroy.
 433 a Jean-Charles Haimet, Francois Bouquet.
 300 a Yann Rougegrez, Pierre Rougegrez.
 150 a Patrick Joubert, Sc Ecurie Couderc.
 100 a Herve D’ Armaille.
 50 a Mlle Francoise Perree.

Temps total : 4’43’’39’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le hongre KAP OCEAN a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue 
de la course.

AGEN-LA GARENNE
0580 332 dimanche 28 novembre 2021

Terrain SOUPLE

Commissaires de courses : Sophie LANGLOIS – Juan-Carlos HEDER – 
Bernard SARRAMEJEAN – Raymond FELTRE

 1914 4586 PRIX D’AIGUILLON
(Haies - À réclamer)

10 000 c (4 800, 2 400, 1 400, 950, 450) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	5	ans	et	au-dessus,	mis à réclamer pour 6.000, 
8.000 ou 10.000. Poids	:	68	k. Les chevaux mis à réclamer pour 8.000 
porteront 2 k., pour 10.000, 4 k. En outre, les chevaux ayant, cette année, 
en courses de haies, reçu une allocation de 4.500 porteront 2 k.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Haies, Dist. 3 600 m env.

 1875 7 Beaugos	De	Houelle, h, b.f, 6 ans, par Martaline GB 
et Inconciente (Kapgarde), 74 k (70 k), 0h, (10 000), 
F. Leblanc (M. Sicard), A. Chaille-Chaille

   Faith	Of	Hope, f, b, 5 ans, par Olympic Glory IRE et 
Saint Hilary GB (Authorized IRE), 70 k (66 k),  h, (10 000), 
Mme B. Nicco (G. Faivre-Picon), D. Satalia

 1863  Money	Back, f, b, 5 ans, par Never On Sunday et Relais 
D’Aumale GB (Rainbow Quest USA), 68 k (67 k), (8 000), 
Mme C. Lauffer (J. Resimont), Mme S. Parent-Ricard

 1764 7 J’Va	Yale, h, b, 9 ans, par East Of Heaven IRE et Yaka 
Yale [Soft Machine (USA)], 68 k, (6 000), Mme A. Pelletant 
(H. Rodriguez Nunez), Mme A. Pelletant

 1463 5 Great Paul, h, b, 8 ans, par Great Journey JPN et 
Princess Morgane USA (Judge T C USA), 70 k (67 k), 0h, 
(6 000), JF. Cuenca (R. Fourcade), JF. Cuenca

 1779  L’Arizona, h, 9 ans, 68 k,  h, (6 000), X. Labaisse (P. Blot), 
X. Labaisse

   Princesse	Bresil, f, 6 ans, 68 k (65 k), (8 000), 
Mme M. Pelletant (B. Hobart), Mme A. Pelletant

 1737 5 Vesroli, h, 8 ans, 72 k (69 k), Ah, (8 000), Mme A. Pelletant 
(L. Franzel), Mme A. Pelletant

 1095 4 Gogo	Dancer, h, 5 ans, 70 k, gh, (8 000), Y. Lemonnier 
(B. Fouchet), Y. Lemonnier

 1780  Liberty De Baune, f, 5 ans, 68 k (64 k), gh, (8 000), 
G. Thomesse (M. Behocaray), de A. Boisbrunet (s)

10 partants ; 21 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 129 a
Eng. Sup. : Vesroli
4 long, 1 long ¼, 1 long, 5 long ½, 1 long, 1 long.
4 800a – 2 400a – 1 400a – 950a – 450a

Primes aux éleveurs :
 696 a Franck Leblanc.
 348 a Haras D’Etreham.
 203 a S.C.E.A. Des Prairies, Bernard Jeffroy.
 137 a Jean-Pierre Fournier.
 65 a Bertrand Gouin, Mme Patricia Butel.

Temps total : 4’39’’10’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure à 4o Celsius, les Commissaires ont accordé la tare 
supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du paragraphe 
III de l’article 150 du code des courses au galop.
A l’issue de la course, le cheval BEAUGOS DE HOUELLE a subi un 
prélèvement biologique
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Primes aux éleveurs :
 1 461 a Mme Yvette Godefroy.
 730 a Ecurie La Grugerie.
 426 a Suc. Alain-Albert Neveu, Paul Maussion.
 289 a Sebastien Leloup, Mme Francette Leloup, Jean-Claude Biais.
 137 a Jean-Marie Baradeau.

Temps total : 5’31’’7’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur le 
déroulement de l’arrivée afin d’examiner notamment les conséquences du 
changement de ligne vers l’extérieur, à environ 300 mètres du poteau, de 
la jument SAINTE JOSEE (Mathis CYPRIA) arrivée 1re sur la performance 
de la jument EARLISH DE GRUGY (Gianny SIAFFA) arrivée 2e.
En outre, ils ont été saisis d’une réclamation du jockey Gianny SIAFFA se 
plaignant d’avoir été gêné après le saut de la dernière haie par la jument 
SAINTE JOSEE.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, les 
Commissaires ont maintenu le résultat de la course considérant que sans 
la gêne constatée, la jument EARLISH DE GRUGY n’aurait pas devancée 
la jument SAINTE JOSEE lors du passage du poteau d’arrivée.
Toutefois, ils ont sanctionné le jeune-jockey Mathis CYPRIA par une 
interdiction de monter pour une durée de 2 jours pour avoir eu un 
comportement fautif.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey 
Nathanael CURTIS en ses explications, l’ont sanctionné par une amende 
de 75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache 
(1re infraction - 6 coups).
La jument EARLISH DE GRUGY a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
à l’issue de la course.

 1913 4627 PRIX DOUX PRETENDER
(Steeple-Chase - Handicap)

23	000	c (10 580, 5 290, 2 990, 2 070, 1 035, 690, 345) – dotation France 
Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans.
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+	14.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	70	k.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° S1 : Steeple-Chase, Dist. 3 800 m env.
Référence : +14.

 1778 1 Ginja Des Taillons, f, al, 4 ans, par Masterstroke USA 
et Rosee Matinale [Green Tune (USA)], 69 k (66 k),  h, 
E. Barichard (E. Manceau), d’E. Andigne

 1778 2 Saint Dubawi, h, b, 4 ans, par Red Dubawi (IRE) et 
Kermeline (Le Balafre), 711/2 k (671/2 k),  h, M. Thepot 
(A. Nail), W. Menuet (s)

 1791  Kap	Ocean, h, b.f, 4 ans, par Kapgarde et La Remigeasse 
[Poliglote (GB)], 681/2 k,  h, M.L. Bloodstock Ltd (S. Paillard), 
Mme D. Mele

 1722  Hip	Hop	D’Authie, h, b.f, 4 ans, par Konig Turf 
GER et Kadifette (Califet), 67 k (65 k), Ah, J. Marion (s) 
(Q. Defontaine), J. Marion (s)

 1738 1 Always Love You, h, b, 4 ans, par Network GER et 
Lovely As [Assessor (IRE)], 69 k,  h, Ecurie Patrick Joubert 
(A. Renard), J. Delaunay

 1792 1 Haut Folin, h, b, 4 ans, par Coastal Path GB et Venise 
[Lavirco (GER)], 69 k,  h, M.L. Bloodstock Ltd (R. Julliot), 
Mme D. Mele

 1705 5 Florence, f, b, 4 ans, par French Fifteen et Luna Gulch 
[Gulch (USA)], 66 k, Ah, N. Landon (C. Lefebvre), 
Gab. Leenders (s)

 1711 6 Heur	Des	Obeaux, h, 4 ans, 70 k, gh, Mme N. Devilder 
(O. Jouin), N. Devilder

 1668 3 Rabbouni, h, 4 ans, 67 k (64 k), A, G. Dumont (T. Vabois), 
G. Dumont

 1822 2 Hyde	Madrik, f, 4 ans, 70 k, gh, EJ. Leclerc (T. Coutant), 
A. Chaille-Chaille

 1788 7 Shawinigan, h, 4 ans, 69 k,  h, Mme P. Papot 
(T. Chevillard), D. Bressou

 1778 3 Horcalin, h, 4 ans, 68 k (65 k),  h, J. Uzel (G. Siaffa), 
L. Viel (s)

12 partants ; 30 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 473 a
8 long, 2 long ½, 6 long ½, 1 long, 2 long, 1 long, 3 long ½.
10 580a – 5 290a – 2 990a – 2 070a – 1 035a – 690a – 345a
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   Schwarzwald, h, 7 ans, 69 k (65 k),  h, 
Scuderia Christian Troger (G. Faivre-Picon), D. Satalia

 1594 3 Danse Plinn, f, 8 ans, 67 k (65 k), 0, XL. Le Stang 
(Q. Defontaine), XL. Le Stang

 1836 1 Boumba, f, 7 ans, 68 k, D. Giethlen (B. Fouchet), T. Fourcy
 1836  Post	Scriptum, f, 9 ans, 65 k (64 k), Ah, J. Barrao 

(T. Vodrazka), J. Barrao
11 partants ; 19 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 220 a
Sans motif : Win On Sunday
1 long ¾, dead-heat, nez, 7 long ½, 1 long ¼, 9 long ½, loin.
7 680a – 3 040a – 3 040a – 1 520a – 720a

Primes aux éleveurs :
 1 113 a Ambroise Dupont.
 440 a Michel Parreau-Delhote, Stephane Milaveau.
 220 a S.C.E.A. Boudarel Gleizes.
 104 a Alain Chopard.

La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure à 4o Celsius, les Commissaires ont accordé la tare 
supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du paragraphe 
III de l’article 150 du code des courses au galop.
Les Commissaires ont autorisé le changement de monte du jockey 
Etienne CAPDET par le jockey Lilian FRANZEL au poids théorique de 
65 kg.
A l’issue de la course, le cheval GO’N WIN a subi un prélèvement 
biologique.

 1917 4589 PRIX JEROME RAMBAUD
(Steeple-Chase-Cross-Country - Anglo-Arabes 12,5 % et 
plus)

Réservée F.E.E.

15 000 c (7 200, 3 600, 2 100, 1 425, 675) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de	5	ans	et	au-dessus, anglo-
arabes, inscrits au stud-book anglo-arabes, nés et élevés en France, 
comptant au moins 12,5 % de sang arabe, n’ayant pas, en steeple-chase, 
reçu 30.000 (victoires et places) depuis le 1er janvier de l’année dernière 
inclus. Poids	:	 5	ans,	 67	k.	;	 6	ans	 et	 au-dessus,	 69	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses à obstacles (victoires 
et places) : 1 k. par 5.000, depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus. 
Les chevaux comptant au moins 18,5 % de sang arabe recevront 1 k. 1/2, 
25 %, 3 k.,37,5 %, 6 k.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Cross-Country, Dist. 4 200 m env.

 26  Gris Minois, h, gr, 8 ans, par Fragrant Mix (IRE) 
et Kamailya (Kalyan), 66 k, Ah, F. Rault (J. Lebrun), 
P. Quinton (s)

 1839 5 Centaur De La Brunie, h, b.f, 9 ans, par Zamouncho 
et Naya De La Brunie [Satin Wood (IRE)], 69 k (66 k),  h, 
M. Batrel (L. Franzel), F. Lagarde

 1664  Chamrock	Pontadour, h, b.f, 9 ans, par Zamouncho et 
Nora Vergoignan [Panoramic (GB)], 67 k, Ag, M. Gleyroux 
(H. Rodriguez Nunez), M. Gleyroux

 1839 4 Sacha	Malpic, h, al, 8 ans, par Full Of Gold et Ashtar 
(Fast), 74 k, M. Nicolau (P. Blot), M. Nicolau

 1664 3 Espoir Diode, h, al, 7 ans, par Konig Turf GER et 
Gardania (Dan Music), 66 k (64 k), g, X. Caumont 
(T. Vodrazka), X. Caumont

 1781 4 Trocadero	Lanlore, h, 6 ans, 69 k, g, Mme I. Montenegro 
(M. Mingant), Mme I. Montenegro

6 partants ; 12 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 94 a
4 long, 3 long, 1 long ¾, loin.
7 200a – 3 600a – 2 100a – 1 425a – 675a

Primes aux éleveurs :
 1 044 a Mme Christine Audoy.
 522 a Jacques Crouzillac, Mlle Marie Crouzillac, Mlle Laura Crouzillac.
 304 a Francois Maillot.
 206 a Pierre Pasquet.
 97 a Xavier Caumont, Mme Sophie Caumont.

Temps total : 5’50’’50’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure à 4o Celsius, les Commissaires ont accordé la tare 
supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du paragraphe 
III de l’article 150 du code des courses au galop.
Les Commissaires ont autorisé le changement de monte du jockey 
Etienne CAPDET par le jockey Hernan RODRIGUEZ NUNEZ au poids 
théorique de 67 kg.
A l’issue de la course, le cheval CENTAUR DE LA BRUNIE a subi un 
prélèvement biologique.
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 1915 4587 PRIX ARMAND BASTOUL
(Steeple-Chase-Cross-Country)

13	000	c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 et 6 ans, les 6 ans n’ayant pas, cette année, 
en steeple-chase, reçu 8.000 (victoires et places).	Poids	:	5	ans,	67	k.	;	
6	ans,	 69	k.	 Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 5.000, depuis le 1er janvier 
de l’année dernière inclus.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Cross-Country, Dist. 4 200 m env.

 1781 1 Zumba Du Mazet, f, al, 5 ans, par Nom De D’La et 
Rumba Des Lilas (Jebeland Pontadour), 68 k, M. Talleux 
(H. Rodriguez Nunez), J. Plouganou (s)

 1793 5 Getafe, f, gr, 5 ans, par Lord Du Sud et Tieville (Ragmar), 
66 k (63 k), gh, Ecurie Thierry Cypres & Fils (Q. Gaignard), 
A. Chaille-Chaille

 1781 2 All Gold, f, al, 5 ans, par No Risk At All et Goldflake 
[Turgeon (USA)], 69 k,  h, X. Blot (P. Blot), F. Lagarde

 1876  Gream	Rochelaise, f, b, 5 ans, par Dream Well et 
Jasmine Rochelaise [Concorde Jr (USA)], 66 k, g, 
Ecurie des Dunes (J. Lebrun), P. Quinton (s)

 1609  Lorca	Malpic, f, b, 5 ans, par Last Train GB et Ashtar 
(Fast), 67 k, M. Nicolau (M. Mingant), M. Nicolau

 1879 5 Gazelle Mail, f, 5 ans, 68 k (65 k), Ah, Y. Dugue 
(Q. Defontaine), XL. Le Stang

 1761  Black	First, h, 5 ans, 69 k (66 k), 0, E. Bordes 
(L. Franzel), de T. Lauriere

7 partants ; 13 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 215 a
Eng. Sup. : Gazelle Mail
4 long, 2 long ½, 7 long ½, 1 long, 3 long ½.
6 240a – 3 120a – 1 820a – 1 235a – 585a

Primes aux éleveurs :
 904 a Mathieu Talleux, Arthur Talleux.
 452 a Thierry Cypres.
 263 a Mme Henri Devin.
 179 a Scea Solange Esnouf.
 84 a Pierre Pasquet.

La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure à 4o Celsius, les Commissaires ont accordé la tare 
supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du paragraphe 
III de l’article 150 du code des courses au galop.
Le cheval GREAM ROCHELAISE a été emmené en main au départ, la 
demande ayant été faite dans les délais.
Le cheval BLACK FIRST, accidenté au départ de la course, a été 
euthanasié par le vétérinaire de service.
Les Commissaires ont infligé une mise à pied de 4 jours au jockey Lilian 
FRANZEL pour son attitude irrespectueuse envers le médécin de service.
A l’issue de la course, les chevaux GETAFE et BLACK FIRST ont subi un 
prélèvement biologique.

 1916 4588 GD CROSS COUNTRY DE LA GARENNE
(Steeple-Chase-Cross-Country)

16 000 c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	 5	ans	 et	 au-dessus.	 Poids	:	 67	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et 
places) :1 k. par 5.000 cette année et par 10.000 l’année dernière.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Cross-Country, Dist. 4 200 m env.

 1683  Go’N	Win, f, b, 7 ans, par No Risk At All et Esteraza 
[Kingsalsa (USA)], 69 k, M. Nicolau (P. Blot), M. Nicolau

 1800 4 Flavius, h, n.p, 6 ans, par Saint Des Saints et Rapide 
[Assessor (IRE)], 70 k, Ah, V. Langenais (J. Lebrun), 
P. Quinton (s)

 1836  Elite	D’Ainay, f, b, 7 ans, par Coastal Path GB et 
Myliseme [Nikos (GB)], 66 k (65 k), M. Nicolau (L. Franzel), 
M. Nicolau

 1638 1 Ellie’Star, f, b, 7 ans, par Muhaymin USA et Rixdale D’Or 
(Le Balafre), 70 k, F. Plouganou (H. Rodriguez Nunez), 
F. Plouganou

 1685  Goldchop, h, b, 6 ans, par Muhaymin USA et Emy 
Chope [Soave (GER)], 71 k, Mme S. Mestries (M. Mingant), 
Mme S. Mestries

 1836 4 Darjeling	Bellevue, h, 8 ans, 70 k (67 k), gh, JP. Bichon 
(Q. Gaignard), A. Chaille-Chaille

 1742 5 Lion Toto, h, 8 ans, 72 k (69 k), g, A. Bocquet 
(A. Baudoin-Boin), A. Bocquet

4 200 m

1

2

3

4

5

6

arr

4 200 m

1

2

2

4

5

6

7



26 BO 2021/24 - obstacle

28 novembre 2021     ––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––

 1001  Hecto	Des	Mottes, h, al, 4 ans, par Voiladenuo 
et Oktodez GER (Java Gold USA), 68 k (65 k), gh, 
Ecurie Artsam (D. Lecomte), Gab. Leenders (s)

 1732 4 Hurryup Du Granval, h, 4 ans, 68 k (64 k), Ah, 
de la A. Brosse (F. Besson), Gab. Leenders (s)

 1775  Hitador, h, 4 ans, 69 k (68 k), 0gh, E. Leray (s) 
(B. Claudic), E. Leray (s)

 1397  Hozay De Mael, h, 4 ans, 67 k (64 k), 0, F. Foucher 
(C. Riou), F. Foucher

 1686  Hors La Loie, h, 4 ans, 67 k, gh, R. Daniel (O. Jouin), 
PJ. Fertillet

9 partants ; 24 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 469 a
Eng. Sup. : Hecto Des Mottes
3 long, encolure, 8 long, 1 long, 2 long, 6 long, 2 long.
8 640a – 4 320a – 2 520a – 1 710a – 810a

Primes aux éleveurs :
 1 252 a Jean-Philippe Aubert.
 626 a Couetil Elevage.
 365 a Damien Bonnot.
 247 a Gerard Blais.
 117 a Earl Ecurie Des Mottes.

Temps total : 4’45’’46’’’
A l’issue de la course, le hongre HAUL PLESSIS a subi un prélèvement 
biologique.

 1920 4631 PRIX DU BOIS JOLI
(Haies)

18	000	c (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	 5	ans	 et	 au-dessus, n’ayant pas, cette année, 
en courses à obstacles, reçu 12.000 (victoires et places). Poids	:	67	k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses de haies 
(victoires et places) : 1 k. par 2.000 cette année et par 4.000 l’année 
dernière.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° H4 : Haies, Dist. 4 100 m env.

   Edenham, h, n.p, 7 ans, par Denham Red et Razyana 
Des Neiges (Kapgarde), 67 k (64 k), F. Foucher (C. Riou), 
F. Foucher

   Boy Royal, h, b, 7 ans, par Myboycharlie IRE et Viola 
Royale IRE (Royal Academy USA), 70 k, Couetil Elevage 
(T. Beaurain), A. Couetil (s)

 1649 3 Euclide	D’Emra, h, b.f, 7 ans, par Kandidate GB et 
Nampala IRE (Alhaarth IRE), 68 k,  h, B. Deniel (O. Jouin), 
B. Deniel

 1703 4 Champagne	Mystery	IRE, h, b, 7 ans, par Shantou 
USA et Spanker GB (Suave Dancer USA), 72 k, 
The Franglais Partnership (C. Gethings), T. George

 1553  Fripon De Ballon, h, b, 7 ans, par Spider Flight et Nile 
Breeze [Phantom Breeze (IRE)], 69 k (68 k), 0, D. Retif 
(B. Claudic), D. Retif

   Dargant, h, 8 ans, 67 k (66 k),  h, JL. Henry (K. Deniel), 
F. Nicolle

 1807 3 Big	Fat	Boy, h, 7 ans, 69 k (66 k), gh, J. Robic 
(N. Ferreira), J. Robic

 1868 2 Elle Est Deslandes, f, 7 ans, 67 k (64 k), Pat. Lajon 
(B. Henry), Pat. Lajon

8 partants ; 32 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 685 a
Sans motif : Boltissime
5 long, 4 long, 5 long, 1 long, 1 long, loin.
8 640a – 4 320a – 2 520a – 1 710a – 810a

Primes aux éleveurs :
 1 252 a Fabrice Foucher, Suc. Joseph Foucher.
 626 a Mme Melanie Jeffroy Berthet, Mlle Annabelle Aime, S. F. Bloodstock Llc.
 365 a Suc. Jacques Boitteau, Emmanuel Boitteau, Mlle Rachel Boitteau.
 247 a Catridge Farm Stud Ltd, Burgage Stud, prime non attribuée.
 117 a Mme Robert Gasche-Luc.

Temps total : 5’4’’36’’’
A l’issue de la course, le hongre EDENHAM a subi un prélèvement 
biologique.

AUTEUIL
0006 332 dimanche 28 novembre 2021

Terrain LOURD

Commissaires de courses : Pierre-Yves LEFEVRE – 
Gérald HOVELACQUE – Pascal PIGNOT – Maxime PELTIER
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ANGERS
0201 332 dimanche 28 novembre 2021

Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Jean-François GUAY – Frédéric MUNET – 
Edmée WAMBERGUE – Michel FOURNIER

 1918 4630 PRIX COURANT D’AIR
(Haies)

16 000 c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant, en courses à 
obstacles, ni couru trois fois, ni reçu une allocation de 3.500. Poids : 
67	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues courses de haies 
(victoires et places) :1 k. par 1.500.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° H3 : Haies, Dist. 3 800 m env.

 63  Helios De Fretel, h, al, 4 ans, par Feel Like Dancing 
GB et Napril’De Mai (April Night), 67 k,  h, Mme L. Seurin 
(O. Jouin), T. Jouin

   Sainte Lise, f, gr, 4 ans, par Turgeon USA et Sirene 
Jo (Irish Wells), 66 k (63 k),  h, E. Lecoiffier (N. Curtis), 
E. Lecoiffier

 1811 3 White	Sock, f, b, 4 ans, par Youmzain IRE et Doukanane 
[Turgeon (USA)], 66 k (65 k),  h, T. Poché (V. Chatellier), 
T. Poché

 1663 2 Papier Peint, f, gr, 4 ans, par Stormy River et Ghada 
Amer [Anabaa (USA)], 67 k (64 k), g, Ecurie LM (T. Vabois), 
Mme L. Hebrard de Veyrinas

   Pelem	D’Ycy, h, n.p, 4 ans, par American Devil et 
Rainbow Muhtatir [Muhtathir (GB)], 67 k,  h, J. Juillet 
(T. Beaurain), F. Foucher

   The	Man	Du	Vivien, h, 4 ans, 67 k, gh, Mme M. Bruere 
(Y. Plumas), Mme M. Bruere

 343  Valamix, h, 4 ans, 67 k (64 k),  h, G. Mousnier 
(N. Ferreira), G. Mousnier

   My Sweet Boy, h, 4 ans, 67 k (66 k), Mme S. Delaroche 
(K. Deniel), Mme S. Delaroche

 1775 6 Kardinal, h, 4 ans, 67 k (661/2 k), Mme S. Retif (B. Claudic), 
Mme S. Retif

   Happy	Maker, f, 4 ans, 65 k (62 k),  h, 
Chemin & Herpin (s) (N. Howie), Chemin & Herpin (s)

10 partants ; 37 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 430 a
1 long ½, tête, 8 long, 1 long, loin, loin.
7 680a – 3 840a – 2 240a – 1 520a – 720a

Primes aux éleveurs :
 1 113 a Freddy Bouron.
 556 a Richard Godefroy.
 324 a Patrick Rago, Mme Patrick Rago, Jean-Yves Le Scouarnec.
 220 a Razza Della Sila Srl.
 104 a Gregoire Juillet.

Temps total : 4’52’’80’’’
A li’ssue de la course, la jument PAPIER PEINT a subi un prélèvement 
biologique.

 1919 4629 PRIX DU PARC DE LA GARENNE
(Haies - Mâles et Hongres - Autres Que Pur Sang)

18	000	c (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) – dotation France Galop
Pour poulains entiers et hongres de 4 ans, n’étant pas de race Pur sang, 
n’ayant pas, en courses à obstacles, reçu 8.500 (victoires et places). 
Poids	:	 67	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 2.500.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° H3 : Haies, Dist. 3 800 m env.

 1695  Henvol	De	Chaba, h, b, 4 ans, par Shakespearean 
IRE et Kerliakaan (Useful), 69 k (66 k), gh, JP. Jamin 
(N. Howie), D. Sourdeau de Beauregard (s)

   Hart	So	Big, m, b, 4 ans, par Martaline GB et Sweeny 
[Lavirco (GER)], 67 k, T. Pigeon (T. Beaurain), A. Couetil (s)

 1732 3 Hourvari Saramour, h, b, 4 ans, par Lone Bid et 
Neiva De Chalamont (Mollicone Junior), 68 k (65 k), A, 
CH. Montigny (M. Bonsergent), A. Fouassier

 655 4 Haul Plessis, h, n.p, 4 ans, par Voiladenuo et Amandine 
Plessis (Saint Des Saints), 67 k (63 k), gh, G. Blais 
(Y. Follin), F. Foucher
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 1783 3 Rock	Me	GER, f, al, 4 ans, par Sea The Moon GER et 
Rock ‘N’ Roll GER (Platini GER), 64 k,  h, Mme AV. Brann 
(de F. Giles), D. Cottin (s)

 1707 3 Hakela	Du	Seuil, f, b, 4 ans, par Poliglote (GB) et 
Sweet Laly [Marchand De Sable (USA)], 64 k (65 k), Ah, 
Mme M. Boudot (J. Charron), M. Seror (s)

 1783 5 Seduction, f, 5 ans, 70 k,  h, A. Bardini (T. Chevillard), 
F. Nicolle

 1707 2 Nuryadame, f, 4 ans, 64 k, gh, R. Corveller (B. Lestrade), 
A. Chaille-Chaille

8 partants ; 22 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 1 824 a
4 long, nez, 1 long, 2 long ½, 5 long.
54 000a – 26 400a – 15 600a – 10 800a – 6 000a – 4 200a

Primes aux éleveurs :
 7 830 a Simon Munir, Isaac Souede.
 3 828 a Scea Hamel Stud.
 2 262 a Gestut Gorlsdorf, prime non attribuée.
 1 566 a Richard Corveller.
 870 a Gestut Gorlsdorf, prime non attribuée.
 609 a Mme Marc Boudot.

Temps total : 4’31’’54’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les pouliches RAFFLES SAINTE et KOLINA HAS ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.
A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le jockey 
Alain de CHITRAY, les Commissaires lui ont adressé des observations 
pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache en levant le 
coude au dessus de la ligne des épaules (1re infraction).

 1923 292 PRIX OLRY ROEDERER
(Haies - Groupe II)

155 000 c (69 750, 34 100, 20 150, 13 950, 7 750, 5 425, 3 875)
Pour tous chevaux de 5	ans	et	au-dessus.	Poids	:	5	ans,	64	k.	;	6	ans	
et	 au-dessus,	 66	k. Surcharges accumulées jusqu’à concurrence de 
4 k. pour les 5 ans. Les chevaux ayant, depuis le 1er janvier de l’année 
dernière inclus, en courses de haies, gagné un Groupe III porteront 2 k. ; 
plusieurs courses de Groupe, 4 k. ; un Groupe I, 5 k.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE 
GALOP.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° 9 : Haies, Dist. 4 300 m env.

 1826 1 Gex, h, b, 5 ans, par Khalkevi IRE et Mexcala [Astarabad 
(USA)], 66 k (661/2 k),  h, Lord Daresbury (J. Reveley), 
E. Clayeux (s)

 1786 1 Pollexfen	GB, h, b, 5 ans, par Yeats IRE et La Zingarella 
IRE (Phardante), 64 k (65 k), 0h, Ecurie Sagara 
(J. Charron), L. Gabeur

 1710 7 Garasil, h, b.f, 8 ans, par Blue Bresil et Niagara 
L’Amandour (Saint Des Saints), 66 k,  h, Mme C. Coiffier 
(A. Zuliani), F. Nicolle

 1771 7 El	Gringo, h, b.f, 7 ans, par Kamsin GER et Cinecitta 
USA (Diesis GB), 66 k,  h, Ecurie Sagara (AD. Fouchet), 
L. Gabeur

 1853 1 Corazones, h, b, 9 ans, par Nidor et Celine Mon Coeur 
GER (Sanglamore USA), 66 k, G. Laroche (R. Schmidlin), 
L. Carberry (s)

 1573 5 Polirico, h, b, 6 ans, par Cokoriko et Polimere [Poliglote 
(GB)], 70 k, Ah, J. Detre (G. Masure), F. Nicolle

 1771 1 Galop Marin IRE, h, 9 ans, 71 k, A, Mme P. Papot 
(M. Regairaz), D. Bressou

7 partants ; 12 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 434 a
2 long, 1 long, 1 long ½, 5 long, ¾ long.
69 750a – 34 100a – 20 150a – 13 950a – 7 750a – 5 425a

Primes aux éleveurs :
 10 113 a Jacques Cypres, Mme Jacques Cypres.
 4 944 a N. G Cooper, prime non attribuée.
 2 921 a Mme	Catherine	Coiffier.
 2 022 a Alain Aupetit.
 1 123 a A. M. Paysan, Diego Paysan, Eric Leray.
 786 a Thierry Cypres.

Temps total : 5’36’’5’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les hongres GEX et POLLEXFEN ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.
A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le jockey 
Adrien FOUCHET, les Commissaires l’ont sanctionné par une amende de 
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 1921 294 PRIX NUPSALA
(Steeple-Chase - Autres Que Pur Sang)

57 000 c (26 220, 13 110, 7 410, 5 130, 2 565, 1 710, 855)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, n’étant pas de 
race Pur Sang, n’ayant pas, en steeple-chase, reçu une allocation de 
25.000.	Poids	:	66	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues 
en steeple-chase (victoires et places) :1 k. par 12.000.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° 45bis : Steeple-Chase, Dist. 4 400 m env.

 1833 3 Hacienda, f, b, 4 ans, par Saddler Maker (IRE) et 
Tieville (Ragmar), 66 k,  h, Ecurie Thierry Cypres & Fils 
(de F. Giles), D. Sourdeau de Beauregard (s)

 1788 3 Hemevoici, h, n.p, 4 ans, par Saint Des Saints et 
Montbresia (Video Rock), 69 k,  h, J. Detre (L. Zuliani), 
F. Nicolle

 1767  Harpon	D’Oudairies, h, b, 4 ans, par Waldpark GER 
et Alkia D’Oudairies (Svedov), 66 k,  h, Suc. M. Bryant 
(J. Reveley), Mme D. Mele

 1767 2 Honoris Causa, f, b, 4 ans, par Saint Des Saints et 
Reflexion (Discover D’Auteuil), 67 k,  h, HF. Devin (s) 
(A. Zuliani), F. Nicolle

 1645 6 Histoire	D’Eau, f, gr, 4 ans, par Gris De Gris 
(IRE) et Nouvelle Vague (Ragmar), 66 k,  h, 
Ecurie Mme Jacques Cypres (G. Richard), F. Nicolle

 1496 3 Hosaville, h, b, 4 ans, par Gris De Gris (IRE) et Rosaville 
(Video Rock), 67 k,  h, Ecurie Thierry Cypres & Fils 
(C. Lefebvre), D. Sourdeau de Beauregard (s)

 1767 1 Hallegro, h, 4 ans, 68 k,  h, A. Nicolas (T. Chevillard), 
F. Nicolle

 1657  Honneur	A	Estivaux, h, 4 ans, 66 k,  h, . Ecurie Couderc 
(J. Charron), Mme D. Mele

 1767  Hercule	Collonges, h, 4 ans, 66 k,  h, 
M.L. Bloodstock Ltd (R. Julliot), Mme D. Mele

 1657 2 Hockney	Vallis, h, 4 ans, 69 k, g, Mme AN. Dutertre 
(G. Masure), D. Bressou

10 partants ; 18 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 
1 094 a
Eng. Sup. : Hallegro
5 long ½, 7 long, 2 long, 3 long, ¾ long.
26 220a – 13 110a – 7 410a – 5 130a – 2 565a – 1 710a

Primes aux éleveurs :
 3 801 a Thierry Cypres.
 1 900 a Serge Barthelemy.
 1 074 a Comte Michel De Gigou, Ctsse Michel De Gigou.
 743 a Francois-Marie Cottin.
 371 a Jacques Cypres, Laurent Couetil.
 247 a Thierry Cypres.

Temps total : 6’7’’38’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
La pouliche HACIENDA et le hongre HEMEVOICI ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 1922 291 PRIX ANDRE MICHEL
(Haies - Groupe III - Femelles)

120 000 c (54 000, 26 400, 15 600, 10 800, 6 000, 4 200, 3 000)
Pour juments de	 4	ans	 et	 au-dessus, n’ayant pas, cette année, en 
courses à obstacles, reçu une allocation de 100.000. Poids : 4 ans, 
64	k.	;	5	ans,	66	k.	;	6	ans	et	au-dessus,	68	k.	Les pouliches et juments 
ayant, en courses de haies, depuis le 1er janvier de l’année dernière 
inclus, gagné une Listed Race (Handicaps exceptés) porteront 2 k. ; un 
Groupe III, 3 k. ; un Groupe I, 4 k. ; plusieurs courses de Groupe, 4 k.
Un souvenir sera offert au propriétaire de la jument gagnante par 
FRANCE GALOP.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° 5 : Haies, Dist. 3 600 m env.

 1712 4 Raffles	Sainte, f, b.f, 5 ans, par Saint Des Saints et 
Loxlade [Sholokhov (IRE)], 66 k,  h, S. Munir (G. Masure), 
F. Nicolle

 1430 2 Kolina Has, f, b, 4 ans, par Saint Des Saints et Kotkibed 
[Astarabad (USA)], 64 k,  h, SCEA Hamel Stud (A. Zuliani), 
F. Nicolle

 1783 1 Madame Moonie GER, f, b, 4 ans, par Sea The Moon 
GER et Madame Sophie GER [Montjeu (IRE)], 66 k, 
P. Hartzer (de A. Chitray), Mme I. Gallorini

 1783 2 Astadame, f, b, 4 ans, par Poliglote (GB) et Astaradame 
[Astarabad (USA)], 64 k,  h, R. Corveller (P. Dubourg), 
A. Chaille-Chaille

4 400 m
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Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° 46 : Steeple-Chase, Dist. 4 400 m env.

 1787  Srelighonn, h, b, 8 ans, par Martaline GB et Eliga 
[Turgeon (USA)], 66 k,  h, S. Munir (T. Chevillard), F. Nicolle

 1772 3 Glorice, h, n.p, 5 ans, par Network GER et Vixice 
[Trempolino (USA)], 64 k,  h, F. Deliberos (L. Zuliani), 
F. Nicolle

 1772 2 Pacha	Senam, h, b, 5 ans, par Masked Marvel GB et 
Saga De Senam (Saint Des Saints), 64 k, gh, J. Detre 
(A. Zuliani), F. Nicolle

 1772 1 Dream	Wish, h, gr, 5 ans, par Dream Well et Ladies Wish 
[Turgeon (USA)], 64 k (65 k), A, Mme P. Papot (B. Lestrade), 
D. Bressou

 1770 1 Darling	Des	Bordes, h, b, 8 ans, par Balko et Miss 
Berry (Cadoudal), 66 k,  h, Mme P. Papot (J. Reveley), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 1782 1 Saint Xavier, h, b.f, 9 ans, par Saint Des Saints et 
Princesse Lucie [Poliglote (GB)], 66 k, Ah, RH. Hobson 
(de F. Giles), RH. Hobson

 1710 4 Roi	Mage, h, b, 9 ans, par Poliglote (GB) et Royale 
Majesty [Nikos (GB)], 68 k, Ah, Ecurie Sagara (K. Nabet), 
L. Gabeur

 1710 3 Grandeur Nature, h, 5 ans, 66 k, gh, Haras de Saint-
Voir (P. Dubourg), A. Chaille-Chaille

8 partants ; 20 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 2 200 a
1 long, 1 long, 5 long, ½ long, 1 long, courte encolure.
99 000a – 48 400a – 28 600a – 19 800a – 11 000a – 7 700a – 5 500a

Primes aux éleveurs :
 14 355 a Ecurie Pegase, Mlle Sabine Mottier.
 7 018 a Franck Deliberos, Mlle Marie Deliberos, Victor Deliberos.
 4 147 a Pierre Senamaud, Jacques Detre.
 2 871 a Mme Henri Devin.
 1 595 a Earl Les Bordes De Mornay, Gerard Hanquiez.
 1 116 a Jean-Marc Godefroy.
 797 a Mme Isabelle Garcon, Jean-Pierre Garcon.

Temps total : 5’56’’70’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les hongres SRELIGHONN et GLORICE ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.
Le jockey Morgan REGAIRAZ s’étant accidenté dans le Prix OLRY 
ROEDERER, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur le 
hongre DREAM WISH par le jockey Bertrand LESTRADE.

 1926 288 PRIX JEAN LAUMAIN
(Steeple-Chase - Handicap)

95 000 c (42 750, 20 900, 12 350, 8 550, 4 750, 3 325, 2 375)
Pour tous chevaux de 5	ans	 et	 au-dessus, ayant couru depuis le 
1er janvier de l’année dernière inclus et ayant, lors de l’une de leurs six 
dernières courses en obstacles, soit été classés dans les sept premiers 
d’une course ayant servi de support à des paris enregistrés sur le plan 
national, soit ayant reçu une allocation de 7.500, soit été classés dans les 
trois premiers d’un prix (A Réclamer excepté) couru sur un hippodrome 
de 1re catégorie.
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+7.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	72	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° 27 : Steeple-Chase, Dist. 3 500 m env.
Référence : +11,5.

 1772 4 Gran Diose, h, b.f, 5 ans, par Planteur (IRE) et Noanoa 
[Walk In The Park (IRE)], 72 k, F. Hinderze (J. Reveley), 
L. Carberry (s)

 1786  Filup, h, b, 6 ans, par Cokoriko et Qartouche (Ragmar), 
69 k, Suc. M. Bryant (J. Charron), S. Dehez (s)

 1782 2 Grand Clermont, h, al, 5 ans, par Maresca Sorrento 
et Flo De Clermont [Hurricane Cat (USA)], 701/2 k,  h, 
V. Le Roy (G. Siaffa), L. Viel (s)

 1803 2 Genesis As, h, b, 5 ans, par Cokoriko et Lovely 
As [Assessor (IRE)], 691/2 k, gh, . Ecurie Couderc 
(P. Dubourg), A. Chaille-Chaille

 1772  Galet Des Fosses, h, n.p, 5 ans, par Maresca Sorrento 
et Sara Des Fosses (Califet), 671/2 k, Ah, Mme G. Reille-
Villedey (de F. Giles), Butel & Beaunez (s)

 1770 4 Ephedrine, f, b, 6 ans, par Al Namix et Brave D’Honneur 
(Baroud D’Honneur), 671/2 k, Ah, Mme C. Coiffier (A. Zuliani), 
F. Nicolle
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150Euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache 
(6 coups, 1re infraction, Groupe 2).
A l’issue de la course, après audition du juge du départ, le jockey Morgan 
Regairaz, ayant été pris en charge par le service médical, n’ayant pu être 
entendu, les Commissaires ont sanctionné ce dernier par une interdiction 
de monter pour une durée de 1 jour pour avoir fait preuve d’indiscipline 
au départ.

 1924 289 PRIX FIFRELET
(Haies - Handicap)
(L)

110 000 c (49 500, 24 200, 14 300, 9 900, 5 500, 3 850, 2 750)
Pour tous poulains et pouliches de	3	ans, ayant, lors de l’une de leurs six 
dernières courses en obstacles, soit été classés dans les sept premiers 
d’une course ayant servi de support à des paris enregistrés sur le plan 
national, soit ayant reçu une allocation de 7.500, soit été classés dans les 
trois premiers d’un prix (A Réclamer excepté) couru sur un hippodrome 
de 1re catégorie.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	69	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° 5 : Haies, Dist. 3 600 m env.
Référence : +4.

 1773 3 Odiago, h, b, 3 ans, par Night Wish GER et Madonna Du 
Berlais [Trempolino (USA)], 631/2 k, gh, Mme S. Ravasio 
(P. Dubourg), A. Chaille-Chaille

 1773 4 Hoppefull Has, h, n.m, 3 ans, par Martaline GB et 
Horabora Has [Turgeon (USA)], 65 k,  h, SCEA Hamel Stud 
(B. Lestrade), A. Chaille-Chaille

 1785  Hip Hop Senam, h, b, 3 ans, par Saint Des Saints 
et Madison Road (IRE) (Hernando), 67 k,  h, P. Detre 
(T. Chevillard), F. Nicolle

 1773 5 Javado, h, b, 3 ans, par Vadamos et Jacqueline Jouliac 
GB (Oasis Dream GB), 651/2 k, g, R. Zueger (C. Lefebvre), 
J. Boisnard (s)

 1773 2 Out	Of	Risk, f, b, 3 ans, par No Risk At All et Best Exit 
[King’S Best (USA)], 68 k, Ah, T. Storme (K. Nabet), 
D. Cottin (s)

 1752 2 Ilvientdela Baie, h, b, 3 ans, par Crillon et Montaraza 
[Anabaa Blue (GB)], 62 k, Mme P. Papot (G. Masure), 
D. Bressou

 1555  Ilyva, h, al, 3 ans, par Voiladenuo et Carla Sacha (Mister 
Sacha), 69 k, gh, P. Uzan (W. Lajon), J. Delaunay

 1773 6 Rhelighonne, f, 3 ans, 66 k,  h, J. Detre (A. Zuliani), 
F. Nicolle

 1846 1 Younes, h, 3 ans, 64 k, Ah, J. Finch (C. Smeulders), 
M. Seror (s)

 1773 7 Desire For Ever, f, 3 ans, 621/2 k,  h, Mme B. Regele 
(D. Mescam), D. Cottin (s)

 1818 2 Valzoe, f, 3 ans, 62 k, Ah, d’G. Arexy (E. Bonnet), 
G. Mousnier

11 partants ; 21 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 1 155 a
1 long, 3 long ½, 7 long ½, 8 long, 8 long, 8 long.
49 500a – 24 200a – 14 300a – 9 900a – 5 500a – 3 850a – 2 750a

Primes aux éleveurs :
 7 177 a Neustrian Associates.
 3 509 a Scea Hamel Stud.
 2 073 a Pierre Senamaud.
 1 435 a Ecurie Des Monceaux, Framont Limited, Mme Lisa Martin, Beauregard 

Bloodstock.
 797 a Haras De Montaigu.
 558 a Andre-Jean Belloir, Pa-Ouvry.
 398 a Jean-Yves Hode.

Temps total : 4’38’’78’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les hongres ODIAGO et HOPPEFULL HAS ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 1925 295 PRIX GEORGES COURTOIS
(Steeple-Chase - Groupe II)

220 000 c (99 000, 48 400, 28 600, 19 800, 11 000, 7 700, 5 500)
Pour tous chevaux de 5	ans	et	au-dessus.	Poids	:	5	ans,	64	k.	;	6	ans	
et	 au-dessus,	 66	k. Surcharges accumulées jusqu’à concurrence de 
4 k. pour les 5 ans. Les chevaux ayant, depuis le 1er janvier de l’année 
dernière inclus, en steeple-chase, gagné un Groupe III porteront 2 k. ; 
plusieurs courses de Groupe, 4 k. ; un Groupe I, 5 k.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE 
GALOP.
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 1700 1 Niko	Has, h, 4 ans, 66 k,  h, SCEA Hamel Stud 
(B. Lestrade), F. Nicolle

 1833 2 Neli Has, f, 4 ans, 64 k,  h, SCEA Hamel Stud 
(P. Dubourg), A. Chaille-Chaille

 1842 3 Histoire	D’En	Rire, f, 4 ans, 64 k,  h, Haras du Hoguenet 
(G. Siaffa), L. Viel (s)

11 partants ; 19 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 1 066 a
2 long ½, 5 long, 5 long, 1 long, 7 long, 5 long ½.
60 750a – 29 700a – 17 550a – 12 150a – 6 750a – 4 725a – 3 375a

Primes aux éleveurs :
 8 808 a Guy Cherel.
 4 306 a Mme Florence Lormand.
 2 544 a Elie Lellouche.
 1 761 a Suc. Gaetan Gilles.
 978 a Mme Henri Devin.
 685 a Jean-Yves Baron.
 489 a Haras Enki.

Temps total : 4’41’’47’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le jockey Theo CHEVILLARD s’étant accidenté dans le Prix Jean 
LAUMAIN, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur la 
pouliche LA DANZA par le jockey Romain JULLIOT.
La pouliche LA DANZA et le hongre SEL JEM ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.
A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le 
jockey Adrien FOUCHET, les Commissaires l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 2 jours pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache (6 coups, 2e infraction, Groupe 3).

 1928 290 PRIX D’AMIENS
(Haies - Handicap)

70 000 c (31 500, 15 400, 9 100, 6 300, 3 500, 2 450, 1 750)
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans.
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+ 9.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	70	k.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE 
GALOP.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° 5 : Haies, Dist. 3 600 m env.
Référence : +9.

 542 3 Karuso	De	Gruchy, h, gr, 4 ans, par Montmartre et 
Knout (Kendor), 68 k, Y. Fouin (s) (J. da Silva), Y. Fouin (s)

 1832 1 Raffles	Quattro, h, b.f, 4 ans, par Al Namix et Four Roses 
Succes [Malinas (GER)], 66 k,  h, F. Duvivier (T. Andrieux), 
Y. Fouin (s)

 1784 4 Chorail	Debelair, h, n, 4 ans, par Choeur Du Nord et 
La Joncaille (Dolphin Street), 72 k,  h, D. Lassaussaye 
(C. Lefebvre), Gab. Leenders (s)

 1613 2 Habanero, h, b, 4 ans, par Gris De Gris (IRE) et Pluton 
De Lancray [Brier Creek (USA)], 68 k,  h, J. Haussy 
(S. Paillard), J. Delaunay

 1700 5 Miracle	De	Houelle, h, gr, 4 ans, par Martaline GB 
et Zandalee [Trempolino (USA)], 63 k, gh, F. Leblanc 
(P. Dubourg), A. Chaille-Chaille

 1788 2 Keep	Hope	De	Roche, h, b, 4 ans, par Coastal Path GB 
et Red Time (Nickname), 70 k,  h, C. Geoffroy (G. Richard), 
F. Nicolle

 1831 3 Air Commodore, h, b, 4 ans, par Hunter’S Light IRE 
et Hopa Hopa [Muhtathir (GB)], 67 k, Suc. M. Bryant 
(Mme N. Desoutter), Mme D. Mele

 1831 4 Dinozaure, h, 4 ans, 661/2 k, Ah, A. Gilibert 
(L. Philipperon), M. Rolland (s)

 1707 4 Huerta, f, 4 ans, 681/2 k,  h, Ecurie Magnien (A. Zuliani), 
F. Nicolle

 1831 6 Hextrawel	Du	Porto, f, 4 ans, 661/2 k, Ah, G. Laroche 
(C. Smeulders), M. Seror (s)

10 partants ; 37 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 2 639 a
Certif. vétérinaire : On Your Marks GB
2 long ½, 2 long, 1 long ½, 2 long ½, 2 long ½, 3 long ½, 1 long.
31 500a – 15 400a – 9 100a – 6 300a – 3 500a – 2 450a – 1 750a
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 1770  Ediboum, h, b.f, 7 ans, par Buck’S Boum et Scintillante 
D’Or (Nononito), 681/2 k,  h, Mme D. Airaldi (D. Ubeda), 
Mme G. Menato

 1770  Drop	Flight, h, 6 ans, 71 k, gh, Ecurie Hub de Montmirail 
(B. Lestrade), A. Chaille-Chaille

 1450 6 Fighter	Jet, h, 6 ans, 62 k, Ah, E. Raquin (T. Coutant), 
A. Chaille-Chaille

 1770 5 Beryl Baie, h, 10 ans, 69 k,  h, S. Huteau (A. Lotout), 
PJ. Fertillet

 1786  Futbolisto, h, 8 ans, 71 k, 0h, J. Seror (R. Schmidlin), 
M. Seror (s)

 1615 4 Two Taffs IRE, h, 11 ans, 72 k, Ah, The Has Been’S 
(Mme C. Prichard), Mme S. Leech

 1770 6 Espoir Royal, h, 7 ans, 69 k, 0h, M. Rolland (s) 
(L. Philipperon), M. Rolland (s)

 1786 7 Elvis De Balme, h, 7 ans, 701/2 k,  h, JL. Henry 
(GG. Vibert), F. Nicolle

 1770 2 Guardamar, h, 5 ans, 691/2 k,  h, WB. Connors (R. Julliot), 
Mme D. Mele

 1770  Road	Mix	Tavel, f, 6 ans, 691/2 k,  h, JL. Pignet 
(T. Chevillard), Mme D. Mele

16 partants ; 32 eng. ; 1 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
2 698 a
Eng. Sup. : Two Taffs IRE
1 long, 1 long ½, 3 long ½, 2 long, courte encolure, 7 long ½, 6 long, 
1 long, 4 long.
42 750a – 20 900a – 12 350a – 8 550a – 4 750a – 3 325a – 2 375a

Primes aux éleveurs :
 6 198 a Luc Monnet, Frederic Hinderze.
 3 030 a Earl Trinquet, Olivier Trinquet, Marc Trinquet.
 1 790 a Scea La Reigniere.
 1 239 a Patrick Joubert, Sc Ecurie Couderc.
 688 a Joel Choveau, Mme Christine Choveau.
 482 a Mme	Catherine	Coiffier.
 344 a Mme Daniela Airaldi.

Temps total : 4’41’’80’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les hongres GRAN DIOSE, FILUP, GRAND CLERMONT, GENESIS AS et 
GALET DES FOSSES ont fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu en leurs 
explications le jockey Bertrand LESTRADE et l’entraîneur Arnaud 
CHAILLE-CHAILLE sur le comportement du hongre DROP FLIGHT 
au lacher des élastiques, ont décidé de transmettre le dossier aux 
Commissaires de France Galop, le hongre ayant déjà à plusieurs reprises 
fait des difficultés au départ .

 1927 293 PRIX MORGEX
(Steeple-Chase - Groupe III)

135	000	c (60 750, 29 700, 17 550, 12 150, 6 750, 4 725, 3 375)
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans.	Poids	:	66	k. Les poulains et 
pouliches ayant, en steeple-chase, gagné un Groupe III ou Groupe II, 
porteront 2 k ; plusieurs Groupe, 3 k. ; un Groupe I, 4 k
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE 
GALOP. 
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° 27 : Steeple-Chase, Dist. 3 500 m env.

 1643  La Danza, f, b.f, 4 ans, par Masked Marvel GB et La 
Sorelle (Voix Du Nord), 64 k (65 k),  h, Mme M. de Sousa 
(R. Julliot), Mme D. Mele

 1784 2 Sel Jem, h, b, 4 ans, par Masked Marvel GB et Ile 
Des Saintes (Saint Des Saints), 66 k,  h, Mme P. Papot 
(J. Charron), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 1784 3 Gold Tweet, h, b, 4 ans, par On Est Bien (IRE) et 
Goldance [Goldneyev (USA)], 68 k, gh, AGV Karwin Stud 
(C. Lefebvre), Gab. Leenders (s)

 1851 1 Saint Patis, h, n.p, 4 ans, par Balko et La Loute (Saint 
Des Saints), 66 k, Ah, Ecurie Sagara (AD. Fouchet), 
L. Gabeur

 1572  Ladyville, f, b, 4 ans, par Doctor Dino et Ladytown 
[Turgeon (USA)], 64 k, Ah, Mme H. Devin (A. Zuliani), 
F. Nicolle

 1851 2 Rosario Baron, h, b, 4 ans, par Zambezi Sun GB et 
Early La Hutte [Daliapour (IRE)], 66 k,  h, F. de Sousa 
(G. Richard), Mme D. Mele

 1700 2 Enki	The	Best, h, n, 4 ans, par Network GER et 
Cadiane (Cadoudal), 66 k,  h, Mme P. Papot (J. Reveley), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 1653 1 Hano De Loi, h, 4 ans, 66 k,  h, J. Detre (L. Zuliani), 
F. Nicolle
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Pour tous chevaux de	5	ans	et	au-dessus, n’ayant pas, cette année, en 
steeple-chase, reçu 10.000 (victoires et places). Poids	:	67	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses à obstacles (victoires et 
places) : 1 k. par 2.500 cette année et par 4.000 l’année dernière.
Pour	Gentlemen-riders	et	Cavalières,	ceux	n’ayant	pas	gagné	cinq	
courses	recevront	3	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Steeple-Chase, Dist. 4 200 m env.

 1419 3 Goutte	De	Thaix, f, b, 5 ans, par Masked Marvel 
GB et Nona Allegrina [Scribe (IRE)], 65 k (62 k),  h, 
Ecurie Ch-A Mary (Tho. Journiac), L. Viel (s)

 1841  Bille Polaire, f, b.f, 10 ans, par Kap Rock et Opaline Vallis 
(April Night), 68 k (65 k),  h, JV. Chaignon (Q. Bouron), 
JV. Chaignon

 1800 5 Flora	Collonges, f, b.m, 6 ans, par Noroit GER et Tamise 
Collonges (Dom Alco), 70 k (67 k), 0h, J. Marion (s) 
(S. Maussion), J. Marion (s)

 1746 2 Crystal Du Lemo, h, 5 ans, 68 k,  h, A. Le Clerc (s) 
(L. Brechet), A. Le Clerc (s)

   Enfant	D’Estruval, h, 7 ans, 67 k,  h, Mme B. Le Gentil 
(T. Dumouch), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

5 partants ; 26 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 370 a
Sans motif : Gamsoul
1 long, 1 long.
6 240a – 3 120a – 1 820a

Primes aux éleveurs :
 904 a Michel Bourgneuf.
 452 a Jean-Victor Chaignon, Andre-Noel Dutertre.
 263 a Gaec Delorme Freres.

Temps total : 5’38’’24’’’
Les Commissaires ont sanctionné le gentleman-rider Alexandre ROBERT 
par une mise à pied de 8 jours pour avoir accepté de monter au poids de 
70 kg alors qu’il ne peut monter à ce poids.
A l’issue de la course, le cheval GOUTTE DE THAIX a subi un prélèvement 
biologique.

 1931 4591 PRIX DE LA BATAILLE
(Steeple-Chase - Autres Que Pur Sang)

13	000	c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans, n’étant pas de 
race Pur Sang, n’ayant pas, cette année, en steeple-chase, reçu 5.000 
(victoires et places). Poids	:	 67	k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues, en courses à obstacles (victoires et places) : 1 k. par 
1.500 cette année et par 3.000 l’année dernière.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Steeple-Chase, Dist. 4 200 m env.

 1779 2 Mendelsohn, h, al, 5 ans, par Tiger Groom GB et 
Mossanne (Freeland), 69 k,  h, M. Chapuron (L. Brechet), 
de A. Boisbrunet (s)

 39  Grand Frisson, h, al, 5 ans, par Montmartre et Allo 
Cherie (Dom Alco), 77 k (74 k), P. Jerome, P. & C. Peltier (s)

 1793 4 Goldkina, f, b, 5 ans, par Spider Flight et Vakina (Arvico), 
67 k, Ch. Dubourg (s) (K. Dubourg), Ch. Dubourg (s)

 1804  Galop Premier, f, b.f, 5 ans, par Nidor et Vamp De 
L’Iton [Goldneyev (USA)], 66 k (631/2 k), gh, C. Herman 
(T. Dupouy-Bataille), E. Leray (s)

 1779 4 Lizzano, h, n.m, 5 ans, par Ilbarritz et Larvichou [Lavirco 
(GER)], 67 k (64 k), Ah, Mme H. Cadot (T. Jaguelin), L. Cadot

 1877  Gardavous	Fyx, f, 5 ans, 67 k (671/2 k),  h, XL. Le Stang 
(A. Desvaux), XL. Le Stang

6 partants ; 10 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 20 a
Consition spéciale : Guamome
4 long ½, 6 long ½, 3 long ½, 4 long.
6 240a – 3 120a – 1 820a – 1 235a – 585a

Primes aux éleveurs :
 904 a Adrien Cugnasse.
 452 a Philippe Peltier, Mme Isabelle Peltier.
 263 a Mme Sigrid Moisson, Nicolas Moisson, Mme Olivia Roussel.
 179 a Claude Herman.
 84 a Pierre J. Delage, Jean-Louis Riffaud.

Temps total : 5’33’’32’’’
Les Commissaires ont déclaré le cheval GUANOME non partant pour 
vaccinations non conformes.
A l’issue de la course, le cheval GOLDKINA a subi un prélèvement 
biologique.
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Primes aux éleveurs :
 4 567 a Patrick Prunier, Sebastien Lamy.
 2 233 a Simon Munir, Isaac Souede.
 1 319 a Grouas.
 913 a Eric Jean-Pierre Thomas, Michel Thomas.
 507 a Franck Leblanc.
 355 a Mme Francoise Geoffroy, Francois Nicolle.
 253 a Mlle Marie Nyk, Franck Garetier.

Temps total : 4’39’’94’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le jockey Theo CHEVILLARD s’étant accidenté dans le Prix Jean 
LAUMAIN, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur la 
pouliche HUERTA par le jockey Angelo ZULIANI.
Les hongres KARUSO DE GRUCHY et RAFFLES QUATTRO ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

MAURE-DE-BRETAGNE
0133 332 dimanche 28 novembre 2021

Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Tino GUITTON – Michel RAFFEGEAU – 
Gwénaël MOUTIEZ – Marie-Chantal de JACQUELIN

 1929 4590 PRIX DE LA GACILLY
(Steeple-Chase)

13	000	c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en steeple-chase, 
reçu 5.000 (victoires et places). Poids	:	 67	k. Surcharges accumulées 
pour les sommes reçues en courses à obstacles (victoires et places) : 1 k. 
par 2.000 cette année et 3.500 l’année dernière.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Steeple-Chase, Dist. 3 800 m env.

 1869  Speed Des Landes, h, b, 4 ans, par Sinndar IRE et 
Patiently Waiting [Ballingarry (IRE)], 69 k (66 k), 0h, 
Suc. H. Paysan (T. Dupouy-Bataille), N. Paysan

 1748 5 Hope	Rochelaise, f, b, 4 ans, par Top Trip (GB) et Nuit 
Rochelaise [Dress Parade (IRE)], 65 k,  h, Ecurie des Dunes 
(L. Brechet), P. Quinton (s)

 1811 1 Hic	Salta, f, b, 4 ans, par Cokoriko et Vatu Vara (Voix Du 
Nord), 68 k (65 k), gh, Ecurie Thierry Cypres & Fils (J. Bry), 
D. Sourdeau de Beauregard (s)

 1831  Rock	Of	Silver, h, n, 4 ans, par High Rock (IRE) et 
Belle Sati [Valanour (IRE)], 72 k (69 k),  h, R. Le Dortz 
(E. Manceau), W. Menuet (s)

 1748 2 Hashtag	De	Loued, h, b, 4 ans, par Joshua Tree IRE 
et Bichaga De Loued (Califet), 68 k, Ag, JP. Gasnier 
(A. Desvaux), JP. Gasnier

 95 5 Hillico, h, 4 ans, 69 k (66 k), A, FX. Mary, P. & C. Peltier (s)
 1792  Herria Banbou, f, 4 ans, 70 k (67 k), Ah, 

Mme E. Banchereau (D. Geffray), S. Zuliani (s)
 1631 5 Caid Du Porto, h, 4 ans, 74 k (71 k), Ah, JP. Colin 

(T. Gaullier), d’E. Andigne
 950  Andromeda, f, 4 ans, 68 k (64 k),  h, V. Carme (B. Henry), 

Gab. Leenders (s)
 1842 6 Keltia	De	Kerbarh, f, 4 ans, 67 k (64 k),  h, S. Hurson 

(S. Thepaut), XL. Le Stang
10 partants ; 19 eng. ; 3 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 627 a
Eng. Sup. : Speed Des Landes, Hashtag De Loued, Andromeda
dead-heat, 2 long ½, 9 long, 3 long, 3 long, 1 long.
4 680a – 4 680a – 1 820a – 1 235a – 585a

Primes aux éleveurs :
 678 a Haras De La Rousseliere Scea, Dominique Bourgeais, Scea Solange 

Esnouf.
 263 a Thierry Cypres.
 179 a Rene Le Dortz, Mlle Julie Le Dortz.
 84 a Franck Fougere, Mme Irene Fougere, Dominique Cordier, Loic Prodhomme.

Temps total : 4’48’’18’’’
A l’issue de la course, le cheval SPEED DES LANDES a subi un 
prélèvement biologique.

 1930 4593 PRIX TEISSEIRE
(Steeple-Chase - Cavalières & Gentlemen-Riders)

13	000	c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop
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 1689 2 Elariac	De	Loued, h, b, 7 ans, par Protektor GER et 
Ralyciane (Rochesson), 71 k,  h, Mme L. Seurin (O. Jouin), 
T. Jouin

 1665 5 Gasconne, f, b, 5 ans, par Peer Gynt JPN et Bastide 
[Ballingarry (IRE)], 68 k, 0, Ecurie Magnien (S. Paillard), 
E. & G. Leenders (s)

 1841 5 Extreme, f, b, 7 ans, par Denham Red et Tounet 
(Sleeping Car), 68 k, 0, Ch. Dubourg (s) (K. Dubourg), 
Ch. Dubourg (s)

   Parc	De	Belleville, h, b, 7 ans, par Laverock IRE et 
Ghostly Dance [Dansili (GB)], 67 k (64 k),  h, E. Lecoiffier 
(N. Curtis), E. Lecoiffier

 1665 1 Special	Du	Rocher, h, b, 6 ans, par Special Kaldoun 
(IRE) et Faline Du Rocher [Red Paradise (IRE)], 71 k (68 k), 
Ah, D. Lenfant (T. Blainville), D. Lenfant

 1890 3 Frelon	D’Estruval, h, 6 ans, 68 k, Ah, A. Sannier 
(H. Tabet), A. Sannier

 1796 3 Dakodac, h, 8 ans, 72 k, gh, Mme J. Amouraben 
(A. Desvaux), D. Sourdeau de Beauregard (s)

7 partants ; 18 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 254 a
courte encolure, 4 long ½, 2 long, ½ long, ½ long.
10 080a – 5 040a – 2 940a – 1 995a – 945a

Primes aux éleveurs :
 1 461 a Stephane Loiseau, Suc. Georges Bonsergent, Mme Marie-Claire Vincent, Mme 

Irene Fougere.
 730 a Jean-Francois Magnien.
 426 a Haras De La Rousseliere Scea.
 289 a Jacques Beres.
 137 a Daniel Lenfant.

Temps total : 5’53’’41’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le hongre ELARIAC DE LOUED (AQ) et la jument EXTREME (AQ) ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 1934 4598 PRIX DES GRANDS FEUILLARDS
(Steeple-Chase - À réclamer)

18	000	c (8 280, 4 140, 2 340, 1 620, 810, 540, 270) – dotation France 
Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, mis à réclamer au minimum 
pour 9.000, avec prix de réclamation supérieurs de 2.000 en 2.000. Poids : 
68	k.	Surcharges accumulées : 1 k. par 2.000 pour les prix de réclamation 
supérieurs à 9.000. En outre, les poulains et les pouliches ayant, cette 
année, en steeple-chase, reçu une allocation de 6.000 porteront 2 k.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° S2 : Steeple-Chase, Dist. 3 600 m env.

 1791 1 Red Happy, h, al, 4 ans, par Red Dubawi (IRE) et 
Happynees [Lord Of Men (GB)], 74 k (70 k), 0h, (17 000), 
Ecurie Bosson (F. Besson), Gab. Leenders (s)

 1693 1 Elrancho, h, al, 4 ans, par Full Of Gold et Kimlady [Le 
Havre (IRE)], 72 k (69 k), Ah, (13 000), Mme A. Michel 
(N. Howie), M. Seror (s)

 1828 4 Aedesia, f, gr, 4 ans, par Turgeon USA et Hypathie 
[Poliglote (GB)], 71 k (68 k), 0h, (15 000), L. Viel (s) 
(G. Siaffa), L. Viel (s)

 1832  Ouessant IRE, h, b, 4 ans, par Ocovango GB 
et Chinonaise [Epalo (GER)], 68 k, 0h, (9 000), 
Ecurie de Maleissye (G. Re), E. Grall (s)

 1767 7 Hopi Blue, h, al, 4 ans, par Voiladenuo et Alijeff (Kotky 
Bleu), 72 k (69 k), 0h, (13 000), Ecurie Indigo (T. Vabois), 
P. Adda (s)

 1878  Mystical	Night, h, b, 4 ans, par Sommerabend GB et 
Mystical Power [Tomorrows Cat (USA)], 71 k (68 k),  h, (15 
000), E. Lecoiffier (N. Curtis), E. Lecoiffier

6 partants ; 22 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 334 a
Certif. vétérinaire : Millepattes Sy
7 long, 3 long, ¾ long, 6 long, loin.
8 280a – 4 140a – 2 340a – 1 620a – 810a – 540a

Primes aux éleveurs :
 1 200 a Haras Des Sablonnets, Alain Cottu.
 600 a Mme Annie Michel.
 339 a Jean-Paul Lemelletier, Poulinieres. Com.
 234 a Sean Gorman, prime non attribuée.
 117 a Christian Dumoulin.
 78 a Eric Becq.

Temps total : 4’25’’3’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
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 1932 4592 PRIX DU TELETHON
(Steeple-Chase - À réclamer)

10 000 c (4 800, 2 400, 1 400, 950, 450) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	 5	ans	 au-dessus,	mis à réclamer au minimum 
pour 6.000 avec prix de réclamation supérieurs de 1.000 en 1.000. Poids : 
68	k. Surcharges accumulées : 1 k. par 1.000 pour les prix de réclamation 
supérieurs à 6.000. En outre, les chevaux ayant, en steeple-chase, cette 
année, reçu une allocation de 4.500 porteront 2 k.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Steeple-Chase, Dist. 4 200 m env.

 1880  Rhodax, h, b, 7 ans, par Saddex (GB) et Roxalamour 
[Valanour (IRE)], 72 k (68 k), Ah, (8 000), S. Guerin 
(T. Gaullier), S. Foucher

 1746 4 Cuzco	De	Pinguily, h, al, 9 ans, par Turgeon USA et 
Rainbow Muhtatir [Muhtathir (GB)], 68 k, 0h, (6 000), 
J. Planque (s) (A. Desvaux), J. Planque (s)

 1799 4 Gunfight, h, gr, 5 ans, par Al Namix et Vikipia [Goldneyev 
(USA)], 72 k (69 k),  h, (8 000), J. Marion (s) (T. Dupouy-
Bataille), J. Marion (s)

 1870  Mister Papy, h, b, 9 ans, par Domedriver (IRE) et Miss 
Sylvaine (Mister Tullio), 68 k (65 k), A, (6 000), K. Plisson 
(D. Carre), K. Plisson

 1807  El	Pampa	King, h, b, 7 ans, par Kingsalsa USA et 
Pampera (IRE) (Alhaarth IRE), 72 k (71 k), Ah, (10 000), 
Mme C. Braire (V. Chatellier), Rémy Nerbonne

 1870  Mistral Des Noes, h, 7 ans, 72 k, 0h, (8 000), 
Chemin & Herpin (s) (L. Solignac), Chemin & Herpin (s)

   Fagary	Du	Mestivel, h, 6 ans, 70 k (67 k), Ah, (8 000), 
Chemin & Herpin (s) (T. Jaguelin), Chemin & Herpin (s)

   Princesse	De	Loire, f, 8 ans, 70 k (71 k), A, (10 000), 
C. Derouet (A. Robert), C. Derouet

 1813  Gang	Gang, h, 5 ans, 68 k, Ah, (6 000), O. Briand 
(L. Brechet), O. Briand

 1876  Linda’S	Star, f, 5 ans, 68 k (64 k), A, (8 000), K. Plisson 
(Mme M. Doudard), K. Plisson

 1714  Recurrens, h, 11 ans, 68 k (64 k), A, (6 000), 
O. Sauvaget (s) (Mme M. Carney), O. Sauvaget (s)

11 partants ; 18 eng. ; 2 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 289 a
Eng. Sup. : Mister Papy, Linda’S Star
1 long, 1 long, 8 long ½, 7 long.
4 800a – 2 400a – 1 400a – 950a – 450a

Primes aux éleveurs :
 696 a Jacky Thomas.
 348 a Mme Marie-Line Robert.
 203 a Haras De Mirande.
 137 a Georges Plisson.
 65 a Pierre-Antoine Thinet, Hugues-Fernand Rousseau, Mlle Dorothee Dezellus.

Temps total : 5’23’’77’’’
Le jockey Steven THEPAUT ne pouvant honorer son engagement de 
monte, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur le cheval 
FAGARY DU MESTIVEL par le jockey Thomas JAGUELIN.
A l’issue de la course, le cheval RHODAX a subi un prélèvement 
biologique.

FONTAINEBLEAU
0408 333 lundi 29 novembre 2021

Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Stéphanie DABURON – Tony CLOUT – 
Gilbert LENZI – Georges MORELL

 1933 4600 PRIX COLONEL BEAUJEAN
(Steeple-Chase-Cross-Country)

21 000 c (10 080, 5 040, 2 940, 1 995, 945) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	 5	ans	 et	 au-dessus, n’ayant pas reçu 20.000 
en steeple-chase (victoires et places) depuis le 1er janvier de l’année 
dernière inclus. Poids	:	67	k. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en steeple-chase (victoires et places) : 1 k. par 3.000 cette année 
et par 6.000 l’année dernière.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° C1 : Cross-Country, Dist. 4 600 m env.
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Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° S2 : Steeple-Chase, Dist. 3 600 m env.

 386 1 Boston Emery, h, al, 6 ans, par Denham Red et La 
Berciere [Risk Seeker (GB)], 69 k, gh, H. Sarrazin 
(T. Coutant), A. Chaille-Chaille

 1747 1 Echo	D’Estruval, h, b.f, 7 ans, par Anzillero GER et 
Mome D’Estruval (Cyborg), 69 k,  h, Mme B. Le Gentil 
(K. Dubourg), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 1813 5 Argentier, h, b, 11 ans, par High Rock (IRE) et Jossca 
[Badolato (USA)], 72 k (69 k), D. Dugast (C. Riou), 
E. Leray (s)

 1758 4 Defi	Sacre, h, b, 8 ans, par Network GER et Iowa Sacree 
(Trebrook), 74 k (70 k), Ah, RIH. Wills (Mme L. Pinchin), 
RH. Hobson

 1746 1 Furie	Precieuse, f, b, 6 ans, par Sri Putra GB et 
Precieuse Pepite (Lute Antique), 69 k,  h, Mme M. Desvaux 
(A. Desvaux), Mme M. Desvaux

5 partants ; 16 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 245 a
7 long ½, 5 long ½, 3 long, loin.
10 080a – 5 040a – 2 940a – 1 995a – 945a

Primes aux éleveurs :
 1 461 a Ecurie Nicolas Taudon, Arnaud Chaille-Chaille.
 730 a Mme Bernard Le Gentil, Bernard Le Gentil.
 426 a Eric Leray, Mme Veronique Leray.
 289 a Jean-Francois Magnien.
 137 a Mme Mireille Desvaux.

Temps total : 4’24’’62’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les hongres BOSTON EMERY et ECHO D’ESTRUVAL ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 1937 4595 PRIX HAPPY HOTELS (PRIX PIERRE DEBROISE)
(Haies - Mâles et Hongres)

22 000 c (10 120, 5 060, 2 860, 1 980, 990, 660, 330) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers et hongres de 3	ans, n’ayant pas reçu une allocation 
de 6.000 en courses de haies. Poids	:	66	k. Surcharges accumulées pour 
les sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 
2.000.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° H6 : Haies, Dist. 3 550 m env.

   Invictus	Smart, h, b, 3 ans, par Masterstroke USA 
et Barbarella Smart [Hurricane Cat (USA)], 66 k,  h, 
CJ. Edwards (J. Reveley), H. Merienne

 1790 1 Lord	D’Ex, h, gr, 3 ans, par Lord Du Sud et Laydex 
Du Frene [Layman (USA)], 70 k (67 k), 0, A. Pigeon 
(E. Bonnet), J. Boisnard (s)

 1829 7 Imbatable Du Seuil, h, b, 3 ans, par Kamsin GER et 
Sweet Laly [Marchand De Sable (USA)], 66 k (63 k),  h, 
Mme M. Boudot (N. Howie), M. Seror (s)

 1809 2 Jeu	D’Opale, h, al, 3 ans, par Jeu St Eloi et Opale 
Jolie [Epalo (GER)], 67 k,  h, A. Rasquier (B. Le Clerc), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 1846 6 Dynamix	D’Aumont, h, b.f, 3 ans, par Gemix et Damax 
(Sagamix), 68 k (67 k), 0h, C. Languedoc (M. Farcinade), 
M. Rolland (s)

 1864  Vandrimar, h, b, 3 ans, par Authorized IRE et Font Froide 
[Trempolino (USA)], 66 k (65 k),  h, de CA. Clermont-
Tonnerre (Tho. Gillet), AS. Pacault (s)

 1717  Math	De	Lune, h, 3 ans, 68 k (65 k),  h, C. Sorignet 
(T. Vabois), C. Sorignet

 1150 4 L’Eau	Du	Sud, h, 3 ans, 66 k, gh, H. Benoist d’Azy 
(T. Coutant), A. Chaille-Chaille

 1766 5 Call Me Dino, h, 3 ans, 66 k (64 k), Ah, Mme H. Devin 
(F. Besson), Gab. Leenders (s)

9 partants ; 25 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 382 a
3 long ½, 2 long, 5 long, 1 long ½, 1 long.
10 120a – 5 060a – 2 860a – 1 980a – 990a – 660a

Primes aux éleveurs :
 1 467 a Ecurie Smart.
 733 a Alain Pigeon.
 414 a Mme Marc Boudot.
 287 a Mme Pascale Herbin.
 143 a Mme Christian Chorier, Christian Chorier.
 95 a Comte Herve De Talhouet-Roy, Charles-Amedee De Clermont-Tonnerre.
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la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jeune-
jockey Florian BESSON en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 1 jour, pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache en levant le coude au-dessus de la 
ligne des épaules (2e infraction).
Le hongre RED HAPPY a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 1935 4594 PRIX RICHARD D’AYGUEVIVES
(Haies - Femelles)

22 000 c (10 120, 5 060, 2 860, 1 980, 990, 660, 330) – dotation France 
Galop
Pour pouliches de 3	ans, n’ayant pas reçu une allocation de 6.000 en 
courses de haies. Poids	:	66	k. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 2.000.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° H6 : Haies, Dist. 3 550 m env.

 1730 2 Innovation, f, b, 3 ans, par Balko et Question 
D’Estruval [Phantom Breeze (IRE)], 68 k (64 k),  h, 
SCEA Ecurie Domaine de Baune (M. Behocaray), 
de A. Boisbrunet (s)

   Eloisha, f, b.f, 3 ans, par Jeu St Eloi et Gheisha 
[Coroner (IRE)], 66 k,  h, Mme A. Gourdon (de A. Chitray), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 1774 6 Xyle	Enki, f, b, 3 ans, par Network GER et So Cute 
[Laveron (GB)], 66 k, gh, Haras Enki (T. Coutant), 
A. Chaille-Chaille

   Isilane, f, b, 3 ans, par On Est Bien (IRE) et Stil Lane 
[Rifapour (IRE)], 66 k, Ch. Dubourg (s) (K. Dubourg), 
Ch. Dubourg (s)

   Galasina, f, b.f, 3 ans, par Galiway (GB) et Tiaradargent 
(Kendargent), 66 k,  h, G. Pariente (B. Le Clerc), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 1894 4 Gold For Nizzy, f, b.f, 3 ans, par American Devil et 
Gold For Tina [Lando (GER)], 66 k (63 k), Ah, M. Seror (s) 
(N. Howie), M. Seror (s)

 1894  Ma Vision Berval, f, al, 3 ans, par Vision D’Etat et Ma 
Marie [Champs Elysees (GB)], 66 k (63 k),  h, F. Leclercq 
(E. Bonnet), J. Carayon

 1774 5 Ile	De	Watt, f, 3 ans, 66 k, gh, Ecurie Raoult (A. Coupu), 
J. Jouin

   Khendevil, f, 3 ans, 66 k (65 k),  h, Mme S. Quere 
(M. Farcinade), Mme S. Quere

9 partants ; 23 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 363 a
6 long, 2 long, 4 long, 3 long ½, courte encolure, courte tête, 8 long.
10 120a – 5 060a – 2 860a – 1 980a – 990a – 660a – 330a

Primes aux éleveurs :
 1 467 a Christophe Hallope, Francois Thomas.
 733 a Mme Pascale Herbin.
 414 a Haras Enki.
 287 a Christophe Dubourg.
 143 a Guy Pariente Holding.
 95 a Ecurie Haras De Quetieville, Mme Isabelle Sels, Mlle Pascale Sels.
 47 a Francis Leclercq.

Temps total : 4’23’’58’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey 
Alain de CHITRAY en ses explications, lui ont adressé des observations, 
pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache en levant le 
coude au-dessus de la ligne des épaules (1re infraction).
La pouliche INNOVATION (AQ) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1936 4599 PRIX BARON GEOFFROY DE WALDNER
(Steeple-Chase)

21 000 c (10 080, 5 040, 2 940, 1 995, 945) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	 5	ans	 et	 au-dessus, n’ayant, cette année, en 
steeple-chase, ni été classés 1er d’une course de dotation totale de 
22.000, ni été classés 2e ou 3e d’une course de dotation totale de 40.000. 
Poids	:	 67	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
steeple-chase (victoires et places) 1 k. par 3.000 cette année et par 5.000 
l’année dernière.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
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 1939 4597 PRIX BARON MAURICE DE NEXON
(Haies - Mâles et Hongres)

22 000 c (10 120, 5 060, 2 860, 1 980, 990, 660, 330) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers et hongres de 4 ans, n’ayant pas, en courses 
à obstacle, reçu une allocation de 8.000.	 Poids	:	 66	 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes en courses de haies (victoires et places) : 
1 k. par 2.500.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° H6 : Haies, Dist. 3 550 m env.

 1788  Ilsensor, h, b, 4 ans, par Ballingarry IRE et Chiredane 
(Chichicastenango), 69 k (67 k),  h, Mme R. Schoefolt 
(L. Zuliani), F. Nicolle

 68 3 Pampacret, h, al, 4 ans, par Secret Singer et La 
Pampalina (Maresca Sorrento), 68 k, gh, L. Trotignon 
(T. Coutant), A. Chaille-Chaille

 86  Manamour, h, b, 4 ans, par No Risk At All et Madragoa 
(Kaldoun), 66 k (63 k),  h, Ecurie Mme Lynne MacLennan 
(E. Bougon Bougeard), Gab. Leenders (s)

 1562 1 Gims, h, b, 4 ans, par Whipper USA et Suricat Girl 
IRE (Antonius Pius USA), 69 k (65 k), gh, E. Moussion 
(M. Pelletan), JL. Pelletan

 1896 6 Valparaiso, h, b.f, 4 ans, par Muhtathir GB et Suama 
[Monsun (GER)], 66 k (65 k),  h, A. Gilibert (M. Farcinade), 
M. Rolland (s)

   Edgar	Best	IRE, m, b, 4 ans, par Mastercraftsman 
IRE et Lady Montjeu IRE [Montjeu (IRE)], 66 k (63 k), 
Esageruma Nein SAS (L. Maceli), F. Carnevali

 1820 4 Heliasdelabarriere, h, 4 ans, 68 k, A, Ch. Dubourg (s) 
(K. Dubourg), Ch. Dubourg (s)

 1695 6 Huron	Wendat, h, 4 ans, 68 k,  h, G. Laroche 
(J. Charron), M. Seror (s)

 1857  Missamerican, h, 4 ans, 66 k (62 k),  h, G. Plisson 
(D. Carre), Ch. Plisson (s)

9 partants ; 21 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 305 a
4 long ½, 7 long, 1 long, 8 long, 2 long.
10 120a – 5 060a – 2 860a – 1 980a – 990a – 660a

Primes aux éleveurs :
 1 467 a Olivier Triboire.
 733 a Gabriel Geffroy.
 414 a Earl Haras Du Camp Benard.
 287 a Mlle Aureline Perrier, Eric Moussion, Jean-Luc Pelletan.
 143 a Sarl Haras De Saint-Faust, Haras D’Idernes, Chantilly Bloodstock Agency.
 95 a Esageruma Nein Sas, prime non attribuée.

Temps total : 4’18’’63’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le jockey Pierre DUBOURG étant souffrant, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur le hongre PAMPACRET par le jockey 
Thomas COUTANT.
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné l’entraîneur Arnaud 
CHAILLE CHAILLE (PAMPACRET) par une amende de 60 euros pour 
couleurs non conformes, ce dernier ayant été jugé responsable de cette 
situation.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu le jockey Kilian 
DUBOURG en ses explications sur le comportement du hongre 
HELIASDELABARRIERE arrêté pendant le parcours, à la haie de la rivière 
devant les tribunes.
L’intéressé a indiqué que ledit hongre s’était accidenté seul sans 
qu’aucune faute ne soit imputable à l’un des autres concurrents.
Le hongre ILSENSOR a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.
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Temps total : 4’23’’50’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le jockey Pierre DUBOURG étant souffrant, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur le hongre L’EAU DU SUD par le jockey 
Thomas COUTANT.
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné l’entraîneur Hugo 
MERIENNE (INVICTUS SMART - AQ) par une amende de 60 euros pour 
couleurs non conformes, ce dernier ayant été jugé responsable de cette 
situation.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu le jeune-jockey 
Teddy VABOIS en ses explications sur le comportement du hongre 
MATH DE LUNE arrêté pendant le parcours, dans le tournant des vans à 
6 obstacles de l’arrivée.
L’intéressé a indiqué que ledit hongre s’était accidenté seul sans 
qu’aucune faute ne soit imputable à l’un des autres concurrents.
Par ailleurs, après que le hongre MATH DE LUNE ait été pris en charge 
par le vétérinaire de service, ce dernier a confirmé une blessure à 
l’antérieur droit.
Le hongre INVICTUS SMART a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1938 4596 PRIX DE LA VILLE D’AVON
(Haies - Femelles)

22 000 c (10 120, 5 060, 2 860, 1 980, 990, 660, 330) – dotation France 
Galop
Pour pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en course à obstacle, reçu une 
allocation de 8.000. Poids	:	 66	k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 2.500.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° H6 : Haies, Dist. 3 550 m env.

 1792 2 Haute Idee, f, b.m, 4 ans, par Lord Du Sud et Volidee 
[Special Kaldoun (IRE)], 66 k, gh, PE. Carrillon (S. Paillard), 
D. Sourdeau de Beauregard (s)

 1661 6 Stormicaya, f, n.p, 4 ans, par Alex The Winner USA et 
Sans Tune [Green Tune (USA)], 72 k (69 k),  h, R. Thepaut 
(L. Maceli), L. Maceli

 931 6 Hollee, f, al, 4 ans, par Fuisse et Noisete (Ragmar), 71 k 
(67 k),  h, Mme V. Devaux (N. Ferreira), S. Dehez (s)

 1898  The	Queen, f, b, 4 ans, par Balko et La Grande 
Dame [Daliapour (IRE)], 66 k, Ah, J. Seror (D. Ubeda), 
M. Seror (s)

 1831  Muzik	Du	Lemo, f, b.f, 4 ans, par Dragon Dancer GB 
et Jolie Joyau (Chamberlin), 69 k (68 k), gh, N. Godefroy 
(C. Smeulders), J. Marion (s)

 1811 5 Dream Devil, f, gr, 4 ans, par American Devil et Khensit 
[Country Reel (USA)], 66 k (65 k), gh, Mme S. Quere 
(M. Farcinade), Mme S. Quere

 1811 4 Eaudace	Du	Pouey, f, b, 4 ans, par Kap Rock et Eau De 
Chesne [R B Chesne (GB)], 66 k (63 k), gh, C. Toussaint 
(N. Curtis), E. Lecoiffier

 1898  Dilzana, f, 4 ans, 72 k (69 k),  h, SCEA Haras du Ma 
(A. Seigneul), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 1760  L’Astalara, f, 4 ans, 71 k (68 k),  h, Mme B. Nicco (C. Riou), 
C. Ligerot

 1886  Reine Vera, f, 4 ans, 67 k (66 k),  h, JP. Vanden Heede 
(Tho. Gillet), B. Goudot (s)

 878  Holy	Maker, f, 4 ans, 66 k (63 k), NP. Littmoden 
(N. Baillou), NP. Littmoden

11 partants ; 24 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 272 a
3 long, encolure, 2 long, 3 long ½, encolure, loin.
10 120a – 5 060a – 2 860a – 1 980a – 990a – 660a – 330a

Primes aux éleveurs :
 1 467 a Thierry Cypres, Mathieu Alex.
 733 a Mme Laura Lemiere.
 414 a Earl Trinquet, Olivier Trinquet, Marc Trinquet.
 287 a Jacques Seror.
 143 a Suc. Maurice Le Floch.
 95 a Mlle Severine Quere, Mlle Manon Chanut Quere.
 47 a Eric Pouey, Christophe Toussaint.

Temps total : 4’18’’40’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les pouliches HAUTE IDEE (AQ) et HOLLEE(AQ) ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.
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Index des chevaux cités dans ce bulletin
Les chiffres entre ( ) indiquent l’ordre d’arrivée jusqu’au cinquième inclus.
Les chevaux autres que pur sang sont imprimés en caractères italiques.

* Chevaux n’ayant pas droit à la prime.

A Dieu Vat, h, 11 ans, Presenting GB 
et Montanara Paris, 1888/4

A Johnny, h, 4 ans, No Risk At All et 
Princesse Pauline, 1867/3

Aby, f, 4 ans, Balko et Atoti, 1859/4
Adriana Du Lys, f, 4 ans, Masked 

Marvel GB et Saca, 1900/1
Aedesia, f, 4 ans, Turgeon USA et 

Hypathie, 1934/3
Agent Tres Special, h, 5 ans, Agent 

Secret IRE et Victoire De Maspie, 
1868

Air Commodore, h, 4 ans, Hunter’S 
Light IRE et Hopa Hopa, 1928/7

Al Nakhil, h, 4 ans, Planteur (IRE) et 
Salwa IRE, 1886/1

Alce, f, 3 ans, Saddex (GB) et Pretty 
Du Kalon, 1852/3

Alkaid, h, 4 ans, Sommerabend GB 
et Mahyara, 1867/4

All Gold, f, 5 ans, No Risk At All et 
Goldflake,	1915/3

All Spring, f, 4 ans, No Risk At All et 
Springa De La Mare, 1857

Allee Sat, h, 6 ans, Satri IRE et 
Blonde Cleville, 1848/3

Altus, h, 6 ans, Saint Des Saints et 
Pafadas, 1901/2

Always Love You, h, 4 ans, Network 
GER et Lovely As, 1913/5

*Amazonit GER, h, 10 ans, Kamsin 
GER et Arpista GER, 1868/5

Amour Du Mathan, f, 6 ans, Saint 
Des Saints et Swahilie Du Mathan, 
1905/5

Anca, f, 4 ans, French Fifteen et 
Ampersand GB, 1898/1

Andromeda, f, 4 ans, Masked Marvel 
GB et Gaelic Star, 1929

Anong, f, 3 ans, Alianthus GER et 
Daphne GER, 1852/6

Anouma Freedom, h, 10 ans, 
Hannouma (IRE) et Miss Freedom, 
1856

Anzorie, f, 7 ans, Anzillero GER et 
Victtorie, 1856

Apolonas, h, 3 ans, It’S Gino GER et 
Deesse Des As, 1903/5

Apple’S Baleze, h, 6 ans, Saddex 
(GB) et Millez, 1883/4

*Applesandpierres IRE, h, 13 ans, 
Pierre GB et Cluain Chaoin IRE, 
1906

Arbre De Cristal, h, 3 ans, Joshua 
Tree IRE et Cristalnango, 1904/6

Argentier, h, 11 ans, High Rock 
(IRE) et Jossca, 1936/3

As De Carpat, h, 5 ans, Top Trip 
(GB) et Gryonne, 1858

Assad Lawal, h, 6 ans, Bernebeau et 
Tardoune, 1858/3

Astadame, f, 4 ans, Poliglote (GB) et 
Astaradame, 1922/4

Baba Stone, h, 12 ans, Robin Des 
Pres et Pierre Rousse, 1888/3

Baby Queen, f, 4 ans, Masked 
Marvel GB et Qualida, 1898

Baby Turf, f, 6 ans, Konig Turf GER 
et Something Fine, 1863/5

Bachelier, h, 4 ans, Coastal Path GB 
et Sunkajide, 1867

Bahtiyar, h, 3 ans, Bathyrhon GER et 
Baladala Reconce, 1908

Balkalin Du Haut, h, 3 ans, Balko et 
Courtaline, 1864/5

Bally Stone, h, 7 ans, Ballingarry IRE 
et Backstone Slate, 1848/2

Bandero, h, 6 ans, Balko et Aubaine 
De Sivola, 1858/2

Baramooss, h, 3 ans, Barastraight 
(GB) et Moossi, 1854

Barpower, h, 5 ans, Anabaa Blue 
(GB) et Valley, 1848

Bartabello, h, 3 ans, Barastraight 
(GB) et Maribia Bella, 1864

Bathyscaphe, h, 3 ans, Bathyrhon 
GER et Nasmona, 1902/1

Beaugos De Houelle, h, 6 ans, 
Martaline GB et Inconciente, 
1875/7, 1914/1

Beaute Promise, f, 8 ans, Great 
Pretender IRE et Coeur De Valse, 
1858

Beautiful Secret, h, 6 ans, Agent 
Secret IRE et Brouhaha, 1875/5

Becquarainbow, h, 5 ans, Tin Horse 
(IRE) et L’Etoile La Lune (IRE), 
1905/2

Beechwood, h, 5 ans, Desideratum 
GB et Magic Shoes IRE, 1868

Belle Capitaine, f, 6 ans, Kapgarde 
et Alfayza GB, 1858/4

Belle Idole, f, 3 ans, Thewayyouare 
USA et Idole Des Cotieres, 1865

Berjou, h, 7 ans, Holy Roman 
Emperor IRE et Bernieres IRE, 
1905/4

Beryl Baie, h, 10 ans, Crillon et Shah 
Gun Blue, 1926

*Best Sholo (FR) , h, 6 ans, 
Sholokhov IRE et Best Surname, 
1856

Big Fat Boy, h, 7 ans, Doctor Dino et 
Rayen SPA, 1920

Bille Polaire, f, 10 ans, Kap Rock et 
Opaline Vallis, 1930/2

Bipbip Has, f, 3 ans, Saint Des 
Saints et Big Miss Take (IRE), 
1852/2

Birthday Tic, h, 4 ans, Waldpark 
GER et Birthday Treat, 1900/4

Black Beach, h, 3 ans, Coastal Path 
GB et Sadaliya, 1899/4

Black First, h, 5 ans, Frisson Du 
Pecos et Black Filly, 1915

Black White, h, 3 ans, Dabirsim et 
Bianca Neve, 1854

Blackfield, f, 5 ans, Great Pretender 
IRE et Shekira, 1870/3

Blackiron, h, 4 ans, Olympic Glory 
IRE et Casta Diva, 1873/1

Blasimon, h, 7 ans, Soave GER et 
Fonaba (GB), 1853/5

Blekarain, h, 4 ans, Blek et Paradise 
Rain GB, 1859/1

Bluesacha Rosetgri, f, 7 ans, 
Recharge IRE et Blue Saga, 1895

Bonaparte Forlonge, h, 4 ans, 
Cokoriko et Belle Du Brizais, 
1872/6

Bonaparte Sizing, h, 7 ans, Voix 
Du Nord et Royale Des Bordes, 
1856/3

*Born To Honour IRE, h, 3 ans, Born 
To Sea IRE et Bleu Ciel Et Rouge 
IRE, 1891/3

Boston Emery, h, 6 ans, Denham 
Red et La Berciere, 1936/1

Bou Has, f, 3 ans, Kapgarde et 
Bournie, 1908/2

Boumba, f, 7 ans, Buck’S Boum et 
Nova D’Auteuil, 1916

Boy Royal, h, 7 ans, Myboycharlie 
IRE et Viola Royale IRE, 1920/2

Brother Bernard, h, 6 ans, 
Authorized IRE et Wivenhoe UAE, 
1906

Bubble Blue, h, 5 ans, Blue Bresil et 
Miss Bubble Rose, 1874

C’Est Le Bouquet, h, 9 ans, Coastal 
Path GB et Radio Saint Voir, 
1883/3

Caid Du Porto, h, 4 ans, Dragon 
Dancer GB et La Belle Illusion, 
1929

Call Me Dino, h, 3 ans, Doctor Dino 
et Calling All Angels, 1937

Camerise, f, 5 ans, Spider Flight et 
Regulatrice, 1848/6

Candivol, h, 9 ans, Kandidate GB et 
Kivole, 1880/3

Cavani Kaizen, h, 3 ans, It’S Gino 
GER et Candle In The Wind, 1864

Centaur De La Brunie, h, 9 ans, 
Zamouncho et Naya De La Brunie, 
1917/2

Cesar De Ballon, h, 4 ans, Doctor 
Dino et Nile Altesse, 1866/3

Cesar Du Lemo, h, 6 ans, Della 
Francesca USA et Melody Du 
Lemo, 1906

*Champagne Mystery IRE, h, 7 ans, 
Shantou USA et Spanker GB, 
1920/4

Chamrock Pontadour, h, 9 ans, 
Zamouncho et Nora Vergoignan, 
1917/3

Chorail Debelair, h, 4 ans, Choeur 
Du Nord et La Joncaille, 1928/3

Cima Well, h, 6 ans, Cima De 
Triomphe IRE et Isarwelle GER, 
1858, 1906

Ciranix, h, 9 ans, Saddler Maker 
(IRE) et Okea, 1880/2

Cleni Night, f, 3 ans, Night Wish GER 
et Cleni Zelande, 1860

Cleophis, f, 8 ans, Soldier Of Fortune 
IRE et Our Dreams IRE, 1889

Coeur Elephant, h, 4 ans, 
Montmartre et Alinade, 1866

Complet Thon, h, 4 ans, Hannouma 
(IRE) et Yaven, 1859/2

Contre Ordre, h, 3 ans, 
Martinborough JPN et Turga De La 
Tour, 1907/1

Cookilayone, f, 5 ans, Rajsaman et 
Saroushka, 1887/2

Corazones, h, 9 ans, Nidor et Celine 
Mon Coeur GER, 1853/1, 1923/5

*Cosmic Power GER, h, 8 ans, 
Samum GER et Cosmic Collisions 
(GB), 1881

Coulee Verte, f, 3 ans, Masked 
Marvel GB et Cite Martignac, 
1865/3

Crazy Marta, f, 4 ans, Martaline GB 
et Less Crazy, 1872/5

Criador, h, 5 ans, Samum GER et 
Cristory, 1858

Crystal Du Lemo, h, 5 ans, Soave 
GER et Voltige Du Lemo, 1930

Curieux, h, 9 ans, Nickname et 
Rouge Folie, 1880/5

Cutting King, h, 9 ans, Kingsalsa 
USA et Cutting Edge, 1889/3

Cuvee Du Golfe, h, 4 ans, Rio De La 
Plata USA et Candidasa, 1900

Cuzco De Pinguily, h, 9 ans, 
Turgeon USA et Rainbow Muhtatir, 
1932/2

Cybor Del’Rais, h, 8 ans, Monitor 
Closely IRE et Cyborria, 1875/6

Da Vinci Del Rais, h, 6 ans, 
Domedriver (IRE) et Rolli Touz, 
1868

Daffodil Rose, h, 8 ans, Indian 
Daffodil (IRE) et Toprose, 1888/5

Dakodac, h, 8 ans, Dragon Dancer 
GB et Nyoriai Spirit, 1933

Daniar, h, 4 ans, Rail Link GB et 
Starlin, 1882/5

Danse Plinn, f, 8 ans, Lord Du Sud 
et Javenez, 1916

Danzig Issue, h, 4 ans, Orpen USA et 
Angelic News, 1859

Dargant, h, 8 ans, Dark Moondancer 
GB et Vague Rouge, 1920

Darjeling Bellevue, h, 8 ans, 
Ballingarry IRE et Noces D’Or, 
1916

Darling Des Bordes, h, 8 ans, Balko 
et Miss Berry, 1925/5
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Datcha, f, 8 ans, Denham Red et 
Razette, 1850/2

December, h, 7 ans, Noroit GER et 
Bayonnelle, 1887/5

Defi Sacre, h, 8 ans, Network GER et 
Iowa Sacree, 1936/4

Demon De Fleur, h, 8 ans, Ange 
Gabriel et Fleur D’Anjou, 1874/3

Dentor Des Obeaux, h, 5 ans, 
Protektor GER et Dendhera, 
1856/7

Derby Dete, h, 8 ans, Great 
Pretender IRE et Femme 
D’Honneur, 1880/4

Desire For Ever, f, 3 ans, Martaline 
GB et Holystorm, 1924

Diamant American, f, 4 ans, 
American Devil et Diamanta, 1882

Diamond Carl, h, 3 ans, Diamond 
Boy et Sa Carla, 1902/2

Dill Des Fresnes, h, 8 ans, Diamond 
Boy et Venus Du Berlais, 1906/3

Dilzana, f, 4 ans, Indian Daffodil 
(IRE) et Amisana ITY, 1898, 1938

Dinozaure, h, 4 ans, Doctor Dino et 
Jookhasi, 1928

Disco Mome, h, 8 ans, Tiger Groom 
GB et Rapide Mome, 1848/4

Divahora, f, 6 ans, Davidoff GER et 
Down On My Knees, 1895

Djin De La Roque, h, 8 ans, Cut 
Quartz et Belle Saga, 1883/2

Docelle, f, 8 ans, Early March GB et 
Lamberline, 1881/2

Dorelko Des Obeaux, h, 8 ans, Balko 
et Kore Des Obeaux, 1861/4

Doremi, h, 8 ans, Alberto Giacometti 
IRE et Great Filly, 1880

Douceurf, f, 8 ans, Khalkevi IRE et 
Matasurf, 1850/3

Doux Dingue, h, 8 ans, Denham Red 
et Harielle Ii, 1874/5

Drakkar Naval, h, 8 ans, Irish Wells et 
Pibale, 1848

Dream Devil, f, 4 ans, American 
Devil et Khensit, 1938/6

Dream Wish, h, 5 ans, Dream Well 
et Ladies Wish, 1925/4

Drop Flight, h, 6 ans, Martaline GB et 
Cindy Flight, 1926

Drowing, f, 8 ans, Blue Bresil et 
Kandora, 1895/5

Dublin Landing, h, 5 ans, Masked 
Marvel GB et Mona Vassy, 1910/3

Duchesse De Launay, f, 9 ans, 
Ballingarry IRE et Princesse Du 
Soir, 1911/1

Dynamix D’Aumont, h, 3 ans, Gemix 
et Damax, 1937/5

Eagle Steal, h, 7 ans, Turgeon USA 
et Kivole, 1848/1

Earlish De Grugy, f, 7 ans, Full Of 
Gold et Girlish, 1912/2

Eaudace Du Pouey, f, 4 ans, Kap 
Rock et Eau De Chesne, 1938/7

Echo D’Estruval, h, 7 ans, Anzillero 
GER et Mome D’Estruval, 1936/2

Eclair Des Brieres, h, 7 ans, 
Sandwaki USA et Gagne Du Peze, 
1848

Eclair Du Maffray, h, 7 ans, 
Honolulu IRE et Sleeping Frisk, 
1856

Ecoute En Tete, h, 7 ans, Ballingarry 
IRE et Raise, 1897/5

Ecrinrose, h, 7 ans, Full Of Gold et 
Rose Beryl, 1911/5

Edenham, h, 7 ans, Denham Red et 
Razyana Des Neiges, 1920/1

*Edgar Best IRE, m, 4 ans, 
Mastercraftsman IRE et Lady 
Montjeu IRE, 1939/6

Ediboum, h, 7 ans, Buck’S Boum et 
Scintillante D’Or, 1926/7

El Gringo, h, 7 ans, Kamsin GER et 
Cinecitta USA, 1923/4

El Pampa King, h, 7 ans, Kingsalsa 
USA et Pampera (IRE), 1932/5

Elariac De Loued, h, 7 ans, Protektor 
GER et Ralyciane, 1933/1

Elevee Pour Gagner, f, 7 ans, 
Tirwanako et Noisillette, 1888

Elite D’Ainay, f, 7 ans, Coastal Path 
GB et Myliseme, 1916/2

Elite De Bellouet, f, 5 ans, Falco 
USA et Sainte De Bellouet, 1912/3

Elite Rock, f, 4 ans, Masked Marvel 
GB et Poprock Du Berlais, 1857/6

Elixir Pearl, h, 7 ans, Archange D’Or 
(IRE) et Golden Gyp, 1875/1

Elle Est Deslandes, f, 7 ans, Full Of 
Gold et Rosca, 1868/2, 1920

Ellie’Star, f, 7 ans, Muhaymin USA et 
Rixdale D’Or, 1916/4

Eloisha, f, 3 ans, Jeu St Eloi et 
Gheisha, 1935/2

Elrancho, h, 4 ans, Full Of Gold et 
Kimlady, 1934/2

Elvis De Balme, h, 7 ans, Solar One 
et Faramine Pouilly, 1926

Emila Romagna, f, 4 ans, Gris De 
Gris (IRE) et Limaranta, 1878

Emzo, h, 7 ans, Spanish Moon USA 
et Quellemare, 1858

Enfant D’Estruval, h, 7 ans, Anzillero 
GER et Grotte D’Estruval, 1930

Eniocanto, h, 7 ans, Anzillero GER et 
Perle Du Seuil, 1858/1

Enjeu D’Arthel, h, 7 ans, Saddler 
Maker (IRE) et Olga D’Arthel, 
1853/4

Enki The Best, h, 4 ans, Network 
GER et Cadiane, 1927/7

Ephedrine, f, 6 ans, Al Namix et 
Brave D’Honneur, 1926/6

Espion De Guye, h, 7 ans, Lord Du 
Sud et Vraibelle De Guye, 1848/5

Espion De Vindecy, h, 5 ans, Agent 
Secret IRE et Amazone De Balme, 
1863/1

Espoir Diode, h, 7 ans, Konig Turf 
GER et Gardania, 1917/5

Espoir Royal, h, 7 ans, Martaline GB 
et Ma Royale, 1926

Ete De Carl, h, 4 ans, Sommerabend 
GB et Sa Carla, 1896/2

Etincelle Du Rheu, f, 3 ans, Al Namix 
et Lady Akara, 1899/6

Euclide D’Emra, h, 7 ans, Kandidate 
GB et Nampala IRE, 1920/3

Extragador, h, 7 ans, Kapgarde et 
Newgador, 1897/4

Extreme, f, 7 ans, Denham Red et 
Tounet, 1933/3

Fagary Du Mestivel, h, 6 ans, 
Ballingarry IRE et Quidam 
Rochelaise, 1932

Fahawro, h, 6 ans, Le Havre (IRE) et 
Maikawa, 1897/2

Fairy Moon, f, 5 ans, Saddex (GB) et 
Isloe De Penker, 1877/1

Fait Honneur, h, 6 ans, Authorized 
IRE et Patte De Velour, 1889/4

Faith Of Hope, f, 5 ans, Olympic 
Glory IRE et Saint Hilary GB, 
1914/2

Falbala Le Dun, f, 6 ans, Enrique 
(GB) et Uranus Le Dun, 1861/3

Fameck, h, 6 ans, Della Francesca 
USA et Verbania, 1870/4

Fandango, h, 6 ans, Poliglote (GB) et 
Paranoia, 1901/5

Fantastic Sun, f, 6 ans, Soldier Of 
Fortune IRE et Pray For Sun IRE, 
1858/7

Fantomas Arzembouy, h, 6 ans, 
Cokoriko et Vrille D’Arzembouy, 
1848

Ferblue, m, 5 ans, Motivator GB et 
Blue Fern USA, 1905/3

Fighter Jet, h, 6 ans, Fragrant Mix 
(IRE) et Quessera De Busset, 
1926

Filup, h, 6 ans, Cokoriko et 
Qartouche, 1926/2

First D’Anjou, h, 6 ans, Smadoun et 
Partie Time, 1875/4

First Daum, h, 7 ans, Anzillero GER 
et Sky Dance, 1887

First Des Planches, h, 6 ans, Apsis 
GB et Quaty Des Planches, 1881/4

Flag Star, h, 6 ans, Satri IRE et Taguy 
Star, 1897/7

Flash Davier, f, 3 ans, Doctor Dino 
et Qingdao (IRE), 1904/1

Flavius, h, 6 ans, Saint Des Saints et 
Rapide, 1916/2

Flicka D’Olivate, f, 6 ans, Coastal 
Path GB et Komunion, 1888/1

Flora Collonges, f, 6 ans, Noroit GER 
et Tamise Collonges, 1930/3

Florence, f, 4 ans, French Fifteen et 
Luna Gulch, 1913/7

Flying Mondas, h, 6 ans, Mohandas 
et Qualypso D’Ace, 1889/1

Flying Startandco, h, 6 ans, Cokoriko 
et Brownie And Co, 1905/6

Folish Gold, f, 7 ans, Full Of Gold et 
Darling Folish, 1880

Follow Me Soldier, h, 8 ans, Soldier 
Of Fortune IRE et Ringshaan, 
1887/3

For Gabello, h, 6 ans, Lauro GER et 
Quisiera, 1881

Forza, h, 6 ans, Policy Maker (IRE) et 
Oh Divine, 1858/6

Fou Du Seuil, h, 6 ans, Network GER 
et Nistabelle, 1863/4

Frelon D’Estruval, h, 6 ans, Cachet 
Noir USA et Nouvelle D’Estruval, 
1890/3, 1933

Fret D’Estruval, h, 6 ans, No Risk At 
All et Udine D’Estruval, 1901/3

Freydis, f, 6 ans, Croco Rouge IRE et 
Marcheferais, 1890/1

Fripon De Ballon, h, 7 ans, Spider 
Flight et Nile Breeze, 1920/5

Fripon Du Seuil, h, 6 ans, Network 
GER et Pervenche Du Seuil, 1880

Funcky Boy, h, 4 ans, Youmzain IRE 
et Lorie De Ples, 1849/3

Funway, h, 4 ans, Galiway (GB) et 
Fun Verglas, 1872/1

Furibon, h, 6 ans, Balko et Harielle 
Ii, 1855/4

Furie Precieuse, f, 6 ans, Sri Putra 
GB et Precieuse Pepite, 1936/5

Furimix, h, 4 ans, Gemix et Firuza 
(GB), 1900/3

Futbolisto, h, 8 ans, Blue Bresil et 
Faraude, 1926

Futsala, f, 6 ans, Network GER et 
Vague Secrete, 1855

Gaelik First, f, 6 ans, Blue Bresil et 
Gaelika (IRE), 1858

Gage De Reussite, h, 5 ans, Network 
GER et Joly Nelsa, 1856/6

Gagneur, h, 5 ans, Coastal Path GB 
et Suite, 1885/3

Gaiete De Coeur, f, 5 ans, Sholokhov 
IRE et Maitresse De Maison, 1848

Gala D’Arthel, f, 5 ans, Rail Link GB 
et Olga D’Arthel, 1885

Galasina, f, 3 ans, Galiway (GB) et 
Tiaradargent, 1935/5

Galassia, f, 5 ans, Gris De Gris (IRE) 
et Rabiavince, 1861

Galet Des Fosses, h, 5 ans, Maresca 
Sorrento et Sara Des Fosses, 
1926/5

Galilea Des Mottes, f, 5 ans, Feel 
Like Dancing GB et Phedre Des 
Mottes, 1895/2

Galloping Star, h, 5 ans, Saint Des 
Saints et Victoria’S Star, 1910

Gallox, h, 5 ans, Samum GER et 
Venus Collonges, 1885/5

*Galop Marin IRE, h, 9 ans, Black 
Sam Bellamy IRE et Great Jane, 
1923

Galop Premier, f, 5 ans, Nidor et 
Vamp De L’Iton, 1931/4

Galopin De Balme, h, 5 ans, Cima 
De Triomphe IRE et Jebarde 
Rederie, 1856/1

Galopin Des Obeaux, h, 5 ans, 
Spanish Moon USA et Almeria Des 
Obeaux, 1855/3

Gamine Apple’S, f, 5 ans, Saddler 
Maker (IRE) et Rosa Apple’S, 
1890/2

Gang Gang, h, 5 ans, Nom De D’La 
et Kim Alex, 1932

Garasil, h, 8 ans, Blue Bresil et 
Niagara L’Amandour, 1923/3

Gardavous Fyx, f, 5 ans, Policy 
Maker (IRE) et Mee Doune, 1877, 
1931

Gardez La Monnaie, f, 5 ans, Fame 
And Glory GB et Allez Les Rouges, 
1874/4

Garfield, h, 5 ans, Doctor Dino et 
Reine Irlandaise, 1885/1
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Garkapstar, h, 5 ans, Kapgarde et 
Spidelle Star, 1853/3

Gasconne, f, 5 ans, Peer Gynt JPN et 
Bastide, 1933/2

Gastibelza, f, 5 ans, Crossharbour 
GB et Sydney Australia, 1895/1

Gastlink, f, 5 ans, Rail Link GB et 
Qartouche, 1889

Gazelle Mail, f, 5 ans, Poliglote (GB) 
et True Love Mail, 1879/5, 1915

Geelong Sport, f, 5 ans, No Risk At 
All et Australia Sport, 1901/1

Gemme, f, 5 ans, Kentucky Dynamite 
USA et Sara Du Maquis, 1850/1

Genesis As, h, 5 ans, Cokoriko et 
Lovely As, 1926/4

Gentleman De Reve, h, 5 ans, 
Maresca Sorrento et Allez De 
Reve, 1855/2

Getafe, f, 5 ans, Lord Du Sud et 
Tieville, 1915/2

Gex, h, 5 ans, Khalkevi IRE et 
Mexcala, 1923/1

Gibralfaro, h, 3 ans, Prince Gibraltar 
et Marmoom Flower IRE, 1903/4

Gigi Dancer, f, 5 ans, Dragon Dancer 
GB et Linda De Solzen, 1910

Giglio, h, 5 ans, Samum GER et 
Ireland, 1879/3

Gims, h, 4 ans, Whipper USA et 
Suricat Girl IRE, 1939/4

Ginja Des Taillons, f, 4 ans, 
Masterstroke USA et Rosee 
Matinale, 1913/1

Giotto Des Plachis, h, 5 ans, Nidor et 
Rometta, 1887

Girl D’Amour, f, 5 ans, Falco USA et 
De Toute Beaute, 1910/2

Girly Des Ongrais, f, 5 ans, Irish 
Wells et Pretty Des Ongrais, 
1876/2

Glamoure, f, 5 ans, Montmartre et 
Une Nana, 1895/4

Glorice, h, 5 ans, Network GER et 
Vixice, 1925/2

Go’N Win, f, 7 ans, No Risk At All et 
Esteraza, 1916/1

Goaldamour, h, 5 ans, Turgeon USA 
et Salina D’Airy, 1879

Gogo Dancer, h, 5 ans, Dragon 
Dancer GB et Novolae (GB), 1914

Gold And Fire, h, 7 ans, Full Of Gold 
et Genetiere, 1906/2

Gold For Nizzy, f, 3 ans, American 
Devil et Gold For Tina, 1894/4, 
1935/6

Gold Tweet, h, 4 ans, On Est Bien 
(IRE) et Goldance, 1927/3

Goldchop, h, 6 ans, Muhaymin USA 
et Emy Chope, 1916/5

Golden Sand, h, 3 ans, 
Martinborough JPN et Luna Sand, 
1891/1

Goldkina, f, 5 ans, Spider Flight et 
Vakina, 1931/3

Golliath, h, 5 ans, Lord Du Sud et 
Quinine De Mazille, 1858/5

Gomix, h, 4 ans, Gemix et Go Lady 
Win, 1896

Gondor De Kerser, h, 5 ans, 
Vendangeur (IRE) et Saphina De 
Kerser, 1910/1

Good Luck Moirette, h, 5 ans, 
Martaline GB et Rahana Moirette, 
1910/5

Google De Loued, h, 5 ans, Sunday 
Break JPN et Ralyciane, 1870/1

Goutte De Thaix, f, 5 ans, Masked 
Marvel GB et Nona Allegrina, 
1930/1

Graal Du Seuil, h, 5 ans, Fuisse et 
Victoria Du Seuil, 1868

Grace Des Dieux, f, 5 ans, Blek et 
Cana, 1887

Gracekeli Du Seuil, f, 5 ans, Rail 
Link GB et Mrassu (IRE), 1877/4

Graine D’Estruval, f, 5 ans, 
Ballingarry IRE et Tonelle 
D’Estruval, 1879/1

Gran Diose, h, 5 ans, Planteur (IRE) 
et Noanoa, 1926/1

Grand Clermont, h, 5 ans, Maresca 
Sorrento et Flo De Clermont, 
1926/3

Grand De Thaix, h, 5 ans, Rail Link 
GB et Rubilite, 1856/4

Grand Depart, h, 8 ans, Astarabad 
USA et Romane Grandchamp, 
1856

Grand Frisson, h, 5 ans, Montmartre 
et Allo Cherie, 1931/2

Grand Monsieur, h, 5 ans, Cokoriko 
et Ruth, 1855/5

Grand Oncle, h, 5 ans, Saddler Maker 
(IRE) et Princesse Lington, 1853/2

Grande Legende, f, 5 ans, Robin Du 
Nord et Thou My Blue, 1889

Grandeur Nature, h, 5 ans, Lord Du 
Sud et Radio Saint Voir, 1925

Grandioso, h, 5 ans, Samum GER et 
Quaresca, 1855/1

Grangousie Chaluzy, h, 5 ans, 
Cokoriko et Reglisse Chaluzy, 
1885

Grazano, h, 5 ans, Mastercraftsman 
IRE et Madonje GER, 1911/2

Gream Rochelaise, f, 5 ans, Dream 
Well et Jasmine Rochelaise, 1876, 
1915/4

Great Escape, f, 5 ans, Great 
Pretender IRE et Rockburn, 1895/3

Great Paul, h, 8 ans, Great Journey 
JPN et Princess Morgane USA, 
1914/5

Great Qash, h, 5 ans, Great Pretender 
IRE et Usachaqa, 1879/4

Gremlin Du Large, h, 5 ans, 
Kapgarde et Pollinie, 1885/4

Grey Byrd, h, 3 ans, Kendargent et 
Harmonique (IRE), 1899/7

Gringa Wood, f, 5 ans, Falco USA et 
Wonder Wood, 1861

Gris Minois, h, 8 ans, Fragrant Mix 
(IRE) et Kamailya, 1917/1

Grisy Apple’S, h, 6 ans, Montmartre 
et Apple’S For Ever, 1883/5

Grivetta, f, 5 ans, Great Pretender IRE 
et Arivolie, 1876/4

Guardamar, h, 5 ans, Kapgarde et 
Tumavue, 1926

Guili Guili, f, 5 ans, Buck’S Boum et 
Kyrie, 1890

Gunfight, h, 5 ans, Al Namix et 
Vikipia, 1932/3

Habanero, h, 4 ans, Gris De Gris 
(IRE) et Pluton De Lancray, 1928/4

Hacienda, f, 4 ans, Saddler Maker 
(IRE) et Tieville, 1921/1

Hadaline, f, 4 ans, Cokoriko et 
Abacab, 1882/4

Hakela Du Seuil, f, 4 ans, Poliglote 
(GB) et Sweet Laly, 1922/6

Halasking, h, 4 ans, Kitkou et Oppale, 
1877/5

Hallegro, h, 4 ans, Cokoriko et 
Precieuze, 1921

Halo On Fire, h, 4 ans, Papal Bull GB 
et Joly Berengere, 1886/4

Halthia Des Obeaux, f, 3 ans, 
Alianthus GER et Halisa Des 
Obeaux, 1893/1

Hambre De Mazeroy, f, 4 ans, Feel 
Like Dancing GB et Parla, 1909

Hamilton D’Ygrande, h, 4 ans, 
American	Post	GB	et	Lady	Shuffle,	
1886

Hano De Loi, h, 4 ans, Jeu St Eloi et 
Terre Neuve, 1927

Happy Des Bruyeres, f, 4 ans, 
Maresca Sorrento et Innsbruck, 
1876/5

Happy Joy, h, 4 ans, Coastal Path GB 
et Sweet Joy, 1900/6

Happy Maker, f, 4 ans, Crillon et 
Blue Maker, 1918

Happyday, h, 4 ans, Coastal Path GB 
et Terenice, 1857/1

Hardouinaye Clermo, f, 4 ans, 
Choeur Du Nord et Verbania, 
1878/5

Harmonie Roque, f, 4 ans, Muhtathir 
GB et Pearl De La Roque, 1898/7

Harold Du Berlais, h, 5 ans, Saint 
Des Saints et Royale Athenia, 
1910/4

Harpe Magique, f, 4 ans, Gris De 
Gris (IRE) et Magic Breeze, 1859

Harpon D’Oudairies, h, 4 ans, 
Waldpark GER et Alkia 
D’Oudairies, 1921/3

Harry Conti, h, 4 ans, Network GER 
et Toscana Conti, 1892/3

Hart So Big, m, 4 ans, Martaline GB 
et Sweeny, 1919/2

Hashtag De Loued, h, 4 ans, Joshua 
Tree IRE et Bichaga De Loued, 
1929/5

Hassouanne, f, 4 ans, Kandidate GB 
et Tuvol, 1909

Hatinka, f, 4 ans, Lord Du Sud et 
Mendy Tennise, 1909/2

Haul Plessis, h, 4 ans, Voiladenuo et 
Amandine Plessis, 1919/4

Haut Folin, h, 4 ans, Coastal Path GB 
et Venise, 1913/6

Haute Idee, f, 4 ans, Lord Du Sud et 
Volidee, 1938/1

Hautwison, h, 4 ans, Falco USA et 
Powerful Blue, 1867/5

Havania, f, 3 ans, Cockney Rebel 
IRE et Ionia IRE, 1894/1

Hazur Du Doubs, f, 4 ans, Papal Bull 
GB et Unekaina, 1898/5

He La Voila, f, 4 ans, Voiladenuo et 
Royale Kilauea, 1898/4

He Voila, f, 4 ans, Voiladenuo et 
Voila, 1909

Heaven’S Night, f, 6 ans, Vol De Nuit 
GB et Yaven, 1906

Hecto Des Mottes, h, 4 ans, 
Voiladenuo et Oktodez GER, 
1919/5

Hectore De Vassy, h, 4 ans, Cokoriko 
et Ce Grace A Toi, 1873

Heidi Du Seuil, f, 4 ans, Gris De Gris 
(IRE) et Nina Du Seuil, 1892/5

Helga, f, 4 ans, Spanish Moon USA 
et Bella Napoli, 1909/6

Heliasdelabarriere, h, 4 ans, Timos 
GER et Ulys De La Bariere, 1939

Heliope Allen, f, 4 ans, Gris De Gris 
(IRE) et Tromboline, 1857

Helios De Baune, h, 4 ans, 
Voiladenuo et Neacoddes, 1866

Helios De Fretel, h, 4 ans, Feel Like 
Dancing GB et Napril’De Mai, 
1918/1

Hellena, f, 4 ans, Choeur Du Nord et 
Jolila, 1867/1

Hello Ball, h, 4 ans, Cokoriko et 
Nessy De Chadzeau, 1873/3

Helomie, f, 4 ans, Falco USA et 
Ruade, 1909/4

Helsinki Nolimit, h, 4 ans, No Risk 
At All et Ligne Claire, 1892/1

Hemevoici, h, 4 ans, Saint Des 
Saints et Montbresia, 1921/2

Henry Brulard, h, 6 ans, Planteur 
(IRE) et Agent Mimi, 1906/7

*Henryville GB, h, 13 ans, Generous 
IRE et Aquavita GB, 1897/6

Henvol De Chaba, h, 4 ans, 
Shakespearean IRE et Kerliakaan, 
1919/1

Hercule Collonges, h, 4 ans, Saddler 
Maker (IRE) et Saturne Collonges, 
1921

Heria De Grugy, f, 4 ans, Martaline 
GB et Rose De Grugy, 1909/3

Hermes Des Bordes, h, 4 ans, 
Saddler Maker (IRE) et Royale Des 
Bordes, 1896/3

Hermes Des Marais, h, 4 ans, 
Voiladenuo et Thursday’S, 1866/5

Hermine Allen, f, 4 ans, Tiger Groom 
GB et Triple Star, 1869/2

Hermine Des Obeaux, f, 4 ans, No 
Risk At All et Ardeur Des Obeaux, 
1857

Heroine Smart, f, 4 ans, Elusive City 
USA et Algrey Saintmartin, 1876

Herria Banbou, f, 4 ans, Saddler 
Maker (IRE) et Salsa Banbou, 
1929

Heur Des Obeaux, h, 4 ans, Al 
Namix et Harkosa, 1913

Hevea De Thaix, h, 4 ans, Cokoriko et 
Star De Thaix, 1857

Hextrawel Du Porto, f, 4 ans, Saddex 
(GB) et Atorsix, 1928

Hibiza De Niel, h, 4 ans, Alianthus 
GER et Telle Mome, 1869/1
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Hic Salta, f, 4 ans, Cokoriko et Vatu 
Vara, 1929/3

High City, f, 4 ans, Great Pretender 
IRE et City Nebula, 1849

Highest Love, h, 4 ans, Montmartre 
et Cresselia, 1900

Hildegard, f, 4 ans, Scalo GB et 
Roveline, 1909/7

Hillico, h, 4 ans, Lord Du Sud et 
Lacanale, 1929

*Hinspo Express IRE, f, 3 ans, Rock 
Of Gibraltar IRE et Sea Fret GB, 
1894

Hip Hop Conti, h, 4 ans, Lauro GER 
et Starmoss, 1886/3

Hip Hop D’Authie, h, 4 ans, Konig 
Turf GER et Kadifette, 1913/4

Hip Hop Senam, h, 3 ans, Saint Des 
Saints et Madison Road (IRE), 
1924/3

Hippocampe, h, 4 ans, Voiladenuo et 
Infini	GER,	1867

Hirson, h, 4 ans, Red Dubawi (IRE) 
et Eau Et Sable, 1857/2

Histoire Allen, f, 4 ans, Kapgarde et 
Une Epoque, 1909/1

Histoire D’Eau, f, 4 ans, Gris De Gris 
(IRE) et Nouvelle Vague, 1921/5

Histoire D’En Rire, f, 4 ans, Kapgarde 
et Page D’Histoire, 1927

Histoire Du Chenet, f, 4 ans, No Risk 
At All et Viva Tchela, 1849/6

Histoire Klass, f, 4 ans, Lauro GER 
et Far Reaching, 1859/5

Histoire Vraie, f, 4 ans, Al Namix et 
Nasseseuse, 1909/5

Historiene Lauteix, f, 4 ans, Fairplay 
Du Pecos et Cesarine, 1872

History De Choisel, f, 4 ans, 
Bathyrhon GER et Beautiful 
Choisel, 1877/3

Hitador, h, 4 ans, Kandidate GB et 
Belle Emeraude, 1919

Hitech, h, 4 ans, Balko et 
Villemanzie, 1851/4

Ho La Voila, f, 4 ans, Coastal Path 
GB et A Dormir Debout, 1877

Hocham Kergador, f, 4 ans, Honolulu 
IRE et Unam Kergador, 1909

Hockney Vallis, h, 4 ans, Saint Des 
Saints et Toccata Vallis, 1921

Hold Up Tiepy, f, 4 ans, It’S Gino 
GER et Naltiepy, 1882

Holla Conti, f, 4 ans, No Risk At All 
et Cadoulie Wood, 1876/3

Hollee, f, 4 ans, Fuisse et Noisete, 
1938/3

Holter De Pretot, h, 4 ans, Saddler 
Maker (IRE) et Jungle Fever, 
1869/5

Holy Maker, f, 4 ans, Saddler Maker 
(IRE) et Escomptable, 1938

Hondleen, h, 4 ans, Voiladenuo et 
Trotot, 1849/4

Honneur A Estivaux, h, 4 ans, 
Kapgarde et Noces D’Or A 
Estivaux, 1921

Honneur D’Estruval, h, 4 ans, 
Sinndar IRE et Brise D’Estruval, 
1892/2

Honoris Causa, f, 4 ans, Saint Des 
Saints	et	Reflexion,	1921/4

Hop La De Sivola, f, 4 ans, Noroit 
GER et Protege Moi, 1859/3

Hope Klass, f, 4 ans, Lauro GER et 
Leathou, 1898

Hope Rochelaise, f, 4 ans, Top Trip 
(GB) et Nuit Rochelaise, 1929/1

Hopi Blue, h, 4 ans, Voiladenuo et 
Alijeff, 1934/5

Hoppefull Has, h, 3 ans, Martaline 
GB et Horabora Has, 1924/2

Horcalin, h, 4 ans, Sri Putra GB et 
Orcaline, 1913

Horresco Referens, h, 4 ans, 
Voiladenuo et Donna Chiara, 
1857/3

Hors De Vue, h, 4 ans, Cokoriko et 
Bien Vue, 1896/5

Hors La Loie, h, 4 ans, Voiladenuo et 
Candie Baie, 1919

Horsa D’Airy, f, 4 ans, Rob Roy USA 
et Norsa D’Airy, 1869/3

Hortensia Bleue, f, 4 ans, Balko et 
Guibolle Bleue, 1909

Hosana Conti, f, 4 ans, Masterstroke 
USA et Unica Conti, 1882

Hosaville, h, 4 ans, Gris De Gris 
(IRE) et Rosaville, 1921/6

Hourvari Saramour, h, 4 ans, Lone 
Bid et Neiva De Chalamont, 1919/3

Hozay De Mael, h, 4 ans, Honolulu 
IRE et Redingote, 1919

Hudson Park, h, 3 ans, Anodin (IRE) 
et Adeje Park IRE, 1893/6

Hudson Sport, h, 4 ans, Waldpark 
GER et Valenciennes (IRE), 1872/7

Huerta, f, 4 ans, Gris De Gris (IRE) et 
Toundra, 1928

Hunter, h, 4 ans, Montmartre et 
Annaland, 1857/7

Hunter D’Estruval, h, 4 ans, Fuisse et 
Tonelle D’Estruval, 1896/4

Huron Wendat, h, 4 ans, Axxos GER 
et Belle Camille, 1939

Hurryup Du Granval, h, 4 ans, 
Sinndar IRE et La Grande Vallee, 
1919

Hyde Madrik, f, 4 ans, Muhtathir GB 
et Wishing Well, 1913

Hyllia, f, 4 ans, Voiladenuo et Naylia, 
1909

Hypnos, h, 4 ans, Sholokhov IRE et 
Joly Violette, 1866

I Can Path, f, 3 ans, Coastal Path GB 
et Une Fleur Somoza, 1871/2

I Run, f, 3 ans, Elliptique (IRE) et 
Nuri GER, 1862/4

Iarak, h, 3 ans, Karaktar IRE et 
Abacab, 1884/5

Ici Saint Voir, f, 3 ans, Free Port Lux 
(GB) et Radio Saint Voir, 1865

Ideal De Sivola, h, 3 ans, Noroit GER 
et Gaspatir, 1891/5

Idole De Mee, h, 3 ans, Masterstroke 
USA et Tartinette, 1908/3

Idylle Des Mottes, f, 3 ans, Feel Like 
Dancing GB et Bugatti Des Mottes, 
1871/1

Idylle Du Seuil, f, 3 ans, Gris De Gris 
(IRE) et Victoire Du Seuil, 1860/2

Ikarak, h, 3 ans, Karaktar IRE et Une 
Idee, 1854/2

Ikoriko, f, 3 ans, Cokoriko et Markise 
D’Agrostis, 1865

Il Ipsa, m, 3 ans, Montmartre et 
Castlebay, 1907

Ile D’Ouessant, f, 3 ans, Bathyrhon 
GER et Cavadee, 1908

Ile De Watt, f, 3 ans, Honolulu IRE et 
Lys’Ka Du Moulin, 1935

Iliade D’Estruval, f, 3 ans, No Risk At 
All et Saison D’Estruval, 1893/4

Ilico D’Airy, h, 3 ans, Rob Roy USA 
et Olica D’Airy, 1904

Illiade De Sivola, f, 3 ans, Noroit 
GER et Little Memories IRE, 
1862/3

Illusion De Gris, f, 3 ans, Gris De Gris 
(IRE) et Neuilly Le Real, 1865

Iloa Conti, f, 3 ans, Kapgarde et 
Valdivia (IRE), 1865/5

Ilsensor, h, 4 ans, Ballingarry IRE et 
Chiredane, 1939/1

Ilvientdela Baie, h, 3 ans, Crillon et 
Montaraza, 1924/6

Ilyva, h, 3 ans, Voiladenuo et Carla 
Sacha, 1924/7

Image De Sivola, f, 3 ans, Vision 
D’Etat et Betise De Sivola, 1860/3

Imaginaire, h, 3 ans, Free Port Lux 
(GB) et Oeuvre D’Art, 1854

Imagot, h, 3 ans, Falco USA et Lalie, 
1864

Imbatable Du Seuil, h, 3 ans, 
Kamsin GER et Sweet Laly, 1937/3

Imoona De Belair, f, 3 ans, Spanish 
Moon USA et Strip Tease, 1865/2

Impec, h, 3 ans, Free Port Lux (GB) 
et Reine De Mai, 1864

Impressive Machin, h, 3 ans, Gris 
De Gris (IRE) et Sixty Star, 1871/4

In Extenso, h, 5 ans, No Risk At All 
et Gratia Plena, 1897

In The Air, h, 3 ans, Coastal Path GB 
et Sably, 1854/1

In Your Jukebox, h, 3 ans, Jukebox 
Jury (IRE) et Romance D’Ainay, 
1864

Indigo Des Issards, h, 3 ans, 
Network GER et Rapiere, 1854/4

Ine Anjou, f, 3 ans, Balko et Line 
Garry, 1852/1

Inedit De Ciergues, h, 3 ans, Tiger 
Groom GB et Think About, 1862/2

Ines Du Chenet, f, 3 ans, Spanish 
Moon USA et Orthence, 1904/4

Iness Bere, f, 3 ans, Pedro The Great 
USA et Courmarine (IRE), 1860/4

Infante De Somoza, f, 3 ans, Choeur 
Du Nord et Almeria De Somoza, 
1904/5

Infra Rouge, h, 3 ans, Coastal Path 
GB et Uluru, 1854/6

Innocente Bambino, h, 3 ans, 
Cokoriko et Chanceuse, 1884/3

Innovation, f, 3 ans, Balko et 
Question D’Estruval, 1935/1

Inspace, h, 3 ans, Martinborough 
JPN et Don’Tyoudare, 1891/4

Invictus Smart, h, 3 ans, 
Masterstroke USA et Barbarella 
Smart, 1937/1

Invite Special, h, 4 ans, Sinndar IRE 
et My Destination, 1873/4

Inzeo Du Gouet, h, 3 ans, Rail Link 
GB et Dolly Du Gouet, 1907/3

Iquem D’Erable, h, 3 ans, Saint Des 
Saints et Roupie, 1908/5

Iratzederrea, f, 3 ans, Diamond Boy 
et Dona Palma, 1904/3

Iris D’Argent, f, 3 ans, Goken et 
Nordican Queen, 1865

Irish Douk, h, 8 ans, Irish Wells et 
Doukanane, 1868

Iron De La Doucaie, h, 3 ans, On Est 
Bien (IRE) et Quality Mag, 1907/4

*Irresistable POL, f, 3 ans, Silvaner 
GER et Irkucja POL, 1893

Isa, f, 4 ans, Bathyrhon GER et 
Charbelle, 1898/2

Isidor, h, 3 ans, Nidor et Couleur 
Bernebeau, 1864/1

Isilane, f, 3 ans, On Est Bien (IRE) et 
Stil Lane, 1935/4

Izarra Janeiro, f, 3 ans, Conillon GER 
et Ugenie D’Angron, 1907/6

J’Va Yale, h, 9 ans, East Of Heaven 
IRE et Yaka Yale, 1914/4

Javado, h, 3 ans, Vadamos et 
Jacqueline Jouliac GB, 1924/4

Jeloi Des Epeires, h, 3 ans, Jeu St 
Eloi et Maline Des Epeires, 1864/2

Jeu D’Opale, h, 3 ans, Jeu St Eloi et 
Opale Jolie, 1937/4

Jocrack A La Motte, f, 7 ans, Full Of 
Gold et Line Des Landes, 1881/1

Jolie Marquise, f, 4 ans, Gris De 
Gris (IRE) et Upside Down Cake 
(GB), 1867/2

Joly Heritiere, f, 4 ans, Network GER 
et Joly Coeur, 1882/2

Joly Princesse, f, 3 ans, Axxos GER 
et Joly Kamelia, 1865

Joshua’S Heart, h, 4 ans, Joshua 
Tree IRE et Rolande, 1866/2

Julius D’Artaix, h, 4 ans, Jeu St Eloi 
et Maya D’Artaix, 1896/7

Kaleoraj, h, 4 ans, Rajsaman et Last 
Harvest, 1878/4

Kap Ocean, h, 4 ans, Kapgarde et La 
Remigeasse, 1913/3

*Kapamazov GB, h, 4 ans, Kapgarde 
et Miss Poli GB, 1866

Kaprad, f, 6 ans, Kapgarde et 
Layrad, 1861/2

Kaprose D’Anjou, f, 5 ans, Kapgarde 
et Rosane, 1879/2

Kapteen, h, 6 ans, Kap Rock et 
Manson Teene, 1856

Kardinal, h, 4 ans, Kapgarde et 
Ardina, 1918

Karl Edouard, h, 4 ans, Doctor Dino 
et Kaer Gwell, 1873/2

Karuso De Gruchy, h, 4 ans, 
Montmartre et Knout, 1928/1

Kash Coeur Deroche, h, 4 ans, Jeu 
St Eloi et Basilakash, 1866/1

Keep Hope De Roche, h, 4 ans, 
Coastal Path GB et Red Time, 
1928/6
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Keep Running, h, 3 ans, Turgeon 
USA et Roxaline, 1902/6

Keltia De Kerbarh, f, 4 ans, Maresca 
Sorrento et Etoile De Kerbarh, 
1929

Ken Beseder, h, 3 ans, Kendargent 
et Nitza, 1854/3

Kendalc’H Kerbarh, h, 9 ans, Balko 
et Etoile De Kerbarh, 1880

Khendevil, f, 3 ans, American Devil 
et Khensit, 1935

Kikalove, f, 3 ans, Montmartre et 
Kiraline, 1871/6

Kill Bill, h, 4 ans, Masked Marvel GB 
et Katouchka, 1849/5

King Goubert, h, 8 ans, Martaline GB 
et Madoudal, 1858

King Of Run, h, 6 ans, Born King JPN 
et Running Running, 1856/2

*King Power ITY, h, 3 ans, Sakhee’S 
Secret GB et Torrian IRE, 1902/7

King Turgeon, h, 3 ans, Turgeon 
USA et King’S Crystal GB, 1884/2

Kingmaja, h, 5 ans, Kingsalsa USA 
et Majaka, 1910

Kiss Me Hardy, f, 3 ans, Sri Putra 
GB et Chere Elenn, 1894/5

Kolina Has, f, 4 ans, Saint Des 
Saints et Kotkibed, 1922/2

Konig Gold, h, 6 ans, Konig Turf GER 
et Gold Du Castellay, 1906

L’Arizona, h, 9 ans, Iris De La Brunie 
et La Louisiane, 1914

L’Astalara, f, 4 ans, Cokoriko et 
L’Astina, 1938

L’Eau Du Sud, h, 3 ans, Lord Du Sud 
et Eaux Fortes, 1937

*L’Irlandaise GB, f, 3 ans, 
Geordieland et Night Symphonie 
GB, 1893/5

La Danza, f, 4 ans, Masked Marvel 
GB et La Sorelle, 1927/1

La Gatta, f, 4 ans, Balko et Land Of 
Soprani, 1898/3

Lady Wisdom, f, 3 ans, Great 
Pretender IRE et Lady D’Ogenne, 
1865/4

Ladysane, f, 4 ans, Dabirsim et Lady 
Anouchka (IRE), 1869/4

Ladyville, f, 4 ans, Doctor Dino et 
Ladytown, 1927/5

Lassana, f, 3 ans, Nathaniel IRE et 
La Sage, 1862/5

Liberty De Baune, f, 5 ans, Maresca 
Sorrento et Rhapsodie St Eloi, 
1914

Life Is Too Short, h, 3 ans, 
Pomellato GER et Onirique (IRE), 
1891/6

Linda’S Star, f, 5 ans, Linda’S Lad 
(GB) et Seventh Star, 1876, 1932

Linestroem, f, 3 ans, Elvstroem AUS 
et Martalentete, 1908/7

Lion Toto, h, 8 ans, Vic Toto et Lady 
La Lionne, 1916

Little Queenie, f, 4 ans, Authorized 
IRE et Life Of Risks, 1878/2

Little Winner, f, 4 ans, Alex The 
Winner USA et Little Royale, 1876

Lizzano, h, 5 ans, Ilbarritz et 
Larvichou, 1931/5

Lorca Malpic, f, 5 ans, Last Train GB 
et Ashtar, 1915/5

Lord D’Ex, h, 3 ans, Lord Du Sud et 
Laydex Du Frene, 1937/2

Lord Of World, h, 4 ans, No Risk At 
All et Lamaya, 1872/4

Lord’S Weakness, h, 3 ans, Lord Du 
Sud et Dimoitoo, 1907

Lorddelouest, h, 3 ans, Lord Du Sud 
et Huzyreine, 1871/5

Lords Du Berlais, h, 6 ans, Martaline 
GB et Royale Athenia, 1875, 1911

Loumonrok, h, 3 ans, Montmartre et 
Loup The Loup, 1904/2

Loup Nonantais, h, 4 ans, Choeur 
Du Nord et Loupaline, 1882/1

Lyson Des Aigles, f, 3 ans, Anodin 
(IRE) et Lys Des Aigles, 1907/2

Ma Vision Berval, f, 3 ans, Vision 
D’Etat et Ma Marie, 1894, 1935/7

Madame Arnika, f, 3 ans, Doctor 
Dino et Mercelina, 1871

*Madame Moonie GER, f, 4 ans, 
Sea The Moon GER et Madame 
Sophie GER, 1922/3

*Madame Morrible ITY, f, 3 ans, 
Arcano IRE et Auntie Em’S ITY, 
1865

Madgilloud Paix, h, 4 ans, Maresca 
Sorrento et Blueborg, 1878

Mado, f, 4 ans, Masked Marvel GB et 
Madonna Du Berlais, 1857/4

Makiola De Paix, f, 3 ans, Maresca 
Sorrento et Ekiola De Clermont, 
1908

Makito (GB),	h,	4	ans,	Makfi	GB	et	
Pale Pearl (IRE), 1866

Manamour, h, 4 ans, No Risk At All 
et Madragoa, 1939/3

*Manx IRE, h, 5 ans, Tertullian USA 
et	Montfleur	GB,	1858

Margaret’S Legacy, h, 4 ans, Prince 
Gibraltar et Caphira GB, 1851/3

Martamis, f, 6 ans, Martaline GB et 
Semiramiss, 1881/3

Massatree, h, 3 ans, Joshua Tree 
IRE et Massana, 1907/5

Master One, h, 5 ans, Masterstroke 
USA et Victtorie, 1889/5

Math De Lune, h, 3 ans, Diamond 
Green et Pepite De Lune, 1937

Maurren, f, 6 ans, Sumitas GER et 
Marashaan, 1889/2

*Mcgroarty IRE, h, 10 ans, Brian 
Boru	GB	et	Uffizi	IRE,	1856

Mendelsohn, h, 5 ans, Tiger Groom 
GB et Mossanne, 1931/1

Micmac, h, 3 ans, Choeur Du Nord 
et Montgarri, 1860/5

Millepattes Sy, h, 4 ans, Amarillo 
IRE et Miss Dab, 1878/3

Miracle De Houelle, h, 4 ans, 
Martaline GB et Zandalee, 1928/5

Miss Sigo, f, 3 ans, Free Port Lux 
(GB) et Marquisette, 1908

Missamerican, h, 4 ans, American 
Post GB et Miss Sylvaine, 1857, 
1939

Mister Cara, h, 6 ans, Ballingarry 
IRE et Miss Chantreuil, 1911/3

Mister Papy, h, 9 ans, Domedriver 
(IRE) et Miss Sylvaine, 1870, 
1932/4

Mistral Des Noes, h, 7 ans, Slickly 
Royal et Phapha, 1870, 1932

Mon Doudou, h, 3 ans, Galiway (GB) 
et Nice Chief, 1891/2

Mon Guillaume, h, 10 ans, 
Ballingarry IRE et Belle Maison, 
1863/3

Mondura, f, 6 ans, Manduro GER et 
Morning Glory GER, 1850

Money Back, f, 5 ans, Never On 
Sunday et Relais D’Aumale GB, 
1863, 1914/3

Moujik, h, 4 ans, Siyouni et 
Balashkova, 1896/1

Muzik Du Lemo, f, 4 ans, Dragon 
Dancer GB et Jolie Joyau, 1938/5

My First Moon, f, 3 ans, Spanish 
Moon USA et My Tho GER, 1894/6

My Sweet Boy, h, 4 ans, Dream 
Ahead USA et Miyouna, 1918

*My Symbol USA, h, 3 ans, Quality 
Road USA et Russian Symbol 
(IRE), 1854/5

*My Way CZE, m, 3 ans, Ruten USA 
et Morgenrote GER, 1854

Mystical Night, h, 4 ans, 
Sommerabend GB et Mystical 
Power, 1878, 1934/6

N’Attend Pas Trop, h, 10 ans, 
Sunday Break JPN et 
Jenauraisjamaiscru, 1881/5

Na Has, m, 3 ans, Saint Des Saints 
et Chegei Has, 1903/1

Nadeschda, f, 7 ans, Soldier Hollow 
GB et Nadin GER, 1850

Nanabelle, f, 5 ans, Archange D’Or 
(IRE) et Lias City, 1876/1

Narkoza, f, 3 ans, Martaline GB et 
Kozama, 1865

Nathepolo, f, 3 ans, Crossharbour 
GB et La Petite Polo, 1907

*Nature’S Soul IRE,	f,	3	ans,	Teofilo	
IRE et Juvenil Delinquent USA, 
1908

Neli Has, f, 4 ans, Kapgarde et Jolie 
De Ballon, 1927

Netcam, f, 9 ans, Network GER et 
Orlana, 1888/2

Night Away, h, 3 ans, Vif Monsieur 
GER et Sea Away, 1854/7

Nikita, f, 4 ans, Manduro GER et 
Shannongold, 1857

Niko Has, h, 4 ans, Great Pretender 
IRE et Nice To Meet You, 1927

Nile Paris, h, 7 ans, Apsis GB et Nini 
De Paris, 1875/2

No Risk For You, f, 7 ans, No Risk At 
All et Cafe Blum, 1895

No Shoes On, f, 4 ans, Martaline GB 
et Shoeless, 1857/5

Nuance De Trois, h, 5 ans, Amadeus 
Wolf GB et Ballyville, 1910

Nuits Premier Cru, h, 9 ans, Buck’S 
Boum et Fee Magic, 1883/1

*Nurmi GER, h, 8 ans, Samum GER 
et Nadin GER, 1906/4

Nuryadame, f, 4 ans, Martaline GB et 
Source Limpide, 1922

Odiago, h, 3 ans, Night Wish GER et 
Madonna Du Berlais, 1924/1

Oh Marie, f, 3 ans, Night Wish GER 
et Marie Octobre, 1852/4

Oktente, f, 5 ans, Blek et Pearl River, 
1887/1

One Tree Two, h, 3 ans, Joshua Tree 
IRE et Suora, 1908

Onix D’Aumont, h, 4 ans, Gemix et 
Etoile Du Bosa, 1900/5

Orion, h, 6 ans, Sri Putra GB et 
Osceola (IRE), 1868

Oro D’Allier, h, 9 ans, Buck’S Boum 
et Rumba D’Allier, 1868/1

*Ouessant IRE, h, 4 ans, Ocovango 
GB et Chinonaise, 1934/4

Out Of Risk, f, 3 ans, No Risk At All 
et Best Exit, 1924/5

Pacha Senam, h, 5 ans, Masked 
Marvel GB et Saga De Senam, 
1925/3

Padosee Briged, f, 3 ans, Sri Putra 
GB et Naromdia, 1904

Paint Prince, h, 3 ans, Prince 
Gibraltar et Painted Girl, 1899/3

Paintball, h, 4 ans, Siyouni et 
Peinture Rose USA, 1900/7

Palace D’Ange, f, 3 ans, Palace 
Episode USA et Parenthese, 1865

Pampacret, h, 4 ans, Secret Singer 
et La Pampalina, 1939/2

Papier Peint, f, 4 ans, Stormy River 
et Ghada Amer, 1918/4

Papille D’Or (GB), h, 9 ans, King’S 
Best USA et Bella Platina GER, 
1906/6

Papywhite, h, 7 ans, Muhtathir GB et 
Triki Miki, 1868/3

Parc De Belleville, h, 7 ans, 
Laverock IRE et Ghostly Dance, 
1933/4

Parenthese D’Ange, f, 5 ans, Great 
Pretender IRE et Parenthese, 
1885/2

Park Of Girou, f, 3 ans, Lucayan et 
Park Acclaim IRE, 1865

Patricien, h, 4 ans, Dream Well et 
Lady’S Day GER, 1892/6

Paulmia, f, 3 ans, Balko et Paulmie, 
1852/5

Pavlova Sky, f, 3 ans, Jeu St Eloi et 
Kobal Sky, 1884/1

*Peggy GER, f, 6 ans, Jukebox Jury 
(IRE) et Paradise Search IRE, 
1856/5

Pelem D’Ycy, h, 4 ans, American 
Devil et Rainbow Muhtatir, 1918/5

Peligris, f, 5 ans, Gris De Gris (IRE) 
et Pelissane, 1911/4

Perle De Veguy, f, 5 ans, Full Of 
Gold et Alovera, 1850

Permafrost, h, 4 ans, Magadan IRE 
et Perlieglote, 1886/2

Pharaon,	h,	4	ans,	Makfi	GB	et	
Pyramid Street USA, 1849/1

Philae Du Mathan, f, 6 ans, Blue 
Bresil et Hyla Du Mathan, 1912/5

Picnic, h, 4 ans, Penny’S Picnic 
(IRE) et Dansia GER, 1849/2

Placenet, h, 4 ans, Network GER et 
Lofte Place, 1851/5
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Polinuit, h, 7 ans, Poliglote (GB) et 
Ma Nuit Chez Maud, 1874/1

Polirico, h, 6 ans, Cokoriko et 
Polimere, 1923/6

*Pollexfen GB, h, 5 ans, Yeats IRE et 
La Zingarella IRE, 1923/2

Pont De Bercy, h, 5 ans, Fine Grain 
JPN et Romaneda, 1906

Porto Pollo, h, 6 ans, Manduro GER 
et Silky Steps IRE, 1905/1

Post Scriptum, f, 9 ans, Antarctique 
IRE et Belucci, 1916

Premiere Tentative, f, 5 ans, 
Khalkevi IRE et Medanix, 1879, 
1912/4

Prince Des Iles, h, 3 ans, 
Thewayyouare USA et Island Lady, 
1907/7

Prince Des Valois, h, 4 ans, Nicaron 
GER et Bara Bahau, 1872/2

Prince Vatori, h, 5 ans, Vatori et 
Polga, 1868/4

Prince Vert, h, 4 ans, Buck’S Boum 
et Princesse Lucie, 1878/1

Princesse Bresil, f, 6 ans, Blue 
Bresil et Palme De Lune, 1914

Princesse D’Angers, f, 5 ans, 
Khalkevi IRE et Perceverense, 
1901/4

Princesse De Loire, f, 8 ans, 
Ballingarry IRE et Perle De Loire, 
1932

Princesse Etoilee, f, 3 ans, 
Montmartre et Tour Ambition, 
1894/3

Quart De Garde, h, 6 ans, Kapgarde 
et Wells Vision GER, 1880/1

Queen De Baune, f, 3 ans, Balko et 
Rhapsodie St Eloi, 1852/7

Queen’S Shabby, f, 4 ans, Kapgarde 
et Shabby Gold, 1877

Quick Flash, h, 3 ans, Martinborough 
JPN et Sage Dance, 1871/3

Rabbouni, h, 4 ans, Top Trip (GB) et 
Bleusaille, 1913

Raffles Hope, f, 4 ans, Saint Des 
Saints et Raya Hope IRE, 1866/4

Raffles Quattro, h, 4 ans, Al Namix 
et Four Roses Succes, 1928/2

Raffles Sainte, f, 5 ans, Saint Des 
Saints et Loxlade, 1922/1

Recurrens, h, 11 ans, Orpen USA et 
Versande, 1932

Red Happy, h, 4 ans, Red Dubawi 
(IRE) et Happynees, 1934/1

Red Rain, h, 6 ans, Martaline GB et 
Roselia Rouge, 1861/1

Reine Vera, f, 4 ans, Mubaarez (GB) 
et Heidikly, 1886, 1938

Res Solis, h, 5 ans, Montmartre et 
Ravna, 1870/5

Rhelighonne, f, 3 ans, Great 
Pretender IRE et Rheliga, 1924

Rhodax, h, 7 ans, Saddex (GB) et 
Roxalamour, 1880, 1932/1

Rhone, h, 3 ans, Dark Angel IRE et 
Lucky Look, 1891/7

Riskaya, f, 3 ans, No Risk At All et 
Kayanoura, 1893/2

Risky Asset, h, 4 ans, Iffraaj GB et 
Reine Magique GB, 1851/6

Road Mix Tavel, f, 6 ans, Al Namix 
et Blue Road, 1926

Rob’S Wells, h, 3 ans, Saddex (GB) 
et Robinka, 1904/7

Rock D’Opale, h, 6 ans, Kap Rock et 
Opale Jolie, 1897/1

*Rock Me GER, f, 4 ans, Sea The 
Moon GER et Rock ‘N’ Roll GER, 
1922/5

Rock Of Silver, h, 4 ans, High Rock 
(IRE) et Belle Sati, 1929/4

Roi D’Oudalle, h, 7 ans, Linda’S Lad 
(GB) et Gnoof USA, 1848/7

Roi Mage, h, 9 ans, Poliglote (GB) et 
Royale Majesty, 1925/7

Ronbleue Stlaurent, f, 4 ans, Agent 
Secret IRE et Vernon Rise, 1867

Rosario Baron, h, 4 ans, Zambezi 
Sun GB et Early La Hutte, 1851/2, 
1927/6

Rovanthus, h, 5 ans, Alianthus GER 
et Rova, 1848

Royal Bataille, h, 6 ans, Turgeon 
USA et Royale Cazoumaille, 
1897/3

Sacha Malpic, h, 8 ans, Full Of Gold 
et Ashtar, 1917/4

Saint Anjou, h, 9 ans, Saint Des 
Saints et Line Garry, 1901

Saint Dubawi, h, 4 ans, Red Dubawi 
(IRE) et Kermeline, 1913/2

Saint Eloi, h, 3 ans, Jeu St Eloi et 
Belmiesque, 1907

Saint Mars, h, 5 ans, Saint Des 
Saints et Call Me Blue, 1906/5

Saint Patis, h, 4 ans, Balko et La 
Loute, 1851/1, 1927/4

Saint Patos, h, 3 ans, Vision D’Etat 
et Sainte Nation, 1860

Saint Sire, h, 3 ans, Saint Des Saints 
et Sierra Nevada, 1862/1

Saint Xavier, h, 9 ans, Saint Des 
Saints et Princesse Lucie, 1925/6

Sainte Josee, f, 5 ans, Doctor Dino 
et Kermeline, 1912/1

Sainte Lise, f, 4 ans, Turgeon USA et 
Sirene Jo, 1918/2

Saintly Queen, f, 6 ans, Saint Des 
Saints et Litani Queen GB, 1850/5

Salt Rock, h, 4 ans, Jukebox Jury 
(IRE) et Yellow Edge GB, 1900/2

Sampark, h, 10 ans, Walk In The 
Park IRE et Sampaguita, 1853/6

Santana Du Berlais, h, 8 ans, Saint 
Des Saints et Katioucha, 1858

Scarabi, h, 8 ans, Vic Toto et Alyssa 
Song, 1863/2

Schwarzwald, h, 7 ans, Sageburg 
(IRE) et Sancoin USA, 1916

Seduction, f, 5 ans, Evasive GB et 
Absent Minded (GB), 1922

Seigneur Des As, h, 3 ans, It’S Gino 
GER et Dallidas, 1893/3

Seignor Gringo, h, 3 ans, Kamsin 
GER et Cinecitta USA, 1871/7

Sel Jem, h, 4 ans, Masked Marvel 
GB et Ile Des Saintes, 1927/2

Sententza (GB), h, 8 ans, Manduro 
GER et Forago USA, 1870/2

Shawinigan, h, 4 ans, Kapgarde et 
Savage River, 1913

Shenta, f, 3 ans, Prince Gibraltar et 
Shentala, 1894/2

Showly, h, 3 ans, Spider Flight et 
Lady Bulle, 1903/2

Sidelskie, f, 7 ans, Hannouma (IRE) 
et Nuri GER, 1911

Sideralis, f, 3 ans, Kapgarde et 
Biche D’Oo, 1902/3

Singapore Trip, h, 3 ans, Goken et 
Singapore Treat, 1903/3

Sinndarose, f, 4 ans, Sinndar IRE et 
Rose D’Avril, 1873/5

Sko D’Anjou, f, 3 ans, Maresca 
Sorrento et Rosane, 1908/6

So French, h, 10 ans, Poliglote (GB) 
et Westonne, 1874

Solingen, f, 4 ans, Muhtathir GB et 
Solvalla, 1898/6

Solisud, h, 3 ans, Lord Du Sud et Ta 
Solitaire, 1864/3

Special Du Rocher, h, 6 ans, Special 
Kaldoun (IRE) et Faline Du Rocher, 
1933/5

Speed Des Landes, h, 4 ans, 
Sinndar IRE et Patiently Waiting, 
1869, 1929/1

Spinozzar, h, 7 ans, Spider Flight et 
Stenella, 1856

*Spirit Of The Moon GB, h, 3 ans, 
Sea The Moon GER et Casablanca 
IRE, 1902/4

Spirou De Lune, h, 6 ans, Spirit One 
et Tikidoun, 1906/1

Spring Of Dream, f, 5 ans, Top Trip 
(GB)	et	Hillflower,	1861/5

Srelighonn, h, 8 ans, Martaline GB et 
Eliga, 1925/1

Star Of Destiny, h, 4 ans, Authorized 
IRE et Dinner Bell, 1872/3

Starko, h, 8 ans, Balko et Senzi, 
1874/2

Storm Saint, h, 3 ans, Stormy River 
et Sainte Glace, 1860

Stormicaya, f, 4 ans, Alex The 
Winner USA et Sans Tune, 1938/2

Sunday Caramele, f, 3 ans, Sunday 
Break JPN et Medjai, 1908

Sweet Cesaria, f, 4 ans, Tiberius 
Caesar et Sweet Storm, 1886/5

Tacares, h, 3 ans, Joshua Tree IRE 
et Summer Lemons USA, 1899/5

Taking Power, h, 3 ans, Pomellato 
GER et Taking Haven, 1899/1

Tender Winner, h, 6 ans, Alex The 
Winner USA et Tender Night USA, 
1887

Texas De Lauzat, f, 5 ans, Itak De 
Lauzat et Bal De Foire, 1895

The Man Du Vivien, h, 4 ans, 
Rajsaman et Lavilla, 1918

The Queen, f, 4 ans, Balko et La 
Grande Dame, 1898, 1938/4

Thequietman, h, 3 ans, Karaktar IRE 
et Escort’Beauty, 1884/4

Tina De Lenzac, f, 4 ans, Jeu St Eloi 
et Ponkoli D’Itale, 1873

Tirenville, h, 4 ans, Elusive City USA 
et Burford Belle (IRE), 1886

Top Cresselia, f, 3 ans, Top Trip 
(GB) et Cresselia, 1902/5

*Top Rock Talula IRE, f, 6 ans, Lord 
Shanakill USA et Spirit Watch IRE, 
1875/3

Torontas, h, 5 ans, Davidoff GER et 
Secrete Des As, 1863

Touz Day, h, 7 ans, Sunday Break 
JPN et Touz De Saint Cyr, 1911

Trocadero Lanlore, h, 6 ans, 
Gentlewave (IRE) et Tolene De 
Senam, 1917

Tropeureux, h, 4 ans, Desir D’Un 
Soir et Sirene Du Rheu, 1892/4

Turbee, h, 4 ans, Turgeon USA et 
Tobeornottobe, 1878

Turbo De Bellouet, h, 3 ans, Feel 
Like Dancing GB et Sainte De 
Bellouet, 1908

*Two Taffs IRE, h, 11 ans, 
Flemensfirth	USA	et	Richs	
Mermaid IRE, 1926

Un Des Flos, h, 3 ans, Joshua Tree 
IRE et Je Te Donne, 1908/1

Une Place A Table, f, 3 ans, Spanish 
Moon USA et Little Bony, 1899/2

Uzuri Mbaya, f, 3 ans, Kitkou et La 
Titie Du Perche, 1860/1

Valamix, h, 4 ans, Slickly Royal et 
Valaway, 1918

Valentin Rose, h, 6 ans, Secret 
Singer et Fabannso, 1911

Valparaiso, h, 4 ans, Muhtathir GB et 
Suama, 1896/6, 1939/5

Valzoe, f, 3 ans, High Rock (IRE) et 
Valaway, 1924

Vandrimar, h, 3 ans, Authorized IRE 
et Font Froide, 1864, 1937/6

Vaub Chop, h, 4 ans, Panis USA et 
Vaubecourt, 1882/3

Venus De Bellouet, f, 3 ans, Feel 
Like Dancing GB et Melody De 
Bellouet, 1865/1

Vesroli, h, 8 ans, Roli Abi et 
Vesnora, 1914

*Voie Lactee IRE, f, 4 ans, Zoffany 
IRE et Sweet Dreams Baby IRE, 
1877/2

Voix Du Soir, h, 6 ans, Rip Van 
Winkle IRE et Lumiere Du Soir, 
1897

Wajdam, h, 5 ans, Saint Des Saints 
et Linadame, 1887/4

Walfer, h, 3 ans, Masked Marvel GB 
et Sainte Apoline, 1903/6

Wardama, f, 3 ans, Amarillo IRE et 
Lingward Edith, 1904

White Sock, f, 4 ans, Youmzain IRE 
et Doukanane, 1918/3

Wolf Du Lemo, h, 5 ans, Born King 
JPN et Jade Rheinberg GER, 1910

Xyle Enki, f, 3 ans, Network GER et 
So Cute, 1935/3

Yamazetha, f, 3 ans, Great Pretender 
IRE et Phantasie GER, 1908/4

Yesnomaybe, h, 3 ans, Goken et 
Talna, 1864/4

Yo, h, 10 ans, Satri IRE et Yeomanry, 
1858

Younes, h, 3 ans, Nicaron GER et 
Gold Bug, 1924

Zaporogue, h, 6 ans, No Risk At All 
et Caribea, 1858
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Zelca, f, 5 ans, Nicaron GER et 
Zelenka, 1876

Zialight, f, 5 ans, Saint Des Saints et 
Dalhia Light, 1850/4

Zizaneur, h, 6 ans, Planteur (IRE) et 
Zitana, 1856

Zuckerprinz, h, 8 ans, Yeats IRE et 
Zuckerpuppe GER, 1889

Zumba Du Mazet, f, 5 ans, Nom De 
D’La et Rumba Des Lilas, 1915/1

*Zurekin IRE, h, 5 ans, Martaline GB 
et Fleur D’Ainay, 1905/7
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